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XIX

AVERTISSEMENT

La présente recherche se fonde sur une observation de terrain menée au
sein des polices genevoise et vaudoise entre 2002 et 2007. La rédaction de ce
travail fut achevée le 24 octobre 2010.

Notre recherche comporte une importante partie vouée à décrire le
contexte institutionnel et juridique dans lequel se sont inscrites nos observa-
tions de terrain. Les diverses législations citées sont ainsi celles qui étaient en
vigueur à l’époque de nos stages en immersion.

Or, le 1er janvier 2011 est entré en vigueur le nouveau Code de procédure
pénale suisse qui a abrogé les divers codes cantonaux de procédure pénale et
leurs lois d’application, de sorte que certaines descriptions du contexte institu-
tionnel et juridique effectuées dans ce travail sont devenues obsolètes.

Nous n’avons, toutefois, pas jugé opportun de reprendre les chapitres
voués au contexte institutionnel et juridique sous l’angle du nouveau Code de
procédure pénale. En effet, nous sommes convaincue que nos observations de
terrain sont intimement liées au contexte institutionnel et juridique qui préva-
lait à l’époque où nous les avons effectuées.

En conséquence, le lecteur doit garder à l’esprit que l’ensemble des législa-
tions citées sont celles qui étaient en vigueur jusqu’à fin 2010. Elles sont donc
susceptibles d’avoir été modifiées ou abrogées par la suite. Il en va de même
du contexte institutionnel qui s’est passablement modifié le 1er janvier 2011.

Toutefois les modifications législatives particulièrement importantes inter-
venues le 1er janvier 2011 ont été signalées en note de bas de page.

Les références bibliographiques ont été tenues à jour jusqu’à fin 2010. A ti-
tre informatif, le lecteur trouvera en note de bas de pages et en bibliographie
quelques références d’ouvrages et articles pertinents qui ont été publiés posté-
rieurement.

Genève, le 2 avril 2012.





Même au sein de l’univers de la règle et du règlement,
le jeu avec la règle fait partie de la règle du jeu.

Bourdieu





INTRODUCTION

Sauf à rappeler une certaine littérature de kiosque de gare, nous aurions inti-
tulé notre ouvrage : «Au nom de la loi, je vous arrête !» car dans cette exclama-
tion sont résumées certaines des questions auxquelles ce travail aura pour mis-
sion de répondre : la loi dicte-t-elle aux policiers aussi clairement ce qu’ils
doivent faire dans une situation donnée ? La loi est-elle seule à régir les inter-
ventions policières ? Lorsqu’elle n’arrête pas, que fait la police ? A ces quelques
interrogations nous répondons d’emblée par une constatation pour le moins
surprenante : la police est chargée de faire respecter les lois mais elle le fait sou-
vent sans, elle-même, appliquer la loi, celle-ci lui étant parfois de bien peu de
secours lorsqu’il s’agit de répondre à un comportement délinquant. C’est dans
l’imprécision de la loi, dans son silence parfois, et, avant tout, dans la nécessité
d’apporter une réponse cohérente à un acte délinquant que prend place le pou-
voir discrétionnaire de la police qui est l’élément central de notre ouvrage.

Lors de notre étude, en 2004, portant sur le rôle de la police dans le par-
cours pénal des mineurs délinquants, après quelques mois passés en « immer-
sion » sur le terrain, nous avions remarqué que les policiers règlent fréquem-
ment certaines infractions de manière informelle. Bien qu’ils soient investis du
devoir de dénoncer toute infraction portée à leur connaissance dans le cadre de
leur fonction, les policiers règlent d’eux-mêmes certaines situations sans les re-
porter à la justice et se mettent dès lors dans l’illégalité. Etonnée, dans un pre-
mier temps, de cette manière de faire, nous avions vite compris qu’il est parfois
opportun de s’écarter de la loi au profit de l’efficacité et du bon sens. Ce serait,
d’ailleurs, nier la réalité de la rue que de penser que la police peut, à elle seule,
traiter, dans le plus strict respect du Droit, l’ensemble des infractions commises.
Les défenseurs des droits de l’Homme auront vite fait de brandir le spectre de
l’abus de pouvoir et, en se reposant sur les principes généraux du droit, dont le
principe de la légalité, nous opposeront les garanties fondamentales dont sont
titulaires les citoyens, majeurs comme mineurs. A cela nous répondrons que
recourir au pouvoir discrétionnaire n’est pas synonyme d’arbitraire et
qu’appliquer strictement la loi reviendrait à noyer la justice sous une masse de
procédures qu’elle ne serait pas à même de traiter, elle non plus, dans le plus



Introduction

2

strict respect du droit. Le pouvoir discrétionnaire dont bénéficie la police joue
donc un rôle de régulateur qui permet de faire primer, lorsque cela se justifie,
l’opportunité de la poursuite sur les considérations purement légalistes.

La présente étude porte sur les pouvoirs dont sont investis les policiers
pour répondre à des actes délinquants commis par des mineurs et nous ne pou-
vions pas nous arrêter à la seule appréhension juridique du sujet au risque
d’occulter une part importante de la réalité policière. Contrôler, fouiller, inter-
peller, appréhender, arrêter, sont autant de prérogatives données par la loi à la
police. Réprimander, conseiller, mettre en garde, fermer les yeux sont des ma-
nifestations découlant du pouvoir discrétionnaire policier et elles représentent
une part importante de l’activité policière, celle de faire office de « juge de
rue ». Nous analyserons donc les deux types de pouvoirs qui sont entre en les
mains des policiers : les pouvoirs formels et les pouvoirs informels. Si les pou-
voirs formels de la police sont listés par la loi, étoffés par la jurisprudence et
commentés par la doctrine, ses pouvoirs informels ne sont visibles que sur le
terrain puisqu’ils se situent, par essence, dans une zone extralégale. C’est pour-
quoi nous avons choisi de laisser le confort des bancs d’étude pour rejoindre les
sièges des voitures de police comme de nombreux ethnologues, sociologues,
criminologues l’ont fait avant nous. Nous avons eu la chance de bénéficier des
autorisations nécessaires pour effectuer un peu plus de neuf mois de stages en
immersion, ou en langage ethnographique, d’observation participante. Nous
avons partagé le quotidien de policiers de brigades spécialisées dans la délin-
quance juvénile, dans les cantons de Genève et de Vaud, ainsi que des gendar-
mes genevois. Nous avons patrouillé, assisté à des arrestations, à des auditions,
à des dépôts de plainte et à toute une série de manifestations de cette fameuse
discrétionnarité policière. Notre observation terminée, nous avons interrogé les
policiers par questionnaires afin d’obtenir une confirmation ou une infirmation
de nos constatations, puis nous avons pris le temps de laisser notre terrain
s’éloigner de nous, d’oublier les émotions pour ne garder que les faits, avant
de nous attaquer à la phase rédactionnelle. Afin que le lecteur comprenne les
difficultés qui jalonnent une expérience d’immersion dans les rangs policiers,
nous avons consacré la première partie de cet ouvrage à l’étude de notre mé-
thodologie.

Nous avons ensuite choisi de décrire le contexte dans lequel se sont dérou-
lés nos stages de terrain. En effet, nous avons rapidement compris que la police
ne peut être étudiée qu’en prenant en compte les caractéristiques de la société
dans laquelle elle s’inscrit. A une société correspond une police et une manière
de faire propres, c’est pourquoi, ce que nous avons observé hier ne sera peut-
être plus observable demain et ce que nous avons observé ici n’est peut-être
pas observable ailleurs. La seconde partie de notre étude portera donc sur cer-
tains aspects de la société contemporaine, lesquels imprègnent le travail poli-
cier quotidien. Que ce soit la mise en exergue du phénomène des incivilités et
de la délinquance juvénile, la part croissante que prend le citoyen dans la vie
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judiciaire, le populisme par lequel certains dirigeants répondent aux préoccu-
pations citoyennes relatives à l’insécurité ou la doctrine de la « tolérance zéro »
qu’ils prônent comme remède à la délinquance, tous influent sur la nature, la
qualité et la quantité du travail policier. Nous verrons que, dans ce contexte,
les attentes vis-à-vis de la police sont multiples et, pour certaines, contradic-
toires. On veut des policiers menant une véritable guerre sans relâche contre le
crime alors qu’ils sont noyés sous une quantité d’interventions relevant du do-
maine social et non pénal. On attend, également, des policiers qu’ils participent
à renouer les liens sociaux, dans une société de plus en plus individualiste, et
qu’ils laissent au vestiaire leur casquette de policier pour devenir des parte-
naires sociaux recherchant une résolution durable des conflits. Notre société
formule des attentes si diverses à sa police que celle-ci en perd son identité.
Cette mutation de policier-flic en policier-assistant social n’est pas accueillie
avec beaucoup d’enthousiasme dans les rangs policiers et le concept de police
de proximité, vanté comme remède contre l’insécurité et contre l’effilochage
des liens sociaux, peine à prendre une réelle consistance.

Nous consacrerons le troisième chapitre à la description du contexte insti-
tutionnel de notre recherche. En effet, pour comprendre ce que fait la police et
pourquoi elle le fait, il faut savoir qui elle est, comment elle est organisée, quel-
les sont les missions de chacun de ses membres et nous porterons une attention
particulière aux différents services de police appelés à intervenir dans le do-
maine de la délinquance juvénile. Nous décrirons l’organisation policière de
chacun de nos deux cantons d’étude, Genève et Vaud. Analyser l’organisation
de la police n’est, toutefois, pas suffisant pour comprendre son fonctionnement
puisque ce dernier va de pair avec celui des instances judiciaires, en particulier
pour mineurs, auxquelles les infractions constatées sont reportées. C’est pour-
quoi nous montrerons comment s’organise la justice des mineurs à Genève et
dans le canton de Vaud. Au-delà de considérations purement organisationnel-
les, nous développerons également les diverses tendances qu’a connues la jus-
tice des mineurs, celle-ci ayant connu une évolution remarquable durant le siè-
cle dernier. La modification de la perception de l’enfant, de l’enfant objet de
droits vers l’enfant sujet de droits, a fortement influencé la justice des mineurs.
Le tout éducatif de cette justice particulière a été modulé par l’acceptation pro-
gressive que les mineurs sont bénéficiaires de droits procéduraux. La primauté
de l’éducatif sur le répressif a marqué les tribunaux durant plusieurs décennies
avant de s’en éloigner imperceptiblement depuis une vingtaine d’années. La
justice des mineurs tente de résister à un retour répressif, dissimulé par la mise
en avant du concept de prévention, en partant en quête d’une nouvelle person-
nalité qui tend à se dessiner sous les traits d’une justice réparatrice. En paral-
lèle, alors que le début du XXème siècle a été marqué par une volonté inébran-
lable de tout mettre en œuvre pour que les mineurs bénéficient de la
protection et de l’éducation dispensées par un juge spécialisé, la fin du XXème

siècle semble avoir peiné à assumer les révélations de nombreux chercheurs :
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la meilleure manière de ramener un mineur sur le droit chemin est de le main-
tenir à l’écart des tribunaux et de ses effets stigmatisants. Dans ce déplacement
vers une justice « hors tribunaux », extrajudiciaire, soutenu par l’Organisation
des Nations Unies, la police pourrait, comme nous le verrons, avoir un rôle à
jouer.

Analyser l’organisation et le fonctionnement des instances judiciaires pour
mineurs inclut, nécessairement, l’étude de l’évolution du droit pénal suisse des
mineurs auquel nous consacrerons également un chapitre. Ce droit spécifique
visant en premier lieu à éduquer les mineurs, par l’infliction d’une sanction, a
subi, à l’occasion de sa révision en 2007, un léger retour vers un aspect plus pu-
rement punitif de la sanction. La peine privative de liberté, dont les Nations
Unies n’ont eu de cesse de proclamer qu’elle ne devait intervenir qu’en dernier
recours, a subi un allongement de sa durée maximale, passant de un an à qua-
tre ans. Fort heureusement, nous n’avons, pour l’heure, pas constaté qu’à un
durcissement des sanctions corresponde une sévérité croissante des juges,
comme le montreront quelques statistiques que nous avons utilisées pour illus-
trer les pratiques pré- et post-révision. Afin d’être tout à fait complète, nous ter-
minerons ce troisième chapitre par une analyse du droit procédural de nos can-
tons d’étude. Cette analyse est importante dans la mesure où elle fait partie du
contexte de notre recherche mais elle est aujourd’hui obsolète. En effet, l’année
2011a été marquée par l’unification des procédures pénales cantonales, tant
celles relatives aux adultes qu’aux mineurs. Nous avons donc fait une incur-
sion dans cette nouvelle procédure qui bouleverse passablement le paysage ju-
diciaire et juridique des cantons et qui est marquée par un formalisme bien su-
périeur aux pratiques des cantons. Nous sommes convaincue qu’une fois passé
l’ébullition créée par le changement, la nouvelle procédure influencera très for-
tement le travail policier. Il ne serait pas surprenant de constater que, après
quelques mois, peut-être années, d’application de cette nouvelle procédure,
submergés par un formalisme trop contraignant, les policiers privilégient, plus
encore que maintenant, le règlement de certaines affaires de manière infor-
melle, c’est-à-dire en faisant appel à leur pouvoir discrétionnaire. A un forma-
lisme procédural accru, il ne serait ainsi pas étonnant que les policiers répon-
dent par un recours accru à leur pouvoir discrétionnaire. Il serait dès lors
intéressant qu’une étude comme celle-ci soit effectuée dans une dizaine
d’années afin de s’intéresser aux changements de pratiques induits par la mo-
dification législative importante que nous avons connue en 2011.

Une fois le décor planté, nous attaquerons, dans notre quatrième partie, le
cœur de notre recherche : les pouvoirs de la police. Notre premier angle
d’analyse sera celui des principes généraux du droit régissant les interventions
de la police. Nous nous focaliserons, ensuite, sur les pouvoirs formels qui lui
sont conférés par les lois genevoises et vaudoises, en nous concentrant sur les
actions policières les plus banales mais aussi les plus fréquentes à l’endroit des
mineurs, à savoir le contrôle d’identité, les mesures d’identification, la fouille,
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la visite domiciliaire genevoise ou visite de police vaudoise et la perquisition, la
saisie et certaines mesures en matière de circulation routière. Notre analyse
sera opérée sous un angle théorique, puis nous verrons comment ces quelques
mesures policières sont appliquées, notamment à l’endroit des mineurs. Cet ef-
fort de dissection nous permettra de montrer au lecteur que, même lorsque la
loi semble claire et précise, son application n’est pas toujours aisée, d’autant
moins lorsque les policiers sont confrontés à des mineurs. En outre, l’analyse
de ces actions policières quotidiennes nous amènera à mettre en lumière que,
lorsqu’ils s’adressent à des mineurs, les policiers ne suivent pas une logique
identique à celle prévalant pour les adultes, les premiers bénéficiant de plus
de précautions et d’indulgence que les seconds. Cette constatation nous per-
mettra de faire le lien avec le chapitre suivant consacré aux pouvoirs informels
que les policiers s’arrogent lorsqu’ils font appel à leur pouvoir discrétionnaire.

Nous l’avons déjà dit, toute infraction constatée n’aboutit pas nécessaire-
ment à la rédaction d’un rapport écrit à l’attention de la justice puisque bon
nombre d’entre elles sont traitées «à chaud », de manière informelle. Le report
des infractions à la justice est un mécanisme complexe qui met en jeu à la fois
les citoyens et la police. Les citoyens eux-mêmes, nous le verrons, ne reportent
pas aux autorités pénales la totalité des infractions qu’ils constatent ou dont ils
sont victimes. Cette absence de report peut s’expliquer par plusieurs facteurs
parmi lesquels l’image qu’a la société de sa police, de sa justice, et de la qualité
du travail de ces deux institutions. Pour des raisons en partie similaires auxquel-
les il faut ajouter certains facteurs propres à une situation, les policiers ne repor-
tent eux-mêmes pas non plus l’ensemble des infractions qu’ils traitent à la jus-
tice. Si les citoyens sont légitimés à espérer qu’à chaque coin de rue veille un
policier, la réalité est tout autre. Nous verrons que le nombre de patrouilles sil-
lonnant le territoire empêche un traitement optimal de toutes les demandes
d’intervention formulées par la société. En outre, la mise enœuvre d’une procé-
dure formelle ordinaire prend un temps conséquent, un temps que les policiers
n’ont pas toujours à disposition, d’autant moins la nuit ou durant certaines ma-
nifestations. C’est ainsi que les interventions policières répondent à la recherche
du moyen de gérer une intervention de manière optimale sans perdre de temps
inutilement. Le pouvoir discrétionnaire n’est pas uniforme et il s’applique de
manière spécifique à chaque situation. Il est appelé à varier en fonction d’un
nombre illimité de facteurs au rang desquels les caractéristiques de l’auteur et
d’une éventuelle victime, les attentes de celle-ci ou l’anticipation par les policiers
de la réponse pouvant être apportée par la justice. Nous décrirons au lecteur ces
différents facteurs qui influencent la manière dont la police répond à une infrac-
tion. Notre analyse se fonde sur nos observations de terrain et nous la ponctue-
rons de récits de nos expériences permettant d’illustrer nos propos.

S’ils n’appréhendent pas toujours formellement les délinquants, que font
alors les policiers ? Un des moyens utilisés pour répondre à la commission
d’une infraction est l’avertissement. Celui-ci, bien que légalisé par plusieurs
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Etats sous une forme ou sous une autre, est inconnude la législation suisse, dans
laquelle seul un juge est habilité à apporter une réponse pénale aux infractions.
Pourtant, même s’il est dénié, l’avertissement est très fréquemment utilisé par
les policiers, en particulier à l’endroit des mineurs. Il vise à la fois à « réprimer »
une infraction et à prévenir la réitération de comportements délinquants. Les
parents sont généralement impliqués dans le processus d’avertissement et les
policiers, peu convaincus de la perspicacité des autorités judiciaires, estiment
que c’est là unemanière sensée de répondre à une infraction commise par unmi-
neur. On explique à ce dernier pourquoi il est en tort, quelles peuvent être les
conséquences d’un tel comportement mais on lui laisse la chance de s’amender
sans qu’un juge soit informé des faits, le «ça ira pour cette fois » remplaçant alors
le « au nomde la loi je vous arrête !».

Nous terminerons notre recherche par une tentative d’évaluation des avan-
tages et des inconvénients que présente l’avertissement policier. A chaque
avantage présenté, nous opposerons une réponse critique et pour chaque dés-
avantage nous proposerons un « remède ». Si nous sommes convaincue de
l’adéquation de l’avertissement policier à certains comportements délinquants,
nous devons admettre qu’il ne peut être prononcé à la légère et aléatoirement.
Il devrait donc être consacré par la loi afin d’être enserré dans des limites vi-
sant, non seulement, à guider le policier dans son travail mais aussi à éviter
que de discrétionnaire, le comportement policier n’en devienne arbitraire,
source d’inégalité de traitement et d’abus de pouvoir.

Malheureusement, la Suisse est encore loin de confier à sa police, ou plutôt
à ses polices, un pouvoir de sanction qui existe pourtant bel et bien dans la réa-
lité de la rue. Pendant quelques années encore, juges et citoyens se berceront
donc de l’illusion que «Au nom de la loi, je vous arrête » résume parfaitement
l’activité policière.



PREMIÈRE PARTIE :

MÉTHODOLOGIE

Dans le cadre d’une recherche précédente achevée en 2004, nous avions étudié
la trajectoire pénale des mineurs délinquants et avions choisi de mener une
étude de terrain à Genève. Nous avions, pour ce faire, effectué, en 2002, un
stage en immersion de près de trois mois à la Brigade des mineurs de la police
judiciaire. La méthode utilisée fut celle de l’observation participante, telle que
nous la développerons ci-dessous. Nous avions constaté sur le terrain plusieurs
formes d’exercice du pouvoir discrétionnaire de la police, en particulier la fa-
culté que s’octroyaient les inspecteurs de régler certaines affaires de manière
extrajudiciaire, c’est-à-dire sans transmettre le dossier de police aux instances
judiciaires compétentes. Cette facette du travail policier nous ayant semblé
particulièrement intéressante, nous avons décidé d’y consacrer la présente
recherche et avons alors entrepris de multiples démarches visant à obtenir
l’autorisation de réeffectuer un stage en immersion au sein de la Brigade des
mineurs genevoise. Cette autorisation nous ayant été refusée au motif du
grand nombre de demandes identiques émanant d’étudiants et ne pouvant
toutes être satisfaites par la police, nous nous sommes alors tournée vers la po-
lice vaudoise. A fin 2004, nous avons obtenu l’autorisation d’effectuer un stage
de trois mois à la Brigade des mineurs et mœurs du canton de Vaud. Ce stage
débuta en février 2005 et, grâce aux divers contacts pris durant cette période,
nous avons obtenu l’autorisation de réaliser un stage à la Brigade de la Jeu-
nesse de la police judiciaire de la ville de Lausanne, qui se déroula en grande
partie dans la même période que celui effectué à la police cantonale. Nos stages
en terre vaudoise se sont achevés à fin mai 2005.

Consciente, toutefois, de la nécessitédepouvoir travailler sur le terrain gene-
vois, nos données le concernant datant de 2002, nous avons requis l’autorisation
d’effectuer un stage au sein de la gendarmerie genevoise à la fin de l’année 2005.
Nous avons obtenu très rapidement cette autorisation et avons pu à nouveau ef-
fectuer trois mois de stage sur le terrain, de mars à mai 2006. Nous avons « tra-
vaillé» dans trois postes de gendarmerie différents, deux se situant dans la zone
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suburbaine (postes d’Onex et de Blandonnet) et un en zone urbaine (Pâquis).
Ces postes avaient été choisis pour nous, avec notre accord, en fonction de la
prévalence du nombre d’infractions commises par des mineurs dans les quar-
tiers respectifs.

Puis, durant les étés 2006 et 2007, nous avons effectué à nouveau dix jours
de stage à la Brigade de sécurité publique de la gendarmerie, dans le cadre des
Fêtes de Genève1. Il était en effet intéressant pour nous d’analyser la variation
des méthodes de travail en situation de maintien de l’ordre.

Entre 2002 et 2007, nous avons donc passé plus de neuf mois sur le terrain
policier et nous savions que ce n’était que par ce moyen que nous pourrions
observer les diverses manifestations du fameux pouvoir discrétionnaire de la
police en matière de délinquance juvénile.

La longue durée de notre observation participante justifie, à nos yeux, que
nous y consacrions un chapitre de ce travail. Nous développerons les aspects
théoriques de cette méthode de recherche, ses avantages et inconvénients, puis
nous mettrons cette théorie à l’épreuve de notre expérience pratique dans le
monde policier. Comme le lecteur pourra le voir, nous avons aussi choisi de
travailler par questionnaires, méthode qui sera elle aussi explicitée dans le cha-
pitre suivant.

1 Festival genevois d’une durée de dix jours, se déroulant sur les rives du lac pendant la période esti-
vale. La présence d’une importante fête foraine y draine, habituellement, un public relativement jeune.



Chapitre 1er :

Observation participante
en théorie

Les difficultés liées à l’étude de l’appareil policier sontmultiples. La première est
liée au sujet lui-même. La police est une institution qui suscite des réactions va-
riées, influencées par les expériences personnelles de chacun. Enjeu de contro-
verses partisanes ou de réactions idéologiques, la police comme objet de recher-
che ne se prête guère à la neutralité nécessaire que doit adopter le chercheur2,
tant il semble difficile pour celui-ci d’effacer toute relation, même lointaine,
avec l’objet étudié. Ensuite, la police, de par le mystère qu’elle se plaît à entrete-
nir, tant autour de sa culture que de ses activités, ne se laisse pas facilement ap-
préhender3. Son activité est caractérisée par une grande solidarité de ses mem-
bres face à l’imprévisibilité des événements et des réactions humaines et par
une certaine autonomie dans la gestion de ces événements4. Partie de l’idée que
l’unique façon de mener à bien notre recherche était d’observer le système poli-
cier de l’intérieur, nous avons choisi la méthode de l’observation participante.

L’enquête de terrain, et les nombreux moyens permettant sa réalisation,
fait partie des méthodes de recherche dites qualitatives. Elle est issue de la tra-
dition de recherche en ethnologie et anthropologie mais fut très vite utilisée en
sociologie. C’est dans les années 20, aux Etats-Unis, que les sociologues de
l’école de Chicago commencent à se servir de l’observation directe pour me-
ner leurs recherches, notamment sous l’influence de Park, puis de Hugues,

qui donnent peu à peu à cette méthode une place centrale dans la recherche
sociologique. Park, ancien journaliste, définit l’observation comme «une ap-
proche sise à l’intersection de la tradition anthropologique et de la tradition
journalistique »5.

2 Loubet Del Bayle (1992), p. 11.

3 Nous reviendrons sur les caractéristiques du monde policier dans les chapitres suivants.

4 Chauvenet & Orlic, p. 463.

5 Park, cité par Poupart et al., pp. 214-215.
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Une des méthodes principales utilisées pour la réalisation d’une enquête de
terrain est l’observation. Celle-ci peut être soit directe, soit participante.
L’observation directe permet de capter les informations et les propos du groupe
étudié, aumoment où il les émet, tandis que le chercheur adopte une position ex-
térieure au groupe. L’avantage de cetteméthode est de pouvoir saisir des phéno-
mènes sur le vif et de ne dépendre d’aucun intermédiaire6. L’observation partici-
pante, quant à elle, est une observation menée de l’intérieur et présente ainsi
l’atout supplémentaire de participer réellement à la vie du groupe et à ses activi-
tés. Parmi les premières grandes recherchesutilisant cetteméthode, citons l’étude
deWhyte sur un quartier pauvre d’immigrants italiens dans la ville de Boston,
« Street Corner Society »7. Goffman eut lui aussi recours à cette méthode lors-
qu’il étudia la vie en institutiondansunétablissement pourmaladesmentaux8.

Traiter de l’observation participante réveille des débats passionnés entre
ses inconditionnels et ses détracteurs. Les premiers y voient, pour le chercheur,
la seule manière de « cesser d’être un étranger observant des étrangers pour en
rendre compte à d’autres étrangers »9 et l’avantage de disposer de suffisam-
ment de flexibilité pour appréhender un phénomène10 ; les seconds y opposent
les divers biais induits par la méthode, notamment le manque d’objectivité du
chercheur et son manque de distance critique par rapport à l’objet. Bourdieu
résume fort bien le problème des biais lorsqu’il dit que « chacun sait combien il
est difficile d’être à la fois pris dans le jeu et de l’observer »11 ou encore, comme
le paraphrase Diaz, « quand on joue on ne peut tout faire à la fois, on ne peut
jouer et prendre le temps de voir ce que l’on fait »12.

Section I Les biais

Nous sommes convaincue que l’observation participante donne une place pri-
vilégiée au chercheur puisqu’il intègre le groupe qu’il étudie et observe ainsi
certains phénomènes qui ne se seraient pas nécessairement montrés à lui par

6 Guibert & Jumel, p. 93.

7 Whyte a publié son ouvrage en 1943. Une version intégrale et traduite en français a paru en 1995.

8 Goffman, in toto.

9 Diaz, paragraphe intitulé « Des textes princeps (notamment ceux de l’école de Chicago) qui viennent
critiquer ou légitimer le choix de l’observation participante ».

10 Becker (1971), p. 57.

11 Bourdieu, p. 67.

12 Diaz, paragraphe intitulé « Des textes princeps (notamment de l’Eole de Chicago) qui viennent criti-
quer ou légitimer le choix de l’observation participante «.
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l’utilisation d’une autre méthode telle que l’observation directe. Toutefois,
chaque médaille a son revers et l’observation participante tend de nombreux
pièges au chercheur. Plutôt que de tenter de les éviter, nous considérons que
tout l’art du chercheur doit consister à y tomber, à les analyser puis à en rendre
compte soigneusement. En effet, nous sommes d’avis que si on ne peut pas à la
fois jouer et voir ce que l’on fait, on ne peut pas non plus regarder constam-
ment où l’on marche et en même temps observer le paysage qui nous entoure !

Le principal biais lié à l’observation participante, tant dans la réalité du ter-
rain que dans la littérature relative à cette méthode, est le rôle nécessairement
important que joue l’observateur. Le nœud méthodologique ici sous-jacent est
la neutralité du chercheur. Nous verrons que les avis sont très divergents à ce
propos et se situent entre deux positions opposées : l’acceptation d’une impos-
sible neutralité et les calculs et méthodes visant à la juguler.

Les manuels de recherches en sciences sociales sont trompeurs : ils donnent
au futur observateur l’espoir que sa tâche sera aisée si elle est correctement pré-
parée en théorie et lui fournissent une multitude de recommandations sur ce
qu’il faut faire ou ne pas faire pour bien réussir son observation participante.
On lui conseille, par exemple, de choisir son degré d’implication sur le ter-
rain13 ; nous verrons plus loin pourquoi nous estimons qu’il s’agit là d’un fan-
tasme de théoricien. Une telle modélisation de la recherche de terrain est néces-
saire mais elle n’est, à notre avis, pas suffisante. En effet, les recommandations
émises par ces manuels omettent de préparer le chercheur à certaines difficultés
intrinsèques à l’objet qu’il a choisi d’observer. Etant donné qu’il y a autant de
types de difficultés que d’objets d’étude, la théorie ne peut pas toutes les appré-
hender, ni offrir de parades à chaque problème que le chercheur peut être
amené à rencontrer. Nous partageons entièrement l’opinion d’Olivier de

Sardan14 qui estime que l’enquête de terrain « est tout d’abord une question
de tour de main », sous-entendant que seule la pratique du terrain permet au
chercheur d’édicter ses propres règles pour garantir la réussite de son étude.
Mucchielli y ajoute que les manuels académiques omettent de mentionner
que « (. . .) le tâtonnement, l’incomplétude et le bricolage (. . .) » font indubita-
blement partie de toute étude de terrain15. Olivier de Sardan va dans le
même sens en mentionnant que la présence du chercheur sur le terrain « (. . .)
n’est (heureusement) pas au sens strict professionnalisable, c’est-à-dire régu-
lable par des normes professionnelles (. . .) »16.

13 Van der Maren, p. 293 ; Seliitz et al., p. 267 laissent aussi penser au lecteur que le chercheur fait
un choix rationnel de son degré d’implication.

14 Olivier de Sardan (1995), paragraphe 5.

15 Mucchielli (2006b), paragraphe 3.

16 Olivier de Sardan (2000), p. 434.
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Des multiples préalables théoriques que nous avons étudiés, seules deux
conditions nous ont paru nécessaires, mais non suffisantes, à une bonne obser-
vation participante. La première est le temps passé sur le terrain ; plus le séjour
est prolongé plus l’observateur pourra recueillir de données permettant
d’invalider ou de valider l’hypothèse de recherche17. La seconde est que le cher-
cheur doit conclure avec son futur lecteur un pacte de loyauté qu’Olivier de

Sardan nomme «pacte ethnographique » 18, qui atteste que le chercheur n’a
pas inventé ses données. Nous estimons que, dans le même souci de loyauté,
le chercheur doit expliciter sa méthode et faire part au lecteur des difficultés
qu’il a rencontrées sur le terrain, nous y reviendrons plus loin. Ces deux condi-
tions nous semblent les seuls vrais préalables applicables à une observation sur
tout type de terrain.

Les différents biais liés à la méthode découlent principalement du cher-
cheur lui-même. Il n’est pas uniquement un scientifique se rendant sur un ter-
rain, s’asseyant dans un coin et observant ce qui se passe sous ses yeux. Il doit
apprivoiser son terrain et ses indigènes, ajuster continuellement son comporte-
ment afin qu’il soit accepté par ses enquêtés jusqu’à en être oublié. Il doit faire
ses preuves. Ce qu’il est n’est pas indépendant de ce qu’il fait et de ce qu’il voit.
Nos propos seront explicités ci-dessous.

§ 1. Importance du comportement et de la
personnalité du chercheur

Un observateur doit partir à la rencontre de son terrain, or tout chercheur ne
pourra pas aborder n’importe quel terrain ; les chercheurs ne sont pas inter-
changeables ! En effet, ses caractéristiques immédiatement perceptibles par les
indigènes, comme l’âge apparent, le sexe, le type racial, ainsi que sa personna-
lité faciliteront ou au contraire rendront difficile non seulement la prise de
contact elle-même mais encore la liberté qui lui sera accordée sur le terrain par
les enquêtés. En résumé, certains milieux sont plus facilement accessibles à cer-
tains chercheurs qu’à d’autres19, ce que bizeul décrit très bien : «Un chercheur
donné ne rencontre pas qui il veut, n’a pas accès à n’importe quel lieu, n’est pas
en phase avec toute population même s’il se prévaut de l’intérêt supérieur de la
connaissance ». On constate donc que le succès d’une étude de terrain est en

17 Poupart et al., p. 227.

18 Olivier de Sardan (1995), conclusion.

19 Diaz, paragraphe intitulé « Les trois critères selon Schwartz et Schwartz (1955): la personnalité de
l’observateur, son expérience, et sa conscience ».
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partie liée à la personnalité de l’observateur et à sa faculté de se faire accepter
par ses enquêtés.

Dès son arrivée sur le terrain, le chercheur doit accepter de se plier (ou non)
à certains rites initiatiques, le but de l’épreuve étant de montrer aux enquêtés
qu’il a peu à peu intégré leur langage, leurs schémas et leurs codes20. Pour pou-
voir obtenir une position d’observation intéressante sur le terrain et glaner un
maximum de données, le chercheur devra donc tenter de se faire oublier des
enquêtés, sans pour autant se mettre à l’écart de l’objet étudié. Pour ce faire, il
devra quotidiennement mettre en place des stratégies21 lui permettant d’entrer
en contact avec son objet et ajuster continuellement sa position afin d’obtenir
une certaine proximité avec la population observée et de créer avec elle un cli-
mat de confiance22. Il s’agit donc de ne pas être une simple «mouche posée sur
un mur »23 mais de prendre une part active dans la vie de la population obser-
vée. Ces ajustements continuels du chercheur au monde étudié trouvent cepen-
dant des limites évidentes : il n’est probablement pas impossible, mais très cer-
tainement difficile de mentir sur son sexe, par exemple24.

En théorie, un observateur observe et n’est donc pas censé intervenir,
même s’il en va tout autrement en pratique. La démarche de Diaz25 dans son
étude menée sur les relations entre entreprises de sécurité privées et publiques
est, à notre avis, extrême. En effet, pour faciliter l’accès aux données nécessaires
à son étude, l’auteur a pendant plusieurs années exercé des fonctions rémuné-
rées au sein des organisations festivalières qu’il analysait en même temps qu’il
y intervenait et avait ainsi le pouvoir de modifier le cours des choses26. Nous ne
pensons pas qu’il soit possible d’avoir une identité professionnelle similaire à
celle d’autres membres du groupe observé, d’avoir un pouvoir d’intervenir
dans des situations, et d’avoir le recul qu’une recherche nécessite27. La recher-
che de Diaz montre cependant bien que plus le chercheur peut être proche de
ses enquêtés, et donc plus il est accepté par eux, plus il aura de la facilité à en
tirer des données pour son étude.

20 Boumaza, Campana, p. 13.

21 Albera, paragraphe 14.

22 Diaz, paragraphe intitulé « Des dispositifs inaccessibles tant qu’il n’existe pas de climat de confiance
entre les acteurs et l’étudiant ou le chercheur ».

23 Emerson et al., p. 3.

24 Voir l’expérience de Hunt, décrite par Bizeul, p. 762-763, qui a pris le parti de se masculiniser afin
d’être mieux acceptée sur le terrain policier qu’elle observait.

25 diaz, paragraphe intitulé « La réalisation de l’observation : des étapes indissociables d’interactions
avec le milieu, d’entretiens, d’observations, de rédactions de notes, de lectures diverses ».

26 L’auteur mentionne lui-même cet écueil en reconnaissant que son travail « entraînait une modification
dans les rapports entre les différents acteurs (. . .) ».

27 Sur ce point, voir la très bonne autocritique de Havard-Duclos et son observation au sein d’une as-
sociation dans laquelle la chercheuse militait déjà activement avant d’entreprendre son enquête.
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Ces considérations préalables nous montrent que le chercheur en observa-
tion participante est bien un participant et non pas seulement un observant.
Nous touchons donc à ce fameux point central de l’observation participante
qu’est la neutralité du chercheur supposée être le gage d’une étude de terrain
crédible.

§ 2. La neutralité du chercheur

Pour commencer, le chercheur choisit son objet d’étude, hormis bien sûr dans
les cas où la recherche a été commandée par quelque organisme. Or, le cher-
cheur exerce son choix en fonction des émotions que lui procurent le futur objet
de recherche, soit qu’il est attiré par lui, repoussé, effrayé, envoûté ou tout sim-
plement curieux d’en connaître davantage. Dès lors, comment le chercheur
peut-il, à ce stade préliminaire déjà, être neutre ? Il ne nous semble absolument
pas possible qu’il le soit.

Becker estime que le chercheur ne peut pas être neutre puisque aucune
recherche ne peut éviter d’être contaminée par les « sympathies politiques et
personnelles »28, que d’autres auteurs préfèrent nommer empathie29. L’inter-
férence des sentiments du chercheur dans l’observation nous paraît aller de soi
dans une méthode où le chercheur doit s’imprégner de son terrain pour arriver
à en saisir les moindres faits et gestes30. Comme le mentionne Olivier de

Sardan, « les stratégies, les intérêts, les préjugés, les affects du chercheur ne
sont pas sans influence sur ce qu’il produit, aussi systématiques soient ses pro-
cédures d’observation, aussi formalisé soit son langage, aussi complexes soient
ses instruments »31. Nous revenons donc à l’impossibilité pour le chercheur de
modéliser son imprégnation quotidienne du terrain32 ; il doit regarder son ter-
rain, l’écouter, le sentir et le ressentir et son imprégnation est parfois tellement
forte que c’est comme si le terrain vivait encore dans sa tête après être rentré
chez lui33. Cela peut durer pendant plusieurs mois, voire plusieurs années, du-
rant lesquelles le chercheur peut avoir le sentiment de mener une double vie,
une vie académique et une vie de terrain, sans pour autant que l’on puisse
dire que ces deux vies ne se contaminent pas l’une l’autre. Sur le terrain,

28 Becker (1971), p. 123.

29 Kleinman & Copp, p. 28 ; Olivier de Sardan (2000), pp. 434-435.

30 L’impossibilité pour le chercheur d’être neutre dans le cadre d’une observation participante a notam-
ment été soutenue par Combessie, p. 16 ; Chauchat, p. 92, 108 ; Chauvenet & Orlic, pp. 458 ss.

31 Olivier De Sardan (2000), p. 425.

32 Olivier De Sardan (2000), p. 441.

33 Olivier De Sardan (2000), p. 8.
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l’identité académique du chercheur subsiste mais celui-ci peut éprouver une
certaine difficulté à la gérer. En effet, il ressent souvent une certaine humilité
face aux enquêtés qui lui enseignent de nombreuses choses ; il ne veut pas être
vu par ses enquêtés comme plus compétent ou plus intelligent qu’eux, de peur
de ne plus bénéficier de leurs précieux enseignements34.

L’observateur doit perpétuellement jongler entre distance et proximité afin
de ne pas passer la ligne du « going native »35. Cette expression, communément
utilisée par les anthropologues, décrit le fait pour un chercheur d’être passé au
« camp ennemi », d’en avoir définitivement adopté les points de vue et idéolo-
gies ou, en d’autres termes, de ne pas être revenu de son terrain. Outre le fait
que le chercheur nuit ainsi à l’aspect scientifique de sa recherche, à trop vouloir
protéger ses enquêtés ou par souci de loyauté envers eux, il pourrait, notam-
ment, tomber dans le piège de l’autocensure36 et ainsi taire certaines observa-
tions qui pourraient avoir une grande valeur scientifique mais qui pourraient
aussi incommoder ses enquêtés.

Les remarques que nous venons de faire sont, à notre avis, exacerbées
lorsque le chercheur choisit d’étudier un terrain «difficile », difficulté inhérente
à l’objet étudié et qui peut être physique ou psychique. Il ne s’agit pas de faire
du chercheur qui choisit un tel terrain un héros mais plutôt de montrer que
lorsque le danger est omniprésent et menace le chercheur continuellement, les
gestes et les démarches de celui-ci sont d’autant plus contraints37. A notre avis,
l’interférence de ses émotions et de ses sentiments dans ses observations est
alors d’autant plus importante. Les terrains difficiles ou dangereux sont, no-
tamment, ceux où se déroule un conflit, armé ou non, les terrains permettant
une étude de la criminalité et des institutions qui y interagissent38 ou des mou-
vements extrémistes, par exemple. Le terrain difficile, à l’image du terrain poli-
cier, nous paraît avoir une force d’attraction encore plus grande. Le terrain po-
licier a ceci de particulier qu’il ne vous quitte pas. Que vous lisiez le journal,
que vous marchiez seul dans la rue ou que vous voyiez les reflets d’un gyro-
phare en pleine nuit, il vous rappelle toujours à son bon souvenir. Il vous im-
prègne. Nous y reviendrons amplement lorsque nous aborderons l’aspect
concret de notre stage en immersion.

34 Olivier De Sardan (2000), p. 29.

35 Poupart et al., p. 222.

36 Becker (1971), p. 113.

37 Boumazza & Campana, p. 9.

38 Mucchielli (2006b) qui y inclut la police.
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§ 3. L’influence du chercheur sur son terrain

Nous voyons donc que la neutralité de l’observateur est un leitmotiv scienti-
fique qui est sérieusement mis à mal lors d’une observation participante. Toute-
fois, il ne faut pas oublier que si le terrain influe sur le chercheur, la réciproque
est aussi vraie et ne doit pas être minimisée. Premièrement, le chercheur peut
interférer dans les interactions spontanées entre les observés et ainsi modifier
les comportements de ces derniers ; secondement, l’observateur peut être, à
son insu, utilisé par les observés. Nous allons rapidement développer ces deux
points.

Le terrain est unezoned’interactions et d’influences réciproques entre obser-
vateur et observés39. La présence d’un élément exogène40 au sein du groupe peut
influencer le comportement de sesmembres.Becker développe l’hypothèse se-
lon laquelle, dans toute expérimentation, le sujet observé réagit toujours de la
manière dont le scientifique l’attend de lui. L’auteur se distancie toutefois nette-
ment de cette hypothèse en concluant que les variations de comportement sont
minimes, le chercheur étant souvent un enjeu négligeable par rapport aux
contraintes et aux autres enjeux qui pèsent quotidiennement sur le groupe41.
De plus, le temps est un facteur important : après une période de repérages,
d’apprentissage de la situation, les enquêtés s’habituent à être observés et
s’habituent à l’observateur lui-même42, finissant par le considérer comme un
membre du groupe43.

Section II La gestion des biais

Nous ne pensons pas qu’il soit possible de neutraliser les différents biais inhé-
rents à la méthode de l’observation participante. Toutefois, il nous paraît néces-
saire de les appréhender, de les analyser et de les gérer au mieux. Ce chapitre
développe les diverses manières d’aborder le problème de la neutralité de
l’observateur et celui de son influence sur ses enquêtés.

39 Schwartz & schwartz, p. 346.

40 Nous ne traitons évidemment pas ici des observations participantes effectuées à couvert, c’est-à-dire
dans lesquelles le chercheur n’avoue pas son identité au groupe mais se fait passer comme un mem-
bre de celui-ci. Voir sur ce sujet Bizeul, pp. 766 ss.

41 Becker (1971), pp. 44-45.

42 olivier de sardan (1995), paragraphe intitulé « Les données et corpus ».

43 Bizeul, p. 769.
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§ 1. La neutralité du chercheur

Nous considérons qu’il ne faut, à notre avis, pas nier la subjectivité du cher-
cheur ; il faut au contraire l’expliciter et la prendre en compte. D’une part, cela
permet de respecter le pacte de loyauté qui lie le chercheur à ses lecteurs,
d’autre part les explications que peut donner un chercheur sur ses sentiments,
ses émotions et son implication personnelle durant la recherche peuvent aider
à comprendre la manière dont l’objet a été construit ou dont les hypothèses ont
été vérifiées. Nous nous rapprochons de la position « objectiviste » décrite par
Olivier de Sardan44, selon laquelle la subjectivité du chercheur ne doit non
seulement pas être niée mais encore qu’elle doit être exploitée45. Cette position
tendrait à évaluer l’influence du chercheur sur son terrain et à l’utiliser comme
indicateur du « réel objectif ». Toutefois, comme le critique très bien l’auteur, au-
cun lecteur n’est en mesure de se faire une idée de « l’alchimie qui produit le
texte ethnographique et le poids de telles ou telles variables personnelles . . . »46.
Il est évident que le chercheur n’est pas en mesure de donner au lecteur la liste
des éléments que celui-ci devrait prendre en compte pour décoder les récits de
terrain. Toutefois, il nous parait important que le chercheur énonce les diffé-
rents problèmes rencontrés sur le terrain, l’analyse qu’il en a faite et la manière
dont il les a gérés47. Loin de chercher à offrir au lecteur un dictionnaire universel
permettant de déchiffrer le récit d’une observation participante et, encore plus
loin, de confesser ses biais pour en obtenir une quelconque absolution, le cher-
cheur doit assumer sa position sur le terrain avec honnêteté et humilité. La plus
grande humilité que le chercheur ait à montrer est d’admettre que sa recherche
ne donne pas une vue globale de l’objet mais que ce dernier doit encore être
abordé sous d’autres angles par d’autres chercheurs pour pouvoir être cerné
dans sa totalité.

La reconnaissance, par le chercheur, de sa subjectivité est particulièrement
importante lors de la prise de notes, laquelle ne devrait pas dissocier les faits
des sentiments qui ont accompagné l’observation48. Selon Becker, le cher-
cheur, pour parer à la critique portée à l’encontre de sa subjectivité, doit expli-
quer à son lecteur à travers les yeux de quel camp l’observation a été menée,
partant du principe que l’objectivité est absolument impossible : «(. . .) the ques-
tion is not whether we should take sides, since we inevitably will, but rather whose side
we are on»49. Nous sommes convaincue, avec Becker, que le pacte de loyauté

44 Olivier De Sardan (2000), pp. 436, 438.

45 Du même avis, Chauchat, pp. 108, 118.

46 Olivier De Sardan (2000), p. 438.

47 Dans ce sens, Bizeul, p. 781.

48 Emerson et al., p. 11.

49 Becker (1971), pp. 123, 134.
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du chercheur avec lui-même et avec les autres se trouve ancré dans l’aveu
d’une impossible neutralité et de l’explicitation, par le chercheur, de sa relation
avec la population observée.

L’un des moyens que nous avons trouvés pour atténuer la part de subjecti-
vité dans nos observations fut de laisser s’écouler un temps important – plu-
sieurs mois – entre la fin de nos stages en immersion et la rédaction de notre
manuscrit. Passé ce temps, les émotions s’étant atténuées et les souvenirs
s’étant estompés, nous avons pu lire nos notes d’observations sans plus les res-
sentir. Nous sommes convaincue que cette manière de procéder nous a permis,
au moment de recourir à nos notes de terrain pour la rédaction, de nous
concentrer sur l’essentiel, c’est-à-dire sur nos observations décontaminées
d’une part importante de subjectivité.

§ 2. L’influence du chercheur sur son terrain

Outre l’adaptation du comportement des enquêtés aux hypothèses de travail
du chercheur, se pose le problème de l’utilisation que peut faire de lui la popu-
lation observée, voire son instrumentalisation. Comment les enquêtés peuvent-
ils tirer profit de la présence d’un observateur parmi eux50 ? Ils peuvent y trou-
ver l’occasion d’enfin parler d’eux-mêmes, de leurs besoins, de leurs revendica-
tions. Le chercheur peut soudainement prendre l’allure d’un porte-parole, ou
alors sa position scientifique peut sembler conférer enfin une légitimité à
l’existence du groupe ou de ses valeurs51. Le chercheur doit donc garder en tête
que l’objet de ses recherches peut lui-même le considérer comme objet d’intérêts
divers.

Outre l’éventuelle instrumentalisation du chercheur par les enquêtés,
l’observation participante présente aussi le risque que la population observée
produise les données que le chercheur attend, ou adopte certains comporte-
ments qu’elle n’aurait pas eus en l’absence de celui-ci52.

L’observation participante offre un avantage de poids puisqu’elle octroie au
chercheur une grande flexibilité qui lui permet de recouper ses informations
avec d’autres sources, de les vérifier et d’obtenir d’autres angles d’approche de
la problématique qu’il étudie. A nouveau, plus le temps passé sur le terrain sera
long, plus l’accès à d’autresmoyens d’information sera large. L’observateur sera

50 Kleinman & Copp, p. 47.

51 Voir Massicard qui a vécu cette situation lors d’une étude sur les Alévis en Turquie (paragraphe inti-
tulé « Travailler sur un mouvement identitaire : positionnement problématique et neutralité illusoire »).

52 Schwartz & Schwartz, pp. 346, 347.
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dès lors davantage en mesure d’estimer l’influence qu’il peut avoir sur son ter-
rain, par exemple, en utilisant des questionnaires à faire remplir par les enquêtés
eux-mêmes. Nous reviendrons sur cette méthode puisque nous l’avons nous-
même utilisée.

Section III La rédaction des récits de terrain

L’ébullition que provoque le terrain dans la tête du chercheur peut aussi conta-
miner la rédaction de sa recherche, ou le style rédactionnel lui-même. Van
Maanen a décrit plusieurs styles rédactionnels, dont les principaux sont le ré-
cit réaliste, le récit confessionnel et le récit impressionniste53. Le style réaliste est
épuré des considérations propres à l’observateur qui se borne à décrire ce qu’il
a vu dans un souci de totale neutralité54. La rédaction de type confessionnel fait
intervenir le ressenti du chercheur, le récit impressionniste étant, quant à lui,
une forme romancée du récit confessionnel. Nous ne développerons pas plus
avant ces différents styles de récit puisque l’auteur admet que ceux-ci coexi-
stent55 et nous ne saurions prétendre que nous avons choisi parmi ces différents
styles. Il nous semble évident que pour la description de l’institution policière,
la sobriété est de mise et seuls les éléments importants pour une bonne compré-
hension des divers mécanismes étudiés y seront mentionnés. Nous avons tou-
tefois choisi d’illustrer notre travail par une foule d’expériences faites sur le ter-
rain. Celles-ci seront décrites le plus fidèlement possible et il nous semble
opportun que les émotions que nous avons ressenties y trouvent place afin
que le lecteur puisse comprendre les multiples paramètres qui ont pu influen-
cer nos observations.

Au-delà des considérations proprement rédactionnelles, ajoutons que la
mise sur papier de ses observations peut entraîner, pour le chercheur, un certain
sentiment de trahison envers ses enquêtés, au moment de décrire la vie et les
fonctionnements de ceux-ci. A nouveau s’engage une lutte, au nom de la pro-
tection des enquêtés, entre ce qui doit être dit et ce qui ne doit pas l’être. On a
vu plus haut le risque de tomber dans une autocensure scientifiquement
contre-productive. Il faut pourtant savoir taire certaines informations qui pour-
raient inutilement nuire aux enquêtés56. La naissance d’un conflit entre observa-

53 Van Maanen, pp. 45 ss.

54 Van Maanen, p. 47.

55 Van Maanen, p. 126.

56 Cefaï & Amiraux, partie 1, paragraphe intitulé « Engagement de soi ».
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teur et observés engendré par la révélation de certaines observations ne nous
semble pas être un signe démontrant que le chercheur est « allé trop loin » mais
peut au contraire être l’indice d’une étude sociologique saine57. Nous sommes
d’avis que le chercheur doit donc s’en rapporter à son pacte de loyauté. Envers
ses lecteurs, il se doit de rendre compte de toute observation ayant un intérêt
scientifique. Envers ses enquêtés, il se doit de garantir l’anonymat des lieux et
des personnes, de taire toute information extérieure à son domaine de recher-
che ou de garder pour lui une information intéressante dès lors que celle-ci est
de nature à compromettre la sécurité ou à provoquer un conflit entre certaines
entités, voire à engendrer des représailles. C’est pourquoi nous estimons
qu’aucun récit de terrain n’est exempt de censure acceptée ou subie par le cher-
cheur58.

57 Becker (1971), p. 110.

58 Bizeul, pp. 758-759 et références citées.



Chapitre 2ème :

L’observation participante en pratique : une
juriste chez les policiers

Lapolice est un univers qui cultive le secret, voire lemystère. Dans ce sens, le ter-
rain que nous avons choisi n’était ni facile à aborder, ni facile à vivre de par la
dose inévitable d’exposition au danger qu’il contient. De plus, la police, malgré
sa féminisation progressive, reste encore un univers très masculin et nous som-
mes une femme. Etre une chercheuse en terrain policier n’est pas le gage d’une
intégration rapide. Porter pantalons, chaussures et vestes de sport (l’habillement
le plus pratique pour notre terrain) n’était aucunement un travestissement. De
même, n’étant ni de nature émotive, ni peureuse, nous n’avons pas eu à nous
composer un rôle particulier. Il nous suffisait d’être nous-même. Notre estomac
ayant supporté, avec succès, la première conduite en urgence dans les rues de la
ville, et ne nous étant pas enfuie à la première levée de corps, nous avons rapide-
ment été intégrée dans l’univers viril qui était devenu le nôtre. Nous n’avons pas
cherché à nousmasculiniser mais nous n’avonsmontré aucune réticence à abor-
der tous les sujets, même les moins gracieux, avec les policiers mâles. Nous
avons essuyé peu de remarques misogynes et lorsque cela était le cas, nous les
avons soit ignorées, soit les avons immédiatement renvoyées à leurs expédi-
teurs, ce qui eut le plus souvent pour effet d’établir un respectmutuel.

De même, nous avons rapidement adopté le langage policier ; nous nous
sommes faite aux abréviations courantes ainsi qu’aux surnoms dont presque
chaque policier est affublé. Nous nous sommes donc rapidement fait une place
au sein de cet univers sans pour autant, à aucun moment, renier notre identité
de chercheuse.

Ainsi, notre manière d’être fut toute naturelle dans l’ensemble de nos stages
et nous pensons que cela a permis, dans une certaine mesure, de faire oublier
notre posture d’observatrice. Nous consacrerons donc le présent chapitre à expli-
quer comment se déroulèrent pratiquement nos divers stages en immersion et
comment nous avons tenté de gérer les biais induits par le choix de laméthode.
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Section I L’observation participante

Nous avions préparé notre premier stage en immersion à la Brigade desmineurs
genevoise en 2002, en décidant à l’avance de ce qu’il nous faudrait observer avec
attention et la manière dont nous devrions prendre nos notes. Ce fut un échec !
Partie pour analyser l’interface entre la police et la justice, nous nous sommes
rendu compte après peu de temps sur le terrain qu’il n’en existait point. Nous
avons donc dû redéfinir l’objet de notre recherche et nous nous sommes orientée
vers la trajectoire pénale du mineur délinquant, sujet somme toute peu éloigné
dupremier. Les éléments qui devaient donc retenir notre attention n’étaient plus
ceux que nous avions prédéfinis et la prise de notes en était elle aussi modifiée.
Ce fut donc notre première observation : la préparation théorique préalable au
terrain était utile mais à un degré bien moindre que nous l’avions pensé. En ou-
tre, aborder l’observation participante avec un canevas trop rigide appose des
œillères au chercheur alors que celui-ci doit justement prêter attention à un
maximum de choses qui, même si elles ne concernent de prime abord pas direc-
tement les hypothèses de travail, peuvent s’avérer fort utiles, à tout le moins
pour comprendre la culture dumonde qui l’entoure.

Forte de cette expérience, nous avons décidé, pour les stages suivants,
d’aborder ce nouvel univers qui s’offrait à nous avec, pour seuls bagages, noshy-
pothèses de travail, la soif de découverte et l’expérience déjà acquise. Cette nou-
velle approche nous a permis d’apprendre, de comprendre, de partager la vie de
notre objet d’étude, la police, sans schémas de pensée ou d’analyse préparés.
Nousn’avons, évidemment, jamais renoncéàvivredesexpériencesquin’intéres-
saient pas directement notre recherche mais qui nous permettaient de nous im-
prégner totalement de cemonde étranger. Ainsi, nous avons visité l’ensemble de
lapolice judiciairegenevoise,vaudoiseet lausannoiseetavons, lorsque l’occasion
seprésentait, participéàdes interventionsmenéespard’autresbrigades.

A Lausanne, par exemple, nous avons pu accompagner la Brigade des stupéfiants qui
devait au petit matin fouiller la chambre d’un présumé vendeur de drogue. Nous avons
donc pu voir comment procédait le groupe d’intervention pour « ouvrir » une porte et
neutraliser les occupants ainsi que le travail du chien policier spécialisé en recherche de
stupéfiants.

Les expériences de terrain accumulées tout au long de nos stages nous ont
permis d’être partout bien acceptée et d’accéder au statut de «profane aguer-
rie »59 puisque nous n’étions pas policier mais pas non plus tout à fait novice
dans notre domaine.

59 Pruvost, p. 140.
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§ 1. Les modalités pratiques

Nous allons à présent décrire la manière dont nos stages en immersion se sont
concrètement déroulés.

A) En général

Lors de chacun de nos quatre stages, nous avons choisi de passer le maximum
de temps dans ce monde mystérieux qui était devenu le notre pour le temps de
la recherche.

Dans les trois brigades de police judiciaire spécialisées dans le traitement
des affaires impliquant desmineurs (Genève, Vaud, Lausanne), nous avons par-
ticipé tant aux auditions de mineurs auteurs présumés d’infraction qu’à celles
des victimes ou celles d’éventuels témoins. Le reste du temps, nous avons « fait
de la rue » puisque nous avons participé aux patrouilles de jour comme de nuit.
Ces patrouilles ont constitué l’essentiel de notre matériau d’observation lors de
notre stage au sein de la gendarmerie genevoise. En effet, les gendarmes, géné-
ralistes et urgentistes, procèdent à moins d’auditions de mineurs que les bri-
gades spécialisées. Nous avons donc passé le plus clair de notre temps dans la
rue.

Il a fallu aussi vivre plusieurs temps morts dans l’attente qu’une patrouille
finisse son intervention et vienne nous chercher, qu’une audition se termine ou
que la Centrale donne consigne à la patrouille de partir pour une réquisition60.
Ces temps morts, parfois pénibles, parfois salutaires, nous ont souvent donné
l’occasion d’entamer des discussions sur des sujets que nous n’aurions proba-
blement pas abordés autrement, de tendre l’oreille sur les bruits de notre nou-
vel univers et d’en saisir au passage quelques bribes de conversation, d’ouvrir
des yeux attentifs sur des détails qui, jusque-là, ne nous avaient pas frappée.
Bref, ces temps morts nous ont souvent apporté une foule d’informations aux-
quelles nous n’aurions peut-être jamais pu accéder et de rassembler une quan-
tité de ce qui nous semblait être, sur le moment, des détails et se sont révélés,
par la suite, être l’essence de cet univers. Nous sommes entièrement en accord
avecOlivier de Sardan lorsqu’il dit ceci : « Il faut, sur le terrain, avoir perdu
du temps, beaucoup de temps, énormément de temps, pour comprendre que
ces temps morts étaient des temps nécessaires »61.

60 Le terme « réquisition » est, dans le langage policier, une injonction formulée par la Centrale d’engage-
ment de la police aux patrouilles d’intervenir dans un lieu donné. Elle fait généralement suite à une
demande d’intervention d’un citoyen formulée via le numéro d’appel d’urgence de la police (le 117).

61 Olivier De Sardan (1995), fin du 5ème paragraphe.
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Si les infractions impliquant des mineurs étaient le centre de nos recher-
ches, nous avons évidemment aussi assisté à de nombreuses affaires concer-
nant des adultes, ceci étant particulièrement vrai pour notre stage à la gendar-
merie. Levées de corps, enlèvements de véhicule, chiens perdus, cambriolages,
bagarres, violences conjugales sont autant de réquisitions qui ont rythmé nos
journées et nos nuits. Cependant, comme pour les temps morts dont nous ve-
nons de parler, il serait faux de croire que nous avons perdu notre temps
lorsque nous attendions les pompes funèbres ou la dépanneuse ou que nous
aidions à prendre des mesures à la suite d’un accident. Ces moments privilé-
giés nous ont souvent permis de nous rapprocher des policiers avec lesquels
nous patrouillions, d’en comprendre le quotidien, de fixer le décor dans lequel
devaient se vérifier ou non nos hypothèses de travail.

B) La prise de note

La prise de notes s’est parfois faite dans les locaux de police, mais le plus sou-
vent de retour à la maison. Il n’y a pas de moment idéal pour prendre des no-
tes, il faut juste savoir ne pas donner à penser aux enquêtés que nous tournions
leurs moindres faits et gestes en éléments scientifiques que nous retranscri-
vions au plus vite pour ne pas en perdre la saveur et pour pouvoir les livrer
tels quels à un public dévoré par la curiosité62. Nous nous étions rapidement
rendu compte que le temps passé à prendre des notes ne l’était pas à vivre le
moment présent. En l’occurrence, aucun moment, pas même ces fameux
« temps morts », ne nous semblait mériter d’être sacrifié au profit de la rédac-
tion de notes de terrain. Nous savions qu’il nous fallait profiter de l’instant pré-
sent tel qu’il s’offrait à nous et que si nous perdions du temps au motif de ratio-
nalisation du travail, ce temps ne nous serait plus jamais redonné.

Nous avons compilé trois types de notes différents. Le premier est consti-
tué des notes d’audition. Elles rassemblent des éléments liés à la personne en-
tendue, au policier qui mène l’audition, aux faits bien sûr et aux attitudes des
deux parties, sans oublier notre ressenti durant l’observation. Elles mêlent très
souvent descriptions, sentiments et analyses juridiques.

Le deuxième type est constitué des notes de patrouille. Chaque interven-
tion ou réquisition est retranscrite par journée ou par nuit, dans l’ordre chrono-
logique des évènements. En cas d’intervention concernant des mineurs, nous
avons tenté de reporter les mêmes éléments que pour les notes d’audition. Sa-
chant que ce type de notes a souvent été mis sur papier à la fin de la journée ou
de la nuit, les évènements peu graves ou certains détails de l’intervention ont
pu être omis.

62 Emerson et al., p. 20.
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Le troisième type de notes est celui qui réunit ce que nous pourrions appe-
ler « les vus et entendus ». Il s’agit de tout renseignement qui nous a paru inté-
ressant et qui a été saisi au vol lors d’une conversation, ou de tout entretien in-
formel que nous avons pu avoir avec des policiers sur un sujet ou un autre, ou
encore de toutes réunions auxquelles nous avons pu participer, où étaient pré-
sents policiers et, éventuellement, intervenants extérieurs. Ces notes n’ont pas
été prises à l’insu des personnes concernées : nous avons chaque fois souligné
notre intérêt pour ce qui venait d’être dit et averti que cela pourrait être retran-
scrit dans nos notes.

C) L’identité sur le terrain

Notre première entrée sur le terrain policier en 2002 n’avait pas été bien prépa-
rée par les responsables policiers de l’époque. En effet, nous ne nous sommes
rendu compte qu’après plus d’un mois parmi eux, que les inspecteurs ne sa-
vaient ni pourquoi nous étions là, ni pour combien de temps. Cette méprise ne
s’est plus reproduite dans nos autres stages et nous nous sommes toujours as-
surée que les choses fussent bien claires pour les policiers avec lesquels nous
« tournions ». Face au corps policier, nous nous étions donc présentée comme
une universitaire qui venait travailler avec les policiers pour observer leurs rap-
ports avec les mineurs délinquants. Nous n’avons pas toujours précisé avec
exactitude nos hypothèses de recherche de crainte que les policiers n’en vien-
nent à modifier leur manière de travailler.

Les policiers avaient bien sûr la possibilité de refuser notre présence en
salle d’audition mais ce ne fut que très rarement le cas. En règle générale, les
policiers nous avertissaient spontanément qu’une audition allait débuter.
Nous étions parfois même au courant du planning des jours suivants, particu-
lièrement lors de notre stage dans le canton de Vaud. Les inspecteurs nous télé-
phonaient pour nous tenir informée d’éventuels imprévus ou changements
d’horaires, afin de nous éviter des déplacements superflus. Les choses étaient
un peu différentes lors de notre premier stage à la Brigade des mineurs gene-
voise, étant donné le grand mystère entourant les raisons de notre présence.
Les inspecteurs ne pensaient pas toujours à nous prévenir qu’une audition
allait débuter ou qu’une patrouille s’organisait. C’est pourquoi nous avons
souvent dû prêter l’oreille aux bruits qui nous entouraient pour saisir au vol
ce type d’information. Nous demandions alors aux inspecteurs concernés
l’autorisation de les accompagner, autorisation qui nous fut rarement refusée.

Nous devons maintenant expliquer au lecteur la manière dont nous étions
généralement présentée par les policiers. A ceux que nous appellerons, par
souci de simplification, les « usagers » de la police, à savoir les auteurs présu-
més d’infraction, les victimes et les témoins, notre identité de chercheuse n’a
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pas toujours été clairement explicitée. En audition, nous n’avons pas été pré-
sentée de la même manière lorsqu’il s’agissait d’un auteur d’infraction, d’une
victime ou d’un témoin : face aux auteurs, le plus souvent mineurs, nous avons
été présentée en tant que « stagiaire ». Le policier, par volonté de concision ou
pour maintenir une certaine confusion dans l’esprit de la personne, ne précisait
généralement pas que nous étions une universitaire en stage. Nous pouvions
ainsi être considérée comme policier stagiaire et de ce fait donner l’illusion de
renforcer les rangs du camp policier. Il nous est aussi arrivé d’être présentée
comme « collègue », « juriste », « avocate », « psychologue », «médecin » ou
« inspectrice » en fonction de l’effet que le policier cherchait à produire sur la
personne entendue. Nous n’avons pas rectifié les propos en cours d’audition
puisque nous ne voulions aucunement discréditer le policier et que nous
avions bien compris l’importance que la fonction que l’on nous attribuait
pouvait avoir sur le cours de l’audition. De plus, en nous présentant de cette
manière, le policier voulait le plus souvent éviter que la personne concernée ne
refuse notre présence, ce qui aurait été son droit le plus strict.

Face aux victimes et aux témoins, en particulier lorsqu’il s’agissait de mi-
neurs accompagnés de leurs parents, nous étions présentée correctement le
plus souvent en tant que «universitaire effectuant un stage à la police ». En
effet, le statut de victime et la souffrance ou la gêne inhérentes au récit de cer-
tains faits justifiaient de prendre le temps d’expliquer pourquoi deux person-
nes prenaient des notes qui n’étaient sensiblement pas les mêmes et n’avaient
pas la même vocation !

Lors des auditions de tout genre, nous étions en principe assise à côté du
policier, face aux personnes appelées à s’exprimer. Lorsqu’il s’agissait
d’entendre des auteurs présumés d’infraction, nous ne pouvions prendre le
risque de nous asseoir trop loin du policier de crainte que l’audition tournât
mal. Lors de l’audition des témoins et victimes, nous gardions la même place
car elle nous permettait de mieux observer les comportements et réactions des
personnes entendues.

D) Le travail de rue

La rue représente notre matériau de recherche le plus riche. C’est le lieu de tous
les imprévus, de toutes les émotions les plus fortes, mais aussi des moments de
détente. Les policiers travaillant en général par binômes, nous étions assise sur
le siège arrière de la voiture. Cette place a créé plusieurs situations comiques,
principalement lorsque nous « tournions » avec la gendarmerie. En effet, le
siège arrière est en principe dévolu aux personnes interpellées. Comme nous
n’étions pas en uniforme, les passants nous considéraient donc comme telle,
parfois avec effroi, moquerie ou mépris.
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A ce stade, mentionnons que lors de nos stages aux Brigades des mineurs
genevoise et vaudoise, nous n’arborions aucun signe policier (brassard
«police », par exemple). A la ville de Lausanne, lors des quelques patrouilles de
nuit que nous avons effectuées, nous avions un gilet pare-balles ainsi qu’une ra-
dio. A la gendarmerie, nous portions au début une chasuble « police » qui devait
permettre de nous identifier face aux policiers que nous serions amenée à ren-
contrer et qui ne nous connaissaient pas. De plus, elle permettait d’éviter certai-
nes confusions potentiellement sources de danger lors d’interventions en rue.
Cette pièce de l’équipement de base du gendarme ne se porte en principe que
sur les tenues de maintien de l’ordre, raison pour laquelle les policiers d’autres
postes de gendarmerie que nous rencontrions ne comprenaient pas immédiate-
ment la raison d’un tel accoutrement ! L’inscription «police » étant très large-
ment visible, la chasuble nous a permis de tester ce que représente, pour un
policier, le regard des passants perpétuellement accroché à cette inscription ;
elle était aussi le symbole du camp auquel nous appartenions. Dans certains sec-
teurs plus « chauds », le brassard «police » a remplacé la chasuble puisqu’il est
plus discret et plus facile à mettre et à enlever. Ainsi, seule une personne atten-
tive pouvait déceler que sous notre veste ne se dissimulait aucune arme. Eu
égard à notre tenue civile, le public nous prenait le plus souvent pour une ins-
pectrice de police judiciaire. Cette position, agréable lorsqu’elle inspirait le res-
pect, tendait à devenir très embarrassante en cas d’intervention un peu plus
mouvementée. Généralement, nous n’avons pas détrompé ceux qui nous
avaient choisi cette nouvelle identité professionnelle car il n’était pas opportun
de souligner la présence d’une personne non policière et non armée qui repré-
sentait une cible facile. Notre réelle fonction au sein des policiers n’a été explici-
tée que lorsque la situation le permettait ou qu’il se justifiait de donner une ex-
plication sur la présence d’une civile parmi les uniformes, en particulier.

Etre tantôt prise pour un policier, tantôt considérée comme un élément exo-
gène du groupe entraîne une certaine confusion d’identité. Ainsi, nous n’ap-
prouvons pas les propos de Agier lorsqu’il écrit63 : « [Or,] c’est d’abord en dé-
fendant la possibilité d’une place d’observateur, ni trop proche, ni trop
éloignée, que l’anthropologue peut prétendre être utile, même s’il nous arrive
bien souvent de croire nous-même que notre présence ne fera sens pour ceux
auprès de qui nous enquêtons que si nous nous transformons en assesseur eth-
nique, en assistant social ou en conseiller psychologique, au prix d’une coupure
quasi-schizophrénique entre notre identité de terrain et notre identité acadé-
mique ou institutionnelle ».

En défendant l’altérité de l’observateur, Agier n’est nullement critiquable.
Nous avons cependant le sentiment que le positionnement du chercheur ne se
fait pas toujours de manière consciente et qu’aspiré par l’activité de son terrain,

63 Agier, pp. 75-76.
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le chercheur se place très souvent de la manière qui lui semble le moins nuire à
lui-même ou aux différents protagonistes. Se situer dans une sorte de « juste
milieu » est probablement un des idéaux du chercheur lorsqu’il se trouve sur
son terrain mais il ne peut engager de réflexion à ce propos lorsqu’il est soumis
au stress ou à l’urgence.

En plus de la chasuble et du brassard, notre équipement comprenait un gi-
let pare-balles et pare-couteaux que nous avons très fréquemment porté de jour
ou de nuit. Nous étions en effet consciente, qu’en cas de situation dangereuse,
nous n’avions aucun moyen de défense et que les policiers seraient, le cas
échéant, amenés à concentrer leurs efforts sur notre protection plus que sur
l’intervention elle-même, avec tous les dangers que cela engendrait pour eux,
pour nous ou pour le public. Quelques policiers (très souvent ceux qui avaient
le plus de métier) nous permettaient de sortir en rue sans porter le gilet pare-
balles et nous enjoignaient de le mettre si l’intervention l’exigeait.

Après quelques temps sur le terrain, nous nous sommes munie d’une radio
police afin, d’une part, d’entendre les réquisitions ou le déroulement des inter-
ventions, d’autre part pour avoir un moyen de communiquer avec les patrouil-
les et de demander de l’aide au besoin.

Quant à lamanière de nous positionner concrètement sur le terrain, la chose
ne fut pas aisée. En effet, les méthodes de travail changent considérablement
d’un policier à un autre. Ainsi certains préféraient-ils que nous les suivions à dis-
tance, d’autres que nous restions à leurs côtés. Nous nous sommes évidemment
toujours soumise à ces différentes injonctions. Le temps passant, nous avons ap-
pris de nous-même à trouver une position qui nous permettait d’être à une dis-
tance raisonnable d’une potentielle source de danger, d’être proche des policiers
et de conserver une place d’observation. Ce sont d’ailleurs très souvent les poli-
ciers eux-mêmes qui nous conseillaient de nous rapprocher pour «mieux voir ».
Quel que fût le type d’intervention, il était évident que nous devions rester aussi
près que possible des policiers afin de ne pas constituer une proie trop facile ou
ne pas être prise à partie.

La présence d’un tiers non-policier peut rapidement devenir source de dan-
ger et d’inquiétudes pour les policiers en patrouille. C’est pourquoi les policiers
étaient libres d’accepter ou de refuser notre présence en patrouille ou en salle
d’audition. Malgré cette liberté qui leur était accordée, nous avons pu suivre la
quasi-totalité des interventions lorsque nous étions en patrouille, les policiers
nous faisant en général confiance pour décider, en l’absence d’injonctions de
leur part, si nous devions rester en retrait, cachée ou, le cas échéant, prendre la
fuite. Demême, nous avons pu assister à presque toutes les auditions de person-
nes interpellées, de victimes ou de témoins. Nous n’avons, par exemple, été gar-
dée à distance que dans la situation délicate de l’audition d’un mineur victime
d’abus sexuels, ou lors d’une intervention sur une personne munie d’une arme
à feu.
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En ce qui concerne la gendarmerie, le côté strict et hiérarchisé du corps a
permis une excellente circulation de l’information au sujet de notre présence
parmi les uniformés. Un responsable d’encadrement de notre stage avait été
désigné dans chacun des trois postes dans lesquels nous avons « tourné» et la
Centrale64 était généralement avisée qu’une « civile » patrouillait avec les gen-
darmes. Le chef de poste ou notre responsable d’encadrement veillait à ce que
nous ne soyons jamais trop longtemps désœuvrée et à ce que les patrouilles ne
nous oublient pas en partant ! Après quelques jours d’expérience, ayant
compris l’articulation spécifique des horaires de travail des gendarmes, nous
étions plus ou moins capable de nous débrouiller seule.

Nous accompagnions évidemment les patrouilles sur toutes les réquisi-
tions, que celles-ci concernassent des mineurs ou des adultes. De nombreux po-
liciers ont saisi l’opportunité d’avoir une stagiaire sur leur siège arrière pour as-
sumer des réquisitions sur d’autres secteurs ou aller prêter main forte à
d’autres patrouilles, sous le prétexte officiel que cela serait intéressant pour
nous. En filigrane, nous comprenions que le désœuvrement qui pesait par mo-
ment sur nos compagnons de route les entraînait à nous utiliser comme pré-
texte afin de pouvoir aller se délasser les jambes sur d’autres interventions !

Une patrouille a ainsi décidé de sortir de son secteur et de parcourir une dizaine de kilo-
mètres en urgence afin que nous puissions assister à une intervention portant sur la
présence d’un colis suspect déposé au milieu d’un carrefour très fréquenté du centre
ville.

Nous reviendrons évidemment sur l’influence qu’a pu avoir notre présence
sur la qualité et la quantité des réquisitions traitées par les policiers que nous
accompagnions.

§ 2. Les différents biais

Nous allons à présent étudier les deux biais principaux qui se sont présentés à
nous dans le cadre de notre immersion dans l’univers policier.

64 Par Centrale, nous entendons la cecal (Centrale d’engagement et de coordination des alarmes), soit la
centrale d’appel de la police genevoise. Dans le Canton de Vaud, c’est le cet (centrale d’engagement
téléphonique) qui a cette fonction.
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A) La neutralité

Aborder le sujet de la police ne peut se faire sans susciter les réactions les plus
diverses du public et sans a priori personnels forgés par les médias ou à
l’occasion d’expériences vécues plus ou moins bien. La plupart des « laïcs » ont
une idée de la police, un avis à donner ou une critique positive ou négative à for-
muler. Il y a davantage de chances de travailler sur un terrain exempt d’a priori
lorsque l’on aborde un sujet tel que la définition de l’usucapion en droit romain,
qu’en étudiant l’univers policier sous l’un ou l’autre de ses aspects !

Comme nous aurons l’occasion de le voir plus tard, plusieurs chercheurs
ont effectué des observations participantes en milieu policier65. Il est frappant
de constater, en les lisant, à quel point leurs remarques quant à leur position
de chercheur sont sensiblement identiques aux nôtres, à savoir qu’il est prati-
quement impossible d’être observateur et de rester neutre dans un milieu pro-
fessionnel aussi particulier que celui de la police.

Tout d’abord, un observateur est censé se tenir en retrait, se fondre dans le
paysage afin de ne pas biaiser les réactions de la population étudiée. Or, la pré-
sence d’une civile parmi des policiers, particulièrement parmi les gendarmes
en uniforme, ne peut passer inaperçue ni pour les autres policiers, ni pour le
quidam spectateur d’une intervention, ni bien évidemment pour l’éventuel
suspect ou victime. Il nous est arrivé plusieurs fois d’être prise à partie verbale-
ment et, dans ces situations, la neutralité s’envole. En effet, en cas de prise de
risque, comment ne pas désirer que les policiers présents interviennent pour
calmer l’agitation, arrêter le fauteur de troubles ou appeler du renfort ? Il n’y
avait plus de neutralité possible dès lors que nos propres intérêts pouvaient
être menacés et que les policiers en étaient en quelque sorte les garants. La
place d’observatrice était d’autant plus risquée que nous n’avions pas les
moyens matériels de nous défendre et qu’en cas de problèmes, les policiers de-
vaient assurer notre sécurité. Dès lors, il nous fallait constamment analyser les
situations afin de nous positionner correctement, de ne pas gêner le déroule-
ment de l’opération et de ne pas nous exposer inutilement au danger. De ce
fait, nous étions nécessairement incluse dans le dispositif policier et ne pou-
vions plus prétendre à une quelconque neutralité.

Lors d’une intervention pour une bagarre entre jeunes, les deux policiers que nous ac-
compagnions ont vite été débordés par l’agressivité d’un jeune homme en particulier.
Les diverses tentatives visant à passer les menottes au personnage récalcitrant ayant
échoué, la situation s’est rapidement envenimée et des renforts urgents ont été deman-
dés. Nous étions restée à proximité de la voiture de patrouille afin de ne pas gêner les

65 En plus de l’ouvrage de Jeanjean dont nous parlerons plus loin, voir celui de Lhuillier et celui de
Monjardet (1996).
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policiers et portions notre chasuble « police ». En face de nous se trouvaient une bonne
dizaine de jeunes vitupérant. Nous savions que si nous devions être repérée par eux en
tant que policier, nos explications quant aux réelles raisons de notre présence sur le ter-
rain ne suffiraient pas à calmer les esprits. De leur côté, les policiers avaient d’autres
inquiétudes liées à l’intervention et ne pouvaient que faire confiance à nos réactions
instinctives. Nous avons finalement été prise à partie par une personne adulte filmant
l’intervention policière avec son téléphone portable et nous menaçant de nous traîner
en justice nous et nos « collègues ». Ainsi dénichée au fond de notre tanière, nous
comptions les minutes nous rapprochant de l’arrivée des renforts, qui survinrent en
nombre à notre grand soulagement !

Dans la situation que nous venons de décrire, un des policiers a été blessé
au cours de l’intervention. Etant donné notre posture en retrait de la scène,
d’observatrice nous avons passé à la qualité de témoin. Nous avons accepté de
témoigner en justice dans cette affaire. Il ne nous est arrivé qu’une seule fois de
devoir apporter notre témoignage dans une affaire et il est évident que notre
rôle d’observatrice universitaire a été très largement dépassé. Cependant, nous
ne pouvions pas refuser de témoigner alors que nous avions eu une place pri-
vilégiée lors de l’intervention et que notre témoignage avait un poids évident
dans la plainte qu’avait déposée le policier pour lésions corporelles simples. Il
est certain que la neutralité scientifique plaiderait en notre défaveur et nous
sommes consciente d’être sortie du cadre de nos activités. Toutefois, le lecteur
doit garder à l’esprit qu’il est plus aisé de refaire le cours de l’histoire, conforta-
blement installé chez soi, que de prendre des décisions à chaud qui sont néces-
sairement instinctives.

Hormis ce cas « extrême» de coopération active avec les policiers, il nous
est parfois arrivé d’apporter notre aide, spontanée ou demandée, pour récolter
les pièces d’identité d’un groupe contrôlé, garder les affaires personnelles d’un
suspect, guetter l’ambulance ou rester avec des témoins en l’absence du poli-
cier. Observatrice, nous devenions actrice pour quelques instants, mais il ne
nous était pas possible de rester en retrait et nous dissocier du groupe. Chau-

venet et Orlic mettent très bien en évidence ce phénomène : « La position
d’extériorité attendue du chercheur ne peut être maintenue lorsqu’il s’agit de
suivre et subir certains événements, notamment ceux dont le caractère imprévi-
sible exige une démarche collective et solidaire. (L’observateur) doit au moins
s’adapter aux lieux et à l’événement de telle sorte qu’il ne puisse pas gêner ou
entraver l’action policière. Ne pas perturber du fait de son ignorance l’activité
policière, ne pas détourner l’attention d’un groupe de personnes habituées à
travailler en s’appuyant sur la connaissance mutuelle des réflexes et des habi-
tudes de chacun, éventuellement ne pas le mettre en danger suppose qu’on ap-
prenne à respecter un minimum de précautions pour soi-même et pour autrui
(. . .) tout en tenant compte de trois éléments : d’une part le supérieur hiérar-
chique policier confie à l’équipage en opération la responsabilité morale de la
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sécurité de l’observateur, d’autre part il demande à celui-ci d’assurer sa propre
sécurité en se maintenant en retrait, enfin si l’observateur veut être en mesure
d’observer il ne doit pas être trop loin. Ce qui compte d’ailleurs ici, c’est moins
le fait qu’on se place toujours plus ou moins mal, que la conscience de la néces-
sité de ne pas gêner et de tenir compte de ces prescriptions : celle-ci en effet té-
moigne de l’acquisition de certaines règles de fonctionnement collectif d’un
équipage, et permet du même coup de les comprendre »66.

Dans la mesure où ces quelques moments où nous prenions un rôle actif
n’étaient pas un matériau d’observation nécessaire à notre recherche, nous ne
pensons pas que cette posture ait porté préjudice à la qualité des données re-
cueillies.

La position d’extériorité est impossible de par le simple port d’un signe dis-
tinctif policier (chasuble ou brassard). Le mot « police » est lourd à porter lors-
qu’il est placardé sur vous et qu’il implique un certain comportement, un certain
langage. Etant assimilée à un policier, nous devions jouer ce rôle jusqu’au bout
et adopter l’attitude qui était attendue de nous, tant par le public que par les po-
liciers que nous accompagnions. Nous savions que nous ne pouvions pas nous
comporter comme nous le voulions et oublier ce que nous représentions de par
le mot « police ». Face à des personnes contrôlées ou interpellées, nous gardions
une posture et un regard sévère ; face à des victimes, nous évitions de nous lais-
ser prendre au piège de la compassion, mais écoutions leur récit avec sobriété;
face aux badauds, lorsque nous le pouvions, nous donnions les renseignements
qui nous étaient demandés avec beaucoup de sérieux. En conclusion, nous ne
pouvions pas être un élément venant perturber l’apparente cohésion des rangs
policiers et discréditer à nous seule leurs actions.

B) L’influence sur les enquêtés

Nous l’avons déjà dit, l’observation participante entraîne un mélange
d’interférences réciproques entre le chercheur et ses enquêtés67. Quels effets ont
pu avoir notre présence parmi les policiers ? A-t-elle entraîné un certain degré
d’autocensure de la part de ces derniers ? Les policiers ont-ils été plus cléments
ou plus sévères en notre présence ? Ces doutes, parmi tant d’autres, ne peuvent
être dissipés avec certitude par aucune méthode. Même si avec le temps le
poids de la présence du chercheur dans les rangs policiers s’amenuise, nous
sommes convaincue que cette présence n’est jamais totalement oubliée, il faut
donc tenter d’en mesurer l’impact.

66 Chauvenet & Orlic, pp. 458-459.

67 Chauvenet & Orlic, pp. 459-460.
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Les policiers n’ont jamais rechigné à la tâche, même lorsque cela impliquait pour eux
une surcharge de travail. Par exemple, lors d’un repas au poste pendant la patrouille
de nuit, les gendarmes, voyant notre impatience face à un appel de la Centrale pour
une bagarre entre jeunes, n’ont pas hésité à poser leur fourchette pour nous emmener
sur l’intervention. Dans le même ordre d’idée, afin d’assouvir notre soif, d’autres ont
répondu présents pour un cambriolage perpétré par des mineurs et n’ont ainsi terminé
leur service de nuit qu’à 10h du matin ! D’autres encore, ont, lorsque cela était pos-
sible, quitté leur secteur pour intervenir sur d’autres secteurs dans des affaires impli-
quant des mineurs.

Nous pensons qu’en situation d’intervention urgente, les policiers avaient
d’autres préoccupations que celle de notre regard posé sur eux. Cela n’est pas
nécessairement le cas pour des interventions non-urgentes ou lors des audi-
tions. Il est probable qu’en notre présence, les policiers contrôlaient plus volon-
tiers les lieux de rassemblement des mineurs ou, comme nous l’avons dit plus
haut, se rendaient plus volontiers sur des interventions liées à des mineurs68.
En conséquence, il pourrait y avoir une surreprésentation d’infractions commi-
ses par des mineurs dans nos observations.

Pruvost utilise comme indicateur de l’influence qu’elle a pu avoir sur ses
enquêtés, le nombre d’infractions ou d’entorses quotidiennes à la déontologie
policière qu’elle a pu constater sur le terrain69. Il est vrai qu’il s’agit là d’un in-
dice intéressant montrant que les policiers n’ont pas totalement modifié leur
comportement en raison de la présence d’un observateur scientifique. Toute-
fois, nous nous refusons à utiliser cet outil puisque nous ne voulons pas dénon-
cer de tels faits dans le but de mesurer notre impact sur le terrain. C’est la rai-
son pour laquelle nous avons décidé d’établir un questionnaire afin que les
principaux intéressés, les policiers, puissent eux-mêmes répondre à la question
de l’influence exercée par notre présence, comme nous le verrons dans le point
suivant.

68 Pruvost, p. 140, montre bien la propension qu’ont les policiers à faire preuve d’excès de zèle afin
que l’observateur voie un maximum de choses, en quelque sorte, qu’il en ait pour son argent !

69 Pruvost, p. 142.
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La gestion de l’un des biais par le
questionnaire

L’observation participante est une méthode qui, comme nous l’avons vu, est
amplement critiquée. On lui reproche son apparent manque de rigueur scienti-
fique et les biais induits par l’immersion d’un chercheur parmi ses enquêtés.

Il est évident que le questionnaire trouve ses limites aussi rapidement que
l’observation participante trouve les siennes. Ainsi, on ne peut prétendre que
cet instrument desméthodes quantitatives soit un indicateur fiable des compor-
tements qui se produisent dans la réalité70. Les réponses étant laissées au bon
vouloir des répondants, on ne peut qu’espérer qu’elles soient données de ma-
nière tout à fait honnête, même si, là aussi, divers biais peuvent apparaître, no-
tamment l’interprétation des questions que fait le répondant. Nous avons tenté,
autant que faire se pouvait, de créer des questions simples et courtes et, afin
d’optimiser le taux de réponse, nous avons distribué les questionnaires aux in-
téressés enmains propres.

Section I Questionner la brigade des mineurs
genevoise

Nous avons voulu étayer nos observations faites lors de notre stage à la Brigade
desmineurs par un questionnaire portant sur les diverses relations qu’entretien-
nent les treize inspecteurs de cette brigade avec leurs collègues, leurs supérieurs,
ou les organes judiciaires71. Vu le très faible nombre de sujets à questionner, il eût

70 Chauchat, p. 179.

71 Annexe 1.
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été préférable de recourir à un entretien de type semi-directif. Toutefois, le ques-
tionnaire présentait à notre avis le grand avantage d’être anonyme et de permet-
tre, en conséquence, une plus grande liberté d’expression aux répondants.

§ 1. Formulation et contenu

Le questionnaire était accompagné d’une page de garde contenant de brèves
explications sur l’utilité de la démarche, soit de confirmer ou d’infirmer nos ob-
servations de stage. Le seul élément personnel que nous demandions aux ré-
pondants et qui constituait la seule variable indépendante de notre enquête
était le nombre d’années passées au sein de la police et le nombre d’années à
la Brigade des mineurs. Cette variable indépendante devait nous permettre
d’évaluer l’impact éventuel de l’ancienneté sur les réponses données. Au sur-
plus, il était d’emblée précisé que le questionnaire était anonyme.

Le questionnaire comportait cinquante questions mesurées par une échelle
d’attitude graduée de «d’accord « à «pas d’accord » ou de « très souvent » à
« jamais ». Ces échelles d’attitude et de fréquence permettaient neuf positionne-
ments différents.

Nous avions découpé les neuf choix possibles de la sorte72 :

+1 à +4 : attitude positive

0 : attitude neutre

-1 à -4 : attitude négative

Une case «Remarques » terminait le questionnaire et trois des six répon-
dants ont saisi l’opportunité d’y développer l’une ou l’autre de leurs opinions.

§ 2. Résultats

Sur les treize questionnaires distribués nous n’en avons reçu que six en retour.
Nous n’avons donc pas fait d’analyse statistique des réponses et nous ne sau-
rions prétendre que les attitudes mesurées par le questionnaire soient représen-
tatives de l’ensemble de la Brigade. Nous avons donc utilisé les réponses uni-
quement comme une sorte de thermomètre permettant d’évaluer « l’ambiance
générale » de la brigade.

72 Javeau, p. 54.
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Deux questions concernaient l’influence de notre présence, à savoir : « La
présence d’une étudiante m’a dérangé dans mon travail » et « Je me suis senti
obligé de modifier mes attitudes au travail lorsque l’étudiante était présente ».
Les réponses étaientmesurées par une échelle d’attitude graduée de «d’accord »
à «pas d’accord » pour le premier et de « très souvent » à « jamais » pour le deu-
xième.

Sur les six répondants, un n’ayant pas été présent lors de notre stage n’a
pas répondu, et un autre ayant répondu à ces deux items de manière humoris-
tique, les réponses n’ont pas pu être utilisées. Il ne nous restait donc que quatre
questionnaires valables.

Pour la première question, trois inspecteurs estiment ne pas avoir été dé-
rangés par notre présence, alors qu’un répondant se positionnait de manière
neutre.

Pour la deuxième question, trois inspecteurs ne se sont presque jamais sen-
tis obligés de modifier leur comportement au travail lorsque nous étions pré-
sente. Le quatrième répondant adoptait une position neutre.

Nous ne pouvons pas tirer d’enseignements très importants de ce ques-
tionnaire étant donné le faible nombre de répondants. Disons simplement,
qu’à première vue, notre présence n’a eu qu’un impact très limité sur les ins-
pecteurs qui ont accepté de répondre.

Etant donné l’utilisation scientifique limitée d’un tel questionnaire distri-
bué à une dizaine de répondants, nous avons renoncé à réitérer l’expérience
après nos stages dans les brigades des mineurs du Canton de Vaud et de la
ville de Lausanne.

Section II Questionner la gendarmerie
genevoise

Pour la gendarmerie, l’enquête par questionnaire reprenait à nouveau tout son
sens. En effet, sur presque quatre mois de stage, nous avions tourné en pa-
trouille avec plus d’une centaine de gendarmes. Un peu moins d’une année
après notre dernier stage, nous avons donc élaboré un questionnaire portant
uniquement sur l’impact qu’avait eu notre présence sur le travail quotidien
des gendarmes73.

73 Annexe 2.
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§ 1. Formulation et contenu

Par souci d’adéquation avec le milieu interrogé, nous avons construit un ques-
tionnaire court et ciblé. Une page d’accompagnement expliquait aussi précisé-
ment que possible aux répondants la manière de remplir le questionnaire et les
encourageait à faire toutes les remarques qu’ils jugeaient utiles dans la case
prévue à cet effet. Nous demandions à nouveau préalablement que soit indiqué
le nombre d’années de service au sein de la police, seconde variable indépen-
dante du questionnaire qui était, au surplus, anonyme.

Nous avons construit deux questions très générales et sept items concer-
nant plus précisément l’impact de notre présence. Ces questions étaient des
questions fermées ; toutefois, dans la mesure où nous donnions la possibilité
d’en préciser librement les réponses, nous dirons qu’elles prenaient le caractère
de questions mixtes74. Les réponses étaient basées sur une échelle ordinale de
fréquence afin d’éviter de compliquer le questionnaire en utilisant plusieurs
mesures d’attitudes différentes. Nous avions, en effet, tiré de notre précédent
questionnaire la leçon qu’une échelle de neuf modalités de réponse est inutile.
Aussi nous avons construit une échelle de cinq modalités de réponse (Très sou-
vent/Souvent/Parfois/Jamais ou presque/Sans avis). La robustesse de ce type
d’échelle peut être questionnée puisqu’il est évident qu’il n’existe pas de sys-
tème de mesure unique commun à tout le monde75. « Souvent » peut désigner
une fois par semaine pour un répondant, et une fois par mois pour un autre.
Nous ne pouvions toutefois préciser des réponses du type «une fois par pa-
trouille », par exemple, qui nous semblait encore plus abstraite et arbitraire
que les termes généraux de fréquence que nous avons choisis. De plus, ce type
d’échelle nous semblait offrir une meilleure lisibilité du questionnaire et une
meilleure aisance dans le choix des réponses. Aux dix questions portant sur
d’éventuelles modifications de comportement, nous avions ajouté une question
permettant de savoir si le répondant avait déjà travaillé en présence d’un ob-
servateur non policier (Oui/Non) et qui constituait une variable indépendante.
Le questionnaire se terminait par une case réservée aux remarques.

Les questionnaires ont été distribués par nos soins dans les trois postes de
gendarmerie où nous avions effectué nos stages ainsi qu’à la Brigade de sécu-
rité publique. Nous avions aléatoirement distribué quarante questionnaires par
poste. Le taux de réponse fut très satisfaisant puisque nous avons obtenu au
total 54 questionnaires en retour, soit environ 50% de réponses.

Le large développement des biais liés à la méthode de l’observation parti-
cipante nous a permis de mettre en exergue un tissu d’influences réciproques

74 De Singly, p. 69.

75 Chauchat, p. 217.
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entre le chercheur et les enquêtés. Il nous semblait donc important d’aborder la
problématique de l’impact qu’avait pu avoir notre présence sur les gendarmes
en formulant une question centrale : notre présence a-t-elle amené les gendar-
mes à modifier leur comportement en notre présence ? Il nous semblait que les
personnes les mieux placées pour répondre à cette question étaient les gendar-
mes eux-mêmes. C’est pourquoi nous avons élaboré un questionnaire n’abor-
dant que ce point sous divers aspects : tout d’abord, l’éventuelle modification
de comportement avec certains types de personnes (collègues ; personnes ap-
préhendées/contrôlées ; victimes/témoins ; mineurs) et dans certaines situ-
ations (en patrouille ; en audition ; dans la manière de gérer les situations impli-
quant des mineurs). Nous avons érigé les mineurs en type de personnes ou de
situations à part entière car nous supposions que les gendarmes, sachant que
nous travaillions sur la délinquance juvénile, pouvaient d’autant plus avoir été
amenés à modifier leur comportement à l’égard de ceux-ci.

De plus, nous supposions que les gendarmes, afin de nous offrir un bon
matériau d’observation, contrôlaient plus facilement des mineurs en notre pré-
sence ou patrouillaient plus volontiers dans les endroits fréquentés par ceux-ci.
De prime abord, nous pouvions donc supposer que les affaires concernant des
mineurs prenaient une place plus importante dans le travail quotidien des gen-
darmes lorsque nous étions présente qu’à l’accoutumée. C’est pourquoi nous
avons construit une question pour savoir si, en notre présence, les mineurs ou
les lieux de rassemblement de mineurs avaient été plus fréquemment contrôlés
que d’habitude.

Nous avions donné pour consigne aux répondants estimant que leur
comportement s’était modifié, d’expliquer dans la case «Remarques » en quoi
il l’avait été. Nous donnions les exemples suivants : sévérité, langage utilisé . . .
Nous avions conscience que le fait de donner ces exemples pouvait influencer
les répondants mais il nous semblait important de montrer clairement quel
sens prenait pour nous la modification du comportement. Sur les cinquante-
quatre répondants, seuls quatorze ont apporté les précisions requises. Nous
avions estimé que la possibilité de faire des remarques serait volontiers saisie
par les répondants, ce qui ne fut pas le cas. Nous aurions dû anticiper ce risque
et créer une question ouverte du type « Si vous estimez que votre comporte-
ment s’est modifié en présence de l’observatrice, pouvez-vous expliquer en
quoi il s’est modifié ? ». Nous aurions certainement eu un meilleur taux de ré-
ponse. Notre questionnaire est donc, à ce niveau, lacunaire, bien que les entre-
tiens informels que nous avons pu avoir avec un grand nombre de policiers
nous permettent de compenser en partie cette faille.
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§ 2. Résultats

Sur l’ensemble des répondants seules les modalités de fréquence «Parfois » et
« Jamais ou presque » ont été réellement plébiscitées. Seuls deux répondants
ont eu recours à la case « Souvent ». 50 répondants estiment ne jamais avoir
été ralentis dans leur travail de par notre présence et 40 n’ont généralement
pas modifié leur comportement.

Des items concernant une éventuelle modification de comportement avec
certains types de personnes, il ressort que seuls sept répondants ont parfois
modifié leur attitude avec les personnes appréhendées/contrôlées, huit répon-
dants avec leurs collègues, trois avec les mineurs et un seul avec les victimes/
témoins. Certains répondants précisent qu’ils ont uniquement modifié leur lan-
gage, particulièrement avec leurs collègues, afin de ne pas nous choquer par un
langage trop trivial.

En ce qui concerne la manière de se comporter dans certaines situ-
ations, c’est particulièrement en patrouille que notre présence semble avoir
eu un impact puisque dix-sept répondants disent avoir parfois modifié leur
comportement (contre 31 répondants ne l’ayant jamais modifié). 31% des
répondants ont donc parfois été amenés à se comporter de manière diffé-
rente en patrouille. La seule raison invoquée par les répondants, et la plus
évidente aussi, est la prise en compte et la gestion de notre sécurité. Nous
touchons donc à un point essentiel que nous avons développé précédem-
ment et que nous pouvons résumer ainsi : sur les terrains dits « dange-
reux », les interactions et influences réciproques entre l’observateur et les
observés sont particulièrement fortes. Le danger encouru par le chercheur
est en effet le vecteur de certaines limites tant pour les enquêtés que pour
le chercheur lui-même. Dans les interventions de la police en général, mais
particulièrement dans les interventions risquées, nous étions un élément à
part entière du dispositif et nous perdions donc la place en retrait qui est
habituellement celle du chercheur.

Notre présence lors d’auditions d’auteurs présumés, de victimes ou de
témoins n’a pas eu d’impact important puisque seuls trois répondants
disent avoir parfois modifié leur comportement, contre quarante-trois ne
l’ayant jamais modifié. Il en va de même pour la manière de gérer les
situations impliquant des mineurs, deux répondants estiment avoir par-
fois modifié la manière de se comporter, 46 n’ont jamais changé leur atti-
tude.

La question concernant la fréquence de contrôle de mineurs ou de leurs
lieux de rassemblement est celui où la tendance des réponses est la plus parta-
gée. Seize répondants disent avoir parfois contrôlé plus de mineurs contre
vingt-et-un qui n’ont jamais modifié leur fréquence de contrôle de cette catégo-
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rie de personnes76. C’est, par ailleurs, uniquement pour cette question que l’on
constate une légère disparité des réponses en fonction du nombre d’années de
service. En effet, un peu plus de la moitié des répondants ayant moins de dix
ans de service77 ont coché la case « parfois » pour un tiers des répondants ayant
entre onze et trente ans de service. Cette variation n’est pas significative au vu
du nombre total de répondants, aussi gardons-nous bien de faire une analyse
trop hâtive de ce résultat. Il nous semble toutefois peu surprenant que des gen-
darmes ayant une longue expérience de leur métier soient moins enclins à mo-
difier leurs habitudes de travail dans le but de contenter un observateur, que
leurs collègues plus jeunes et moins aguerris.

Ajoutons que vingt répondants avaient déjà eu l’occasion de travailler en
présence d’un observateur non-policier (généralement des journalistes, juges
ou substituts du Procureur). Aucune variation significative n’est à relever entre
les réponses fournies par les répondants ayant déjà travaillé avec un observa-
teur et ceux pour lesquels il s’agissait d’une expérience nouvelle.

Conclusion

Nous sommes convaincue qu’on ne peut insérer un élément exogène dans un
biotope sans que certaines modifications, aussi imperceptibles soient-elles, ap-
paraissent. La police est un milieu professionnel qui cultive certaines particula-
rités sur lesquelles nous aurons l’occasion de revenir. Disons d’elle, à ce niveau
de notre analyse, que ses membres et leurs actions sont visibles. Un observa-
teur ne peut pas s’immiscer dans cet univers sans que les membres n’en modi-
fient légèrement leur façon de se comporter, de parler, de se mouvoir ou de tra-
vailler. Plusieurs répondants nous ont assurée ne jamais s’être comportés
différemment lorsque nous étions présente puisque le but de notre démarche
était de voir la réalité telle qu’elle est. D’autres précisaient qu’il n’était pas pos-
sible de gérer une intervention et de se soucier en même temps de ce que nous
pourrions en penser. Pourtant, nous sommes convaincue que même incons-
ciemment, l’élément « observatrice » n’a jamais pu être totalement oublié par
les gendarmes.

76 Il faut préciser que seuls 37 policiers ont répondu à cet item, les autres étant « sans avis ». Ces derniers
sont en général des gendarmes avec lesquels nous n’avons que très peu patrouillé ou avec lesquels
nous avons participé à des réquisitions spécifiques « hors patrouille ».

77 Nous avons arbitrairement choisi de diviser les catégories autour des 10ans de service. Un gendarme
ayant commencé tôt dans la profession a, généralement, atteint ses 30 ans lorsqu’il peut compter
10 ans de service. Nous avons donc choisi cette limite en fonction des critères de maturité personnelle
et professionnelle.
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Si l’on en croit les résultats de notre questionnaire, notre stage en immer-
sion à la gendarmerie a été un succès puisque rares sont les gendarmes qui, en
notre présence, ont modifié leur comportement ou qui ont été ralentis dans leur
travail. Pouvons-nous pour autant en déduire que nous sommes passée inaper-
çue et que les actions policières que nous avons observées auraient été menées
de manière parfaitement identique en notre absence ? Evidemment pas, nous
en sommes très consciente. Notre questionnaire n’est autre qu’un sondage per-
mettant d’évaluer à quel point les comportements se sont modifiés à cause de
la présence d’un « intrus » scientifique. Partant du principe que notre présence
avait nécessairement un impact sur les gendarmes avec lesquels nous « travail-
lions », nous ne pouvons donc que mesurer l’amplitude de cet impact. A ce ti-
tre, les questionnaires sont une source de renseignements intéressants. Ils nous
montrent, premièrement, que notre présence n’a pas fondamentalement modi-
fié les habitudes de travail des gendarmes, pas plus celles des jeunes que celles
des anciens. Deuxièmement, que le but avoué des modifications de comporte-
ment était purement altruiste : ne pas nous choquer par un langage trop vert et
ne pas nous mettre en danger lors d’interventions sur le terrain. Derrière ces
raisons invoquées, se cache bien évidemment aussi le souci de montrer la
police et son travail sous leur meilleur jour, avec tous les effets pervers que
cela induit pour le travail du chercheur.

La plupart des remarques effectuées par les répondants concernent l’aspect
positif de cette expérience. En effet, nous avons recensé un bon nombre de re-
marques très positives à l’égard de notre démarche. Certains répondants esti-
ment important que la police s’ouvre à des personnes de l’extérieur afin de bé-
néficier du point de vue de celles-ci sur leur travail,

Epilogue méthodologique

Faire une observation participante à la police, c’est vivre les drames qui jalon-
nent la vie de tant de personnes et en rire, à la fin du travail, pendant l’apéritif
que certains nomment non sans humour «débriefing » tant il est vrai que c’est
le moment privilégié pour vider son sac de ces images qui ont marqué une
journée ordinaire de policier ordinaire.

Nous avons toujours été frappée de constater que les chercheurs qui ont
abordé l’univers policier en allant sur le terrain, formulent des conclusions
identiques quant à la force d’attraction que constitue la police78 sur celui qui
tente de l’aborder et sur le cyclone de sentiments contradictoires qu’il fait naî-
tre. Nous avons retenu notre souffle en lisant l’épilogue de Jeanjean de son

78 Voir, par exemple, Chauvenet & Orlic, p. 454.
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ouvrage intitulé «Un ethnologue chez les policiers »79, tant il aurait pu être
l’épilogue de notre propre recherche :

« Ils m’ont initié. Ils m’ont fait « tourner ». (. . .). J’ai fait des permanences, des
planques, des intrusions, des affaires. J’ai joué au gendarme et au voleur. J’ai
respecté les minutes et les heures de silence. J’ai eu froid. J’ai eu les larmes aux
yeux. J’ai mangé des sandwichs, bu de la bière. J’ai vu un « noyé », des « cada-
vres », des enfants qui pleuraient, des hommes perdus, des femmes déses-
pérées et même des policiers désemparés.

Avec eux j’ai planqué, j’ai veillé et j’ai attendu, longtemps attendu . . . Je n’ai ni
« sauté », ni « pincé », ni « serré », ni « questionné » et si j’ai verbalisé c’était pour
tuer le temps. La crainte et l’attirance m’ont travaillé au ventre remplaçant les
amibes des terrains exotiques. Sous l’uniforme que je n’ai pas enfilé, mes yeux
se sont dessillés et mes oreilles se sont ouvertes aux mots de la tribu ».

Le lecteur l’aura compris, un observateur en terrain policier ne peut prétendre à
une quelconque neutralité, simplement du fait qu’il vit le danger potentiel
de chaque intervention en se sachant plus vulnérable que les policiers qui
l’entourent. L’enjeu est donc de retrouver une objectivité nécessaire à l’écrit
scientifique. Pour notre part, nous avons laissé s’écouler plusieurs mois depuis
la fin de notre dernier stage, tant nous sentions que le terrain était encore trop
proche de nous, les images vécues et les sentiments qui nous avaient animée im-
prégnaient encore notre tête et ne nous laissaient pas de répit suffisant à nous
replonger dans l’aspect théorique de la recherche. Puis, peu à peu, nous avons
senti qu’il nous était redevenu possible de prendre une distance critique par rap-
port non seulement à ce que nous avions observé mais à ce que nous avions
vécu. Nous avons la très grande chance d’avoir pénétré l’univers policier non
pour analyser ses us et coutumes, ses comportements ou son langage, mais
pour glaner un maximum d’exemples illustrant son pouvoir discrétionnaire
dans le domaine de la délinquance juvénile. Ainsi, notre champ de recherche
est suffisamment étroit pour ne pas nous emballer en considérations inutiles.
Tout ce qui n’a pas de lien avec nos hypothèses de départ a servi à nous faire
comprendre la réalité de l’univers policier, de son travail, de sa culture, de ses
codes et de ses rites. Nous avons gagné une expérience humainement et scienti-
fiquement passionnante et enrichissante.

Nous avons voulu être fidèle au pacte de loyauté en expliquant au lecteur,
au plus près de notre conscience, dans quelles conditions physiques et émo-
tionnelles nous avons recueilli nos observations. Nous souhaitons avoir pu
l’entraîner dans ce qui fut notre univers pendant plus de neuf mois au total et
lui faire comprendre que le terrain policier est un terrain d’étude redoutable et
fascinant, que sa force d’aspiration est puissante et que ce n’est qu’après s’être
donné du temps que le chercheur pourra retrouver l’objectivité fatalement per-
due lors de son immersion.

79 Jeanjean, p. 267.
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Nous terminerons sur ce que nous avons ressenti comme étant le point es-
sentiel de notre démarche du point de vue des membres du corps policier : de
nombreux gendarmes nous ont dit leur satisfaction qu’un tiers fasse
l’expérience de la rue à leur côté afin de mieux comprendre, et surtout, de
comprendre humainement, de ressentir, de vivre la complexité du travail poli-
cier quotidien, ou pour paraphraser le titre de l’ouvrage deMonjardet, de ce
que fait la police.





DEUXIÈME PARTIE :

CONTEXTE SOCIOPOLITIQUE

Il nous paraît nécessaire d’esquisser le contexte sociopolitique dans lequel
s’inscrit notre recherche. En effet, de nouveaux discours sur la gestion de la cri-
minalité en général, la gestion des «désordres urbains » en particulier, ont vu le
jour en conséquence de l’importation sur le vieux continent de la doctrine de la
« tolérance zéro ». Nous verrons que cette nouvelle politique criminelle est le
fruit du sentiment d’insécurité qui hante le citoyen et de l’intérêt croissant de
ce dernier tant pour l’action policière que pour les réponses qu’apporte la jus-
tice pénale aux actes délinquants, particulièrement à ceux commis par les mi-
neurs. Nous analyserons ensuite de quelle manière cette doctrine, née aux
Etats-Unis, a été importée en Europe. Puis, par l’exemple des violences urbai-
nes qui ont régulièrement secoué la France, nous nous attacherons à poser les
limites d’une telle politique. Nous verrons finalement quel rôle a la police
dans notre société contemporaine, eu égard aux différentes missions qui lui
sont imparties.





Chapitre 1er :

Les tendances dans l’appréhension de la
délinquance

Diverses tendances marquent l’appréhension de la délinquance et, en parti-
culier, de la délinquance des mineurs. Tout d’abord, la notion de sentiment
d’insécurité se développe dans les préoccupations des pouvoirs politiques et
dans l’élaboration des programmes électoraux bien qu’aucune étude fiable
n’ait pu démontrer que le sentiment d’insécurité soit une réaction rationnelle à
l’insécurité réelle. La notion d’incivilité se développe également pour s’étendre
au-delà d’une définition strictement verbale. Tout porte à croire, clame-t-on à la
population, qu’une odeur d’urine dans une cage d’escalier est un indice que s’y
cache une activité criminelle soutenue. Les médias jouent un rôle important
dans l’accroissement de la peur des citoyens que l’on voit se cristalliser rapide-
ment sur un profil-type : le mineur délinquant issu des quartiers défavorisés.
Les banlieues, théâtres de nombreux épisodes de violences urbaines, sont fré-
quemment sous le feu des projecteurs et réveillent ou entretiennent la peur des
citoyens. A cette peur, les politiques répondent par des déclarations d’intention
simples et aisément compréhensibles telles que la nécessité de « nettoyer les
banlieues » de la racaille qui y rôde. On promet aux citoyens des méthodes sim-
ples aux résultats foudroyants, à l’image de la « tolérance zéro ».

§ 1. Le sentiment d’insécurité

C’est dans les années 1970, dans le contexte du recul de l’Etat providence, que
le sentiment d’insécurité des citoyens prend place dans le débat public, autant
que se développent les moyens de le mesurer80.

80 Mucchielli (2001), p. 23.
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Le sentiment d’insécurité est défini par Roché comme «une inquiétude
cristallisée sur un objet (le crime au sens large) et sur ses auteurs désignés »81.
Traiter du sentiment d’insécurité semble entraîner un inexorable combat de
statistiques visant à confirmer ou à infirmer une augmentation réelle de la dé-
linquance, qui légitimerait une augmentation proportionnelle du sentiment
d’insécurité. La science statistique n’est pas de notre domaine de compétence
et nous considérons que son utilisation requiert un examen préalable et appro-
fondi permettant de mieux cerner les différentes variables en jeu. Sans cette
loyauté scientifique, il nous paraît évident que le choix des données statistiques
sert à la thèse que l’on veut défendre. Si les chiffres ne sont pas traités avec sé-
rieux, c’est donc la thèse qui fait la statistique et non l’inverse.

Nous refusons d’entrer dans le débat consistant à relier ou non l’insécurité
subjective à l’insécurité objective à l’aide de données dont trop de variables
nous échappent. Pour l’heure, nous considérerons le sentiment d’insécurité
comme un des éléments du contexte sociopolitique actuel sans débattre de sa
légitimité.

Il est généralement admis que l’évolution du sentiment d’insécurité n’est
pas dans un rapport immédiat avec l’évolution de la délinquance elle-même82.

Le sentiment d’insécurité doit être divisé en deux composantes, soit la peur
qui traduit une inquiétude personnelle et la préoccupation qui se rapporte à un
problème collectif83. Une étude suisse de Widmer et al., menée en 2000 sur
1881 répondants, souligne que la réalisation de cinq risques est considérée
comme probable à savoir : le vol de porte-monnaie, l’accident causé par un
conducteur ivre, le cambriolage de domicile, le vol de véhicule et le tapage noc-
turne. A l’inverse, l’escroquerie, l’agression dans la rue, la tentative de meurtre
et le viol ont été considérés par la majorité des répondants comme improbables
et ne font donc pas écho à une peur personnelle. Cependant, l’étude relève une
forte préoccupation des citoyens face à la dégradation de la situation collec-
tive84.

Ce ne sont donc apparemment pas les infractions les plus violentes ou les
plus sanglantes qui stimulent la peur des citoyens. Nous mettons, toutefois, un
bémol à cette constatation. Certes, chacun ne considère pas qu’il risque d’être
victime d’un homicide, notamment parce que son mode de vie ne l’expose pas
particulièrement à ce type de risques. Cependant, pour garder l’exemple de
l’homicide, nous estimons que l’identification à la victime, en raison soit des ca-

81 Roche (1993), p. 136.

82 Pottier & Robert Ph., p. 631.

83 Pottier & Robert Ph., p. 635 et références citées.

84 Widmer & al., p. 146.
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ractéristiques de l’auteur soit celles des circonstances de l’acte, est susceptible
d’accroître le sentiment d’insécurité.

C’est dans ce cadre qu’il convient de s’interroger sur le rôle joué par les mé-
dias dans la production ou la coproduction du sentiment d’insécurité. Sont-ils
coupables de créer le sentiment d’insécurité des citoyens en étalant avec force
alarmisme les faits divers les plus marquants, les infractions les plus graves ou
leurs auteurs les plus pervers ?

Nous considérons que de nombreux paramètres peuvent favoriser la sen-
sation qu’a le citoyen de ne pas être en sécurité: avoir été soi-même victime ou
témoin d’un acte de délinquance, être plus ou moins exposé aux risques selon
son sexe, son emploi ou son mode de vie, mais aussi son caractère naturelle-
ment peureux ou hardi, sa manière de percevoir la violence et de surmonter
un traumatisme, sont autant de facteurs non exhaustifs qui influent sur le sen-
timent d’insécurité. Il nous paraît donc évident que les médias ne fabriquent
pas à eux seuls le sentiment d’insécurité mais en sont potentiellement un fac-
teur aggravant. En effet, nous n’avons pas nécessairement tous d’expérience
propre de victimation, en particulier en lien avec une infraction violente. En re-
vanche, à travers les médias, nous nous trouvons tous fréquemment confrontés
à la violence dont tel ou tel de nos concitoyens plus ou moins lointains a été
victime.

Le traitement de l’information d’un fait divers violent peut donc rendre
possible, dans l’imaginaire collectif, la survenance d’un risque, par exemple se-
lon la manière dont sont détaillées les caractéristiques de l’auteur, en le décri-
vant comme «monsieur tout le monde, sans histoires, qui du jour au lende-
main, fou de désespoir parce que son épouse l’a quitté, prend une arme à feu
et tire dans la rue depuis son balcon » ou les circonstances entourant l’acte, par
exemple le vol qui dérape parce que la victime ne s’est pas laissé faire. Ainsi, ce
qui, dans l’imaginaire collectif, n’arrive qu’aux autres ou pas sans raisons, peut
subitement devenir possible pour soi-même. Nous sommes donc d’accord avec
Maillard pour dire que les médias ne sont pas une fabrique de l’insécurité
mais un accompagnant de l’insécurité85. Par la propagation de représentations
de manifestations de la délinquance, les médias contribuent à aggraver ou,
plus rarement, à apaiser le sentiment d’insécurité. Nous aurons l’occasion de
revenir sur d’autres fonctions que peuvent avoir les médias sur la scène pénale.

85 Maillard, p. 195.



Deuxième Partie : Contexte sociopolitique

50

A) Les incivilités

Nous venons de le voir, l’étude de Widmer et Al. démontre que les citoyens
se considèrent comme victimes potentielles d’actes de délinquance que nous
qualifierons de mineurs dans la mesure où ils n’incluent pas les actes de vio-
lence volontaire portés contre les personnes. Les incivilités peuvent, dans ce
sens, être un phénomène coproduisant le sentiment d’insécurité. Il est fort pro-
bable qu’un piéton s’inquiètera moins pour sa sécurité la nuit dans un quartier
bien éclairé et calme, par exemple, que dans une ruelle sombre où les détritus
jonchent le sol et où quelques silhouettes se tiennent dans l’ombre. Ce n’est pas
ici d’actes délinquants dont il est question mais plutôt de comportements insi-
gnifiants aux yeux de la loi et qui relèvent donc de la déviance et non de la dé-
linquance.

Becker définit la déviance comme « le produit d’une transaction effectuée
entre un groupe social et un individu qui, aux yeux du groupe, a transgressé
une norme »86. Un individu considéré comme déviant par le groupe n’est pas
nécessairement délinquant au sens de la transgression d’une norme légale,
comme l’auteur l’a démontré au sujet des musiciens de danse87. Il suffit qu’il
transgresse les normes et les codes reconnus et adoptés par le plus grand nom-
bre. C’est ainsi que « les groupes sociaux créent la déviance en instituant des
normes dont la transgression constitue la déviance »88.

Cette distinction délinquance/déviance fait le lien avec la notion d’« incivi-
lité ». Celle-ci peut, dans un premier temps, être considérée comme un désordre
jugé peu grave et ayant un caractère public89, ou encore comme une « action en-
gendrant un trouble anormal à la tranquillité civile »90. Il faut cependant distin-
guer deux types d’incivilités, celles qui sont constitutives d’infraction et celles
que la loi n’incrimine pas. Les discours tant politiques que médiatiques actuels
jouent sur l’amalgame trop vite fait entre incivilité et délinquance. Cependant,
il existe un mouvement de pénalisation croissant des incivilités, de folie législa-
tive visant à faire tomber sous le coup de la loi des actes qui n’étaient jusque-là
pas constitutifs d’infraction91. On peut à ce titre citer l’exemple français des ras-
semblements dans les parties communes d’immeuble. En 2001 est adoptée la
Loi sur la sécurité quotidienne qui donne la possibilité aux propriétaires ou ex-
ploitants d’immeubles de faire appel aux forces de police en cas de rassemble-

86 Becker (1985), p. 33.

87 Becker (1985), p. 103 ss.

88 Becker (1985), p. 32.

89 Roche (2002), p. 39.

90 Peyrat, p. 14.

91 Piednoir, p. 129.



Chapitre 1er : Les tendances dans l’appréhension de la délinquance

51

ments de jeunes nuisant à la sécurité ou à la tranquillité des lieux92. Le 13 fé-
vrier 2003 est adoptée la Loi sur la sécurité intérieure, dont l’article 61 érige en
infraction «Les voies de fait ou la menace de commettre des violences contre
une personne ou l’entrave apportée, de manière délibérée, à l’accès et à la libre
circulation des personnes ou au bon fonctionnement des dispositifs de sécurité
et de sûreté, lorsqu’elles sont commises en réunion de plusieurs auteurs ou
complices, dans les entrées, cages d’escalier ou autres parties communes
d’immeubles collectifs d’habitation »93. Cette disposition légale va très loin puis-
qu’elle donne le pouvoir de réagir face à une simple menace dont on ne sait pas
bien quels sont les critères qui permettent de la définir. A l’image de cet exemple
tiré de la législation de nos voisins français, nous pouvons dire que de plus en
plus d’incivilités sont pénalisées par le recours à desmodifications législatives.

L’incivilité, lorsqu’elle est constitutive d’infraction, ne peut constituer
qu’une contravention ou un délit peu grave, sans quoi elle dépasserait large-
ment le «manque de courtoisie ou de politesse » ou serait bien plus que le reflet
de « l’ignorance » ou du « rejet des règles élémentaires de la vie sociale » par un
individu94. On peut citer, à titre d’exemple, les inscriptions au spray sur les
murs ou portes95, le vandalisme contre le mobilier urbain, la dégradation des
parties communes des immeubles, ces différents actes peuvent être qualifiés de
dommages à la propriété. De nombreuses incivilités peuvent tomber sous le
coup des lois pénales cantonales visant à protéger l’ordre, la sécurité, la tran-
quillité ou la salubrité publique. Elles sont alors des contraventions de droit
cantonal. A l’inverse, ne peuvent être qualifiés pénalement : les crachats dans
les lieux publics, les regroupements d’individus dans les lieux publics, les nui-
sances olfactives, les impolitesses ainsi que l’irrespect. Il est évidemment impos-
sible d’élaborer une liste exhaustive de ce type de comportements puisqu’ils
sont qualifiés d’incivilités et ressentis comme tels dans une société donnée, à
un moment donné96. Ils ne sont ni immuables ni généralisés ethniquement. Ro-
che97 a cependant établi quatre catégories d’incivilités qui reprennent les exem-
ples que nous avons cités précédemment : 1. Salissures, dégradations, vanda-
lisme peu spectaculaire ; 2. Abandons d’objets ; 3. Modes d’entrée en contact
(impolitesses, insultes); 4. Conflits à propos du bruit, d’odeurs, de chahuts,
d’occupation d’espace. Ce type d’incivilités non infractionnelles ne fait pas de

92 Article 52 de la loi no 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne.

93 Loi no 2003-239.

94 Définition de l’incivilité, in Le Petit Larousse Illustré, 2010.

95 Bien qu’ici nous devions en exclure les graffitis de grande ampleur, nécessitant des nettoyages coû-
teux et constituant des dommages à la propriété.

96 Piednoir, p. 64.

97 Roche (2000), p. 9.
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victimes, mais plutôt des témoins impuissants face à l’absence de réaction insti-
tutionnelle98.

Nous touchons là un point important de la notion d’incivilité: la passivité
des services compétents à l’égard des auteurs d’actes ou de comportements in-
civils. S’il est évident qu’une incivilité non constitutive d’infraction ne pourra
déboucher sur une réaction pénale, faute de qualification juridique, il ne de-
vrait pas en aller de même pour les incivilités infractionnelles. Ces dernières,
bien qu’étant constitutives de contraventions ou de petits délits, n’ont pour ain-
si dire d’autre débouché judiciaire qu’un classement en opportunité, et faut-il
encore que, le cas échéant, la victime porte plainte. En effet, cette dernière ayant
conscience de la faible gravité objective de l’acte, considère souvent qu’un dé-
pôt de plainte est inutile, anticipant ainsi l’absence de réaction de la justice qui,
au mieux, classera l’affaire99. De son côté, comme nous le verrons plus loin, la
police elle-même est démunie face aux incivilités et, très souvent, classe déjà
l’affaire à son niveau après avoir tenté de régler le problème de manière non
officielle100.

La notion d’incivilité doit être rapprochée de la théorie criminologique dite
de la « vitre cassée » (broken window), du titre de l’article publié par Wilson &

Kelling101 au début des années 1980, selon laquelle si, dans la rue, une usine
ou un bureau, une vitre cassée n’est pas réparée, le passant conclura que
personne ne s’en inquiète. Bientôt les vitres seront toutes cassées, le passant
pensera que personne n’a la responsabilité de la rue où il se trouve, et il y aura
finalement de moins en moins de passants dans les rues. Cela engendrera
une augmentation de la délinquance en même temps que du sentiment
d’insécurité. Cette théorie cherche à montrer une corrélation tant entre les inci-
vilités et le sentiment d’insécurité qu’entre les incivilités et la délinquance102.
Wacquant, dans son ouvrage paru en 1999, rappelait qu’aucune étude n’avait
démontré empiriquement que « qui vole un œuf vole un bœuf »103. Près de dix
ans plus tard, une recherche menée aux Pays-Bas a donné du poids à la théorie
de la « vitre cassée » en démontrant que des manifestations visibles de compor-
tements inappropriés (par exemple des graffitis) engendrent d’autres comporte-
ments inadéquats (tels que les vols)104. Nous n’avons pas connaissance d’études
parvenant au même type de résultats, de sorte que nous ne développerons pas
plus avant ce volet de la théorie de la « vitre cassée ».

98 Roche (2002), p. 60.

99 Wilson & Kelling, in toto ; Roche (2002), p. 54, 57.

100 Piednoir, p. 135.

101 Wilson & Kelling, pp. 29-38 ; à ce sujet, voir également Roche (1996), pp. 123 ss.

102 Du même avis, Piednoir, pp. 168-173.

103 Wacquant (1999), p. 19.

104 Keizer et al., p. 1685.
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Il nous paraît maintenant intéressant de revenir à la deuxième conclusion à
laquelle arrivent les auteurs de « la vitre cassée » et d’émettre l’hypothèse que les
incivilités entretiennent le sentiment d’insécurité, tout en rejetant l’hypothèse
qu’elles en soient à elles seules génératrices. Pour combattre le sentiment
d’insécurité, il faudrait donc combattre toutes les incivilités, puisqu’elles le gé-
nèrent. La concrétisation de cet axiome fut trouvée en la « tolérance zéro » qui
oriente, actuellement, la politique criminelle tant en Europe qu’Outre-Atlan-
tique. Nous consacrerons un prochain chapitre à cette doctrine.

Pour terminer, ajoutons que les incivilités sont souvent attribuées à des jeu-
nes en quête de limites, de virilité, ou autres, que l’objectif de notre travail n’est
pas de déterminer plus longuement105. Les jeunes sont-ils réellement plus inci-
vils que leurs aînés ou qu’ils ne l’étaient par le passé ? N’est-ce pas la société
dans son ensemble qui peut être taxée d’incivile ? N’est-on pas en train de cher-
cher un bouc émissaire à qui imputer tous les maux de la société ?

B) A la recherche du bouc émissaire

Le bouc émissaire, tel que défini par Allport106, revêt une utilité sociale puis-
qu’il est le sujet de « la focalisation d’énergies agressives d’une personne ou
d’un groupe sur un individu, groupe ou objet : la puissance de l’agressivité et
l’intensité du blâme étant partiellement injustifiées ». Il permet à la société de
se décharger de son agressivité et de personnifier ses craintes. Le jeune délin-
quant est devenu le coupable idéal des désordres sociaux. Ce raisonnement est
commode : le coupable ainsi désigné, il ne reste plus qu’à le neutraliser pour
que la vie en communauté redevienne paisible.

Comme l’illustre l’exemple extrême des banlieues françaises ou des ghettos
américains, la délinquance, de même que l’incivilité des jeunes, offre une visi-
bilité toute particulière et est très largement relayée par les médias. Voitures et
bâtiments publics en feu, caillassage de voitures de police, affrontements entre
jeunes et forces de l’ordre, voilà une délinquance qui ne peut pas passer inaper-
çue, faisant des banlieues le temple de l’insécurité. Si la délinquance urbaine
fait recette, c’est qu’elle est susceptible de porter directement atteinte à ce que
nous appelons le dénominateur commun de valeurs des individus, à savoir en
premier lieu l’intégrité physique et, en second lieu, le patrimoine. La délin-
quance en col blanc n’est, en revanche, pas susceptible de toucher tout le
monde et, conséquemment, fait l’objet de moins d’intérêt, suscite moins de
peurs.

105 Roche (1996), p. 58 ss.

106 Allport, p. 9 ; Robert C. N. (1986), p. 52.
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La jeunesse est voyante, bigarrée, bruyante, contestataire et revendicative,
à l’image des rappeurs. Nous ne choisissons pas l’exemple des rappeurs au ha-
sard mais parce que nous avons pu constater, par notre propre expérience, que
la plupart des mineurs mis en cause, de manière avérée ou non, dans la
commission d’une infraction pénale, répondent le plus souvent à un même
style, les identifiant à la culture hip-hop107. Ce mouvement, né aux Etats-Unis
dans le milieu des années 70, trouve son origine dans la culture afro-améri-
caine108. Il ne faudra pas attendre plus longtemps pour que le phénomène hip-
hop touche la France. Ce n’est pourtant que vers le début des années 90 qu’il
prendra l’ampleur qu’on lui connaît. Le mouvement hip-hop est ce que le rock
a été aux « sixties », un phénomène ralliant la majorité des jeunes qui veulent
être « dans le coup», mais à la différence de la musique rock cependant, le hip-
hop est porteur de messages revendicatifs, voire vindicatifs, parfois violents,
évoquant, le plus souvent, les problèmes rencontrés par les jeunes habitants
des banlieues françaises, ou des ghettos américains, face à la police, la justice
ou tout simplement face à la misère sociale.

Le hip-hop, au-delà d’une expression musicale, est devenu une véritable
culture, un phénomène de nos sociétés contemporaines. En France, l’essor du
rap correspond à la prise de conscience par la société qu’une partie de sa jeu-
nesse vit un malaise grave dans une société inégalitaire109. Phénomène de so-
ciété, certes, mais aussi effet de mode, le rap induit un réel business vestimen-
taire. Le jeune rappeur d’aujourd’hui porte casquettes, survêtements et baskets
de marque, a une manière de parler calquée sur celle des jeunes banlieusards
français110, s’autoproclame souvent «Yo »111, se définit lui-même comme une
« caillera »112, un lascar ou un mauvais garçon, est par principe anti-policiers
(dont le surnom démodé de « flic » ou «poulet » a cédé la place au plus en vo-
gue « keuf », « kisdé » ou « kondé » !). Il revendique une appartenance forte à un
territoire113, en formant des bandes, qui portent, souvent, fièrement un nom
rappelant l’origine ethnique ou géographique de ses membres114.

107 Le hip-hop comprend un volet musical avec le rap, un volet graphique avec les graffitis ou les « tags »
et un volet chorégraphique avec les différentes danses telles que le break-dance ou le smurf.

108 Cachin, p. 14 ss.

109 Boucher, p. 64.

110 Utilisation habituelle du verlan.

111 « Yo » est une expression qui revient de façon récurrente dans les textes rap américains.

112 « Racaille » en verlan.

113 Sur cette notion, voir Calio, pp. 46 ss.

114 Les bandes de jeunes utilisent très souvent à Genève le code postal de leur zone pour se distinguer :
par exemple, la bande des « 1213 » regroupent les jeunes d’Onex. On peut encore mentionner la
bande des « PKS » pour le quartier des Pâquis (Paki) Style, les «Geise » (bande ayant pour QG le parc
Geisendorf). Du côté de la connotation ethnique, on peut citer la bande des « LK » (Latinos Kings).
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Nous avons constaté sur le terrain une généralisation de la méfiance, voire
des préjugés, vis-à-vis de ces jeunes qui ont, pour beaucoup d’entre eux,
comme principal défaut d’être un peu trop voyants ou bruyants. La probléma-
tique des banlieues françaises, véritable obsession médiatique du moment, a
montré l’ampleur de la culture hip-hop chez les jeunes, et l’a trop souvent rap-
prochée de la délinquance juvénile115. Ce rapprochement un peu trop hâtif
nous induit à penser qu’ayant des normes et des codes différents de la majorité,
les jeunes appartenant à la culture hip-hop sont considérés comme déviants, à
l’image des musiciens de danse de Becker. S’ils n’ont pas nécessairement de
démêlés avec la justice ou la police, ils font cependant l’objet d’une attention
redoublée de cette dernière. Il n’est pas rare que les contrôles d’identité tou-
chent plus facilement des jeunes affichant des caractéristiques voyantes du
mouvement hip-hop, que des jeunes gens à l’allure plus « passe-partout ». Les
jeunes d’aujourd’hui, plus particulièrement les « jeunes de la rue », sont-ils de-
venus un bouc émissaire responsable des maux de notre société et en particu-
lier coupable de créer ou d’intensifier un certain sentiment d’insécurité ? Les
discours populistes tendent vers cette direction. Si le peuple craint pour sa sé-
curité, il faut trouver une catégorie de délinquants responsables du climat
d’insécurité, et focaliser les tendances répressives sur cette catégorie de person-
nes afin de tranquilliser la population. Mais encore faut-il que les institutions
de contrôle social soient à la hauteur. Car si de jeunes loubards sèment la ziza-
nie dans nos villes, c’est bien parce que la police ne réagit pas ! Ce refrain popu-
laire bien souvent entonné laisse à penser que chacun a une opinion de ce que
la police fait, devrait faire et surtout, de ce qu’elle ne fait pas. L’immixtion du
citoyen dans la vie et le fonctionnement des institutions étatiques est à placer
dans le contexte de «populisme pénal » ambiant.

§ 2. Le populisme pénal

L’utilisation du populisme dans les discours politiques vise à calmer les inquié-
tudes des individus face à une crise de société. «C’est une idéologie pragma-
tique du quotidien qui propose des solutions simples et a-idéologiques, en ap-
pelant résolument aux victimes des insécurités qui sont au centre de ces
nouveaux discours »116. Pour illustrer à l’extrême, nous pouvons reprendre
l’exemple de l’ancien Ministre français de l’Intérieur, Sarkozy, qui, peu de
temps avant les émeutes de novembre 2005, promettait à la population de net-

115 Boucher, p. 116 établit cette constatation pour la France. Le hip-hop français est certainement plus
présent que le hip-hop suisse, mais le mouvement étant suivi globalement par les jeunes européens,
cette constatation vaut également pour la Suisse.

116 Ferret & Mouhanna (2005), p. 212.
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toyer au Kärcher les banlieues de leurs racailles117. Voilà un programme poli-
tique qui remplit le critère de simplicité!

Le citoyen attend de ses institutions qu’elles le protègent de la délinquance
urbaine, qu’elles en arrêtent et punissent ses auteurs le plus sévèrement
possible et qu’elles rendent des comptes au public. Tout un chacun désire être
au courant de l’activité de sa police et de sa justice, veut connaître les suites
judiciaires apportées à une infraction. En d’autres termes, le citoyen s’investit
dans le domaine pénal. Comme le souligne Pires, « le public cesse d’être alors
un simple destinataire de la norme juridique ou encore un aspect de l’environ-
nement du système pénal, pour devenir à la fois une sorte de critère et de pro-
longement interne de ce système »118. Ce phénomène, amorcé dès les années 60,
peut être mis en relation avec l’expansion des médias, l’importance accordée
aux sondages d’opinion ainsi que la participation croissante des mouvements
sociaux dans le débat public119. C’est également dans les années 60, que se dé-
veloppe la victimologie aux Etats-Unis. La victime prend peu à peu, dans
l’expansion du modèle de justice restaurative, une place que le système pénal
lui avait déniée jusqu’alors.

Les grandes affaires pénales, comme les affaires liées à la pédophilie, ré-
veillent le public, qui compatit avec les victimes et réclame la sévérité des juges.
Par l’interférence de plus en plus grande du public et, sous sa pression, le pénal
se voit contraint de réagir rapidement et par conséquent, de manière quasi-pas-
sionnelle. C’est ainsi que de nombreuses lois américaines ont été adoptées à la
suite d’affaires ayant plongé la société en émoi. Par exemple, la loi des «Three
strikes and you’re out »120 a pour origine le meurtre d’une fillette par un criminel
multirécidiviste121. Aux termes de cette loi, dès sa troisième condamnation, un
délinquant est automatiquement puni d’une peine de prison de très longue
durée.

En France, à la suite de « l’affaire d’Outreau », dans laquelle huit personnes
ont été accusées à tort d’abus sexuels sur mineurs, l’existence et l’exercice soli-
taire de la fonction de juge d’instruction a été remise en cause122.

Ce phénomène, que Salas nomme la «panique morale », n’a pas épargné
la Suisse. C’est ainsi qu’après la médiatisation de l’affaire belge concernant le
pédophile Marc Dutroux et de plusieurs affaires locales de pédophilie, une ini-
tiative populaire prévoyant l’internement à vie pour les criminels dangereux a

117 Pour une critique de l’emploi de ces termes, voir par exemple Le Monde du 1er novembre 2005.

118 Pires, p. 194.

119 Pires, p. 196.

120 Cette loi fut adoptée en 1994, en Californie, et est actuellement en vigueur dans 25 Etats américains.

121 Salas, p. 110.

122 Dans cette affaire, il fut reproché au magistrat instructeur d’avoir instruit essentiellement à charge.
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passé sans encombre l’épreuve de la votation populaire en février 2004123. La
Suisse a donc cédé, en matière de délinquance sexuelle particulièrement, à la
tendance états-unienne. Il n’y a que peu de pas à franchir avant que les pédo-
philes suisses ne soient donnés en pâture au public, tel qu’ils le sont sur le Nou-
veau Continent, où des listes nominatives des délinquants sexuels sont à dispo-
sition du public, permettant à celui-ci de savoir si son voisin est répertorié
comme délinquant sexuel124.

Pour reprendre l’expression de Salas, nous pouvons dire que « (. . .) le po-
pulisme pénal affaiblit l’action politique réduite à une incantation punitive,
tandis que l’opinion est envahie par un élan de compassion pour une fausse
(sic) victime »125.

La délinquance juvénile, exposée publiquement par sa surmédiatisation,
n’a pas échappé à la vindicte populaire, bien au contraire. Nous pouvons ici
prendre un exemple suisse qui parle de lui-même126. Dans le canton de Vaud,
un jeune homme, Michaël, fut racketté par une bande de jeunes dans le train
avant d’être frappé et poignardé à mort sur le quai de la gare d’Yverdon-les-
Bains127. Parmi les agresseurs de Michaël, deux jeunes adultes et deux mineurs.
Les deux auteurs majeurs furent punis de peines exemplaires de respective-
ment 19 et 20 ans de réclusion. Quant aux deux mineurs, l’un a bénéficié d’une
mesure de placement de deux ans au minimum, l’autre a écopé d’une peine de
détention de un an. Il faut relever que si un des deux auteurs a été « seulement »
condamné à un an de détention, c’est qu’il n’y avait aucune autre place dispo-
nible en maison de placement. Le problème du manque de place, fréquemment
dénoncé par les praticiens de la justice des mineurs, a, pour l’occasion, trouvé
un écho favorable dans la presse128 et dans certains cantons, le problème a réap-
paru dans les débats politiques129. De même, l’incompréhension du public face
à une telle disproportion des peines entre condamnés majeurs et mineurs fut
énorme, d’autant plus qu’elle fut largement relayée par la presse dans laquelle
on pouvait lire par exemple : « Inquiétant. Vingt ans de réclusion requis pour les
deux assassins de Michaël, peines légères pour les deux mineurs impliqués

123 FF 2006 869. L’initiative a recueilli 56,2% de « oui ».

124 Sur le sujet de la chasse aux délinquants sexuels aux Etats-Unis, voir l. Wacquant, Moralisme et pa-
noptisme punitif, Sociologie et sociétés, vol. 33, no 1, 2001, pp. 139-154.

125 Salas, p. 180.

126 Pour plus de détails sur cette affaire, voir Gueniat, pp. 46 ss.

127 De nombreux articles de presse ont été consacrés à cet évènement.Voir, par exemple, le très populaire
quotidien Le Matin du 15 juin 2003, p. 3.

128 Voir par exemple un article du 14 février 2004 sur le site http://info.rsr.ch/fr/rsr.html ?siteSect=500&
sid=5885235&cKey=1119282158000 (consulté le 06.04.06).

129 Voir la question posée par Schweingruber dans le canton de Neuchâtel quant à l’achèvement de
travaux pour la création de centre fermés pour jeunes délinquants. http://www.ne.ch/neat/docu
ments/Autorites/gc_1414/directory_1721/Repertoire_QUEST_files/03338.pdf (consulté le 06.04.06).
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dans l’affaire (. . .) »130. Nous avons ici la meilleure recette possible pour stimuler
la vindicte populaire face à de jeunes criminels.

L’attrait des citoyens pour les faits divers mettant en cause des mineurs est
largement nourri par les médias. On trouve ainsi un large choix de quotidiens
suisses misant sur des titres choc. Par exemple, au sujet du classement des évè-
nements les plus marquants de l’année 2006, ce sont les mineurs qui obtiennent
la palme d’or : « Les Romands désignent le choc 2006 : les viols collectifs par des
mineurs ». Les jeunes délinquants s’imposent nettement en matière de titres po-
pulistes proposés par lesmédias aux citoyens : «Une bande d’adolescents tâtera
de la paille du cachot »131 ; «Violence : les jeunes en bandes et toujours plus ar-
més »132 ; «Violence des ados – Le tour de vis »133.

Le peuple en appelle donc à la sévérité des peines. Si le système pénal des
mineurs n’a pas fait l’objet d’un réexamen approfondi à la suite à l’affaire du
jeune Michaël, c’est parce qu’il était déjà en révision, consacrant un allonge-
ment de la peine de détention maximale passant d’un an à quatre ans pour les
infractions les plus graves. Il ne nous reste plus qu’à espérer que les juges ne
cèdent pas à cette vindicte populaire en recourant à des peines exemplaires
prétendument destinées à calmer l’opinion publique134. La gestion des crises
de société se fait de plus en plus à travers un durcissement des pratiques poli-
cières et judiciaires135. Et le plus grand danger découlant de la participation
croissante de la population à la vie du système pénal est que les deux niveaux
successifs de la justice pénale, le contrôle de la délinquance d’une part, et le res-
pect des garanties procédurales d’autre part, subissent un déséquilibre dans le
sens du renforcement du premier aux dépens du second à travers une justice
devenant plus passionnelle que raisonnée. Il faut calmer l’opinion publique en
punissant et en punissant le plus sévèrement possible quitte à faire fi des prin-
cipes de base de l’application du droit, comme le principe de proportionnalité
ou la personnalité de l’auteur.

Si le peuple demande à la justice pénale de lui rendre des comptes, la pres-
sion infligée aux policiers n’en est pas moindre. Le policier moderne doit être
proche de la population, disposé à renseigner celle-ci autant que la protéger. Si
la police bénéficie du soutien de sa population pour traquer les malfaiteurs, elle
est montrée du doigt et en perd tout soutien à la première incartade. Les exem-

130 Le Matin du 19 juin 2005, p. 22.

131 Tribune de Genève, 13 mai 2003.

132 Tribune de Genève, 17 juin 2003.

133 L’Hebdo, 16 janvier 2003. Ce même numéro de l’hebdomadaire révèle également, dans un article por-
tant sur une série de sondages, que 72% des Suisses sont plutôt partisans de la mise en détention
des mineurs auteurs de crimes graves ou récidivistes.

134 Sur ce sujet, voir Pires, p. 198.

135 Wacquant (2001), p. 410.
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ples tirés de la littérature médiatique genevoise ne manquent pas. Il suffit
d’évoquer quelques gros titres tirés de la presse genevoise : «Un chien policier
mord des adolescents. La version des gendarmes l’emporte »136 ; «Dix jours de
prison avec sursis pour deux gendarmes – Au milieu de la nuit, ils abandon-
nent un requérant d’asile en rase campagne »137 ; « Bavure au jardin anglais :
deux inspecteurs suspendus»138 ; « Ils se trompent de pickpocket : trois inspec-
teurs inculpés »139 ; «Un inspecteur inculpé d’abus d’autorité »140 ; « Surpris
dans son sommeil, il aurait été frappé jusqu’au sang par la police »141. De
même, suite aux émeutes ayant ébranlé Genève lors de la tenue du sommet
mondial du G8, en France voisine, en 2003, un Observatoire des pratiques poli-
cières fut créé afin de contrôler le bien-fondé de toute allégation d’abus de pou-
voir dont certains manifestants ont été victimes de la part des policiers.
L’Observatoire a, par la suite, fait pression pour que le numéro de matricule
des policiers genevois soit visible sur l’uniforme, dans le but de faciliter le dé-
pôt de plainte pénale à l’encontre de ceux qui outrepasseraient leurs pou-
voirs142. Notons que cette initiative a été refusée, le 17 avril 2008, par la
Commission judiciaire du Grand Conseil genevois143.

Nous l’avons dit, le populisme pénal induit une politique pénale simple et
claire promettant la chasse aux fauteurs de trouble responsables du sentiment
d’insécurité ressenti par les honnêtes citoyens. Nous le verrons, la « tolérance
zéro » résonne comme une promesse de paix retrouvée, si tant est que l’on ne
soit pas tenu par une quelconque obligation de résultat !

§ 3. La « tolérance zéro »

Nous nous concentrerons, à présent, sur la doctrine de la « tolérance zéro » qui
« consiste à demander aux policiers de s’attaquer beaucoup plus massivement
aux désordres de la voie publique tels que les vols parfois accompagnés de vio-

136 Tribune de Genève du 7 octobre 2005, p. 25.

137 Tribune de Genève des 25-26 juin 2005, p. 21.

138 Tribune de Genève du 10 août 2004, p. 17.

139 Tribune de Genève du 21 juillet 2006, p 19.

140 Tribune de Genève, 20 décembre 2006, p. 24.

141 Le Courrier, du 8 novembre 2006, p. 5.

142 Le Courrier du 6 novembre 2006, en ligne, http://www.lecourrier.ch/modules.php ?op=modload&na
me=NewsPaper&file=article&sid=42460&newlang=fra&topic=1, consulté le 15 novembre 2006.

143 Le Temps du 18 avril 2008, p. 11.
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lence, la prostitution, la mendicité, l’alcoolisme, et à contrôler de façon beau-
coup plus intense les personnes et les véhicules »144.

Nous expliquerons tout d’abord son émergence sur le continent américain
puis son arrivée en Europe. Nous tenterons de montrer ensuite pourquoi, selon
nous, traquer le moindre délit, faire disparaître le plus petit acte dérangeant,
loin de permettre une lutte efficace contre le crime, fait tomber citoyens, police
et justice dans un cercle vicieux lui-même générateur d’infractions.

A) Emergence

Dans les années 80, les Etats-Unis déchantent. La pauvreté croît et, depuis les
années 70, la petite délinquance ne cesse d’augmenter, particulièrement dans
les quartiers défavorisés. Le modèle de Keynes de l’après-guerre visant à ré-
duire les inégalités sociales est petit à petit mis en cause et c’est un modèle dar-
winien de compétition, prônant le libre marché et érigeant la responsabilité in-
dividuelle en principe de base qui le remplace progressivement145.

Les responsables de tous les maux du pays ont été démasqués, il s’agit des
classes précaires, autrement dit des pauvres, puisque c’est dans leurs zones
d’habitation que se développe le plus la délinquance. C’est àMurray, pion es-
sentiel de l’administration Reagan, que l’on doit cette découverte. Il explique
l’appauvrissement croissant des Etats-Unis par les travers de l’Etat providence
qui, par son extrême largesse, avait conforté les plus démunis dans une sorte
d’oisiveté en leur octroyant des subventions. Face aux excès de l’Etat provi-
dence, l’Etat se replie sur ses fonctions régaliennes et en particulier sur sa fonc-
tion d’autorité146, laissant notamment à l’abandon le secteur social. L’amenuise-
ment de la couverture sociale frappe alors de plein fouet les populations déjà
précaires, les « underclass »147, dont la situation économique va dépérir. Sous
l’effet de la fonte de la protection sociale, le clivage social se fait plus grand et les
quartiers les plus pauvres sont relégués au dernier niveau des priorités gouver-
nementales148. Sous-emploi et lien social brisé, ces quartiers survivent tant bien
que mal, cédant à une délinquance de besoin ou de parade149. La révolte s’y fait
plus grande, les violences urbaines sont surmédiatisées et l’opinion publique
sombre dans un sentiment d’insécurité grandissant.

144 Mucchielli (2002), p. 40

145 Wacquant (2001), p. 405.

146 Mary, p. 7.

147 Wacquant (1999), p. 35.

148 Salas, p. 42.

149 Robert Ph. (2005), p. 88.
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Le Manhattan Institute, après avoir lancé et médiatisé la carrière de Mu-

ray, devient le laboratoire de recherches de solutions miracles à la criminalité.
La doctrine de la « tolérance zéro » y est élaborée. Pour certains auteurs150, elle
repose sur une simplification de la théorie du « broken window » de Wilson &

Kelling dont nous avons parlé précédemment151. Face au délitement de
l’autocontrôle communautaire, garant de la paix sociale, l’idée avancée est de
rétablir un contrôle social dans les quartiers. Si les habitants ne sont plus à
même de l’assurer, alors c’est à la police et au système pénal dans son ensemble
que revient cette lourde tâche.

L’idée selon laquelle la délinquance serait un produit de l’échec du contrôle
social n’est pas nouvelle. Hirschi, en reprenant les jalons posés par Durk-

heim à la fin du XIXème siècle dans son étude sur le suicide, reprend cette idée
à la fin des années 1960 et, constatant l’affaiblissement des solidarités tra-
ditionnelles qui rendaient possible un contrôle social informel efficace permet-
tant de socialiser convenablement les membres de la communauté, déduit que
la délinquance résulte d’un défaut de socialisation152. Cette théorie du « social
control », qui s’inscrit dans le courant de pensée de l’Ecole de Chicago, fait de
la désorganisation sociale la nouvelle approche théorique des changements
sociaux urbains particulièrement. Si le concept de « social control » devait être
initialement traduit par « régulation sociale », il a toutefois subi un rétrécisse-
ment terminologique le résumant aux moyens de contrôle social153. La doctrine
de la « tolérance zéro » en tant qu’instrument de lutte contre la délinquance
s’inscrit pleinement dans cette corruption terminologique.

B) Développement

La doctrine de la « tolérance zéro » est née aux Etats-Unis et, présentée comme
une politique criminelle novatrice permettant de lutter efficacement contre les
actes délinquants, a rapidement rejoint l’Europe où elle continue à faire de
nombreux émules, bien que son efficacité soit très contestée.

150 Voir notamment Roche (2002).

151 Wilson & Kelling ; voir ci-dessus Part. 2, ch. 1, § 1, A).

152 Filleule, pp. 118 ss et références citées ; Bellot & Morselli, pp. 5-6.

153 Robert Ph. (1984), pp. 92-97.
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1) Aux Etats Unis

Dès son élection à la mairie en 1993,Giuliani fait de New York la vitrine de la
« tolérance zéro ». D’importants moyens financiers sont débloqués afin de ren-
forcer les effectifs policiers qui traquent sans relâche les petits désordres ur-
bains tels que la mendicité, les graffitis ou encore la prostitution, plus que la
grande criminalité. Parallèlement au renforcement de la répression, la police
est réorganisée. On la veut plus efficace et efficiente, on veut des résultats, du
« chiffre », et les sanctions positives et négatives font fonction de carotte et de
bâton154. Le but recherché par la mise en œuvre de cette nouvelle politique est
non seulement de traquer le criminel et de le punir, mais de donner une façade
propre à la ville. Tout ce qui dérange doit être caché ou puni car ce qui ne se
voit pas ne fait pas peur. Les premiers touchés sont évidemment les quartiers
pauvres et c’est ainsi que l’amenuisement du secteur social a pour corollaire le
déploiement du pénal155. Nous sommes au cœur de l’avènement de la nouvelle
politique néolibérale.

La « tolérance zéro » offre pour avantage de répondre, du moins en appa-
rence, à un souci grandissant de l’opinion publique en appliquant théorique-
ment une réponse pénale systématique à toute transgression de la loi. Les éta-
blissements pénitentiaires voient s’ajouter au rang des criminels, les victimes
du délitement de l’Etat providence sous la pression des lois économiques du
plus fort, en situation de grande précarité sur un marché du travail toujours
plus insécure156. C’est ainsi que fleurit un nouveau marché fort prometteur,
celui des établissements carcéraux. En effet, vu l’augmentation du nombre
d’arrestations, les établissements publics de détention ne permettent plus de ré-
pondre au flux important de nouveaux condamnés, ce sont donc des établisse-
ments privés qui prennent doucement le relais. Une véritable industrie de
l’incarcération voit le jour, tant au niveau des biens (mobilier, dispositifs de sé-
curité, etc.) que des services (administration d’établissements, mise à disposi-
tion de cellules pour condamnés d’autres Etats, etc.)157. Un certain nombre de
ces établissements ont par ailleurs fait une entrée remarquée en bourse158.

154 Roche (2002), p. 15.

155 Wacquant (1999), p. 13.

156 Wacquant (1999), p. 99.

157 Wacquant (1999), pp. 83 ss.

158 Wacquant (1999), p. 48.
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2) Sur le Vieux Continent

Dès la fin des années 80, la politique de la « tolérance zéro » fait des émules tant
en Amérique Latine qu’en Europe. En 1989, en Angleterre, fut fondé le Centre
for Policy Studies ainsi que l’Institute of Economic Affairs qui ont tous deuxœuvré
à propager les idées néolibérales telles que celles vantées parMurray159.

La France cède, elle aussi, peu à peu aux discours sécuritaires alarmistes.
La doctrine de la « tolérance zéro » y trouve un terreau enrichi par la crise qui
secoue les zones urbaines périphériques de certaines grandes villes. L’attention
médiatique se focalise sur les quartiers dits sensibles, leurs révoltes et surtout
leur délinquance juvénile160. Le sécuritarisme utilise ces nouvelles violences ur-
baines pour s’implanter dans les discours politiques.

Nous voici dans le sujet-phare d’une grande partie des politiques sécuritai-
res sinon mondiales, à tout le moins européennes dumoment. Les jeunes délin-
quants occupent les colonnes des faits divers des journaux à grand tirage aussi
bien qu’ils sont l’obsession des programmes politiques gouvernementaux. Tout
programme d’action gouvernementale qui se veut crédible doit proposer une
solution au problème des banlieues dites « sensibles ». Les partis de droite dé-
noncent le laxisme des gouvernements de gauche précédents et la « tolérance
zéro » est prônée avec virulence par certains élus français qui veulent «mar-
quer une rupture avec trente ans de tolérance sans bornes »161. Le titre de
l’ouvrage de Fenech, paru en 2001, est édifiant : « Tolérance zéro. En finir
avec la criminalité et les violences urbaines ».

La « tolérance zéro » serait-elle un remède à la délinquance aussi miracu-
leux qu’il y paraît ? Elle semble en tout cas avoir trouvé un terreau favorable
en France, particulièrement dans les quartiers urbains périphériques défavori-
sés. Ces quartiers, que médias et responsables politiques se plaisent à dépein-
dre comme des « zones de non-droit », ont progressivement été gérés selon
une logique sécuritaire et répressive. Nous trouvons pertinent d’exposer
l’évolution des politiques françaises de gestion des violences urbaines tant elle
nous semble démontrer qu’en lieu et place de miracle, la « tolérance zéro » en-
gendre un cercle vicieux.

159 Wacquant (1999), p. 34.

160 Halimi, pp. 291 ss.

161 Fenech, p. 12.
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§ 4. Le cas de la gestion des violences urbaines en
France

Bien que le phénomène des banlieues françaises ne soit pas nouveau, il était,
dans les années 80, pensé à travers une politique de la ville mettant en avant
diverses actions sociales telles que les aides à l’emploi et le développement de
la prévention.

Les classifications diverses en « zone à urbaniser en priorité » (ZUP), créées
en 1958, en « zones d’éducationprioritaires » (ZEP), créées en 1981, ou en « zones
urbaines sensibles » (ZUS), créées en 1996, dépeignent une prise de conscience
politique de la nécessité d’apporter des réponses spécifiques à la ghettoïsation
que subissent ces quartiers. Par effet pervers, ces dénominations contribuent
très certainement à l’étiquetage négatif de ces quartiers relégués. En se penchant
sur les adjectifs qualifiant certains quartiers, et sans faire preuve d’une recherche
linguistique très poussée, on s’aperçoit rapidement que l’urbanisme et l’éduca-
tion ont été vus comme des domaines à traiter en priorité. Comme un constat
d’impuissance, quarante ans après la création des ZUP, les « zones urbaines sen-
sibles » deviennent un nouveau qualificatif duquel semble se dégager un relent
de politique sécuritaire plutôt que sociale.

En été 1981, les évènements de la cité des Minguettes à Venissieux, ban-
lieue de l’agglomération lyonnaise, marquent le début de la prise de conscience
politique et surtout médiatique des violences dites urbaines. Des jeunes volent
des voitures de luxe dans le centre ville lyonnais, organisent des rodéos et finis-
sent par brûler les véhicules au cœur de la cité. On ne parlera pas encore à cette
occasion d’émeutes, dans la mesure où ces rodéos sont perçus comme des actes
ludiques occupant des jeunes désœuvrés en manque de sensations fortes. Au
total, on décompta au moins 200 véhicules ainsi brûlés durant cet été-là. Rap-
pelons que c’est en 1981 également, que la Grande-Bretagne connaîtra sa pre-
mière grande émeute avec le soulèvement de Brixton, banlieue pauvre de Lon-
dres.

En 1991, c’est à Vaulx-en-Velin, autre banlieue de l’agglomération lyon-
naise, que la première émeute de l’histoire contemporaine française se dé-
clenche. A son origine, la mort accidentelle d’un jeune lors d’une course-pour-
suite avec les forces de l’ordre. Immédiatement, les jeunes crient leur colère en
incendiant véhicules et bâtiments publics, en pillant des commerces et en dé-
fiant les forces de l’ordre lors de violents affrontements.

Depuis celles de Vaulx-en-Velin, les émeutes se succèdent à intervalles
presque réguliers dans diverses régions de France, dans un grand tapage mé-
diatique. En 1994, le terme de « violences rurbaines » est créé par la gendarme-
rie nationale pour qualifier les faits de violence commis dans les zones périur-
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baines relevant de sa compétence162. Ainsi, les quartiers périphériques des
grandes agglomérations, jusque-là délaissés par la politique gouvernementale,
reviennent sur le devant de la scène. Les options politiques tombent dans le
manichéisme. Les partisans de « l’excuse sociologique », qui mettent en avant
la paupérisation des quartiers et une mauvaise politique de la ville comme fac-
teurs premiers des violences urbaines, sont taxés d’angélisme. A l’opposé, ceux
qui placent en figure de proue la responsabilité individuelle, estimant que la
délinquance est un choix et non une fatalité, sont accusés de diaboliser les cou-
ches sociales précaires.

Suite à des rodéos lyonnais, sous l’influence des politiques de gauche, les
pouvoirs publics français reprennent en main le problème de la jeunesse de
banlieue et organisent des colonies de vacances afin d’éloigner les jeunes de
leurs quartiers lors de la période estivale particulièrement propice au désœu-
vrement. Puis, petit à petit, ces plans d’action s’évanouissent dans d’obscures
querelles entre pouvoirs publics et collectivités locales163.

Octobre 1997 marque un véritable tournant dans la politique française.
Lors du colloque tenu à Villepinte sur la sécurité dans les villes, la gauche opère
un revirement et rejoint la droite sécuritaire. Le Gouvernement socialiste de
Jospin clame que le droit à la sécurité est un droit universel et Chevène-

ment, ministre de l’Intérieur, nomme clairement les deux menaces auxquelles
la France doit alors faire face : le chômage et l’insécurité.

Ainsi le thème de la sécurité, jusqu’alors sujet politique classiquement de
droite, se place parmi les préoccupations numéro un, toutes tendances politi-
ques confondues. A la fin des années 90, la délinquance urbaine est désormais
pensée essentiellement en termes de « tolérance zéro » et de responsabilisation
individuelle164. En 1998, Lazerges & Balduyck publient un rapport parle-
mentaire sur la délinquance des mineurs qui se prononce en faveur d’un dur-
cissement de la répression à l’égard des mineurs, proposant notamment le re-
cours au couvre-feu165. Comme nous l’avons vu, en 2001 est adoptée la Loi sur
la sécurité quotidienne qui donne la possibilité aux propriétaires ou exploitants
d’immeubles de faire appel aux forces de police en cas de rassemblements de
jeunes nuisant à la sécurité ou à la tranquillité des lieux166. Le 11 septembre
2001, les attentats islamistes contre leWorld Trade Center à New York achèvent
de forger un climat de méfiance particulièrement à l’égard des jeunes issus de
l’immigration maghrébine. Le 21 avril 2002, Le Pen, candidat de l’extrême
droite, passe le premier tour de l’élection présidentielle et, le 13 février 2003,

162 Soullez, p. 5.

163 Bachman & Le Guennec, pp. 362 ss.

164 Salas, p. 147.

165 Lazerges & Balduyck (1998).

166 Article 52 de la loi no 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne.
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est adoptée la Loi sur la sécurité intérieure, dont nous avons vu qu’elle érigeait
en infraction «Les voies de fait ou la menace de commettre des violences contre
une personne ou l’entrave apportée, de manière délibérée, à l’accès et à la libre
circulation des personnes ou au bon fonctionnement des dispositifs de sécurité
et de sûreté, lorsqu’elles sont commises en réunion de plusieurs auteurs ou
complices, dans les entrées, cages d’escalier ou autres parties communes d’im-
meubles collectifs d’habitation »167. Ajoutons que cette loi s’attaque à d’autres
sources de désagréments potentiels pour la tranquillité publique telles que la
prostitution, la mendicité ou les squats. En 2003, Sarkozy dépose un projet de
loi relatif à l’immigration168 qui durcit considérablement le droit au regroupe-
ment familial et abroge la régularisation de plein droit des clandestins vivant
sur le territoire français depuis plus de dix ans. Dans le même mouvement, du-
rant l’été 2010, le gouvernement français a commencé à plancher sur unemodifi-
cation législative permettant la déchéance de la nationalité française pour cer-
tains types de criminels, notamment pour les personnes reconnues coupables
de polygamie. Le 6 septembre 2010, à l’issue d’une réunion de travail sur le
thèmede la sécurité et de l’immigration, le Président Sarkozy a décidé de « reti-
rer la nationalité française, dans un délai de 10 ans après l’accession à la nationa-
lité française, à ceux qui portent atteinte à la vie d’une personne dépositaire
d’une autorité publique, en particulier les policiers et les gendarmes ». De ma-
nière concomitante, le Président a déclaré que la justice desmineurs serait renfor-
cée par la possibilité de convocation directe demineurs récidivistes devant le tri-
bunal des enfants169.

Nous voyons donc à travers ces quelques exemples législatifs que la France
sombre dans une tendance répressive. Les quartiers de banlieue qui se sont vus
progressivement oubliés des pouvoirs publics sont à nouveau l’objet de toute
l’attention, mais cette fois d’une attention particulièrement sécuritaire. Malgré
tout, les quartiers continuent à s’embraser régulièrement et le recours à la « tolé-
rance zéro », omniprésent dans les déclarations des élus, n’apparaît pas comme
un remède efficace. Il nous semble intéressant d’illustrer nos propos par
l’exemple des émeutes qui se sont produites en banlieue parisienne en 2005.
Le récit du déroulement chronologique des faits permet de rendre compte de ce
que la surenchère sécuritaire, loin d’apaiser les maux, n’a pas permis d’apporter
de vraies réponses aux crises traversées par les banlieues.

167 Loi no 2003-239.

168 Ce projet de loi est adopté en 2006 et devient la loi no 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à
l’immigration et à l’intégration.

169 Communiqué de l’Elysée du 6 septembre 2010. En ligne : http://www.elysee.fr/president/les-actuali
tes/communiques-de-presse/2010/septembre/reunion-de-travail-sur-les-questions-de-securite.9507.
html (consulté le 12 septembre 2010).
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A) Les émeutes de Clichy-sous-Bois en 2005

En juin 2005, la cité des 4000 à la Courneuve (Seine Saint-Denis) s’enflamme suite
audécèsd’unenfant tuépar balles lors d’unaffrontement entredeuxbandes riva-
les.Sarkozy, alorsMinistrede l’Intérieur endéplacement sur les lieuxdudrame,
neménage pas sesmots puisqu’il déclare son intention de «nettoyer auKarcher »
la cité et demener conjointement répression et prévention170. Un peu plus tard, le
même Ministre de l’Intérieur en visite dans une banlieue d’Argenteuil, est ac-
cueilli par des jets de projectiles. Il prend alors à partie une habitante et lui déclare
« vous en avez assez de cette bande de racailles ! Bien, on va vous en débarras-
ser »171. La guerre semble donc déclarée et la riposte ne tarde pas.

Le 27 octobre 2005, à Clichy-sous-Bois, en banlieue parisienne (Seine-Saint-
Denis), dans le contexte d’un contrôle de police, trois jeunes garçons s’enfuient et
se cachent dans un transformateur électrique, deux d’entre eux meurent sur le
coup, le troisième est grièvement blessé. Deux thèses s’opposent pour expliquer
cet incident et un lien direct avec un contrôle de police n’est pas clairement éta-
bli172. Immédiatement, de violentes émeutes éclatent à Clichy-sous-Bois, rapide-
ment imitées par les cités voisines puis celles d’autres départements. Des bâti-
ments publics et des véhicules sont incendiés et les forces de l’ordre sont la cible
des émeutiers. Le nombre de voitures brûlées fait chaque jour l’objet d’un dé-
compte minutieux par les médias173, participant ainsi à créer une surenchère de
la violence. Le 30 octobre 2005, Sarkozy, alorsMinistre de l’Intérieur, prône de-
vant les caméras la « tolérance zéro » face aux violences urbaines174. Le 8 novem-
bre, le PremierMinistreDe Villepin exhumeune loi sur l’état d’urgencedatant
de 1955 et permettant aux préfets de décréter le couvre-feu. En dernier recours, il
estmême envisagé de faire appel à l’armée pour réinstaurer l’ordre dans les ban-
lieues en crise175. Face à la jeunesse en colère, la panique gagne les discours politi-
ques et des initiatives sont lancées tous azimuts, comme celle de deux députés
qui sollicitaient la révision de la loi antiémeute dans le but de permettre aux
policiers de faire usage de leurs armes même en dehors des cas de légitime dé-
fense, par exemple lorsque les forces de l’ordre « n’ont pas d’autres alternatives
pour arrêter ou empêcher la fuite d’individus qui refusent d’obtempérer »176. Pa-

170 http://www.lepetitjournal.com/content/view/1522/315/, consulté le 24 février 2008.

171 Déclaration citée par Demiati, p. 62.

172 Mucchielli (2006a), p. 11.

173 Voir par exemple Le Figaro du 7 novembre 2005.

174 Le Monde du 1er novembre 2005.

175 Libération du 8 novembre 2005.

176 Libération du 8 novembre 2005, p. 2 et article du NouvelObs en ligne : http://archquo.nouvelobs.com/
cgi/articles ?ad=societe/20051107.OBS4445.html&host=&base=/2005/nouvelobs/base/2005.1121/
qobs_online&skul=26994&clespe=20051104.UNE0028, consulté le 10 novembre 2005.
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rallèlement à ces élans répressifs, habitants et associations de quartiers dénon-
cent l’abandon des pouvoirs publics et l’affaiblissement des structures sociales
privées de subventions177. Dès la mi-novembre, les banlieues retrouvent un
calme apparent mais l’état d’urgence est prolongé et ne prendra fin que le 4 jan-
vier 2006.

La France sort fragilisée de ces émeutes, les valeurs de la République ne
semblent plus convaincre. Dans ces quartiers en voie de ghettoïsation, désertés
par les services publics, le maintien de l’ordre public semble être la seule prio-
rité.

L’approche du phénomène des violences urbaines en France ne pouvant
être dissociée d’une approche socio-historique de la nation française et de ses
spécificités républicaines, nous n’avons pas pour ambition de nous y attarder
plus longuement. Nous avons, toutefois, estimé relevant d’y faire une brève in-
cursion puisque la France est notre voisin tant géographique que linguistique
le plus proche et qu’il paraît opportun de ne pas considérer la Suisse comme
un pays cloisonné ne subissant aucune influence extérieure. C’est pourquoi
nous verrons dans un prochain chapitre l’influence qu’ont pu avoir les politi-
ques sécuritaires états-uniennes et européennes sur le traitement qu’offre la
Suisse à la délinquance juvénile.

B) Le cercle vicieux

La « tolérance zéro », comme nous l’avons mentionné, appelle une réponse im-
médiate et systématique aux infractions. Parallèlement, le contrôle social de
l’espace urbain est renforcé et se trouve largement mis dans les mains de
l’appareil policier.

La police est donc chargée non seulement de réprimer mais de contrôler.
Les patrouilles motorisées et pédestres sont plébiscitées afin de rassurer la po-
pulation. En dehors de toute infraction pénale, les actes tendant à troubler la
tranquillité publique sont également traqués. En l’absence de transgression de
la loi, la seule « arme » dissuasive à disposition de la police pour veiller à la
quiétude des quartiers est le contrôle d’identité. Or, le contrôle d’identité effec-
tué de manière répétitive et focalisée sur une population perd sa nature préven-
tive pour devenir un instrument répressif, source d’humiliation. Les forces de
l’ordre sont en porte-à-faux avec une catégorie de personnes qui ne commet
aucun délit et dont le seul tort est de se trouver au mauvais endroit au mauvais
moment. Le sentiment de harcèlement croît et nombreux sont les contrôles
d’identité qui se passent mal. Bonelli décrit à merveille le cercle vicieux qui

177 Libération du 7 novembre 2005.
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se met ainsi en route : « ces missions restent peu gratifiantes judiciairement et
leur répétition instaure, entre les forces de l’ordre et les groupes qu’elles contrô-
lent, un fort climat de défiance qui trouve une traduction immédiate dans
l’augmentation des outrages, voire des rébellions, délits devenant le seul chef
d’inculpation possible »178. Les propos d’un policier de la Brigade anti-crimina-
lité au sujet de l’activité des membres de cette brigade, tels que retranscrits par
Bonelli, ont le mérite de résumer la situation clairement : « s’ils trouvent
quelque chose, arme, shit ou autre, ils interpellent, mais sinon, ils se contentent
de contrôles d’identité et les font partir en leur expliquant qu’ils font chier le
monde »179.

Il ressort donc des propos des policiers eux-mêmes qu’une partie de leur
activité en banlieue est constituée d’une traque aux petits désordres dans le
but de rassurer la population et de donner une visibilité aux forces de l’ordre.
Or, comme nous l’avons brièvement démontré, la plupart des émeutes urbai-
nes ont comme point de départ un dérapage dans la relation « jeune banlieu-
sard – police » et en particulier le décès d’un jeune, accidentel ou intention-
nel180. Ainsi, la France est, à nos yeux, entrée dans un cercle vicieux en prônant
la « tolérance zéro ». Les forces de l’ordre sont confinées dans une tâche plus
répressive que préventive de maintien de l’ordre181, une certaine partie de la
population des quartiers suburbains se sent dans le viseur des policiers qui,
par des outils tels que le contrôle d’identité, cherchent à les maintenir sous
pression et à leur démontrer que « la police veille ». Sans que nous ayons à ju-
ger de l’opportunité de telles mesures à un moment donné et dans une situ-
ation sociopolitique donnée, il nous apparaît qu’à long terme, elles ont pour ef-
fet premier d’envenimer les relations que la police entretient ou tente
d’entretenir avec les habitants des quartiers relégués. Chacun guette le faux
pas de l’autre dans le but de trouver dans le conflit une manière d’extérioriser
la frustration ressentie tant par la police que par ses « clients ». L’étincelle est
prompte à provoquer un embrasement qui lui-même appellera une répression
d’autant plus sévère des forces de l’ordre, exacerbant encore la haine la frustra-
tion des uns et des autres.

Il ne fait aucun doute que la police est tout à la fois auteur et victime de la
« tolérance zéro » en tant qu’elle est chargée de la mise enœuvre des politiques
sécuritaires des élus et qu’elle en subit les conséquences les plus évidentes soit
la péjoration de ses relations avec ceux qu’elle est censée tant réprimer que pro-
téger.

178 Bonnelli, p. 59.

179 Ibidem.

180 Wieviorka, p. 31 ; Le Goaziou & Mucchielli, p. 11.

181 Bellot & Morselli, p. 9.
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Il faut donc constater les limites de l’action répressive, en particulier de
l’aspect «maintien de l’ordre », dans le traitement de la délinquance, en géné-
ral, et des désordres urbains en particulier. Dans ce contexte, la « police de
proximité », ou «police de contact », est vue comme un moyen de restaurer les
liens entre les forces de l’ordre et les citoyens. La France a tenté de concrétiser
cette nouvelle manière de « faire la police » dans les années 1980 sous l’égide de
Chevènement mais, ne s’inscrivant pas dans la culture policière de
« l’affaire » et du « résultat », elle est restée un vœu pieu jusqu’à ce qu’elle dis-
paraisse massivement, dans les années 2000, des discours politiques182.

Face à l’échec évident des stratégies politiques de lutte contre la délin-
quance, la police est un bouc émissaire à qui il est facile d’imputer les échecs
ou la non-réalisation des mesures sécuritaires183.

182 Le Goaziou & Mucchielli, pp. 115-119.

183 Ferret & Mouhanna, p. 221.
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Les diverses tendances que nous venons d’illustrer ont redéfini le rôle de la
police dans la société. Sa tâche première était initialement celle de contrôler le
crime, soit de prévenir et de réprimer la commission d’infractions. Cette mis-
sion a évolué et Bittner illustre cette évolution par le glissement rhétorique
de crime control vers celui de war on crime, de guerre du crime, laissant ainsi
supposer que l’on passe d’un travail de routine à une situation d’urgence184.
La métaphore guerrière illustre parfaitement ce que l’on attend de la police :
qu’elle repère et atteigne les infracteurs, qu’elle les neutralise par tous les
moyens possibles, qu’elle nettoie les rues et qu’elle protège le citoyen du dan-
ger imminent qui le guette. Bittner décrivait ce glissement en 1970 mais il
correspond parfaitement à l’impact actuel de la doctrine de la « tolérance
zéro » dictant de traquer toutes infractions visibles et de renforcer pour ce faire
les moyens policiers. L’accent est donc clairement mis sur la répression.

Ce serait pourtant faire preuve de naïveté que de croire que la police peut
gagner la guerre contre le crime. D’abord, elle ne possède pas les moyens suffi-
sants, les policiers ne pouvant être partout et en tous temps. Ensuite, la justice
pénale suffoquerait si la police parvenait à réprimer systématiquement toutes
les infractions pénales sans considération pour leur gravité. Pour terminer la
police n’est pas appelée uniquement à traiter d’infractions pénales. Elle se voit,
bien malgré elle, appelée à gérer à des désordres, des incivilités, des déviances
qui n’ont rien de pénal mais monopolisent une partie non négligeable de ses
ressources.

184 Bittner, p. 48.
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§ 1. La police comme dépositaire du contrôle
social

Il faut entendre par contrôle social le « processus destiné à assurer la conformité
des conduites aux normes établies, pour sauvegarder entre les membres d’une
collectivité donnée, le dénominateur commun nécessaire à la cohésion et au
fonctionnement de cette collectivité »185. Il faut alors distinguer le contrôle in-
terne, qui découle de l’autodiscipline des individus en application de valeurs
morales, du contrôle externe, qui résulte d’institutions sociales organisées. Le
contrôle social externe peut être le fait de la société, des pairs, de la pression
exercée par le regard ou le jugement d’autrui. Il peut être institutionnalisé lors-
qu’il est opéré par diverses organisations sociales telles que l’église ou l’école.
On parle, finalement, de contrôle social policier pour décrire « un contrôle ins-
titutionnalisé qui se manifeste lorsque, dans une collectivité, la tâche d’assurer
le respect de certaines des règles régissant les comportements sociaux n’est
plus confiée de manière indifférenciée à tous les membres du groupe, mais est
conférée par celui-ci à une institution, investie de cette fonction, agissant au
nom du groupe et ayant la possibilité en ultime recours d’user pour ce faire de
la contrainte physique »186.

Loubet del bayle décrit parfaitement l’évolution contemporaine qui
conduit à un quasi monopole du contrôle social par la police et en fait une dé-
monstration magistrale187. L’auteur met en évidence l’affaiblissement du
contrôle social interne de type moral sous le poids de l’individualisme, de la re-
cherche de la satisfaction immédiate, du rejet de l’obligation, ce qui nous est dû
prenant le pas sur ce que nous devons. Cet effacement de la morale comme ré-
gulateur des comportements est àmettre en relation avec la crise des institutions
qui assuraient son enseignement : la famille, l’église ou l’école. Cette défaillance
dans l’enseignement des valeurs morales, dans l’apprentissage de la socialisa-
tion, peut s’expliquer par une crise des mécanismes de contrôle sociétal « qui
supposait (. . .), pour pouvoir fonctionner, une certaine homogénéité des mœurs
et des références culturelles ainsi qu’une certaine transparence sociale des
comportements individuels, avec d’ailleurs, tous les problèmes que cela pouvait
poser pour la liberté et l’autonomie des individus »188. L’anonymat des centres
urbains et l’individualisme vouant un culte au respect de la sphère privée ont
évidemment contribué à cette crise de la socialisation. Pour palier cet affaiblis-
sement desmodes traditionnels de contrôle social, l’Etat recourt à la réglementa-

185 Loubet Del Bayle (1988), p. 181.

186 Loubet Del Bayle (2001), p. 7.

187 Loubet Del Bayle (2001), pp. 9-31.

188 Loubet Dela Bayle (2001), pp. 11-12.
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tion juridique que la police sera chargée d’appliquer. On assiste donc à une infla-
tion législative pénale, à une judiciarisation des rapports sociaux.

Le rôle de la police s’est donc transformé quantitativement puisqu’un ac-
croissement normatif induit un besoin toujours plus grand de la police pour
faire respecter lois et règlements. La mission de la police ne concerne pourtant
pas que la répression d’infractions au sens strict du terme mais également le
contrôle de toutes sortes de comportements socialement dérangeants que l’on
peut regrouper sous le terme vague d’incivilités que nous avons développé
plus haut189. La fonction policière est donc de réguler toute une panoplie de
comportements qui l’étaient auparavant par « la politesse ou le savoir-vivre »190.
Le recours à la fonction traditionnelle répressive n’est plus le seul à être plébis-
cité puisqu’on attend de la police qu’elle intervienne également demanière pré-
ventive de sorte que l’activité policière en devient presque illimitée.

Le rôle de la police s’est non seulement modifié quantitativement mais éga-
lement qualitativement. En effet, elle est amenée, bon gré mal gré, à suppléer
les institutions traditionnelles de socialisation et doit, pour ce faire, s’insérer
dans le tissu sociétal en se rapprochant du public191. Pour y parvenir, la police
doit reléguer en second plan son rôle répressif au profit de son rôle préventif.
On voit poindre ici la notion de «police de proximité » ou de «police commu-
nautaire » dont nous parlerons plus loin192.

La magnifique démonstration de Loubet Del Bayle est parfaitement il-
lustrée par la problématique de la délinquance juvénile. Le contrôle social de
la déviance des mineurs devrait être, prioritairement, le fait des institutions tra-
ditionnelles telles que la famille ou de l’école. Toutefois, la « démission » paren-
tale ou scolaire, très souvent évoquée par les policiers eux-mêmes, favorise les
renvois au système pénal193. L’école elle-même, institution socialisatrice par ex-
cellence, fait appel à la police pour gérer les conflits internes à ses établisse-
ments et la preuve en est l’élaboration de protocoles de collaboration qu’elle
conclut avec la police. La primauté de l’éducatif dans le traitement de la délin-
quance juvénile conduit les policiers à moduler leurs interventions face aux mi-
neurs en adoptant un phrasé moralisateur et à ajuster la réponse répressive à
l’impact imaginé qu’elle aura sur l’adulte en construction qu’est le mineur.

189 Part. 2, ch. 1, § 1, A).

190 Loubet Del Bayle (2001), p. 21.

191 Loubet Del Bayle (2001), p. 23.

192 Part. 2, ch. 3, § 3.

193 Zauberman (1982), p. 75.
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§ 2. La police comme «assistante sociale »

Comme nous l’avons démontré ci-dessus, le public recourt toujours plus à la
police pour régler certains comportements qui ne sont pas appréhendés par la
loi pénale. Il en va ainsi des incivilités de tous genres, qu’elles se produisent sur
la voie publique ou dans le domaine privé. La police est également appelée à
intervenir dans des situations qui ne constituent ni une infraction ni un
manque de respect ou de savoir-vivre telles que de simples conflits privés.
L’appel du requérant à la police peut alors traduire une volonté d’inverser le
rapport de force dans lequel il se trouvait jusque-là dominé194. La police est
donc instrumentalisée au profit d’intérêts privés. Il faut ajouter à cette instru-
mentalisation plus ou moins consciente le fait que les citoyens ont peine à dis-
tinguer si le comportement dont ils se plaignent relève du domaine pénal, civil
ou administratif195. Dans le doute, c’est à la police que l’on fait appel puis-
qu’elle représente l’autorité et l’ordre et qu’elle est titulaire d’un certain pou-
voir de coercition.

La mission de répression des infractions côtoie donc celle de réguler des
comportements non pénaux. Hormis la recherche d’une position dominante
perdue, les citoyens font également appel à la police lorsqu’ils ne savent pas à
qui s’adresser. Nombreuses sont les demandes formulées par le public qui ne
concernent absolument pas la sphère de compétences policières. Lors de nos
stages, nous avons assisté à une kyrielle de telles sollicitations, comme ce loca-
taire enfermé à l’extérieur de son appartement qui appelait la police pour
qu’elle lui ouvre la porte de son logis. La police est un des seuls services publics
à fonctionner 24h/24 et 7 jours/7 et dont le numéro d’appel est largement
connu. Les personnes qui ne savent pas à quel service adresser leur requête,
qui demande bien sûr une réponse immédiate, sollicitent ainsi naturellement
la police196. Le téléphone portable, dont presque chaque citoyen est aujourd’hui
muni, facilite encore le recours à la police en toutes circonstances et pour n’im-
porte quoi197.

Sanselme, dans sa recherche sur les demandes adressées à la police dans
une ville française, évalue les réquisitions concernant des situations non consti-
tutives d’infractions à 30% de l’ensemble des sollicitations198. Ce chiffre ne nous
étonne absolument pas et nous estimons qu’il est représentatif de la situation
en Suisse. Prenons l’exemple de Genève, la Centrale d’appel de la police reçoit

194 Sanselme, p. 28.

195 Reiss, p. 77.

196 Reiss, p. 78.

197 Monjardet (2000), p. 370 ; Dupont, p. 111.

198 Sanselme, p. 21.



Chapitre 2ème : Le rôle de la police

75

environ 2’000 appels téléphoniques par jour et seul un quart des appels se
solde par une réquisition transmise aux patrouilles. Il faut prendre en compte
dans ces 2’000 appels les requérants impatients qui rappellent plusieurs fois la
centrale pour le même motif et les appels provenant de plusieurs requérants
différents mais qui signalent tous le même évènement (par exemple, un acci-
dent de la circulation). Déduction faite de ces paramètres, on constate qu’il sub-
siste un grand nombre d’appels qui ne se terminent pas par une réquisition aux
patrouilles. Il s’agit, par exemple, des demandes de renseignements diverses et
variées, des appels provenant de personnes qui souhaitent uniquement enten-
dre le son d’une voix au téléphone, qui se plaignent de situations pour le moins
fantasques, ou qui signalent des faits qui ne relèvent pas d’emblée de la sphère
d’intervention policière.

Est-ce à dire que l’ensemble des réquisitions parvenant aux patrouilles de
police est en lien avec une infraction pénale ? On l’aura compris, la réponse est
négative. On assiste à deux phénomènes. Le premier est celui des appels reçus
par la Centrale police qui pourraient être en lien avec une infraction et qui,
dans le doute, sont transmises aux patrouilles. Il peut s’agir soit d’une situation
qui n’est pas expliquée clairement par le requérant et qui laisse penser qu’une
infraction est en train de se commettre ou est déjà commise. Il peut également
s’agir de situations rapportées à la police dont on peut craindre qu’elles dégé-
nèrent et se soldent par la commission d’une infraction (par exemple, un conflit
verbal entre plusieurs antagonistes qui pourrait se conclure par un conflit phy-
sique). Le deuxième phénomène est celui des appels provenant de personnes
qui exagèrent volontairement la description des faits rapportés de manière à
ce que la police intervienne rapidement sur place. C’est par exemple le cas de
personnes qui contactent la police pour signaler une violente altercation sur la
voie publique alors qu’il ne s’agit en réalité que d’un groupe de personnes par-
lant fort. Le but de l’appelant est alors clairement de faire intervenir la police
pour qu’elle mette fin à une situation qui lui cause du désagrément. C’est donc
très souvent lorsqu’elle arrive sur les lieux où elle est requise que la police cons-
tate qu’aucune transgression d’une norme pénale n’est en jeu et que l’on attend
d’elle uniquement qu’elle gère une situation qui ne la concerne en réalité pas.
Les policiers utilisent souvent l’expression de « faire du social » lorsqu’ils évo-
quent ce genre de situations, laissant par là apparaître un certain agacement
face à cette nouvelle tâche d’assistance sociale qu’ils doivent endosser et qui se
situe aux antipodes de leur mission traditionnellement répressive de lutte
contre la délinquance.
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§ 3. La police de proximité

L’inflation législative entraîne un besoin de police accru, nous l’avons vu. En
plus de sa mission de faire respecter des lois toujours plus nombreuses, la po-
lice doit également intervenir dans des situations non pénales où l’on attend
d’elle qu’elle arbitre, qu’elle conseille ou qu’elle console. La police est donc de
plus en plus sollicitée par les citoyens et le travail de patrouille consiste plus à
« sauter » d’une réquisition à une autre que de prendre le temps de dialoguer
avec commerçants et citoyens. Pour satisfaire les attentes de la population, les
patrouilles motorisées ont remplacé les patrouilles pédestres avec pour consé-
quence que la police n’occupe plus les rues, elle les traverse199. Elle s’est ainsi
paradoxalement coupée de la société pour répondre aux besoins des individus.
Appelée pour régler ou apaiser des situations, c’est son rôle réactif et répressif,
avec son cortège de sirènes et de feux bleus, qui est perçu du public alors que,
nous l’avons vu, la police consacre une partie importante de son temps à « faire
du social » et à prévenir des situations à risque.

Pourtant, la police n’a pas démontré son efficacité puisque ni la criminalité
ni le sentiment d’insécurité des citoyens n’ont baissé200. D’une part, le travail de
la police est lié à la propension du citoyen à dénoncer des faits et à le faire rapi-
dement de manière à augmenter la probabilité qu’un suspect puisse être appré-
hendé. D’autre part, l’élucidation des infractions repose majoritairement sur les
éléments fournis par le plaignant, le dénonciateur ou le témoin. En l’absence de
tels éléments, les affaires sont rarement élucidées201 et aboutissent à un classe-
ment sans suite au niveau judiciaire202. Le sentiment d’impunité s’accroît alors
et entraîne dans son sillage une augmentation des actes délinquants203 et un ren-
forcement du sentiment d’insécurité. Or, le sentiment d’insécurité affecte négati-
vement l’opinion qu’ont les citoyens du travail de la police204. Dans lamesure où
la police a besoin des citoyens pour mener à bien ses tâches de détection, de
répression et de prévention des infractions, une image défavorable de son
travail dans l’opinion publique est un écueil important dans ses activités quoti-
diennes. Sans un « bon public », pas de « bonne police », et c’est le cercle vicieux
qui s’installe.

Force a été de le constater, la manière traditionnelle de « faire la police » ne
fonctionnedonc pas. « Eteindre le feu », en agissant dansdes situations concrètes

199 Monjardet (2000), p. 371.

200 Sur ce constat, voir notamment Chalom, p. 342et les références citées.

201 Robert Ph. et al., p. 76.

202 Cusson (1990), pp. 105-106.Voir également Par. 4, ch. 2, § 1., 2).

203 Cusson (1990), pp. 115-117.

204 Kilias & Clerici, p. 4.
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mettant en scène des individus donnés et sans prendre en compte l’environne-
ment global et les facteurs sociaux, ne permet pas la résolution des problèmes à
long terme. C’est de cette constatation que lesméthodes traditionnelles de « faire
la police » ne fonctionnaient pas, constatation qui poussait à l’innovation, qu’est
né le concept de police de proximité qui s’est développé durant les deux der-
nières décennies205.

Il était, en effet, devenu impératif de renouer les liens entre police et popu-
lation « en faisant des attentes et besoins exprimés par celle-ci (. . .), le principe
de hiérarchisation des priorités policières »206. La notion de police de proximité
est la traduction française du concept de community policing développé par les
anglo-saxons, que les francophones traduisent également abusivement par po-
lice communautaire. Or, police de proximité et police communautaire ne doi-
vent pas être vues comme des synonymes car la police communautaire est un
concept général qui regroupe plusieurs stratégies d’interventions différentes207.
Nous ne sommes donc pas d’accord avec la réduction du concept de police
communautaire à celui de neighbourhood watch comme le proposent Bolle &
Knoepfler qui définissent celui-ci comme étant « fondé sur la participation
directe d’un réseau de personnes responsables, sollicitées parmi une popula-
tion résidante et qui reçoivent une mission de surveillance dans un secteur
donné bien déterminé » 208. Le neighbourhood watch est, parmi d’autres, un élé-
ment de la police communautaire209. Il s’agit d’un programme de surveillance
de quartiers qui a fait son apparition aux Etats-Unis dans les années 70. Les ha-
bitants s’engagent à être attentifs à ce qui se passe dans leur quartier et à signa-
ler tout évènement suspect à la police. Le neighbourhood watch illustre l’essence
du concept de police communautaire par l’importance accordée au partenariat
entre police et citoyens et l’adaptation constante de la police aux réalités quoti-
diennes des quartiers. La police communautaire regroupe, sous son étiquette,
un nombre varié de programmes visant à rapprocher la police de la population
en se fondant sur une approche, non pas de chasse au crime, mais de résolution
des problèmes. Nous considérons donc que la police de proximité est, comme
le neighbourhood watch, une composante de la police communautaire.

La police de proximité peut être définie comme «une stratégie de nature
partenariale et essentiellement proactive dont le but est d’induire, via une atti-
tude de visibilité accrue, de meilleure connaissance réciproque, de concertation
et de co-responsabilisation à l’endroit de la population, une optimalisation (en
termes d’efficacité, d’image et de coûts) de l’action de la police sur un territoire

205 Monjardet (1996), p. 250.

206 Monjardet (1996), p. 251.

207 Brodeur (2003), p. 89.

208 Bolle & Knoepfler p. 108.

209 De Valkeneer & Francis, p. 91.
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donné »210. La police de proximité est souvent réduite à une activité de préven-
tion alors que prévention et répression sont les deux faces d’une même mé-
daille211. Loubet Del Bayle souligne, par ailleurs, l’inutilité de ce clivage, la
prévention pouvant être répressive et la répression préventive212. La police de
proximité se distingue des autres types de police par l’accent qui est mis sur la
résolution des problèmes en s’attachant à leur cause et non en se focalisant sur
les incidents ponctuels213 et en agissant tant sur les causes directes de la crimi-
nalité que sur les causes génératrices de celle-ci214. Elle s’attache à régler les pro-
blèmes en orientant son activité vers la collectivité plutôt que vers l’individu215.
La police de proximité est très souvent réduite à l’image du policier îlotier, soit
un policier ayant pour mission première de tisser des liens étroits entre les ci-
toyens, les institutions et la police afin de créer un véritable partenariat utile à
la résolution des problèmes.

Le travail de police de proximité est donc lui aussi une forme de travail so-
cial qui se situe aux antipodes de ce que les policiers imaginent comme étant le
vrai travail policier basé sur la répression. Monjardet illustre cette constata-
tion de la manière suivante : «De la même façon que c’est le grand criminel qui
fait le grand policier, c’est le quantum d’actes de répression qui fait le bon ser-
vice »216. Le travail de police de proximité est une tâche ingrate pour de nom-
breux policiers puisqu’elle n’est, au contraire du travail répressif, pas quanti-
fiable et ne porte ses fruits qu’à long terme, pour peu que l’on puisse en
identifier les fruits ! Ainsi entend-on souvent des policiers revendiquer leur
identité de « flics » et non d’assistants sociaux, montrant par là une forte résis-
tance à l’activité de police communautaire217. De plus, comme nous l’avons dit,
la police de proximité s’appuie sur une activité partenariale à laquelle d’autres
acteurs, tels que les assistants sociaux, sont eux aussi souvent réfractaires. Cette
résistance au concept de police de proximité constitue certainement un frein à
la mise enœuvre concrète de ce concept.

210 Bolle & Knoepfler, p. 105.

211 Tievant, p. 28.

212 Loubet Del Bayle (2004), pp. 280 ss.

213 Monjardet (1996), p. 252.

214 Chalom, p. 347.

215 Bittner, p. 117.

216 Monjardet (1996), p. 152.

217 Bittner, p. 116 ; De Valkeneer & Francis, p. 88.
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Conclusion

La « tolérance zéro » a été pensée comme une solution au traitement de la dé-
linquance, au sentiment d’insécurité de la population, tout en étant un plan de
bataille compréhensible par un citoyen de plus en plus impliqué dans la vie des
institutions pénales. Elle a induit une pénalisation croissante de la jeunesse. Par
les incivilités, tant la police que la justice des mineurs sont de plus en plus sou-
vent amenées à traiter des comportements plus antisociaux que pénaux, dé-
noncés par une société de moins en moins permissive. Or, ni la justice ni la
police n’ont les moyens suffisants pour traiter ce type de dénonciations.

Nous avons jugé opportun de décrire l’évolution des politiques françaises
en matière de gestion des violences urbaines, tant elle nous paraît mettre en
échec l’espoir que nourrissaient certains que la « tolérance zéro » soit un contre-
poison à la délinquance. Si nous ne nous sommes pas attardée sur les violences
urbaines en Suisse, c’est qu’elle en a été épargnée jusqu’à présent. Lors des
émeutes de Clichy-sous-Bois en 2005, la jeunesse genevoise, malgré ses rela-
tions tant géographiques qu’amicales avec ses jeunes voisins français, s’est ap-
paremment sentie assez peu concernée218. Est-ce à dire que la Suisse est épar-
gnée par la délinquance juvénile ? Certainement pas et sa gestion n’a pas
échappé au vent punitif qui souffle des Etats-Unis jusqu’en Europe. Nous
avons toutefois choisi, pour des raisons pratiques, de traiter du « cas suisse »
dans les chapitres idoines de la suite de notre ouvrage. Rappelons à notre
Confédération helvétique, en guise d’avertissement, que Bachmann et Le

Guennec ont dégagé deux caractéristiques des fureurs banlieusardes, à savoir
« la sensation de l’impasse et la conscience du mépris »219. Nous estimons que
les violences urbaines ne sont pas une fatalité, elles sont la résultante d’une ges-
tion catastrophique de problèmes sociaux aumoyen d’un recours systématique
à la répression, notamment au nom de la « tolérance zéro ». Il est attendu des
acteurs pénaux qu’ils apportent une réponse systématique et immédiate220 à
des affaires relevant plus de la régulation sociale que d’une mise en danger de
la société. De même, l’effondrement des institutions primaires de contrôle telles
que la famille ou l’école favorise un appel grandissant au système pénal pour
réguler la vie sociale. Parents débordés, professeur en mal d’autorité ou voisins
agacés viennent agrandir le rang des plaignants et donc augmenter la masse de
travail des policiers et des juges qui ne parviennent plus à faire face à la « de-
mande ». Les autorités pénales s’en trouvent dès lors décrédibilisées dans le
traitement qu’elles réservent à la vraie délinquance221.

218 Le Matin du 6 novembre 2005.

219 Bachmann & Le Guennec, p. 355.

220 Garapon & Salas, p. 150.

221 Pires, pp. 191-192.
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Nous sommes convaincue que les incivilités sont de nature à amplifier un
certain sentiment d’insécurité du citoyen et dans ce cadre elles doivent trouver
une réponse sociale et non pénale. Il nous paraît important de déjudiciariser le
traitement des actes de simple déviance ou d’incivilité222. D’une part, il faut per-
mettre aux institutions pénales de se concentrer sur la vraie délinquance et y ap-
porter les réponses adéquates. D’autre part, il faut éviter que ce citoyen morali-
sateur et répressif qui se veut acteur du système pénal ne fasse pression sur le
juge desmineurs au risque de voir la petite délinquance, de par sa grande visibi-
lité au quotidien, jugée plus sévèrement que la grande. Il est en effet impérieux
de garantir la qualité de la réponse institutionnelle en préservant un lien de pro-
portionnalité entre la gravité de l’infraction et l’intervention maximale admis-
sible de la justice pénale223.

Pour terminer, ajoutons que la police a grandement souffert de la « tolérance
zéro » puisque, saturée par les réquisitions de citoyens pour des actes anodins
de la vie quotidienne, cantonnée dans son rôle répressif, elle a démontré son im-
puissance à gagner la guerre contre le crime. Son impuissance à lutter efficace-
ment contre les incivilités est vue comme une incapacité à assurer sa mission de
sécurité224. Aujourd’hui, on demande à la police de palier l’effondrement des
modes traditionnels de contrôle social en s’intégrant dans les communautés
afin que ses actions gagnent en légitimité et en efficacité. On peut légitimement
s’interroger sur cette nouvelle mission impartie à la police de parvenir, à elle
seule, à retisser des liens sociaux plus que distendus. La société a suscité la créa-
tion de policiers polymorphes, agents de répression, de prévention et agents ré-
gulateurs de conflits sociaux au risque que ces mêmes policiers ne sachent plus
eux-mêmes quel est le véritable rôle qu’ils sont supposer endosser. Le recours à
des qualificatifs supposés préciser l’acceptation du terme «police », tels que
«police de proximité », « police de sécurité », « police de maintien de l’ordre »,
sont symptomatiques de la disparition d’une fonction policière clairement défi-
nie et vouée à la répression de la délinquance et entraîne la plus grande confu-
sion dans ce que le citoyen est en droit d’attendre des services de police225.

222 Dans le même sens, Cario, p. 15.

223 Walgrave, p. 23.

224 Piednoir, p. 163.

225 Dans ce sens, Loubet Del Bayle (2001), p. 1.
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CONTEXTE INSTITUTIONNEL ET
JURIDIQUE

Si nous observations de terrain ne peuvent se lire qu’à la lumière du contexte
sociopolitique dans lequel elles ont été menées, elles ne peuvent pas non plus
être dissociées de leur contexte institutionnel. En effet, l’organisation de la po-
lice, celle de la justice ainsi que le droit appliqué par les juges sont, nous en
sommes convaincue, un facteur d’influence important sur le comportement
quotidien des policiers de terrain. C’est pourquoi nous avons tenu à fournir,
dans la présente partie, une analyse de l’organisation policière et judiciaire et
du droit en vigueur à l’époque de nos stages de terrain. Nous l’avons dit en in-
troduction, le 1er janvier 2011 est entrée en vigueur une procédure pénale fédé-
rale de sorte que notre description du droit en vigueur avant cette date pourrait
sembler vaine au lecteur. Nous ne pouvons nous passer d’un tel examen puis-
qu’à l’évidence police et justice sont si liées que les normes régissant l’activité
de l’une empreignent l’activité de l’autre.

Nous nous attacherons dans un premier temps à décrire l’organisation de
la police non seulement en Suisse mais surtout dans nos cantons d’étude, Ge-
nève et Vaud. Dans la mesure où nous avons passé un temps important en im-
mersion dans la gendarmerie genevoise, nous avons un peu plus détaillé
l’organisation de ce corps que celle des corps uniformés œuvrant dans le can-
ton de Vaud. D’emblée nous devons indiquer qu’un projet de réorganisation
complète de la police genevoise est à l’étude et 2011 en a déjà connu les pre-
miers balbutiements.

Nous développerons, dans un deuxième temps, l’organisation judiciaire
qui prévalait à l’époque de nos stages tant à Genève que dans le canton de
Vaud. Que nos amis vaudois ne s’en offusquent pas, la description de l’organi-
sation de la police et de la justice genevoises et de son fonctionnement seront
quelques fois plus détaillés que ceux de leur police en raison d’une plus grande
proximité des diverses sources d’information.
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Nous aborderons ensuite l’étude du droit en vigueur à l’époque de nos sta-
ges. Afin de mieux comprendre le droit lui-même nous avons choisi de déve-
lopper en premier les tendances qui ont marqué l’administration de la justice
des mineurs : le modèle de protection, le modèle garantiste puis l’inflexion
vers de nouvelles manières de penser et de faire la justice : la justice restaura-
tive et le recours aux mesures extrajudiciaires. Nous nous attacherons particu-
lièrement à étudier cette tendance vers une justice « hors-tribunaux », notam-
ment sous l’angle des principes dégagés par les grands textes internationaux,
et nous sortirons momentanément des frontières suisses pour analyser certai-
nes sanctions extrajudiciaires connues de nos plus ou moins proches voisins.
Nous décrirons ensuite le retour vers un « tout répressif » que connaît la justice
des mineurs, tendance que nous illustrerons par l’exemple de nos voisins fran-
çais.

Après avoir montré l’évolution suivie par le droit pénal des mineurs à tra-
vers ces différentes tendances, nous aborderons le droit en vigueur jusqu’en
2006 puis celui entré en vigueur en 2007. Nous analyserons en particulier le
catalogue de sanctions à disposition du juge des mineurs. Outre le droit de
fond, nous traiterons évidemment de la procédure pénale applicable aux mi-
neurs et ferons une incursion dans la nouvelle procédure pénale des mineurs
du 1er janvier 2011.



Chapitre 1er :

La police

De même qu’il nous semblait opportun d’évoquer le contexte sociopolitique
dans lequel a été menée notre recherche, nous estimons nécessaire d’esquisser,
en partie, le contexte institutionnel dans lequel elle s’inscrit. Le présent chapitre
vise, premièrement, à expliquer au lecteur l’organisation de la police en Suisse,
à savoir la police fédérale et les polices cantonales. S’agissant de ces dernières,
nous avons développé l’organisation des polices cantonales et municipales des
cantons de Genève et de Vaud. Nous présenterons également en détail l’orga-
nisation des services de police œuvrant dans le domaine de la délinquance ju-
vénile. Suivant la logique du processus pénal, nous analyserons ensuite l’orga-
nisation des instances judiciaires pour mineurs des cantons de Vaud et de
Genève. Nous en détaillerons l’organisation mais aussi les grands principes du
droit international qui la sous-tendent, de même que les règles de procédure
régissant le procès pénal des mineurs. Nous détaillerons également les diffé-
rentes sanctions applicables aux mineurs.

Un travail entier pourrait être consacré à un essai de définition de la notion
de police. En effet, d’aucuns estiment qu’elle est caractérisée par un monopole
du recours à la contrainte par l’usage de la force physique ou matérielle226.
Cette définition est incomplète et ne prend pas en compte les différentes « poli-
ces privées », telles que les agences de sécurité qui peuvent, elles aussi, avoir
recours à la contrainte par la force. La notion de fonction policière ne peut être
cernée qu’en faisant une référence inévitable à celle de contrôle social. Ce der-
nier peut être défini comme étant le « processus destiné à assurer la conformité
des conduites aux normes établies, pour sauvegarder entre les membres d’une
collectivité donnée, le dénominateur commun nécessaire à la cohésion et au
fonctionnement de cette collectivité »227. Il faut alors distinguer le contrôle in-
terne, qui découle de l’autodiscipline des individus, et le contrôle externe, qui
résulte des pressions de l’organisation sociale. Le contrôle social externe peut

226 Loubet Del Bayle (1992), p. 19.

227 Loubet Del Bayle (1988), p. 181.
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être désorganisé, ou institutionnalisé. C’est dans ce contexte qu’émerge la fonc-
tion policière, qui peut alors être définie comme « la fonction dont sont investis
certains membres d’un groupe, pour, au nom de la collectivité, prévenir et ré-
primer la violation des règles qui régissent ce groupe, au besoin par des inter-
ventions coercitives faisant appel à l’usage de la force »228.

§ 1. La police fédérale

Il faut rappeler au lecteur que la structure fédéraliste rend impossible une re-
cherche sur la police en Suisse, quel qu’en soit son angle d’approche, la police
suisse n’existant pas. Notre pays compte vingt-six cantons donc vingt-six poli-
ces cantonales auxquelles s’ajoutent une police fédérale et de nombreuses poli-
ces communales. Chaque police cantonale se subdivisant en plusieurs corps, le
lecteur comprendra qu’une analyse de la police suisse soit peine perdue.

Tant la Confédération que les cantons possèdent des prérogatives en ma-
tière policière. Au regard de la Constitution fédérale, la Confédération, respec-
tivement le Conseil fédéral (art. 185 al. 1 et 2 Cst) et l’Assemblée fédérale
(art. 173 al. 1 let. a et b Cst), ont le devoir de veiller à la sécurité intérieure et exté-
rieure du pays tandis que les cantons doivent veiller au maintien de l’ordre pu-
blic à l’intérieur de leur territoire229. Se fondant sur cette compétence générale, la
Confédération a adopté, le 21mars 1997, une Loi fédérale instituant desmesures
visant au maintien de la sûreté intérieure230, laquelle énonce clairement les
tâches qui sont du ressort de la Confédération en matière de police. Ainsi, les
compétences de la Confédération se limitent à la prise de mesures préventives
liées au terrorisme, à l’extrémisme violent, aux activités de service de renseigne-
ments prohibés, au commerce illicite d’armes et de substances radioactives et au
transfert illégal de technologie (art. 2 al. 1 et 2 LMSI). Ces domaines sont donc du
ressort de l’activité de la police fédérale, à laquelle les polices cantonales doivent
prêter assistance, notamment en donnant toutes les informations utiles (art. 12
LMSI).

L’Office fédéral de la police (Fedpol)231, dépendant du Département fédéral
de Justice et Police, est l’organe qui coordonne les diverses activités de police. Il
est subdivisé en plusieurs offices centraux chargés de lutter contre le crime or-
ganisé et le trafic de stupéfiants et de mener des actes de police judiciaire dans

228 Loubet del Bayle (1988), p. 183.

229 Bellanger, p. 226.

230 Ci-après LMSI.

231 http://www.fedpol.admin.ch/fedpol/de/home.html.
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ces domaines232. Les services de Fedpol sont chargés d’assurer la sécurité intér-
ieure du pays, que ce soit sous l’aspect répressif ou préventif. Il n’existe pas de
gendarmerie fédérale mais seulement une police judiciaire qui est une subdivi-
sion de l’Office233. En vertu des articles 340 et 340 bis du Code pénal suisse234,
elle est chargée des enquêtes préliminaires et des procédures de police judi-
ciaire relevant de la compétence de la Confédération, notamment dans le do-
maine de la criminalité organisée et de la criminalité économique.

D’autres services fédéraux possèdent des tâches de police comme le corps
des gardes frontières et l’armée.

§ 2. Les polices cantonales

Comme nous l’avons vu, les prérogatives de la Confédération dans le domaine
policier sont limitées, les polices cantonales représentent la véritable charpente
de la police suisse. Chaque police cantonale est divisée en plusieurs corps, à sa-
voir principalement la police judiciaire (ou Kriminalpolizei) et la gendarmerie
(ou Sicherheitspolizei)235. Certains cantons de Suisse alémanique connaissent
un troisième corps distinct, la police de la circulation, qui, en Suisse romande,
est en général rattachée à la gendarmerie. En outre, selon les besoins du canton,
certains services spécifiques peuvent venir renforcer le modèle de base, par
exemple la police du lac ou de l’aéroport.

Aux polices cantonales s’ajoutent le plus souvent des polices municipales
ayant des tâches plus ou moins étendues. Des villes comme Zurich, Berne et
Lausanne possèdent, au sein de leur police communale un corps uniformé et
une police judiciaire propre. A Genève à l’inverse, la police municipale a des
pouvoirs restreints qui se limitent au domaine contraventionnel.

La cohabitation entre police cantonale et polices municipales entraîne cer-
tains problèmes de répartition des compétences et de budget. C’est pourquoi
plusieurs cantons ont initié un processus de réflexion visant à une intégration
des polices municipales dans la police cantonale. En Suisse romande, les can-
tons de Fribourg, Neuchâtel et Vaud ont élaboré avec plus ou moins de heurts,
des projets de réforme allant dans ce sens, et en Suisse alémanique, le canton de

232 Art. 2 let. f de la Loi fédérale sur les Offices centraux de police criminelle de la Confédération (RS 360).

233 Art. 1 de l’Ordonnance concernant l’exécution de tâches de police judiciaire au sein de l’Office fédéral
de la police (RS 360.1).

234 A noter que depuis l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2011, du nouveau Code de procédure pénale
suisse, ce sont les articles 23 et 24 de ce dernier qui délimitent les compétences fédérales et cantona-
les, les articles 340 et 340bis CP ayant été abrogés.

235 Pour une description des corps de police par cantons, voir Loertscher, 1991.
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Berne a voté l’unification de sa police en mars 2007. Les cantons-ville comme
Genève sont moins touchés par ces problèmes d’organisation et de gestion,
l’essentiel des tâches de maintien de l’ordre et de la sécurité publique ainsi que
de police judiciaire étant du ressort de la police cantonale, comme nous le ver-
rons.

§ 3. La police cantonale genevoise et vaudoise

Genève ne possède pas de base légale constitutionnelle prévoyant les compé-
tences de police du Gouvernement ou du Parlement, celles-ci étant implicite-
ment fondées sur la souveraineté territoriale des cantons236. En revanche, la
Constitution vaudoise édicte le principe selon lequel l’Etat et les communes as-
surent l’ordre public ainsi que la sécurité des personnes et des biens237.

Afin de clarifier en particulier leur organisation policière, les cantons de
Genève et Vaud se sont tous deux dotés d’une loi sur la police. Bien que
l’organisation formelle des corps de police cantonaux y soit détaillée, seules
leurs missions générales respectives y apparaissent, à l’exclusion d’un catalo-
gue exhaustif des compétences et des actes de la police. Si les tâches de police
judiciaire sont énumérées dans les codes de procédure pénale cantonaux238, il
n’en va pas de même pour les tâches de police de sécurité de sorte qu’il faut se
pencher sur les différents règlements et ordres de service pour s’en faire une
idée plus précise.

Dans sa recommandation sur le Code européen d’éthique de la police239, le
Comité des ministres du Conseil de l’Europe enjoint aux Etats membres de
faire en sorte que leur législation régissant la police soit « accessible au citoyen
et suffisamment claire et précise » (art. 4). Or, les ordres de service de la police
ne satisfont à aucune de ces conditions. Ils ne sont généralement pas accessibles
au citoyen même si celui-ci en formule la demande et comportent, la plupart
du temps, des formulations générales permettant, certes, une adaptation à
chaque cas d’espèce mais ne remplissant pas le critère de précision240. Ainsi,
policiers et citoyens sont-ils contraints d’apprendre sur le tas quelles sont les
tâches, compétences, droits et devoirs de chacun. A titre d’exemple, nous pou-
vons mentionner que la LPol-GE passe sous silence un point ô combien délicat

236 Bellanger, p. 230.

237 Art. 44 al. 2 Cst-VD.

238 Depuis le 1er janvier 2011, dans le code de procédure pénale fédéral.

239 Rec (2001) 10.

240 Remy M., p. 26.
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de l’activité policière, soit le recours aux armes de service, contrairement à la
LPol-VD qui y consacre deux articles (art. 25 et 26). Un projet de modification
de la LPol-GE entendait introduire un article sur ce sujet mais il a été refusé
par une grande majorité des membres de la Commission judiciaire du Grand
Conseil. Ces derniers ont estimé qu’il paraissait « difficile (. . .) d’imaginer res-
treindre la police dans son recours aux moyens d’intervention adéquats, lors
de violences, sans que jamais d’ailleurs ne soit remis en cause le principe de la
proportionnalité et de l’opportunité (. . .) » et ont estimé « que le dispositif pro-
posé entraîne une déresponsabilisation de la police et va à l’encontre du sou-
tien qu’on entend lui donner (. . .) »241. Nous n’adhérons pas aux arguments
avancés contre l’insertion de la réglementation de l’usage des armes par la
police car nous ne voyons pas en quoi la police vaudoise se trouve déresponsa-
bilisée du fait de s’être dotée d’une telle législation ! Il semble donc que le can-
ton de Genève souhaite cultiver une certaine opacité en matière d’intervention
policière même sur des points aussi cruciaux que le recours aux armes.

De manière générale, le canton de Vaud dispose d’une loi sur la police plus
détaillée que celle du canton de Genève et elle est, par ailleurs, complétée par
un règlement d’application et d’une loi spécifique sur la police judiciaire.

L’organisation policière est hiérarchisée selon un système quasi-militaire
voire entièrement militaire dans le cas de la gendarmerie242. Les services de po-
lice cantonaux, rattachés au Département de la police, de la sécurité et de
l’environnement (Genève) ou au Département de la sécurité et de l’environne-
ment (Vaud) sont placés sous l’égide d’un Chef de la police et de son état-ma-
jor. Chaque corps est lui-même dirigé par un Chef et un état-major spécifiques
restant soumis à l’autorité du Chef de la police.

La formation policière dure une année et permet l’obtention d’un brevet fé-
déral de police. Au terme de sa formation, le candidat obtient le titre de gen-
darme ou d’inspecteur, selon la filière suivie, et effectue des stages dans plu-
sieurs services différents avant d’être affecté à une brigade ou à un poste.

Les promotions aux titres d’appointé, sous-brigadier, brigadier, inspecteur
principal adjoint, inspecteur principal, tant à la gendarmerie qu’à la police judi-
ciaire, se font à années fixes. Ainsi, un gendarme passe automatiquement au ti-
tre d’appointé dès sa sixième année de service à Genève, cinquième année dans
le canton de Vaud. Les grades supérieurs sont soumis à la réussite d’examens
et les candidats sont choisis en fonction de leur ancienneté, de leurs états de
service, de leurs compétences et de leurs qualités.

Les collaborateurs sont affectés au sein d’une brigade ou d’un poste en
fonction de leurs aptitudes, de leurs prestations et des besoins (art. 30 al. 3

241 Mémorial du Grand Conseil, 2004/2005, XI, Annexes, p. 9150.

242 Art. 7 LPol-GE, art. 35 LPol-VD.
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LPol-GE, art. 64 et 75RLPol-VD). Nous avons pu observer, dans la pratique,
que la mutation revêt parfois officieusement l’aspect d’une valorisation ou au
contraire d’une sanction du collaborateur. D’une manière générale, la police ju-
diciaire du canton de Vaud ou de la ville de Lausanne, nous a semblé avoir une
gestion des mutations plus efficace que la police judiciaire genevoise. Il faut
garder à l’esprit que notre constatation se fonde sur une période d’observation
relativement courte et au sein de la brigade des mineurs uniquement. Cepen-
dant, il nous apparaît que la motivation et les aptitudes du collaborateur jouent
un rôle plus important dans le canton de Vaud qu’à Genève, où les mutations
nous ont parfois rappelé le jeu des chaises musicales et où les réelles aptitudes du
collaborateur n’ont pas semblé être un aspect déterminant dans le changement
de brigade.

En cas de faute, le policier peut faire l’objet de sanctions disciplinaires
(art. 36 LPol-GE) et la voie pénale reste bien entendu ouverte à l’encontre de
toute infraction commise par celui-ci dans le cadre de ses fonctions. Lors de sa
dernière modification entrée en vigueur le 2 avril 2007, la LPol-GE a consacré la
constitution d’un Commissariat à la déontologie chargé d’examiner les dé-
nonciations, rapports et constats en matière d’usage de la force par la police
et le personnel pénitentiaire ainsi qu’en cas d’allégations de mauvais traite-
ments (art. 38 al. 3)243. Les membres de ce Commissariat sont choisis hors de
l’administration et n’ont pas le pouvoir de prononcer des sanctions discipli-
naires.

§ 4. L’organisation policière genevoise

Genève est un petit canton en taille puisqu’il n’est que d’une superficie de
282,2 km2. On y décompte toutefois un peu plus de 433 000 habitants. C’est un
canton-ville puisque la commune de Genève regroupe, à elle seule, environ
178 700 habitants244 ce qui, par rapport à sa superficie, représente une densité
importante d’environ 11 220 habitants par km2, et qu’un grand nombre de
communes suburbaines jouxtent immédiatement la commune genevoise si
bien qu’elles apparaissent comme des satellites de la ville de Genève.

La police cantonale genevoise est divisée en trois corps (art. 6 LPol): la police
judiciaire (ou police de sûreté selon son ancienne appellation), la gendarmerie et
la police de sécurité internationale (PSI). Les Services généraux (service des
contraventions, service des armes, explosifs et autorisations, garage, services fi-
nanciers, . . .) constituent une branche à part dans l’arborescence, tout comme les

243 Mémorial du Grand Conseil, 2004/2005, XI, pp. 4371 ss, 4383.

244 Source : Office fédéral de la Statistique, données au 31 décembre 2005.
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autres services spécialisés (ressources humaines, centre de formation, service ju-
ridique, .. .), mais restent évidemment soumis à l’autorité du Chef de la police.

Deux brigades spécialisées sont directement rattachées au Chef de l’état-
major de la police, il s’agit de la Brigade des investigations spéciales (BRIS) et
de la Brigade de recherche et d’îlotage communautaire (BRIC).

A) La police judiciaire

La police judiciaire est dirigée par le Chef de la police judiciaire (art. 6 al. 1 let. f
LPol). Celui-ci a sous ses ordres entre douze et seize chefs de section. Ceux-ci su-
pervisent dix-huit brigades et chaque brigade est dirigée par un chef de brigade
qui lui estpropre (également, enprincipe, secondéparunchefdebrigadeadjoint).
Les brigades sont réparties en trois sections. L’effectif maximum total de la police
judiciaire a été fixé à 350 collaborateurs (art. 6 al. 1 let f LPol). Ce nombre peut être
augmenté, lorsque les circonstances le justifient, d’un dixième sans qu’une révi-
sion législative soit nécessaire (art. 6 al. 3 LPol). La LPol dans son ancienne teneur
prévoyait un système de numerus clausus du nombre de gradés qui était fixé
compte tenu des besoins du service et ne pouvait être supérieur au tiers de
l’effectif total de chaque service (art. 8 al. 1 aLPol). La révision entrée en vigueur le
5 février 2005aabandonnécette limitationmalgré la craintede ses opposants qu’il
y ait à l’avenir plusd’encadrants qued’encadrés au sein de lapolice245.

La liste et le nombre des brigades qui composent la police judiciaire ne sont
pas énumérés dans la loi afin de permettre une rapide adaptation à l’évolution
de la criminalité. Actuellement, la police judiciaire regroupe les brigades des
mineurs, des mœurs, criminelle, des stupéfiants, de criminalité générale, des
cambriolages, des enquêtes administratives, financière, de criminalité informa-
tique, de l’Aéroport et d’observation. On peut encore ajouter à cette liste la Bri-
gade de police technique et scientifique, le Centre d’information et de docu-
mentation, la Brigade du commissariat de police et la Task Force Drogue.

C’est à la police judiciaire, nous l’avons vu, qu’il appartient de constater les
infractions, d’en rassembler les preuves et d’en rechercher les auteurs pour les
livrer à la justice (art. 106 Cpp-GE). Les bases légales relatives aux actions de la
police judiciaire sont à chercher en partie dans la LPol, mais aussi dans le Cpp-
GE. Les activités qui lui incombent sont diverses : contrôles d’identité; enquêtes
préliminaires ; exécution de commissions rogatoires et de mandats de justice246.

Nous l’avons dit en introduction du présent ouvrage, le rôle de la police ju-
diciaire se joue principalement dans la phase de l’enquête préliminaire, qui

245 Mémorial du Grand Conseil, 2003/2004, X, p. 4068.

246 Piquerez, p. 611.
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peut être ouverte par la police judiciaire elle-même ou à la demande des auto-
rités de poursuite. L’enquête préliminaire permet de procéder à des fouilles
corporelles ou de véhicules (respectivement art. 20 et 19 LPol); des visites do-
miciliaires, perquisitions et saisies (art. 178 Cpp-GE) ainsi que toute mesure
permettant d’établir l’identité d’une personne (art. 18 LPol)247. Si ces interven-
tions constituent une partie importante de l’activité des inspecteurs, elles ne
concernent en principe pas les différents officiers supérieurs. De manière géné-
rale, ceux-ci « prennent toutes les décisions utiles à l’accomplissement des tâ-
ches qui leur sont confiées ou sont de leur ressort. Le chef répond personnelle-
ment de la bonne exécution des ordres donnés, respectivement de la légalité
des mesures et du contrôle de leur exécution »248. Les ordres doivent, sauf cas
d’urgence, être transmis par la voie hiérarchique. Nous pouvons dire que les
chefs de section et de brigade ont pour tâche de gérer, d’organiser et de veiller
au bon fonctionnement de leur section, respectivement de leur brigade.

B) La gendarmerie

La gendarmerie est dirigée par un Commandant qui a sous ses ordres entre
vingt-sept et trente-deux officiers et entre vingt-cinq à trente chefs de poste ou
de brigade.

Elle est divisée en trois sections, soit la gendarmerie territoriale (brigades
urbaines et suburbaines, douze postes de gendarmerie), la gendarmerie rou-
tière (brigades routières, de navigation et de prévention) et la gendarmerie mo-
bile (groupe d’intervention, tireurs d’élite, brigade des chiens et brigade de sé-
curité publique). La gendarmerie compte également la centrale d’engagement
et de coordination des alarmes (CECAL), qui est la centrale d’appel d’urgence.

La mission de la gendarmerie est, comme nous l’avons déjà vu, d’exercer
des tâches de police de sécurité visant à garantir le respect de l’ordre et de la
sécurité publics. Cela étant, elle est autorisée à recevoir des plaintes et à mener
des enquêtes.

Le nombre de postes de gendarmerie est fixé par le Conseil d’Etat qui veille
à ce « qu’ils soient en nombre suffisant en regard des besoins de la population
et dotés d’effectifs tenant compte du nombre d’habitants dans le secteur qui
leur est attribué » (art. 8 al. 2 LPol). La loi prévoit qu’un poste de gendarmerie
est ouvert au public 24 heures sur 24 sur chaque rive du lac (art. 8 al. 3 LPol).
Actuellement, le poste des Pâquis (rive droite) et la Brigade de sécurité routière
(rive gauche) sont ouverts jour et nuit.

247 Sur les modes d’intervention de la police, voir en particulier Aubert, p. 8 ss.

248 Art. 4 du Code de déontologie de la police genevoise, 1997.
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Les effectifs des postes et des brigades de gendarmerie sont répartis en six
groupes et chaque gendarme effectue un cycle de trois jours de service puis de
trois jours de congé. Chaque jour de service couvre une tranche horaire diffé-
rente, le dernier étant le service de nuit. Cette organisation des services et des ho-
raires permet une présence policière 24 heures sur 24 sur le territoire genevois.

Chaque groupe devrait compter sept ou huit gendarmes, ce qui est toute-
fois rarement le cas. Les patrouilles de gendarmerie sont formées de deux gen-
darmes travaillant par paire.

Au regard des contraintes d’horaires et d’effectifs, il est important de men-
tionner que chaque poste ne compte, de jour ou de nuit, pas plus que deux pa-
trouilles sur son secteur, soit généralement quatre gendarmes.

1) Les postes

Chaque poste est dirigé par un Maréchal Chef de poste et par quelques briga-
diers remplaçants du chef de poste. A l’effectif des gendarmes s’ajoutent des
îlotiers, éventuellement un enquêteur de sécurité publique, nous y reviendrons,
et des enquêteurs s’occupant le plus souvent de tâches de police administra-
tive. Chaque poste est doté d’un effectif propre et d’un secteur géographique
défini qui varie considérablement d’un poste à l’autre.

Ainsi les postes urbains ont-ils un secteur dense en population mais limité
géographiquement alors que les postes suburbains gèrent des secteurs parfois
très étendus qui, pour certains, comptent des communes dans lesquelles le
nombre d’habitants peut être élevé. Les trois postes dans lesquels nous avons
mené nos observations possèdent chacun des caractéristiques propres.

Le poste de Blandonnet couvre un secteur très vaste, comportant des zones
rurales et suburbaines, s’étendant même jusqu’au secteur de Versoix la nuit. En
2008, le nombre d’habitants sur ce secteur était de près de 69 000 et passe à près
de 93 000 si l’on y ajoute le secteur de Versoix. L’effectif du poste est de 63 per-
sonnes. Bien que le secteur de Blandonnet s’agrandisse la nuit par l’ajout de la
région de Versoix, l’effectif ne se trouve pas renforcé. Il faut également men-
tionner qu’outre son importante dimension géographique, le secteur de Blan-
donnet compte 279 établissements publics (toutes catégories confondues), trois
centres pour requérants d’asile et deux centres de détention. De même, cinq
quartiers à forte concentration démographique y sont situés : les Avanchets, le
Lignon, les Libellules, le Pommier et la cité de Meyrin.

Le poste de Lancy-Onex possède des caractéristiques plus ou moins identi-
ques à celles du secteur de Blandonnet en ce sens qu’il couvre des zones à la
fois rurales et suburbaines. Le nombre d’habitants sur le secteur est de près de
80 000 habitants et sa superficie est de 7 161 hectares. On y décompte 204 éta-
blissements publics ainsi qu’un centre pour requérants d’asile. L’effectif de ce
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poste se monte à 47 personnes. Il faut noter que lorsque nous y avons effectué
notre stage, le poste se situait en plein cœur de la commune d’Onex. En 2007, il
a déménagé dans de nouveaux locaux plus vastes situés sur la commune du
Petit-Lancy et se nomme désormais poste de Lancy-Onex.

Le poste des Pâquis est, quant à lui, un secteur très différent des deux pos-
tes suburbains que nous venons de mentionner. Il couvre une portion géogra-
phique très limitée de 1,485km2 mais où la population est toutefois très dense
puisqu’on y compte un peu plus de 20 000 habitants. Le quartier des Pâquis a
la réputation d’être le quartier chaud de Genève. Il compte près de 500 établis-
sements publics et le marché de la prostitution y est particulièrement florissant.
Localisé en plein centre ville, à proximité de la gare et ouvert 24 heures sur 24,
il bénéficie d’un effectif de 65 personnes.

Le tableau ci-dessous présente les réquisitions des années 2006 et 2007 des-
tinées aux trois postes dans lesquels nous avons effectué notre stage249. Il per-
met de se faire une idée du type de réquisitions et de leur représentation quan-
titative dans le travail quotidien des gendarmes. Il ressort de ces données que
le poste des Pâquis compte un nombre de réquisitions proportionnellement
plus important que ceux de Blandonnet ou d’Onex. On y constate également
que les réquisitions pour des vols ou pour des conflits sont proportionnelle-
ment plus représentées que sur les deux autres secteurs. Cette surreprésenta-
tion s’explique par les caractéristiques du secteur, notamment par le fait que ce-
lui-ci est un quartier vivant de jour comme de nuit.

2006 2007

Réquisitions Blandonnet Onex Pâquis Blandonnet Onex Pâquis

Affaires liées à
la circulation

3 260 1 960 1 830 2 500 1 870 1 840

Cambriolages 350 234 203 343 348 113

Vols 2 859 1 639 3 292 2 680 1 768 3 481

Conflits 869 591 865 892 661 1 057

Agressions 91 68 143 112 74 152

Bruit 561 550 451 520 565 473

Total 11 261 7 918 9 939 11 219 8 705 10 631

249 Source :Etudesstratégiquesde lapolicegenevoise.Nousavonssélectionnécertains typesde réquisitions
qui nous paraissaient intéressants et incitons le lecteur à n’utiliser ces chiffres que demanière purement
indicative dans lamesure où les catégories de réquisitions ne sont pas à entendre dans un sens juridique
strict et qu’ils dépendent de lamanière dont lesopérateurs de laCECAL enregistrent les réquisitions.
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2) Les tâches

La gendarmerie est habilitée à effectuer des actes de police judiciaire dans le ca-
dre d’enquêtes préliminaires. Sa mission principale est toutefois d’assurer la
police de sécurité, soit « d’assurer la tranquillité, la sécurité et l’ordre publics,
notamment en matière de circulation » (art. 3 al. 1 let.c LPol). Si la Brigade de
sécurité routière travaille essentiellement en matière de circulation routière et
la Brigade de sécurité publique dans le domaine du maintien de l’ordre,
chaque gendarme peut être appelé à travailler dans ces domaines, soit par le
traitement d’infractions routières qu’il serait amené à constater, soit en renfor-
çant les rangs policiers en cas de manifestations importantes.

Quelques tâches de la gendarmerie nécessitant toutefois une formation
spécifique, elles sont réservées à des unités spécialisées telles que la brigade
des chiens, le groupe d’intervention, le groupe des tireurs d’élite ou la brigade
de navigation.

Le travail quotidien des gendarmes est constitué majoritairement de pa-
trouilles motorisées (rarement pédestres) et d’interventions sur réquisition de
la centrale d’engagement et de coordination des alarmes, la plupart du temps
sur demande du public. Les gendarmes sont à la fois des généralistes et des ur-
gentistes en ce sens qu’ils traitent le tout venant et fonctionnent le plus souvent
sur réquisitions parfois urgentes. Il faut ajouter que les gendarmes intervien-
nent en priorité sur leur propre secteur mais peuvent être amenés à intervenir
sur d’autres secteurs en fonction de la disponibilité des patrouilles ou de
l’urgence d’une réquisition.

Pour terminer, il nous faut ajouter que depuis le 1er juin 2010, un poste de
police dit « intégré », c’est-à-dire réunissant du personnel de gendarmerie et de
police judiciaire a vu le jour aux Pâquis250. Les auteurs du projet entendaient
ainsi améliorer la qualité des services fournis à la population, étant entendu
que les postes intégrés (idéalement un sur chaque rive) doivent être ouverts
24h/24. En second lieu, les auteurs cherchaient également à resserrer une colla-
boration défectueuse entre la gendarmerie et la police judiciaire251.

C) La police de sécurité internationale

La police de sécurité internationale, commandée par un chef et un état-major
propres, a pour mission la sécurité sur les secteurs aéroportuaires et sur les si-

250 Art. 8A LPol.

251 Projet de loi modifiant la Loi sur la police (des postes de police intégrés au service de la population)
(PL 10279), déposé le 9 juin 2008, non-encore disponible dans sa version papier reliée, consultable
en ligne : http://www.geneve.ch/grandconseil/data/texte/PL10279.pdf.
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tes des représentations diplomatiques, consulaires et des organisations interna-
tionales.

Pour résumer brièvement l’organisation de cette police un peu à part, on
peut mentionner qu’elle est composée de quatre unités, à savoir de l’unité de
diplomatique, dont fait partie le détachement de protection rapprochée, de
l’unité aéroport, dont les services de la migration et de l’asile et du rapatrie-
ment, et du centre opérationnel.

Selon toute vraisemblance, la police de sécurité internationale sera, à
terme, intégrée au corps de gendarmerie.

D) La police municipale

Depuis la fusion entre plusieurs communes et la Ville de Genève en 1930,
l’article 156 al. 2 de la Constitution genevoise prévoyait que la police munici-
pale de la Ville de Genève avait pour seule prérogative la gestion des halles et
des parcs et faisait partie de l’administration cantonale. La Constitution consa-
crait alors une inégalité entre la Ville de Genève et les autres communes qui
conservaient, elles, des prérogatives en matière de sécurité, la police munici-
pale étant soumise au conseil administratif communal. Dès 1936, plusieurs
conventions ont délégué certains pouvoirs à la police municipale de la Ville de
Genève, notamment dans l’application des règlements en matière de salubrité
publique.

Par l’adoption de la Loi sur la police en 1957 décrétant l’unicité du corps de
police cantonal, les polices municipales ont disparu, à l’exception de certaines
compétences en matière de police rurale. En 1982, une nouvelle convention fut
conclue entre l’Etat de Genève et plusieurs communes, déléguant certains pou-
voirs de police aux agents municipaux, notamment en matière de circulation
routière. Une convention similaire fut conclue entre l’Etat et la Ville de Genève
le 10 mai 1982. Le Tribunal fédéral rendit, le 9 novembre 1998, un arrêt décla-
rant cette dernière convention contraire à l’article 156 al. 2 Cst-GE, dans la me-
sure où celui-ci n’octroie de compétence à la Ville de Genève, en matière de po-
lice municipale, que dans la surveillance des halles et des marchés252.

Dès 1991, un groupe de travail s’était réuni afin de mettre sur pied le
concept «ASM 2000 » qui prévoyait le remplacement du système convention-
nel par l’introduction d’une loi permettant la délégation de compétences de po-
lice à la police municipale, son rattachement aux communes, sa soumission à
l’autorité du maire ou du Conseil administratif et l’abandon de l’appellation
«police municipale » par celle d’« agents de sécurité municipaux ». La Ville de

252 Mémorial du Grand Conseil, 2007/2008, III, 2, Annexes, p. 2607.
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Genève étant, par le biais de l’art. 156 al. 2 Cst-GE, exclue du projet, une modi-
fication de la Constitution fut nécessaire. Le 13 juin 1999, l’abrogation de
l’art. 156 al. 2 Cst-GE a été approuvée par le peuple qui s’est prononcé égale-
ment en faveur de l’introduction d’un art. 125A dans la Constitution genevoise
en vue de permettre la délégation de pouvoirs de police limités par l’Etat à la
Ville de Genève253.

Dans la même mouvance, la Loi sur la police a été modifiée254 et est entrée
en vigueur le 13 mai 2000. Un article 4 nouveau a été adopté afin de clarifier le
statut et les compétences de la police municipale. Cette dernière a, par ailleurs,
perdu cette appellation, ses membres n’étant pas armés et ne devant pas être
confondus avec les gendarmes. Ils prirent donc l’appellation d’« agents de sé-
curité municipaux » (ASM), « agents municipaux » (AM) et « gardes auxiliaires
des communes ». Le 22 juin 2000, Genève a adhéré au concept «ASM 2000 ».

L’organisation de la sécurité municipale devint alors passablement obs-
cure. Les agents de sécurité municipaux détenaient un pouvoir d’autorité en
matière d’application de prescriptions cantonales de police et de certaines pre-
scriptions fédérales sur la circulation routière. Ils étaient également compétents
pour procéder à la notification d’actes de poursuite et pour effectuer des
contrôles d’identité. Des agents municipaux, à ne pas confondre avec les précé-
dents, étaient quant à eux compétents pour le contrôle du stationnement,
compétence qu’ils partageaient avec la police cantonale et la Fondation des
parkings, fondation genevoise de droit public (art. 5A al. 1 LPol). Les gardes
auxiliaires quant à eux n’avaient de compétence qu’en matière de police rurale.

Cet enchevêtrement de dénominations et de compétences que la loi ne dé-
taillait que trop peu a entraîné une certaine opacité qui a fortement nui aux re-
lations qu’entretenaient ces agents avec la population et avec la police canto-
nale. La collaboration avec cette dernière, bien que prévue par la législation,
était occasionnelle et laissée au bon vouloir des uns et des autres255. De plus,
les compétences des ASM et les moyens de contrainte limités aux menottes et
au spray au poivre affaiblissaient encore l’image de la sécurité municipale au
sein de la population.

C’est pourquoi, en 2008, une nouvelle modification du statut et des compé-
tences des agents de sécurité municipaux fut proposée256. Elle visait trois points
importants. Le premier était de donner aux agents de sécurité municipale
l’appellation d’agents de police municipale afin de permettre une meilleure
compréhension par le citoyen lambda. Le deuxième était de permettre aux

253 Mémorial du Grand Conseil, 2007/2008, III, 2, Annexes, p. 2608.

254 Mémorial du Grand Conseil, 2007/2008, III, 2, Annexes, p. 2608.

255 Mémorial du Grand Conseil, 2007/2008, III, 2, Annexes, p. 2611.

256 Mémorial du Grand Conseil, 2009, V, Annexes, pp. 6386 ss.
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agents de police municipale le port et l’utilisation du bâton tactique en plus de
celle déjà acquise du spray au poivre. Le troisième était d’établir un ordre de
priorité dans les différentes missions accordées aux nouveaux APM, la sécurité
de proximité étant définie comme la mission première. La nouvelle loi sur les
agents de police municipale, les contrôleurs municipaux du stationnement et
les gardes auxiliaires des communes, entrée en vigueur le 1er janvier 2010, est
fidèle aux trois axes susmentionnés et consacre une tendance claire à
l’attribution de pouvoirs plus étendus aux polices communales, même si l’on
peut dire que ceux-ci restent encore anecdotiques.

1) Organisation

Nous l’avons vu, les agents de police municipale sont soumis à l’autorité du
maire ou du conseil administratif de celles-ci (art. 4 LPol et 2 LAPM). Ce ratta-
chement aux communes entraîne nécessairement une forte disparité entre elles
car toutes ne disposent pas de moyens financiers identiques. On constate éga-
lement de grandes différences dans les horaires des agents. Ainsi, la ville de
Genève dispose-t-elle de 107 agents de sécurité municipaux qui travaillent de
06h 00 à 24h00 en été et de 06h00 à 22h00 en hiver et sont également de service
le week-end. La commune d’Onex compte 7 agents de sécurité municipaux qui
travaillent en semaine de 06h00 à 22h00 en été, de 06h 00 à 21h 00 en hiver,
sont de service 2 à 3 soirs par semaine en été mais ne travaillent pas les nuits
de week-end sauf en cas de manifestations. On peut ainsi établir un taux de
0,58 agents de sécurité municipaux pour 1 000 habitants en ville de Genève
contre un taux de 0,4 pour la commune d’Onex.

2) Compétences

Les missions des anciens agents de sécurité municipale n’apparaissaient pas
clairement dans la loi. La nouvelle règlementation en vigueur depuis 2010 a ap-
porté un peu plus de clarté.

a) Les agents de police municipale

Les compétences des agents de police municipale découlent à la fois de l’art. 4
al. 1 let a LPol et du Règlement sur les agents de la police municipale. Ce der-
nier liste les règlementations cantonales que les agents de police municipale
sont habilités à faire appliquer. Il s’agit de domaines tels que la tranquillité pu-
blique et l’exercice des libertés publiques, la propreté, la salubrité et la sécurité
publique (art. 8 RAPM). Ces agents ont également la possibilité de prononcer
des amendes d’ordre sanctionnant certaines infractions à la Loi fédérale sur la
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circulation routière (art. 9 RAPM), de procéder à l’enlèvement de véhicules
(art. 10 RAPM) et de régler la circulation (art. 11 RAPM).

Pour mener à bien leurs tâches, les agents de police municipale peuvent
procéder à des contrôles d’identité et à des fouilles sommaires de sécurité
(art. 11 LAPM). Ils peuvent, si nécessaire, faire usage de la contrainte et sont,
pour ce faire, dotés de sprays au poivre, de bâtons tactiques et de menottes
(art. 6 RAPM).

b) Les contrôleurs municipaux du stationnement et les gardes
auxiliaires

Les contrôleurs municipaux du stationnement n’ont, comme leur nom
l’indique, de compétences qu’en matière de véhicules en stationnement, en ap-
plication des prescriptions fédérales sur la circulation routière (art. 13 LAPM).
Cette tâche peut toutefois être déléguée par les communes à une entité pu-
blique tierce, telle que la Fondation des parkings pour la ville de Genève.

Les gardes auxiliaires ont, quant à eux, conservé leur compétence en ma-
tière de police rurale exclusivement.

L’organisation des diverses polices municipales genevoises s’est donc sim-
plifiée et a gagné en transparence. Gageons que ces améliorations donneront
aux agents de police municipale une meilleure assise dans la population et
que leur collaboration avec la police cantonale relèvera moins d’affinités per-
sonnelles que d’un souci de mener à bien les tâches de sécurité qui leur sont
imparties.

§ 5. L’organisation vaudoise

Le canton de Vaud est le canton le plus important de Suisse romande avec sa
superficie de 3’212,1 km2, soit plus de dix fois la taille du Canton de Genève.
Environ 680’000 habitants y étaient recensés le 31 décembre 2008257. La
commune de Lausanne est quant à elle le plus grand centre urbain du canton
avec un peu plus de 130’000 habitants258.

La police cantonale compte un effectif total d’environ 900 collaborateurs et
le personnel de toutes les polices municipales représente pas loin de 900 per-
sonnes également.

257 Source : annuaire statistique du Canton de Vaud 2009.

258 Source : Portrait de Lausanne en chiffres 2009, en ligne : http://www.scris-lausanne.vd.ch/main.asp ?
DomId=2028, consulté le 8 décembre 2009.
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Il faut noter que l’organisation de la police uniformée ressemble à
l’organisation française. En effet, la gendarmerie cantonale a une compétence
territoriale, son rayon d’action se concentrant sur les campagnes et autoroutes.
La gendarmerie intervient également sur le territoire de certaines communes
qui ne possèdent pas de polices municipales et qui ont conclu avec elles un
contrat de prestations, comme nous aurons l’occasion de le voir. La gendarme-
rie a un pouvoir tant d’intervention que judiciaire alors que les polices munici-
pales, à l’exception de celle de Lausanne, n’ont pas de compétences judiciaires.

A) La police cantonale

Aux termes de la Loi vaudoise sur la police, la police cantonale est formée d’un
état-major, de services généraux, du corps de police judiciaire (encore actuelle-
ment nommée police de sûreté) et du corps de gendarmerie (art. 32 LPol).

Les services généraux comprennent plusieurs divisions, notamment celle
des ressources humaines, du soutien opérationnel, la division logistique, la di-
vision technique et la division juridique. Il faut noter que la centrale
d’engagement, soit l’équivalent de la CECAL genevoise dont nous avons vu
qu’elle fait partie du corps de Gendarmerie, est nommée dans le canton de
Vaud, Centrale d’engagement et de transmission (CET) et est intégrée dans la
division de soutien opérationnel de la police cantonale.

L’effectif des différents services et corps n’est pas mentionné dans la loi afin
de permettre une adéquation aux contingences budgétaires et à l’évolution des
nécessités en matière de sécurité. La police cantonale vaudoise compte actuel-
lement environ 900 collaborateurs, tous corps confondus.

1) La police judiciaire

La police judiciaire, appelée « police de sûreté », comprend un état-major, des
brigades spécialisées et des services techniques (art. 42 LPol).

Les brigades spécialisées sont au nombre de cinq : la brigade renseigne-
ments-étrangers-sécurité, la brigade financière (elle comporte trois divisions à
savoir la division grande criminalité économique, la division crime organisé et
la division criminalité informatique), la brigade d’appui, d’analyse et de coor-
dination (la division coordination judiciaire vise à détecter certains phénomè-
nes criminels et à proposer des mesures pour les combattre, par exemple
l’analyse de modes opératoires ; la division d’appui opérationnel offre un sou-
tien technique aux enquêteurs en matière de nouvelles technologies et exploite
les diverses bases de données), la brigade des mineurs et mœurs, la brigade des
stupéfiants. Il faut y ajouter l’unité judiciaire. Cette dernière est composée de la
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division économique traitant des délits financiers de moyenne importance, la
division criminelle qui traite des infractions contre la vie et l’intégrité corporelle
et les brigandages, vols, cambriolages et incendies. Finalement, il ne faut pas
oublier le service de l’identité judiciaire et des laboratoires (art. 78RLPol) qui,
comme à Genève, est rattaché à la police judiciaire.

L’ensemble de ces différentes brigades et divisions ont leurs bureaux au
centre de la police cantonale situé dans la proche banlieue lausannoise. Une
seule brigade, que nous n’avons pas encore mentionnée, est délocalisée, il
s’agit de la Brigade des Groupes judiciaires. Au vu de la taille du canton de
Vaud, il était nécessaire que le corps de police judiciaire soit également présent
dans d’autres régions plutôt que rester uniquement confiné dans un seul cen-
tre. Ainsi huit entités de police judiciaires, les groupes judiciaires, ont été créées
et installées dans les communes les plus importantes, à savoir : Aigle, Vevey,
Renens, Echallens, Morges, Nyon, Yverdon-les-Bains, Payerne.

Les groupes judiciaires traitent de toutes les affaires de petite et moyenne
délinquance à une échelle régionale et interrégionale. Ils offrent ainsi un sou-
tien aux autres brigades de la police cantonale qui restent compétentes pour se
saisir d’affaires plus complexes.

2) La gendarmerie

La gendarmerie cantonale est un corps territorial, à l’image de la gendarmerie
nationale française. Elle fonctionne sur une division du canton en quatre ré-
gions, soit Lausanne, Ouest, Nord et Est et dans chacune de ces régions se
trouve un Centre d’intervention, soit un effectif de gendarmerie délocalisé. Il
existe, en plus de ces zones, deux régions qui sont autonomes de par leur éloi-
gnement des principaux centres d’intervention. Ces quatre régions sont de tail-
les relativement semblables et regroupent chacune plusieurs villes importan-
tes. Chaque région est dirigée par un officier de gendarmerie qui fonctionne
comme chef de région.

La gendarmerie est composée d’un état-major, des postes de gendarme-
rie répartis sur le territoire cantonal et d’entités spécialisées (art. 37 LPol).
Parmi ces dernières, on peut citer le Détachement d’Action Rapide et de
Dissuasion (DARD, qui est l’équivalent du Groupe d’intervention gene-
vois), la brigade canine et le groupe chargé du transfert de détenus et de la
gestion de zones carcérales. Il faut évidemment y ajouter l’intendance et la
chancellerie.

Le canton de Vaud dispose d’une police de la circulation et d’une police de
la navigation. Cette dernière comporte une brigade pour le Lac Léman et une
pour la partie vaudoise du Lac de Neuchâtel. Tant la police de la circulation
que celle de la navigation sont rattachées au corps de gendarmerie.
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Quant aux postes de gendarmerie, on en compte 33 sur l’ensemble du ter-
ritoire cantonal dont huit dans la région de Lausanne.

En matière de prévention, chacune des quatre régions du canton est dotée
d’un gérant de sécurité (deux pour la région de Lausanne). Celui-ci est spé-
cialisé dans la prévention des crimes et délits et à ce titre est en contact avec la
population.

B) Les polices municipales

Le lecteur le constatera rapidement, les polices municipales du canton de Vaud
sont organisées de manière très différente de celles du canton de Genève.

1) En général

L’article 44 de la Constitution vaudoise prescrit que « l’Etat et les communes as-
surent l’ordre public ainsi que la sécurité des personnes et des biens ».
L’article 2 al. 2 let. d de la loi sur les communes impartit également aux
communes la tâche de maintenir l’ordre public sur leur territoire. Cette même
loi permet aux communes de se doter d’une police municipale formée d’un ou
plusieurs agents en uniforme (art. 68A). Vingt-deux communes se sont ainsi
dotées d’une police municipale propre. D’autres communes, à l’instar de dix
communes de la Rivieira vaudoise, collaborent sous la forme d’une association
de communes gérant un corps de police intercommunal (art. 112 ss LC). Les
communes qui ne souhaitent pas mettre en place de police municipale peuvent
conclure un contrat de prestation avec la police cantonale confiant ainsi à cette
dernière certaines tâches liées à la sécurité de proximité (art. 40 LPol). Les
communes peuvent également choisir de conclure une convention de collabo-
ration qui instaure un partenariat plus léger entre la Gendarmerie et la police
municipale existante. Pour terminer, la police cantonale intervient sur le terri-
toire des communes qui n’ont ni créé de police municipale propre ni conclu de
contrat de prestation ou de convention de collaboration en la matière.

Au contraire de ce qui prévaut dans le canton de Genève, les polices muni-
cipales ont donc de réels pouvoirs de police et leurs membres reçoivent la
même formation que les fonctionnaires de la police cantonale. Les attributions
des polices municipales relèvent du domaine de la police de sécurité à
l’exclusion de l’activité de police judiciaire. Le Département cantonal de la sé-
curité et de l’environnement est compétent pour délimiter les compétences de
chaque police municipale. Nous ne nous y étendrons pas et nous limiterons à
préciser que les polices municipales effectuent le travail d’intervention et trans-
mettent ensuite l’affaire à la police cantonale lorsqu’une enquête doit être me-
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née. En effet le travail de police judiciaire appartient à la police cantonale et, sur
délégation seulement aux polices municipales (art. 2 et 14 ss de la LPJu). Par dé-
cision du 30 décembre 1940, le Conseil d’Etat a ainsi délégué à la commune de
Lausanne la compétence d’exercer la tâche de police judiciaire sur son terri-
toire. La police lausannoise est la seule police municipale du canton à posséder
un corps de police judiciaire propre.

Les polices municipales sont également compétentes en matière d’in-
fractions à la circulation routière survenues sur leur territoire, à l’exception des
autoroutes et semi-autoroutes qui sont du ressort de la police cantonale (art. 12
de la Loi vaudoise sur la circulation routière259). Les communes sont réparties
en cinq catégories en fonction du type de police municipale qu’elles possèdent
(art. 10 à 17 du Règlement vaudois sur la circulation routière260). Ces caté-
gories délimitent les compétences des polices municipales en matière de circu-
lation routière, celles-ci allant des seules amendes d’ordre à la poursuite de
l’ensemble des infractions à la loi fédérale sur la circulation routière. Notons
que les agents de police municipale sont, dans de nombreuses communes,
aidés par des assistants de police compétents en matière de stationnement.

Afin de palier les nombreux inconvénients découlant du partage de la sé-
curité entre le canton et les communes, plusieurs tentatives d’unifier les diffé-
rents corps de police en une police unique (cantonale) ont été faites mais sont
restées vaines, la dernière ayant été rejetée par le peuple vaudois en septembre
2009. En lieu et place d’une police unique, le peuple s’est prononcé en faveur
du maintien des polices communales et d’une harmonisation des différentes
compétences à travers une convention conclue entre le canton et les commu-
nes. Cette convention vise à renforcer et à harmoniser les compétences attri-
buées aux polices communales qui se verront dotées de pouvoirs judiciaires
plus étendus puisqu’elles pourront enregistrer les plaintes et procéder aux in-
terventions qui y sont liées. Les compétences des polices communales en ma-
tière de circulation routière seront également uniformisées. La police cantonale
conservera ses attributions actuelles et continuera à intervenir dans toutes les
communes qui n’auront pas de corps de police propre. Afin d’assurer la cohé-
rence stratégique et opérationnelle des actions de l’ensemble des corps de
police, divers organes devraient également voir le jour.

2) La police municipale lausannoise

Lausanne, ville universitaire, siège du comité olympique, compte environ
130’000 habitants pour une superficie d’environ 41km2. La ville de Lausanne

259 LVCR (RS-VD 741.01).

260 RLVCR (RS-VD 741.01.1).
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est dotée, contrairement à Genève, d’une vraie police municipale composée
d’une police uniformée (police-secours) et d’une police judiciaire.

Outre les corps de police-secours et de police judiciaire, la police munici-
pale lausannoise compte un état-major, divers services généraux et une entité
sécurité du trafic et stationnement ainsi que la Centrale d’engagement (CE-
POL). Son effectif total n’est pas inscrit dans la loi et il était, le 1er janvier 2006,
de 554 collaborateurs.

Il faut noter que la police lausannoise a innové en créant, au sein de ses ser-
vices généraux, un poste de délégué à l’éthique. Nommés « catalyseurs »,
36membres du corps de police ayant ainsi reçu une formation spécifique ont
pour mission de repérer d’éventuels problèmes internes, dysfonctionnements,
etc. Un poste de délégué à la déontologie a également vu le jour.

a) La police judiciaire

Elle comporte un état-major, un coordinateur judiciaire, une cellule de situation
lausannoise et plusieurs brigades : brigade criminelle, brigade de la jeunesse,
brigade des mœurs, brigade des stupéfiants, brigade des investigations généra-
les et la brigade rue, affectée à la détection des flagrants délits. Son effectif est
d’environ 100 inspecteurs dont le rayon d’action est limité à la commune de
Lausanne.

Nous reviendrons plus bas sur l’organisation et le travail de la brigade de
la jeunesse.

b) Police-secours

Police-secours est, à l’image de la gendarmerie, un corps de police uniformé. Il
gère les interventions et a également des pouvoirs judiciaires, contrairement
aux autres polices municipales. Il compte un effectif de 160 personnes et est
composé d’un état-major, d’une quinzaine de postes de quartier, d’une brigade
cycliste, d’unités spécialisées dont le groupe d’intervention, la brigade des
chiens et la cellule de négociation, d’un groupe de prévention du bruit et du
service des objets trouvés. Une soixantaine d’assistants de police apportent un
appui à Police-secours pour le contrôle du stationnement et peuvent être ame-
nés à prêter main forte pour le contrôle de la circulation, par exemple en cas de
manifestations.
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§ 6. Les services de police impliqués dans le
traitement de la délinquance juvénile

Au regard de la complexité de l’organisation policière suisse, il est évident que
plusieurs services de police œuvrent dans la lutte contre la délinquance juvé-
nile. D’une part, les services spécialisés des polices judiciaires effectuent la
plus grande partie du travail d’enquête et interviennent également sur réquisi-
tion. D’autre part, les corps uniformés, puisqu’ils traitent le tout-venant, sur ré-
quisition, sont nécessairement confrontés à des interventions concernant des
infractions commises par des mineurs. Les îlotiers interviennent eux aussi fré-
quemment dans des situations impliquant des mineurs.

Le présent chapitre vise à clarifier le travail de chacun des principaux servi-
ces de police, genevois et vaudois, impliqués dans le traitement de la délin-
quance juvénile.

A) Les brigades spécialisées

Lamajorité des polices suisses ont une brigade spécialisée dans le traitement des
infractions commises par desmineurs et peuvent être considérées comme les ex-
perts du traitementpolicierde ladélinquance juvénile.Dans le cadrede la forma-
tion initiale dispensée par les diverses écoles de police, l’offre d’enseignement
dans le domaine de la délinquance juvénile n’est qu’anecdotique. Elle ne permet
pas aux futurs policiers d’acquérir les connaissances de base liées à ce domaine
d’intervention particulier. Seule la formation continue dispensée par l’Institut
suisse de police pour les policiers déjà formés permet de pallier ce manque. Les
cours proposés par cet Institut, bien que fortement conseillés pour tout policier
appelé à travailler dans les brigades spécialisées dans le traitement de la délin-
quance juvénile, ne sont cependant pas obligatoires.

AGenève, la questiond’une formation spéciale pour les inspecteurs de laBri-
gade des mineurs avait été évoquée, à l’époque de l’adoption de la Loi sur la
police en 1957, par le député Dominice qui avait tout particulièrement à cœur
la créationd’unebrigade spécialiséedans ladélinquancedes jeunes.C’est au sujet
de la Brigade féminine qu’a été évoquée l’importance de la qualification du per-
sonnel : «Nous avons à Genève des instituts tels que l’école sociale ou l’institut
des sciences de l’éducation, qui peuvent donner la formation nécessaire et où
l’on peut trouver des gens qui ont fait des stages appropriés ; évidemment il ne
faut pas des personnes trop jeunes car une certaine expérience de la vie est néces-
saire pour remplir ces fonctions avec toute la compétence et le sérieux voulus »261.

261 Mémorial du Grand Conseil, 1957, I, p. 1923.
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Le député Dominice avait proposé que les compétences et qualités des mem-
bres de la future brigade des mineurs soient stipulées dans un règlement
d’application de la LPol. Les souhaits légitimes du députéDominice n’ont pas
été exaucés puisque aucune formation spécifique n’est à l’heure actuelle requise
pour entrer à la Brigade desmineurs et qu’aucun « règlement » interne ne liste les
compétences nécessaires à l’affectation dans cette brigade.

Nous aurons l’occasion de reparler plus loin du travail quotidien des poli-
ciers dans le domaine de la délinquance des mineurs mais à titre préliminaire,
nous dirons que le travail des brigades spécialisées concerne majoritairement
des affaires impliquant des auteurs mineurs. Les inspecteurs reçoivent des
plaintes et dénonciations, procèdent à l’audition d’auteurs présumés et établis-
sent des rapports ad hoc. Ils ont également un rôle préventif qu’ils assument en
« marquant une présence » dans les lieux fréquentés par les mineurs, notam-
ment lors de soirées spéciales ou aux abords des établissements scolaires.

Les brigades des mineurs ont également une tâche moins connue qui est
celle de la recherche de mineurs disparus. A Genève, le nombre de disparitions
de mineurs chaque année peut être approximativement évalué à 700. Ce sont le
plus souvent des mineurs qui fuguent de foyers, de l’établissement carcéral
pour mineurs, de l’hôpital mais également du foyer familial.

Mentionnons encore que les inspecteurs des brigades spécialisées n’inter-
viennent pas uniquement dans le cadre d’infractions commises par des mi-
neurs. Ils peuvent être amenés à prêter main forte à leurs collègues d’autres bri-
gades ou des postes de gendarmerie et, en conséquence, à intervenir dans tout
type d’affaire. C’est, notamment, la raison pour laquelle ils sont dotés d’une
arme à feu, d’un bâton tactique et d’un spray au poivre, armement dont sont
munis tous les policiers en civil ou en uniforme262.

Nous développerons, ci-dessous, de manière approfondie l’organisation et
les prérogatives des trois brigades des mineurs dans lesquels nous avons effec-
tué nos stages de terrain, à Genève et dans le canton de Vaud. Il nous semblait
également pertinent de montrer, phase par phase, les développements politi-
ques qui ont amenés à la création de ce type de brigade. Pour des raisons de
proximité documentaire, nous avons choisi de prendre l’exemple de la création
de la brigade des mineurs genevoise.

1) La Brigade des mineurs genevoise

Si la gendarmerie est née en 1798 alors que Genève, annexée à la France, deve-
nait la Préfecture du Département du Léman, la police de sûreté n’a vu le jour

262 A l’exception des agents des polices municipales des communes genevoises qui, comme nous l’avons
vu plus haut, ne disposent pas d’armes à feu mais portent un bâton tactique et un spray au poivre.
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officiellement qu’en 1892263. Son effectif est alors de 37 hommes. En 1939, le
nombre des inspecteurs est porté à 72 hommes. Il devient nécessaire de spé-
cialiser l’institution. C’est ainsi que la première Brigade est instituée, il s’agit
de la Brigade spéciale. Sa mission est la recherche et la détection de suspects
sur la voie publique. L’appellation de cette Brigade passera par Brigade pré-
ventive à Brigade des vols par effraction en 1983264. Le mouvement étant lancé,
de nombreuses brigades seront créées par la suite. On peut citer parmi elles la
Brigade des mœurs, créée en 1950 ; la Brigade des stupéfiants ainsi que la
Brigade criminelle feront leur apparition un peu plus tard, en 1971.

a) Historique

En 1914, des femmes se regroupent à titre privé en une «Union des femmes »,
sorte de service social ayant pour but d’aider les cas sociaux issus de la crimi-
nalité. En 1917, est créé le Bureau auxiliaire de surveillance, devenu officiel en
1930265. Ce groupement, à l’occasion de son rattachement à la Sûreté en 1937,
devient la Brigade féminine. Son personnel demeure toutefois soumis au statut
des fonctionnaires de l’administration cantonale et n’est donc pas réellement
incorporé dans les rangs de la police de sûreté, puisque sa mission présente un
aspect plus social que policier266. Sa tâche principale est de s’occuper des mi-
neurs ainsi que des femmes, le plus souvent dans un cadre civil (enquêtes sur
le milieu familial, retrait de la garde de l’enfant . . .). Cette brigade n’est pour-
tant considérée que comme un service de deuxième ordre et le salaire de ces
femmes se situe sur le plus bas échelon du Département de Justice et Police267.

Dans les années 50, le nombre de prostituées à Genève prenant de
l’ampleur et bien que la Brigade des mœurs existe déjà, il est proposé au Grand
Conseil268 qu’une brigade féminine spécialisée dans le contrôle de la prostitu-
tion soit créée. La Brigade féminine est en effet surchargée (elle ne compte que
6 personnes) et son rôle préventif auprès des mineurs est indispensable. Toute-
fois, ce vœu ne sera pas entendu, et la Brigade féminine ne comptera pas de
section spécialisée en matière de prostitution.

C’est à l’occasion de la révision de la « Loi sur l’organisation de la police »
en 1957 que la Brigade féminine deviendra Section féminine et que son effectif
sera porté à 10 personnes269.

263 Bertrand, pp 42 et 72.

264 Jaquet, p. 107.

265 Jaquet, p. 100.

266 Mémorial du Grand Conseil 1957, I, p. 903.

267 Mémorial du Grand Conseil 1957, I, p. 682.

268 Interpellation de Bertholet, Mémorial du Grand Conseil 1957, I, p. 515.

269 Mémorial du Grand Conseil 1957, I, p. 1903.
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La Section féminine en tant que telle disparaît de la « Loi sur l’organisation
de la police » en 1981, pour être englobée dans l’effectif total de la police de sû-
reté270. Le traitement salarial de ces inspectrices reste toutefois inférieur à celui
des hommes jusqu’en 1987, année où les femmes gagnent une parité effective271.

C’est dans les années 50 que la délinquance des mineurs devient un sujet
autant tracassant qu’à la mode. L’activité de la Chambre pénale de l’enfance
trouve une place dans les colonnes des quotidiens locaux272 et des conférences
publiques sur ce sujet commencent à se tenir273. Bien qu’en 1957 un voleur de
15 ans soit encore considéré comme «voleur précoce »274, les députés du Grand
Conseil genevois, à l’occasion du projet de loi sur la police, entament un débat
quant à la possibilité de créer une Brigade spécialisée pour s’occuper des pro-
blèmes de la jeunesse. Lors de la préconsultation de ce projet de loi au Grand
Conseil, le député Dominice propose la création d’une Brigade des mineurs
puisque, de fait, le juge d’instruction est amené à collaborer avec la police, que
dans ce cadre il est nécessaire d’avoir un personnel de police spécialisé dans ce
domaine et que la Brigade féminine ne suffit plus275.

Un élément appuyant la nécessité de créer une telle brigade semble avoir
été trouvée dans l’introduction des cartes personnelles d’identité pour les mi-
neurs. Bien que nous étant renseignée auprès de diverses sources, nous ne som-
mes parvenue à trouver aucune précision quant à ladite carte d’identité pour
les mineurs. Quoi qu’il en soit, cette nouveauté fut de nature à accroître les tâ-
ches de la police, bien qu’à cette époque cette dernière ne disposât d’aucune
base légale permettant d’effectuer des contrôles d’identité. Il faudra attendre
une nouvelle réforme de la « Loi sur l’organisation de la police » en 1981276
pour que le contrôle d’identité trouve une base légale à l’art. 17 B alinéa 1 de la
loi, devenu l’art. 17 de l’actuelle loi sur la police. Le pendant de ce droit accordé
au policier fut donc l’obligation pour chaque citoyen de pouvoir, à tout mo-
ment, justifier de son identité par la présentation d’un papier officiel. Toutefois,
la pratique du contrôle d’identité, si elle n’était pas légale à proprement parler,
était monnaie courante depuis longtemps déjà. En janvier 1959277, le Tribunal

270 Mémorial du Grand Conseil 1981, III, p. 3349.

271 Jaquet, p. 106.

272 Le Journal de Genève du 15. 01. 1953 comportait un article intitulé « Activité en 1952 de la Chambre
pénale de l’enfance ».

273 Voir notamment une conférence tenue à Genève et titrée « Le scoutisme est-il une solution à la crise de
la jeunesse ? », Le Journal de Genève du 4. 03. 1958.

274 Le Journal de Genève du 4. 08. 1958.

275 Mémorial du Grand Conseil 1957, I, p. 908.

276 Mémorial du Grand Conseil, 1981, III, pp 3338 ss.

277 Jugement du Tribunal de police du 12. 01. 1959 ; Le Journal de Genève du 13. 01. 1959 «Un policier a-
t-il le droit d’exiger nos papiers ? ».
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de police rendit un jugement aux termes duquel une personne refusant de se
soumettre à un contrôle d’identité ne se rendait pas coupable de rébellion
contre l’autorité. Cependant, cette décision fut annulée par recours à la Cour
de Justice le 31 janvier de la même année278. La pratique policière trouvait alors
un appui au sein des tribunaux, la modification de 1981 n’en a apporté que la
concrétisation légale.

Au vu de ce faisceau d’éléments, le député Dominice proposa que soit
ajouté à l’art. 6 du projet de révision de la loi sur l’organisation de la police, ar-
ticle énumérant les différents services de la police, un alinéa supplémentaire
prévoyant expressément un « organisme qui comprendrait des agents et des
agentes spécialisés pour s’occuper des jeunes »279. Nous reviendrons plus loin
dans ce travail sur les vœux des députés quant aux qualifications et tâches de
cette future Brigade des mineurs. Le Conseiller d’Etat Chamay, alors à la tête
du Département de Justice et Police, prend officiellement l’engagement de
créer une telle brigade, tout en ajoutant qu’il s’agit « uniquement d’une organi-
sation interne qui concerne le Département de Justice et Police. Par conséquent,
l’organisation de la police d’une façon détaillée se trouvera dans le règlement
d’application. Il est donc inutile de le spécifier dans la présente loi car, si nous
acceptions cet amendement, il faut (sic) spécifier toutes les brigades qui com-
posent l’organisation de la police (. . .) »280.

En 1958, le député Dominice insiste encore sur la nécessaire création
d’une brigade spécialisée dans le travail avec les mineurs, au cours du projet
de loi sur l’Office de la Jeunesse281. La seule trace officielle de la fondation de la
Brigade des mineurs que nous ayons pu retrouver figure au Mémorial du
Grand Conseil de 1959 à l’occasion d’une nouvelle modification de la « Loi sur
l’organisation de la police » concernant l’augmentation de l’effectif de la police
de sûreté. Le rapport du Conseil d’Etat mentionne que « l’augmentation de la
population n’est pas sans répercussions sur la délinquance juvénile. Une bri-
gade des mineurs a dû être créée qui ne compte toutefois que trois hommes, ce
qui est insuffisant »282.

Il faut saluer les efforts et la persévérance de certains députés, dont Domi-

nice, qui ont en particulier permis la création de la Brigade des mineurs qui
compte actuellement parmi les brigades les plus importantes de la police judi-
ciaire.

278 Arrêt non publié de la deuxième section de la Cour de justice du 31. 01. 1959 et Le Journal de Genève
du 02. 02. 1959.

279 Mémorial du Grand Conseil, 1957, I, p. 909.

280 Mémorial du Grand Conseil, 1957, I, p. 1940.

281 Mémorial du Grand Conseil, 1958, I, p. 1376.

282 Mémorial du Grand Conseil, 1959, II, p. 2015.
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b) Organisation

La brigade des mineurs fait partie de la Section I de la police judiciaire. Lors de
notre stage en 2002, l’effectif de la brigade se montait à 13 inspecteurs, dont le
chef de brigade et son adjoint ainsi que 4 stagiaires. L’effectif total de la brigade
peut varier selon le nombre de stagiaires présents, mais il reste en principe à
peu près stable.

Les inspecteurs sont séparés en 3 groupes, eux-mêmes divisés en 2 sous-
groupes. Ces groupes sont dirigés par un chef de groupe, qui a en principe le
rôle de répartir les enquêtes entre les différents inspecteurs. Les sous-groupes
déterminent les paires qui, notamment, effectuent les patrouilles ensemble.
Chaque semaine, un groupe fonctionne de manière un peu particulière : un
sous-groupe est dit en « grande semaine », ce qui signifie que les inspecteurs is-
sus de ce sous-groupe doivent rester de garde au bureau lors de la pause de
midi et de manière générale ne peuvent pas sortir en patrouille durant la jour-
née. Lors de la même semaine, l’autre sous-groupe est en «patrouille mi-
neurs ». La patrouille travaille l’après-midi et une grande partie de la nuit.

2) La Brigade des mineurs vaudoise

La police cantonale vaudoise compte une brigade nommée «mineurs et
mœurs », qui est divisée en deux sections, soit la section mineurs et la section
mœurs.

La brigade des mineurs a été créée en 1963 pour répondre au souci grandis-
sant à l’époque d’une augmentation de la délinquance juvénile. Elle fut
d’abord composée de trois collaborateurs dont la première mission était de pré-
venir la délinquance des jeunes283.

Cette brigade compte huit inspecteurs et traite des actes délinquants gra-
ves et/ou sériels commis par les mineurs les plus jeunes sur tout le canton ou
ceux commis par des mineurs dans le cadre institutionnel (école, foyers, pri-
son). Elle traite également de tous les avis de disparition sur le territoire canto-
nal. Les affaires qui ne répondent pas à ces critères sont traitées soit par les
groupes judiciaires soit par la gendarmerie.

Le volet préventif est également assuré puisque, chaque année, une équipe
d’inspecteurs rend visite aux élèves des classes de 6ème année afin de les sensibi-
liser à certains délits ou de leur faire comprendre ce que dit la loi.

Les inspecteurs fonctionnent par groupe de trois et exercent une présence
selon les horaires administratifs. Des patrouilles de nuit sont organisées chaque

283 PolCant Information no 52, septembre 2003, p. 17.
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vendredi et samedi par la brigade284. Chaque semaine un groupe est de perma-
nence pour assurer le tout venant.

3) La Brigade de la jeunesse de la ville de Lausanne

Créée en 1965, la Brigade de la jeunesse constituait une brigade à part entière.
A la fin des années 90, la Brigade de la jeunesse et la Brigade des mœurs ont
fusionné en une seule entité. La situation initiale a été rétablie en 2004 puisque
la Brigade de la jeunesse est redevenue une brigade distincte. Les inspecteurs
de la brigade de la jeunesse s’occupent de toutes les infractions commises par
des mineurs sur l’ensemble du territoire de la ville de Lausanne.

La Brigade de la jeunesse est formée de 15 inspecteurs dont le Chef de bri-
gade et son adjoint. Les inspecteurs travaillent par groupes de trois et assurent
une présence durant l’horaire administratif classique. Chaque semaine, douze
inspecteurs pris dans chaque brigade forment une permanence et sont, en plus
de leur horaire normal, de piquet durant la nuit. En cas d’infractions commises
par des mineurs, ce sont les inspecteurs de la Brigade de la jeunesse de la per-
manence qui interviennent en priorité.

Il n’existe pas de patrouille de nuit quotidienne de la Brigade de la jeu-
nesse. A l’époque de notre stage, au minimum une fois par mois était organisée
une opération qui réunissait l’entier de l’effectif de la brigade. Cette nuit de pa-
trouille avait été mise sur pied suite à de nombreuses agressions commises par
des mineurs en groupe sur des passants. Face au recul de ce phénomène, cette
opération n’a plus été reconduite mais des patrouilles de nuit, composées de
deux inspecteurs, sont organisées chaque vendredi et samedi durant la pre-
mière partie de la nuit.

Il faut ajouter que la Brigade de la jeunesse est à l’origine de diverses ac-
tions de prévention. Elle a, par exemple, mis sur pied un projet regroupant
jeunes délinquants, collaborateurs des polices municipales et inspecteurs de la
brigade dont le but est d’effectuer un parcours sportif d’une vingtaine de kilo-
mètres, semé d’épreuves. Ce projet, nommé « 24 heures Aventure », vise no-
tamment à enseigner le soutien mutuel par opposition à l’individualisme qui
caractérise souvent les rapports sociaux et à donner aux jeunes une autre image
des policiers.

284 Des patrouilles de nuit sont également organisées au sein des Groupes judiciaires des communes.
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B) Les corps uniformés285

Bien que les cantons de Genève et Vaud soient dotés de brigades de police judi-
ciaire spécialisées dans la délinquance des mineurs, celles-ci ne peuvent absor-
ber la totalité des infractions commises par les jeunes. Aussi les corps unifor-
més sont-ils eux aussi amenés très souvent à intervenir dans des situations où
des auteurs mineurs d’infractions sont impliqués. Rares sont les gendarmes qui
apprécient d’intervenir dans de telles circonstances. En effet, ils ont conscience
de la spécificité du droit pénal des mineurs et des procédures en la matière et,
lorsqu’ils le peuvent, certains tentent d’éviter les contacts avec les jeunes. C’est
donc souvent en fonction de l’affinité personnelle de chacun avec cette tranche
de délinquants que se font les interventions. Les gendarmes sont fréquemment
en contact avec les mineurs dans le travail de patrouille mais ils ne sont pas les
seuls policiers uniformés à intervenir en matière de délinquance juvénile
puisque les îlotiers sont également amenés à jouer un rôle important.

Les cantons suisses sont inégaux dans le développement de concepts de
police de proximité. Le fait que le territoire helvétique soit petit entraîne une
proximité de fait tant dans les relations interpersonnelles et que dans les rela-
tions avec les différentes autorités286. Ainsi, la plupart des services de police
sont-ils souvent amenés à fonctionner en termes de police de proximité, c’est-
à-dire en privilégiant les liens avec la population, les renseignements obtenus
de celle-ci, pour viser la résolution durable des conflits plutôt que leur règle-
ment ponctuel à grand coup de répression.

1) A Genève

A Genève, la police de proximité a progressivement été développée depuis le
milieu des années 90. Chaque poste de gendarmerie comporte au moins un
gendarme îlotier mais la plupart des postes en comptent deux. Généralement,
un îlotier du poste est spécialisé dans les contacts avec les établissements de dé-
bit de boissons tandis qu’un autre est chargé des contacts avec les autorités
communales, les associations, etc.

C’est en 1997, qu’à l’initiative d’un gendarme, est né le poste d’enquêteur
de sécurité publique. Son concepteur, alors en fonction au poste des Pâquis,
avait constaté que les plaintes déposées contre inconnu se multipliaient et
qu’elles n’étaient que peu souvent traitées, les patrouilles n’ayant pas le temps,
et pour certaines pas l’envie, d’effectuer un travail d’enquête. Dès lors, il fut

285 Afin de faciliter la lecture, nous recourrons au terme « gendarme » pour signifier les membres des corps
de police uniformés, « police-secours » y compris.

286 Bolle & Knoepfler, p. 110.
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proposé au Commandant de la gendarmerie en poste à cette époque, de créer
un poste d’enquêteur affecté au travail d’enquête. Le Commandant donna son
feu vert avec pour seule restriction qu’aucune heure supplémentaire ne devait
être effectuée, ce qui impliquait que l’horaire était de type administratif, avec,
toutefois, une gestion relativement libre des horaires.

Vu les spécificités du secteur des Pâquis, l’îlotier de sécurité publique
concentrait ses enquêtes particulièrement en matière de vols et de stupéfiants.
Il travaillait autant que possible en uniformemais préférait la discrétion des vê-
tements civils lors de ses enquêtes de nuit ou en fonction du type d’opération à
mener. Etant le seul gendarme revêtant la fonction d’enquêteur, il était néces-
saire pour lui de faire appel au groupe d’intervention ou à la Brigade de sécu-
rité publique dans les cas où une intervention menée seul pouvait s’avérer dan-
gereuse.

Outre la volonté de mener à bien ses enquêtes, l’enquêteur de sécurité pu-
blique visait également à marquer une présence policière visible au sein du
quartier des Pâquis et, de ce fait, patrouillait toujours à pied. De plus, étant
donné son ancienneté en tant que gendarme dans le quartier, soit une dizaine
d’années, il était connu des commerçants et de la population du quartier et
avait donc également un rôle de police de proximité.

C’est grâce à la motivation d’une seule personne que la fonction d’en-
quêteur de sécurité publique vit le jour. Constatant que cette fonction per-
mettait de bons résultats dans l’élucidation d’enquêtes qui aboutissaient à
l’identification d’un ou plusieurs auteurs, le concept fut, après deux ou trois
années, étendu à d’autres secteurs. A l’heure actuelle, la très grande majorité
des postes de gendarmerie du canton sont dotés d’un enquêteur de sécurité pu-
blique (ESP).

Malgré l’importance que revêt cette fonction, son existence n’a jamais été
formalisée. Elle ne figure nulle part dans la loi et n’a pas de cahier des charges.
Ainsi, les différents ESP choisissent de se spécialiser dans un domaine plutôt
qu’un autre. Si le premier enquêteur de sécurité publique était plutôt un « chas-
seur », comme il se définit lui-même, d’autres ont choisi de tendre plutôt vers
l’aide à la résolution de conflits « à l’amiable », de favoriser la tâche de «police
de proximité » ou de cibler un public plutôt qu’un autre, les jeunes délinquants,
par exemple. Certains ESP ont orienté leur travail sur la résolution et la préven-
tion d’actes délinquants commis par des mineurs et ont, pour ce faire, déve-
loppé un fort partenariat avec divers acteurs tels que les polices municipales,
les travailleurs sociaux, les maisons de quartier, etc.

Lorsque nous étions en stage au poste de Blandonnet et à celui de Lancy-
Onex, les enquêteurs de sécurité publique connaissaient très bien la population
jeune de leur secteur. L’enquêtrice de sécurité publique de Lancy-Onex démon-
trait un réel intérêt pour le phénomène de la délinquance juvénile et rendait fré-
quemment visite aux bandes de jeunes, maintenait un dialogue avec eux, se fai-
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sait l’écho de leurs demandes auprès des communes. C’est le plus souvent elle
qui recevait les plaintes concernant des auteurs mineurs d’infractions sur son
secteur et tentait de rétablir un dialogue souvent rompu entre le lésé et l’auteur

La très bonne connaissance qu’a l’enquêteur de sécurité publique de son
secteur, de ses points chauds et de sa population en fait un élément-clé dans
l’organisation de la gendarmerie, tant pour le travail d’enquête que pour celui
de prévention. C’est pourquoi nous estimons qu’il serait opportun de dévelop-
per ce concept, d’en préciser le cahier des charges et, pourquoi pas, de spéciali-
ser certains ESP dans le domaine de la délinquance juvénile. En effet, la gendar-
merie est de plus en plus souvent amenée à traiter des infractions commises
par des mineurs et l’enquêteur de sécurité publique peut centraliser les don-
nées importantes dans ce domaine et assurer la transmission d’informations
tant avec ses collègues du poste, qu’avec ceux des autres postes et qu’avec la
brigade des mineurs.

2) Dans le canton de Vaud

En 1997, le canton de Vaud a créé la fonction de gérant de la sécurité. Il s’agit de
sous-officiers de gendarmerie qui ont pour mission de nouer le dialogue tant
avec les autorités qu’avec la population et de chercher, avec ses partenaires,
une solution adéquate à certains problèmes ou conflits. Les gérants de la sécu-
rité animent également les réseaux de Surveillance mutuelle des habitations. La
Surveillance mutuelle des habitations est un concept lancé en 1992 pour répon-
dre au sentiment d’insécurité de citoyens, notamment en lien avec une forte
croissance du nombre de cambriolages. Elle consiste en un réseau de voisins
chargés de veiller les uns sur les autres et de signaler à la police tout fait suspect.
Dans chacun de ces réseaux, une à deux personnes sont désignées comme
« correspondant(s) » chargés de faire le lien entre la police et les habitants.

Il existe un gérant de la sécurité par région de gendarmerie, la région de
Lausanne en comportant deux. Pour la ville de Lausanne, ce sont les policiers
affectés aux postes de quartier de la ville qui sont chargés de « faire de la police
de proximité » en nouant des contacts privilégiés avec la population et en prê-
tant une oreille attentive aux besoins de celle-ci.

Il nous a paru indispensable de procéder à une présentation de l’orga-
nisation policière afin que le lecteur saisisse les compétences et le rôle de
chacun des intervenants policiers dans le domaine de la délinquance juvénile.
Ce tour d’horizon est d’autant plus important pour comprendre les différents
acteurs policiers dont nous venons de parler fonctionnent tous avec des spéci-
ficités organisationnelles, une formation et des missions propres qui influen-
cent nécessairement la réponse qu’ils apportent aux infractions, particulière-
ment à celles commises les mineur. S’il fallait appréhender les différents types
de traitement policier de la délinquance juvénile, nous dirions que la Gendar-
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merie, garante de l’ordre public, met l’accent sur le rétablissement d’une situa-
tion troublée. La police judiciaire, en particulier les brigades spécialisées, avec
sa bonne connaissance des mécanismes procéduraux et ses relations étroites
avec les instances judiciaires est plus à même de prendre en compte des fac-
teurs extérieurs lorsqu’elle se trouve face à un mineur délinquant. Les interve-
nants en police de proximité cherchent, quant à eux, à resserrer les mailles du
filet social et privilégieront, lorsque c’est possible, l’apaisement des conflits à la
répression.

L’action policière ne peut cependant souffrir d’un tel schématisme tant il
est vrai que le traitement de la délinquance juvénile dépend de la vision qu’a
chaque policier de sa mission, de son rôle dans la société, des affinités de cha-
cun avec tel ou tel domaine de la délinquance et de contraintes extérieures rele-
vant parfois de la seule logistique mais également de la politique criminelle
prévalant à un moment donné pour un type d’infraction donné ou de la ten-
dance de la société dans son ensemble à considérer tantôt le mineur délinquant
comme une victime de son milieu, tantôt comme un criminel de carrière. Nous
verrons dans un prochain chapitre les facteurs qui influencent les décisions
policières prises à l’encontre d’infracteurs mineurs.



Chapitre 2ème :

Les tendances dans l’administration de la
justice des mineurs

La justice s’est donné un sens, une légitimité, qui a évolué au cours des siècles.
Dans les sociétés antiques, la justice fonctionnait selon un modèle purement ré-
tributif en ce qu’elle visait, par la peine, à punir le délinquant, à le faire souffrir,
en d’autres termes, à le faire expier. Sous l’influence de théoriciens tels que
Bentham, à la fin du XVIIIème siècle, la peine prit une fonction non plus seule-
ment vengeresse mais utilitaire puisqu’elle devait empêcher le crime et ainsi
protéger la société. L’idée nouvelle de prendre en compte la personnalité de
l’infracteur dans le prononcé de la sanction fut d’abord amenée par un courant
positiviste au XIXème siècle, porté notamment par Garofallo ou Lombroso,

lesquels préconisaient d’adapter les moyens de défense sociale à la dangerosité
de l’infracteur, laquelle était évaluée par un déterminisme scientifique ou socio-
logique. L’idée de la prise en compte de la personnalité de l’infracteur fit toute-
fois son chemin pour aboutir à donner une fonction réhabilitative à la peine.
C’est en droit pénal des mineurs que ce nouvel effort de resocialisation du dé-
linquant s’est particulièrement épanoui dès le début du XXème siècle287. Le mou-
vement de la Défense sociale nouvelle, dont Ancel fut en France la figure de
proue, a permis un affinement de l’idée de resocialisation en distinguant les
peines des mesures de sûretés, les premières fondées sur la responsabilité de
l’infracteur et les secondes sur le besoin de soins de celui-ci. Le dernier tournant
pris par le droit pénal fut celui amorcé, à partir des années 70, vers une déjudi-
ciarisation de la gestion de certaines infractions et vers une prise en compte de
la victime dans la réponse pénale à travers un modèle de justice restaurative.

La première moitié du XIXème siècle est placée sous l’égide du modèle dit
pénitentiaire. Les mineurs commettant des infractions pénales sont traités, à
peu de choses près, comme des adultes quoi qu’il leur soit reconnu une capa-
cité de discernement diminuée. La justice fonctionne alors de manière mani-
chéenne, soit l’enfant est reconnu coupable et est condamné à une peine de pri-

287 Cario, p. 39.



Chapitre 2ème : Les tendances dans l’administration de la justice des mineurs

115

son, soit il est jugé incapable de discernement, est acquitté et placé dans une
maison de correction en vue de le rééduquer288.

Les mineurs délinquants faisaient l’objet de quelques articles du Code Pénal Genevois
de 1874. Pour résumer, nous dirons que les mineurs de moins de 10 ans n’étaient pas
condamnables, mais pouvaient être retirés de leur famille ; le mineur de moins de 16
ans ayant agi sans discernement était acquitté ou placé en institution jusqu’à ses 20
ans ; les mineurs de moins de 16 ans ayant agi avec discernement étaient sanctionnés
par les peines applicables aux adultes, réduites et effectuées en prison289. Les modifica-
tions apportées au Code Pénal Genevois suite à l’entrée en vigueur de la « Loi sur la
puissance paternelle » et de la « Loi sur l’Enfance abandonnée » furent minimes. Si de
l’esprit du Code Pénal Genevois de 1874 se dégageait déjà l’idée qu’on ne pouvait juger
de la même manière mineurs et majeurs délinquants, ceux-ci étaient pourtant tous
deux soumis aux instances ordinaires de jugement. Le Procureur général s’efforçait
donc de ne poursuivre que les mineurs les plus délinquants, afin que les autres soient
acquittés et puissent ainsi bénéficier d’un placement plutôt que d’une peine de déten-
tion. C’est ainsi qu’à Genève, entre 1887 et 1907, il n’y eut que 85 condamnations de
mineurs, et 56 acquittements290.

La gestion des maisons de corrections est progressivement monopolisée
par des sociétés philanthropiques de tradition laïque ou religieuse qui préconi-
sent notamment des alternatives à la prison telles que les colonies agricoles. Les
centres de détention dans lesquels les mineurs reconnus coupables d’infraction
sont enfermés sont des prisons pour adultes. Cette situation est largement criti-
quée par les philanthropes qui insistent sur la nécessité de séparer les mineurs
des adultes. En effet, la promiscuité des mineurs et des adultes au sein des pri-
sons engendre la crainte qu’enfermés dans des prisons pour adultes, les mi-
neurs délinquants ne soient à une bonne école de la délinquance. En outre,
peu à peu naît le désir de corriger les mineurs à travers un régime spécial.
C’est ainsi que les premières institutions spécifiques pour mineurs furent cons-
truites291.

La seconde moitié du XIXème siècle est marquée par le passage à une société
industrielle. Cette période est empreinte d’une grande instabilité due, notam-
ment, à la croissance des villes ainsi qu’à l’émergence d’un prolétariat urbain.
Ces facteurs contribuent à renforcer le fossé entre classes populaires et classes
bourgeoises292. La famille, première institution éducatrice et protectrice, se trans-

288 Sudan, p. 385.

289 Sudan, p. 102.

290 Mémorial du Grand Conseil, 1908, p. 1178.

291 Trepanier (1999), p. 25.

292 Delay-Malherbe p. III.
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forme lentement et perd son monopole protecteur. Les pauvres sont perçus
comme la classe dangereuse et les enfants pauvres comme de potentiels délin-
quants récidivistes victimes d’un milieu familial inadéquat. Il devient donc im-
périeuxdedétecter les enfants «à risque » et de les redresser.Unmouvement phi-
lanthropique semet alors enmarche dans le but de faire participer la plus grande
partie de la population à la société industrielle, en améliorant les conditions de
vie des familles modestes et en insistant sur le rôle essentiel de l’école dans
l’intégration. Un des moyens utilisés est de rendre visite aux familles afin
d’évaluer leur état de pauvreté et de les informer de l’importance de l’école pour
leurs enfants293. A Genève, ce repérage des enfants de familles pauvres ou pro-
blématiques a été favorisé par la loi de 1872 rendant l’école obligatoire pour tous
les enfants de 6 à 14 ans294. La scolarisation obligatoire allait, par ailleurs, appor-
ter unevisionnouvelle de la notiond’enfant, le faisant « sortir de l’anonymat »295.

Parallèlement, la médecine fait de nombreux progrès et certaines découver-
tes influencent la conception des problèmes liés à l’enfance. On peut citer les
travaux deMendel sur les lois de l’hérédité (de mauvais parents font de mau-
vais enfants qui seront à leur tour de mauvais parents) ainsi que ceux de Pas-
teur sur le rôle pathogène des microbes (le dépistage des foyers de microbes,
dans notre cas les situations familiales problématiques, les enfants vicieux ou
livrés à eux-mêmes, permettra d’enrayer le phénomène de l’enfance en danger
ou dangereuse)296. L’influence de telles découvertes se manifeste aussi dans
l’organisation de la protection de l’enfance, par le biais de la constitution de
dossiers recensant les caractéristiques personnelles des enfants.

Des projets de loi sur la protection de l’enfance se multiplient tous azimuts
en Europe. La cible de cet élan de protection est les enfants en situation à risque
(de devenir délinquant). A Genève, les premières mesures de «protection » de
l’enfance sont tout d’abord le fruit d’initiatives privées, telles que la création en
1805 du premier établissement d’éducation spéciale ouvert aux fillettes aban-
données moralement ou la création d’une colonie agricole en 1863 dans le can-
ton de Vaud297. Ce n’est qu’en 1890 que le Conseil d’Etat prend le relais des asso-
ciations privées en réunissant une commission consultative chargée d’étudier
les questions liées à la jeunesse. Ladite commission rend trois projets de lois,
dont le premier, adopté le 20 mai 1891, donne naissance à la « Loi sur la puis-
sance paternelle », qui permit la déchéance de la puissance paternelle, sorte de
punition des parents indignes, et limite le droit de correction à l’encontre des en-
fants. Les parents sont déchus de leurs droits, notamment en cas d’exploitation

293 Ruchat (2001), p. 23.

294 Ruchat (1990), pp. 72 ss.

295 Ruchat (1990), p. 9.

296 Delay-Malherbe, p. VII.

297 Ruchat (1991), p. 152.
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de l’activité sexuelle de leurs enfants, d’infraction commise par eux sur leurs
propres enfants, ou d’infraction commise avec leurs enfants. La loi du 20 mai
1891 vise donc essentiellement les familles les plus défavorisées, contraintes à
vivre de l’exploitation de leurs enfants, de vagabondage ou demendicité298.

Le deuxième instrument officiel de protection de l’enfance, créé par la
commission d’experts réunie par le Conseil d’Etat, est la « Loi sur l’Enfance
abandonnée » du 30 mars 1892. Celle-ci permet à l’Etat de prendre sous sa pro-
tection les enfants matériellement et moralement abandonnés, le but secon-
daire étant d’amenuiser le pouvoir des associations privées, dont l’efficacité de
la charité était mise en doute299. Une commission centrale de l’Enfance aban-
donnée est créée et chargée, d’une part, de remettre sur le droit chemin les en-
fants ayant pris un mauvais départ (notamment en les plaçant hors de leur mi-
lieu familial300), et de « surveiller » leur famille et de contrôler les actions des
associations privées, d’autre part.

La «Loi sur l’Enfance abandonnée » est révisée en 1896. La commission
centrale de l’Enfance abandonnée obtient alors le droit de tutelle à l’endroit les
enfants dont les parents avaient accordé leur consentement à l’intervention de
l’Etat301.

C’est dans ce contexte d’un intérêt marqué pour l’enfance qu’émergent les
premiers tribunaux spécialisés dans le jugement des mineurs, à l’exemple du
Tribunal pour mineurs de Chicago, fondé en 1899. La Loi de l’Illinois de 1899
instituant ce premier tribunal pour enfants illustre parfaitement le mouvement
de pensée de l’époque : « L’enfant délinquant ne doit pas être poursuivi comme
ayant commis contre l’Etat un délit pour lequel l’Etat inflige une punition, mais
il doit être l’objet des soins spéciaux et de la tutelle de l’Etat exactement au
même degré que l’enfant abandonné ou sans foyer »302. Nous sommes donc en
plein l’avènement d’unmodèle de protection dans l’administration de la justice
des mineurs.

298 Delay-Malherbe, p. 37.

299 Delay-Malherbe, p. 53.

300 Faute d’établissement spécifique, de tels placements s’effectuaient dans les colonies agricoles, des
familles d’accueil ou des établissements privés. Le premier établissement dit d’« asile » fut créé en
1895.

301 Delay-Malherbe, p. 76.

302 Racine, p. 151 et référence citée.
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§ 1. Le modèle de protection

Comme nous l’avons dit, au tout début du XXème siècle, l’enfant délinquant
était perçu comme un mineur en danger victime d’un milieu inadéquat303.
L’Etat investit dès lors à son égard un rôle protecteur, sur le modèle du parens
patriae, en dispensant l’aide appropriée. Une orientation protectrice est donc
prise dans le traitement de la jeunesse délinquante, personnifiée par un juge
des enfants bienveillant et paternaliste. Cette doctrine est également appliquée
aux mineurs en danger304 et les tribunaux placent le besoin d’éducation au cen-
tre de leurs interventions.

Selon l’approche paternaliste de la justice pour mineurs, il convient de trai-
ter le mineur délinquant afin de le socialiser et de le préparer à une vie adulte
non délinquante. Dans ce modèle, le juge exerce le rôle central en distribuant
des sanctions établies en fonction de la personnalité et des carences éventuelles
du mineur. Il s’agit moins de réprimer la commission d’une infraction que
d’éduquer son auteur de manière à éviter la récidive305. C’est ainsi que face à
un jeune que la justice estime victime d’un milieu familial ou social inadéquat,
l’infraction est perçue comme la clé permettant de mettre en marche la machine
éducative par l’application des peines ou mesures prévues par le code pénal.
Dès lors, l’infraction, aussi minime soit-elle, est considérée comme le symp-
tôme d’une carence éducative et devient ainsi le point d’ancrage du processus
rééducatif. La culpabilité n’est donc pas l’élément déterminant dans le choix de
la peine, pas plus que cette dernière n’est proportionnée à la faute.

Le principe de proportionnalité, principe fondamental du droit, englobe
deux aspects à savoir l’équilibre entre la mesure prise et la mise en danger col-
lective représentée par le mineur ainsi que la subsidiarité, qui contraint de choi-
sir parmi les mesures, celle qui permet d’atteindre l’objectif désiré tout en
causant le moins possible d’effets stigmatisants. En droit pénal des mineurs,
l’application de ce principe a été presque unanimement rejetée dans l’ap-
plication des mesures éducatives. Le Tribunal fédéral avait lui-même jugé que
la mesure n’a pas à être proportionnée avec la gravité de l’infraction
commise306. Cependant, le nouveau droit pénal des mineurs entré en vigueur
en 2007a introduit un renvoi clair au principe de proportionnalité figurant
dans le droit des sanctions applicable aux majeurs. C’est ainsi que l’art. 1 al. 2
let. c DPMin déclare applicable par analogie aux mineurs l’article 56 alinéa 2
du Code pénal qui stipule que « le prononcé d’une mesure suppose que

303 D’amours, p. 98.

304 Affaire Ex parte Crouse résumée par Trepanier (1999), p. 27.

305 Trepanier (1999), p. 9.

306 ATF 88 IV 97.
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l’atteinte aux droits de la personnalité qui en résulte pour l’auteur ne soit pas
disproportionnée au regard de la vraisemblance qu’il commette de nouvelles
infractions et de leur gravité ». Le message du Conseil fédéral précise qu’«une
application par analogie signifie qu’il doit être tenu compte, au moment
d’ordonner une mesure, non seulement de l’inévitable atteinte à la personnalité
du mineur et de la gravité des infractions qu’il faut s’attendre à le voir commet-
tre, mais aussi du critère déterminant que sont les chances du succès éducatif
d’une mesure »307. Le principe de proportionnalité a donc fort heureusement re-
trouvé sa place dans le prononcé de mesures à l’endroit de mineurs.

Si la primauté de l’éducation sur la sanction est une volonté tout à fait
louable, elle a toutefois conduit à certains travers. En effet, le juge des mineurs
a longtemps pris en charge des mineurs qui n’avaient commis aucune infrac-
tion mais qui étaient considérés comme en danger, le milieu familial dans
lequel ils évoluaient étant considéré comme inadéquat. De mineur en danger,
l’enfant devenait alors un mineur potentiellement dangereux puisque, évo-
luant dans un environnement défavorable, il était à craindre qu’il ne commette
des infractions.

A) Effacement de la légalité

En tant que ce n’est pas l’acte mais la personnalité du mineur délinquant qui
est le centre de l’action pénale, on assiste à un assouplissement du principe de
la légalité que Degoumois décrit parfaitement : « le règne absolu du principe
de l’auteur – dominant toutes les autres maximes pénales – s’affirme, en droit
des mineurs, avant tout par l’abandon du principe de la légalité » 308.

Voyons brièvement de quelle manière le principe de la légalité, sous ses
trois aspects, s’est estompé.

a) «Pas de crime sans loi »: en prenant prétexte d’une infraction pour édu-
quer le mineur, le risque encouru est de se saisir de mineurs en danger qui
n’ont pas commis d’actes pénalement relevants, d’où la nécessité de clairement
séparer les institutions chargées des mineurs dits « en danger », de celles
s’occupant des mineurs délinquants. En 1937, Racine démontre que les maxi-
mes «pas de peine sans loi » et « pas de crime sans loi » ne peuvent être ap-
pliquées devant les juridictions pour mineurs en regard du pouvoir
d’appréciation extrêmement large du juge des enfants qui lui est conféré par
l’impératif éducatif309. L’auteur montre que certains actes sont interprétés ex-

307 Message du Conseil fédéral, in FF 1999 1787, 2036.

308 Degoumois, p. 133.

309 Racine, p. 152 et p. 164.
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tensivement comme étant des infractions alors qu’ils n’en sont pas constitutifs
au sens juridique propre. Il donne l’exemple du Code pénal belge qui connais-
sait l’infraction de « vagabondage habituel » et qui a vu l’introduction de celle
de vagabondage occasionnel, sans pour autant que cette infraction soit définie,
ouvrant ainsi la porte à de nombreux abus interprétatifs.

b) «Pas de peine sans loi »: pour de nombreux auteurs, cette règle n’a pas sa
place en droit pénal des mineurs, elle doit être remplacée par le principe de
l’opportunité car les juges doivent pouvoir individualiser la sanction à la per-
sonnalité de celui-ci de manière à la rendre efficace310. Les dispositions légales
des peines ou des mesures sont rédigées en des termes volontairement impré-
cis afin de laisser aux magistrats le libre choix de l’une ou de l’autre311. Le Code
pénal suisse, sur lequel le juge des mineurs s’est fondé de 1971 à 2006, réservait
l’application de telle peine ou de telle mesure selon que l’adolescent était « très
difficile », « extrêmement dangereux ou difficile », « extraordinairement diffi-
cile » et, last but not least, « insupportable ».

Le principe de la légalité s’est donc partiellement effacé au profit du prin-
cipe de l’opportunité, tant de la poursuite que des peines. Nous pouvons affir-
mer, avec Roth, que le droit pénal des mineurs « est pour ainsi dire universel-
lement régi par le principe de l’opportunité »312 et ce n’est pas une particularité
suisse. La primauté de l’opportunité a pour conséquence une certaine opacité
entourant ce droit pénal particulier et de nombreuses garanties fondamentales
sont reléguées en second plan.

c) «Pas de peine sans faute »: selon cet adage, seul peut être puni celui qui, en
étant responsable de ses actes, a violé la loi pénale. La peine suppose donc la
faute et celle-ci suppose la responsabilité, soit la capacité d’apprécier le carac-
tère illicite de son acte et de se déterminer d’après cette appréciation. A la lec-
ture du droit pénal des mineurs, on s’aperçoit que le catalogue de sanctions qui
y est proposé prend en compte une responsabilité diminuée de l’auteur mi-
neur. Les sanctions sont, en effet, moins sévères que celles du droit pénal des
adultes et sont tournées vers la personnalité de l’enfant. Il convient ici de pré-
ciser que la prise en compte d’une responsabilité diminuée du fait de l’âge ne
signifie pas que les principes généraux du droit relatifs à la responsabilité res-
treinte et à l’irresponsabilité ne soient pas applicables aux mineurs.

Si les abus générés par l’effacement du principe de la légalité sont évidents,
il n’en découle pas moins quelques avantages. Le quasi-abandon de la légalité
des peines en droit pénal des mineurs a en effet permis certaines innovations
intéressantes telles que le travail d’intérêt général, qui, existant déjà dans la

310 Voir Degoumois, pp. 133 ss.

311 Voir Degoumois, p. 133.

312 Roth, p. 197.
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pratique des tribunaux, fut introduit dans la loi lors de la réforme du droit
pénal des mineurs de 1971. En regard des bons résultats donnés par cette sanc-
tion, elle fut appliquée un peu plus tard aux adultes et a été introduite dans le
catalogue des peines de la nouvelle partie générale du Code pénal en 2007313.
Le droit pénal des mineurs, de par sa grande malléabilité peut donc être consi-
déré comme un véritable laboratoire expérimental du droit des sanctions pé-
nales314.

B) Application partielle des principes généraux du
droit pénal

Nombreux sont les exemples montrant à quel point le droit pénal des mineurs
pouvait être distordu pour faire tomber un enfant sous la puissance paternelle
d’un juge. On peut citer la problématique de la plainte en tant que condition à
l’engagement de la poursuite pénale. En effet, bien que la réponse semble évi-
dente de nos jours, la question de l’exigence d’une plainte comme nécessaire
préalable à l’action pénale, à l’instar du droit pénal des adultes, s’est largement
posée. En effet, divers auteurs se sont prononcés en faveur d’une poursuite
d’office de toutes les infractions dès lors qu’elles étaient commises par des mi-
neurs. Paillard écrivait, en 1965, que « la soumission des enfants et des ado-
lescents aux règles générales qui s’appliquent au délit sur plainte est un véri-
table non-sens »315. En effet, l’auteur était d’avis, comme bon nombre d’autres
auteurs316, que l’intérêt de l’enfant est un intérêt public et qu’en conséquence,
il doit être protégé en étant mis au bénéfice de la poursuite d’office, à
l’exception, toutefois, des infractions commises contre des familiers.

Les abus du modèle de protection sont évidents. Le droit pénal des mi-
neurs, sous la bannière de la rééducation de ces adultes en devenir que sont
les mineurs a engendré des abus manifestes. L’infraction était considérée
comme le signe clair d’une carence éducative de son jeune auteur et devenait
en conséquence le prétexte rêvé pour rééduquer à tout va en faisant fi des prin-
cipes fondamentaux du droit tels que le principe de la légalité.

S’il n’est pas contestable que les mineurs doivent bénéficier d’un droit des
sanctions spécifique, il n’en demeure pas moins que ce droit ne doit pas être si
éloigné de celui des adultes que les garanties fondamentales dont sont titu-
laires les seconds soient totalement déniées aux premiers.

313 FF 1999 1787ss.

314 Sur ce sujet, voir l’ouvrage de g. Remy, in toto.

315 Paillard, p. 245.

316 Voir par exemple Degoumois, p. 139.
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Le modèle garantiste, que nous développerons à présent, a eu pour mérite
de recentrer le droit pénal des mineurs sur les principes généraux qui régissent
l’application du droit tant aux majeurs qu’aux mineurs.

§ 2. Le modèle garantiste

Durant la seconde moitié du XXème siècle, les droits de la personne, particulière-
ment ceux de l’enfant, prirent une place centrale et plusieurs instruments inter-
nationaux virent le jour. Le premier d’entre eux, les Dix principes de la déclara-
tion des droits de l’enfant, adopté en 1959 par l’Organisation des Nations
Unies, proclame les droits fondamentaux de l’enfant et décrit les besoins vitaux
de celui-ci. L’enfant n’est plus uniquement perçu comme l’objet de droits mais
comme sujet à part entière. En outre, par sa « folie rééducatrice », le modèle de
protection a engendré une application trop aléatoire du droit et des sanctions et
dénié les garanties procédurales devant être reconnues au mineur. Trepanier
résume parfaitement l’abus du modèle de protection visant, par tous les
moyens, à éduquer un mineur : « pourquoi reconnaître au mineur des droits
qui lui permettraient de se protéger contre une intervention qui est vue comme
étant dans son intérêt ? »317.

Ces critiques du modèle de protection et le statut de sujet de droits conféré
à l’enfant atteignit les tribunaux. A titre d’exemple, la Cour suprême des Etats-
Unis rendit, entre 1960 et 1970, plusieurs décisions qui remirent en question le
modèle protectionniste du droit pénal des mineurs en affirmant que certaines
règles de procédure devaient être appliquées aux adultes aussi bien qu’aux mi-
neurs, notamment le droit à être entendu et assisté d’un avocat318 ou celui de ne
pas s’incriminer319. Suite à ces décisions, une plus grande distinction fut faite
entre mineurs en danger et mineurs délinquants320. C’est ainsi que naquit le
modèle garantiste, également appelé modèle de justice, de la justice des mi-
neurs.

Ce passage de l’enfant objet de droits à l’enfant sujet de droits implique un
glissement dans la manière dont les tribunaux allaient désormais « traiter » la
délinquance juvénile. Le jeune délinquant n’était, en effet, plus perçu unique-
ment comme victime de son milieu familial mais comme un être responsable
et capable de faire des choix. L’accent est donc déplacé de la personnalité du

317 Trepanier (1999), p. 10.

318 Arrêt Kent v. United States, 386, U.S. 541 (1966)

319 Arrêt In re Gault, 387 U.S. 1 (1967)

320 D’amours, p. 103.
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mineur vers son acte. Le mineur, désormais sujet de droits, est érigé en être res-
ponsable de ses actes. La délinquance et la déviance résultent, en conséquence,
d’un choix personnel qui implique que le mineur doit « en payer le prix » à tra-
vers la sanction321. Comme contrepoids à cette nouvelle vision dumineur délin-
quant, les garanties procédurales furent renforcées et les principes de légalité et
de proportionnalité retrouvèrent une place dans le prononcé de la sanction.

§ 3. La voie extrajudiciaire

Dans les années 70, l’engouement pour la création de tribunaux spécialisés
pour les mineurs et pour un droit pénal spécialisé se tasse légèrement suite à
deux courants de recherches aux accents plutôt pessimistes, d’une part la for-
mulation de la théorie de l’étiquetage formulée par Tannenbaum en 1938 et
à son développement par de nombreux auteurs, notamment par Schur en
1971322. D’autre part, la pensée réhabilitative selon laquelle la peine devait viser
à traiter le délinquant et à le réinsérer dans la société a été fortement ébranlée
par un travail deMartinson publié en 1974. L’auteur mit en effet en évidence
que les diverses méthodes de réhabilitation étaient sans effet sur la récidive323.
Afin de mieux comprendre l’impact de ces deux courants de recherche, il nous
faut faire un détour par les deux principales fonctions que revêt la peine.
Comme l’exprime Robert : « Il s’agit seulement d’intimider et le délinquant
et les autres citoyens et d’obtenir ainsi une dissuasion surtout générale et acces-
soirement spéciale »324. La finalité de la peine serait donc de prévenir la récidive
chez les délinquants et d’éviter la commission d’infractions chez les non-délin-
quants.

A) La prévention générale

L’idée que la sanction pouvait prévenir le crime remonte au Vème siècle av. J-C
déjà. Cette idée de fonction de prévention générale de la peine est devenue cé-
lèbre au début du XIXème siècle, notamment sous l’influence de Bentham et de
Beccaria. Ce dernier, dans sont traitéDes délits et des peines, en 1784, dévelop-
pa l’idée selon laquelle pour qu’une peine soit efficace, elle devait être certaine

321 Zermatten (2002), p. 12.

322 Tannenbaum, p. 21 ; Schur, in toto.

323 Martinson, in toto.

324 Robert Ph. (1984), p. 177.
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et sévère, quoique d’une sévérité modérée. En effet, selon l’auteur, une peine
d’une sévérité modérée mais certaine est plus dissuasive qu’une peine extrême-
ment sévère qui est peu souvent appliquée.

Sous l’angle de son efficacité en termes de prévention générale, la peine
doit donc répondre à deux critères : la sévérité et la certitude. Un troisième cri-
tère avait été également développé par Beccaria qui estimait que plus une
peine est infligée rapidement après la commission d’une infraction, plus elle
est juste et utile. Il s’agit donc du critère de la célérité. Bien que nous pensions
que la célérité est étroitement liée à la certitude de la peine, nous estimons que
cet élément prend plus de sens au niveau de la théorie de la prévention spéciale
qu’à celui de la prévention générale, nous y reviendrons. Killias, quant à lui,
est peu convaincu de la pertinence de la célérité, estimant qu’il « n’existe guère
de recherches établissant un effet de cette variable »325.

De nombreuses recherches se sont attelées à évaluer l’effet de la peine en
termes de prévention générale et leurs conclusions sont mitigées. L’impact de
la sévérité de la peine, tout d’abord, a été critiqué. Plusieurs recherches ont,
en effet, confirmé l’hypothèse selon laquelle la probabilité d’être arrêté et
condamné est un facteur dissuasif beaucoup plus important que la sévérité de
la peine encourue326. La certitude l’emporterait donc sur la sévérité, quoi que ce
critère ne puisse être complètement exclu. En effet, pour qu’une peine soit de
nature à dissuader un citoyen de commettre une infraction, il ne suffit pas seu-
lement que la sanction encourue soit certaine mais aussi qu’elle soit d’une sévé-
rité minimale, sans quoi la sanction perdrait tout effet dissuasif327. Il est égale-
ment important que la certitude de la peine soit entourée d’une certaine
publicité comme le démontrent les campagnes de prévention des excès de vi-
tesse sur la route par le recours à des contrôles automatiques de vitesse (ra-
dars)328.

Plus de deux siècles après Beccaria, en 1998, dans une étude menée aux
Etats Unis et en Angleterre, Langan & Farrington ont confirmé l’impact de
la certitude des peines sur la criminalité329. Les auteurs ont, néanmoins, égale-
ment conclu que la sévérité des peines influençait, elle aussi, la criminalité.
Killias & Lamon ont mené une recherche afin de déterminer si le cas suisse
répondait aux mêmes conclusions. Les chercheurs n’ont pas pu vérifier
l’hypothèse initiale selon laquelle la sévérité et la certitude de la peine ont un
impact positif sur la criminalité330. Toutefois, les auteurs ont relevé un certain

325 Killias, p. 439

326 Renouard, p. 428 ; Cusson (1990), p. 182.

327 Killias, p. 441-442.

328 Cusson (2010), pp. 4-5.

329 Etude citée par Killias & Lamon, pp. 88-89.

330 Killias & Lamon, pp. 102-104.
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nombre de problèmes méthodologiques ainsi que certains facteurs, tels que la
croissance du recours aux services de sécurité privés, qui avaient pu biaiser
leurs conclusions, de sorte qu’ils n’ont pu exclure radicalement que certitude
et sévérité de la peine aient un impact en Suisse similaire à celui relevé aux
Etats Unis et en Angleterre331.

En tout état de cause, aucune recherche n’a réellement pu mettre en exer-
gue l’impact de la sanction sur la prévention du crime et ce d’autant moins
que des chercheurs sont parvenus à la conclusion que les sanctions informelles
et la condamnation morale étaient aussi efficaces, si ce n’est plus, sous l’angle
de la prévention du crime, que les sanctions formelles prononcées par une au-
torité332.

S’agissant des sanctions informelles, Lommel a mené une recherche par
questionnaire sur la perception des peines par un échantillon de 256 étudiants
universitaires. Une majorité des répondants considère que le risque d’une sanc-
tion formelle est plus menaçant que le risque d’une sanction informelle333. Ce-
pendant, cette conclusion doit être nuancée puisque, comme l’admet l’auteur,
l’échantillonnage choisi n’est probablement pas représentatif d’une tendance
générale dans la mesure où les répondants étaient tous choisis dans le milieu
universitaire334. Or, selon une étude menée par Karstedt-Henke, la variable
du niveau de formation influence la perception des répondants quant à
l’efficacité des sanctions formelles et informelles335.

Pour conclure, il est nécessaire de rappeler que, pour que la théorie de la
prévention générale puisse être évaluée, il faut qu’une peine puisse être infligée
et donc que le délinquant ait été interpellé. C’est la raison pour laquelle la po-
lice a une fonction dissuasive importante à travers sa capacité d’arrestation336.
Postulons alors que l’action policière est au moins aussi efficace, en termes de
prévention générale, que la sanction elle-même.

B) La prévention spéciale

Selon la théorie de la prévention spéciale, la seconde fonction assignée à la
peine est de prévenir la réitération de comportements délinquants chez un

331 Killias & Lamon, p. 109.

332 Killias, p. 450.

333 Lommel, p. 44.

334 Lommel, p. 45.

335 Kasrtstedt-Henke, p. 71.

336 Renouard, p. 428.
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condamné. De nombreux chercheurs ont visé à mettre en exergue l’impact des
différents types de peines sur la récidive.

Plusieurs études menées sur la peine privative de liberté ont conclu que
cette sanction, loin de prévenir la récidive, l’augmentait, de par ses nombreux
effets pervers, notamment celui d’empêcher la réinsertion des condamnés dans
la société. On voua donc un grand effort à imaginer, dans une perspective réha-
bilitative, des peines alternatives à la prison, telles que l’amende ou le travail
d’intérêt général, des aménagements dans l’exécution de la peine privative de
liberté ainsi que des sanctions à vocation thérapeutique pour les délinquants
nécessitant un traitement. Aucune recherche n’a pu mettre en exergue
l’efficacité d’une peine plus que d’une autre à prévenir la récidive. Toutefois,
de nombreux auteurs ont mis en évidence que la sévérité de la réaction pénale
était un important prédicteur de récidive. C’est la raison pour laquelle, certains
chercheurs estiment qu’à tout le moins la première sanction infligée à un mi-
neur devrait être la moins sévère possible337.

Il nous paraît difficile demesurer l’impact de la peine sur la récidive et le lec-
teur le comprendra à l’aune de ces quelques questions : Dans le cas où aucune
récidive n’est constatée, la peine est-elle le seul facteur ayant influencé l’absence
de récidive ? Peut-on parier sur le fait qu’en l’absence de toute sanction,
l’infracteur aurait récidivé ? L’absence de récidive officiellement constatée signi-
fie-t-elle que l’infracteur a compris la leçon ou qu’il a compris de quelle manière
enfreindre la loi sans se faire prendre338 ? Le succès d’une peine sous l’angle de la
récidive est-il un taux de récidive nul ou un taux de récidive plus faible que si
aucune peine n’avait été prononcée ? Ces interrogations nous ramènent à une
question essentielle : pourquoi quelque chose n’a-t-il pas eu lieu ? !

Dans une recherche comparative de cohortes de mineurs ayant été
condamnés à différentes peines ou mesures, publiée en 1974, Breuvart & Al-

gan ont abouti à la conclusion qu’une évaluation de l’efficacité des sanctions
pénales était extrêmement complexe à réaliser au regard du nombre de va-
riables qu’il convient de distinguer. Comme les auteurs le mentionnent, pour
évaluer l’effet de deux sanctions différentes, il faudrait les administrer à deux
individus présentant exactement les mêmes caractéristiques339. Les auteurs par-
viennent à la conclusion que la sanction peut avoir un effet positif sur un cer-
tain nombre d’individus qui ressentent le besoin d’« expier » leur faute ou de
se réinsérer. Pour les sujets présentant des caractéristiques asociales ou antiso-
ciales, la sanction peut avoir pour effet de les renforcer dans leurs « sentiments
d’opposition et de rejet 340 ». Selon Paternoster, les sanctions peuvent avoir

337 Shoam et al. cités par Breuvart & Algan, p. 211.

338 Farrington (1987), p. 57.

339 Breuvart & Algan, p. 205.

340 Breuvart & Algan, p. 212.
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pour effet de détourner un délinquant de la commission de nouvelles infrac-
tions. Toutefois, l’auteur postule que cet effet est présent de manière fluctuante,
c’est-à-dire à des moments particuliers du développement personnel de
l’infracteur, lorsque ce dernier a temporairement perdu toute « barrière mo-
rale »341.

A la lumière de la recherche de Breuvart & Algan, il semble que l’on ne
puisse pas dégager de sanction-modèle, c’est-à-dire de sanction qui causerait le
minimum de tort tout en assurant le plus grand taux de réussite mais plutôt
qu’à chaque individu correspondrait une sanction idéale.

Parallèlement à la constatation qu’aucune peine n’est plus efficace qu’une
autre dans l’absolu, Schur développe la théorie de l’étiquetage, ou labelling
theory, selon laquelle la comparution devant un tribunal aurait elle-même un
effet négatif puisqu’elle aurait pour conséquence de coller une étiquette de dé-
linquant à un infracteur, particulièrement un mineur342. Ce dernier, ainsi catalo-
gué, intégrerait alors cette nouvelle identité qui le conduirait à se comporter
conformément à celle-ci, la récidive devenant alors quasiment inévitable. Il fal-
lait donc réduire l’utilisation des réponses judiciaires aux actes les plus graves
sous peine de stigmatiser tous les jeunes auteurs d’infraction en leur collant
une fois pour toute l’étiquette de «délinquant »343.

Thomas & Bishop, dans leur recherche menée en 1984, ont abouti à une
conclusion inquiétante : les sanctions informelles ont un effet aussi stigmatisant
sur les mineurs délinquants que le prononcé de sanctions formelles. De plus,
selon les chercheurs, les sanctions informelles ne rempliraient pas mieux
l’objectif de prévention spéciale que les sanctions formelles344.

A la question deMartinson, «What works ? » , la réponse fut donc « noth-
ing works ». Sous l’effet de l’étude deMartinson, la peine se détourna de son
but de rééducation345. Cette solution n’était toutefois pas envisageable pour les
mineurs. La justice traditionnelle ne donnait plus entière satisfaction. Comme
le souligne Robert, « la peine est soupçonnée d’obtenir – au moins dans
certains cas – un effet inverse à celui de dissuasion spéciale. Et l’on reste in-
certain sur son effet dissuasif général qui serait d’ailleurs plutôt celui de
l’incrimination et de l’arrestation, voire de jugement, que celui de la peine à
proprement parler »346.

341 Paternoster, p. 177.

342 Schur (1971), in toto.

343 Trepanier (1999), p. 37.

344 Thomas & Bishop, p. 1237, 1239 et 1242.

345 Killias, p. 523.

346 robert ph. (1984), p. 182.
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Ainsi, la justice classique avait apparemment échoué dans ses buts de pré-
vention de la récidive et la peine comme rétribution de l’acte délinquant était
clairement inadéquate pour les mineurs347. Il fallait donc trouver un autre sens
à l’intervention de la justice et la tendance, dès les années 60, à redonner à la
victime une place qu’elle avait perdue dans le procès pénal influença
l’orientation nouvelle que prit la justice pénale des mineurs.

Les politiques pénales se mirent à la recherche d’un modèle permettant à la
fois au mineur d’échapper à la justice pénale classique pour des infractions peu
graves et de donner un sens nouveau à la peine. Cette recherche aboutit à deux
modèles, le premier étant celui de la justice restaurative mettant au premier
plan la réparation du préjudice et la responsabilisation du mineur, et le second
prônant le recours à des sanctions alternatives aux sanctions classiques.

C) La justice restaurative

On créa un nouveau type de réponse pénale cherchant à la fois à responsabili-
ser le délinquant tout en prenant en compte le tort subi par la victime, celui-ci
étant mis au premier plan. On utilisa de nouveaux termes pour évoquer cette
nouvelle forme de justice, tels que les «modes alternatifs de règlement des
conflits ». Mais alternatifs à quoi ?! La précision, peu souvent apportée, est per-
tinente et l’on constate qu’il ne s’agit pas d’une alternative à la justice étatique
mais d’une alternative à la justice contentieuse, puisque ces mesures, à l’image
de la médiation, restent généralement sous l’égide de la justice348.

La médiation et la réparation sont une alternative aux sanctions classiques
et requièrent la volonté des parties, tant l’infracteur que la victime d’y prendre
part. Elles sont cependant initiées par le tribunal et restent sous le contrôle de
celui-ci, de sorte que nous les considérons comme une alternative aux sanctions
classiques mais non comme une alternative aux poursuites malgré la classifica-
tion opérée par certains auteurs349. Si la médiation est un mode de règlement
alternatif des conflits, tel que prôné par les instruments internationaux dont
nous avons parlé plus haut, qui paraît aujourd’hui évident, son instauration
dans le droit de fond n’a pourtant pas été de soi. En effet, la médiation était in-
existante des avant-projets et de la première version du droit pénal des mi-
neurs de 1999350. Elle a été proposée en cours de délibération par le Conseil
des Etats en novembre 2000 dans le but de doter le droit pénal des mineurs

347 Trepanier (1998), p. 62.

348 Cornu, p. 317.

349 Par exemple, Milburn, p. 114.

350 Message du Conseil fédéral, in FF 1999 2204ss.
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«de solutions souples, efficaces et ne stigmatisant pas le jeune qui commet une
infraction », «manifestant ainsi un intérêt et même une sympathie déclarée
pour ces tendances qui veulent privilégier la solution des conflits par le dialo-
gue et la composition plutôt que par la criminalisation et la stigmatisation » et
considérant que «pour les jeunes surtout, la médiation pourrait avoir une im-
portante fonction de prise de conscience de l’action commise et constituer ainsi
un important instrument éducatif »351. L’introduction de la médiation dans le
droit pénal des mineurs a été approuvée sans difficultés par le Conseil national
en 2002352 et intégrée dans la version finale loi fédérale régissant la condition
pénale des mineurs (DPMin)353.

Les prestations en travail d’intérêt général sont également souvent perçues
comme un acte restauratif354. Toutefois, en Suisse, son application poursuit un
but essentiellement punitif dépourvu de toute ambition restaurative. En effet,
ce n’est généralement pas au profit de la victime que l’auteur « travaille » mais
au profit de la communauté dans son ensemble et le type de travail proposé n’a
généralement rien à voir avec l’infraction commise.

Notre travail ne se dirige pas vers la recherche de sanctions prononcées par
un juge, raison pour laquelle nous ne nous attarderons pas sur les différentes
mesures propres à une justice restaurative. Nous conclurons au sujet de cette
dernière en disant que la justice restaurative en Suisse n’en est qu’à ses prémis-
ses. A Genève, par exemple, la constitution de partie civile n’est pas autorisée
dans le procès pénal des mineurs. Même si la procédure pénale des mineurs
unifiée, qui est entrée en vigueur en 2011355, redonne une meilleure place aux
victimes, et institue le recours à la médiation et à la conciliation dans le procès
pénal des mineurs, nous ne pensons pas que la justice restaurative s’étendra
autant qu’elle le pourrait. En effet, l’ensemble de ce droit spécifique est cons-
truit autour de la personnalité du délinquant, de ses besoins et de ses carences,
renvoyant ainsi la victime à une place tout à fait anecdotique. La tenue des au-
diences à huis clos empêche toute forme de participation des victimes. Plus in-
quiétant encore, une étude américaine, dont les résultats sont, selon nos obser-
vations, transposables à la Suisse, a montré que les juges des mineurs ont
tendance à considérer que l’intérêt des victimes, et dès lors la participation de
ces dernières au processus décisionnel, entre en conflit avec le sens profond de
la justice des mineurs qu’est l’éducation du mineur délinquant356. Le désir de

351 BO CE, 2000 739 (objet no 98.038).

352 BO CN, 2002 131 (objet no 98.038).

353 FF 2003 3990.

354 Walgrave, pp. 18-19.

355 Pour un aperçu de la nouvelle procédure, voir Part. 3, ch. 3, Sct. IV, § 5.

356 Bazemore et al., p. 141.
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rééduquer nous apparaît ainsi comme étant un frein à la justice restaurative357.
Aussi faudra-t-il éviter de ne réintroduire la victime dans le processus décision-
nel que pour se donner bonne conscience et pour utiliser celle-ci à des seules
fins pédagogiques qui ne correspondent pas au sens voulu par la justice restau-
rative358.

D) Les sanctions alternatives

Outre la perspective restaurative, les efforts, notamment internationaux, se
sont tournés vers la création de nouvelles sanctions qui seraient prononcées
non plus par le tribunal mais par d’autres intervenants, dont la police. Au
contraire de la médiation, par exemple, ces sanctions prennent donc un carac-
tère réellement alternatif en ce sens qu’elles sont extrajudiciaires. Plusieurs ter-
mes sont utilisés pour nommer ce type de mesures : mesures extrajudiciaires,
mesures de diversion (du système pénal), mesure de rechange (au système pé-
nal). Nous utiliserons volontiers l’appellation de mesures extrajudiciaires qui
rappelle que l’on se situe à l’extérieur du système judiciaire.

La recherche non pas de sanctions mais de solutions, de modes de règle-
ment hors tribunaux, qui seraient individualisés s’appuie non seulement sur
l’existence d’un certain pouvoir discrétionnaire des intervenants sur les par-
cours des mineurs délinquants, mais encore sur son impact bénéfique dès lors-
qu’il est enserré dans certaines limites.

Nous consacrerons ce chapitre aux mesures extrajudiciaires prononcées
par la police et nous verrons qu’elles sont encouragées par les grands textes in-
ternationaux, particulièrement dans le domaine de la délinquance juvénile.
Nous passerons ensuite en revue trois législations étrangères qui consacrent le
droit, pour la police, de prononcer un avertissement à un mineur ou de le « rap-
peler à la loi ».

1) Les principes internationaux

Le pouvoir discrétionnaire de l’ensemble des personnes appelées à intervenir
sur le parcours d’un délinquant mineur, parmi eux les policiers, est non seule-
ment admis mais également soutenu par plusieurs textes internationaux et va
souvent de pair avec le plébiscite du recours à des mesures extrajudiciaires
pour les jeunes délinquants.

357 Walgrave, p. 25.

358 Charbonneau & Beliveau, p. 70 et références citées.
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L’Ensemble de règes minima des Nations Unies concernant l’admi-
nistration de la justice pour mineurs (Règles de Beijing), adopté le 29 no-
vembre 1985, donne une place importante au pouvoir discrétionnaire des
divers intervenants sur le parcours délinquants des mineurs. L’article 6.1
stipule que le pouvoir discrétionnaire doit être prévu «à tous les stades de
la procédure et aux différents niveaux de l’administration de la justice pour
mineurs ». Les Règles de Beijing apportent elles-mêmes l’explication d’une
telle nécessité, à savoir les besoins particuliers et variés des mineurs et la
diversité des mesures applicables aux jeunes justiciables. Ce pouvoir doit
toutefois être contrôlé, notamment à travers une formation particulière des
personnes intervenant sur le parcours judiciaire du mineur délinquant
(art. 6.3).

Les Règles de Beijing posent, par cette reconnaissance d’une certaine dis-
crétionnarité nécessaire au traitement de la délinquance juvénile, une base im-
portante pour l’administration de la justice des mineurs. On ne s’étonne donc
pas de trouver également un article 11, intitulé « recours à des moyens extraju-
diciaires », qui enjoint aux Etats membres de traiter le cas des délinquants juvé-
niles « en évitant le recours à une procédure judiciaire devant l’autorité compé-
tente (. . .) » (art. 11.1). L’art. 11.2 fait le lien avec l’art. 6 précité en stipulant que
« la police, le parquet ou les autres services chargés de la délinquance juvénile
ont le pouvoir de régler ces cas à leur discrétion ». Ce qui est fondamental est
que non seulement le recours au règlement extrajudiciaire soit prévu mais en-
core que les personnes intervenant dans le cadre du traitement « hors-tribu-
naux » puissent faire usage de leur pouvoir discrétionnaire dans le but de trou-
ver une solution adaptée à tous les intérêts en présence. Les Règles de Beijing
donnent des exemples de modes de traitement extrajudiciaire, dans le but de
« faciliter le règlement discrétionnaire des cas de délinquants juvéniles », tels
que le recours à des programmes communautaires, la restitution des biens et
l’indemnisation des victimes (art. 11.4).

Le commentaire afférent à cette disposition justifie le recours à un tel mode
de traitement par le fait qu’il permet « d’éviter les conséquences négatives
d’une procédure normale dans l’administration de la justice pour mineurs
(par exemple le stigmate d’une condamnation et d’un jugement) ». L’Organisa-
tion des Nations Unies est allée plus loin encore en affirmant que dans certains
cas, « l’abstention serait la meilleure décision. Ainsi, le recours à des moyens
extrajudiciaires dès le début et sans renvoi à d’autres services (sociaux) peut
être la meilleure mesure »359.

Nous constatons, par l’examen des dispositions citées ci-dessus, que les Rè-
gles de Beijing s’écartent de la tendance qui prévalait dans le modèle de protec-
tion de la justice des mineurs. En effet, nous l’avons vu, dans ce modèle

359 Règles de Beijing dans leur version commentée, ad. art. 11.
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l’impératif éducatif entraînait le juge des mineurs à se saisir d’un maximum de
cas afin de traiter et resocialiser les mineurs délinquants. Les Règles de Beijing
opèrent donc un virage à 180° en déclarant qu’il est des situations dans lesquel-
les des professionnels non magistrats doivent pouvoir traiter eux-mêmes cer-
taines manifestations de la délinquance juvénile sans recourir au système pé-
nal. La rupture avec le modèle garantiste n’est pas moins nette puisque les
Règles de Beijing légitiment le pouvoir discrétionnaire en reconnaissant la né-
cessité de son exercice à tous les niveaux de la procédure relative aux mineurs.

Les Règles de Beijing sont donc la figure de proue d’une nouvelle manière
de « faire la justice » en dehors des tribunaux. D’autres instruments adoptés par
l’Organisation des Nations Unies ont continué à enfoncer le clou planté par ces
règles fondamentales dans l’administration de la justice des mineurs. Ainsi la
Convention relative aux droits de l’enfant, adoptée en 1989, dans son article 40
al. 3 let. b, prévoit-elle que les Etats parties doivent s’efforcer de prendre des
mesures, chaque fois que cela est possible et souhaitable, pour traiter les en-
fants « suspectés, accusés ou convaincus d’infraction à la loi pénale » sans re-
courir à la procédure judiciaire.

Une année après l’adoption de la Convention relative aux droits de l’enfant
furent également adoptés les Principes directeurs de Riyad. Ceux-ci donnent
aux Etats membres des lignes directrices en matière de prévention de la délin-
quance juvénile. Le septième de ces principes va dans le même sens que
l’art. 40 al. 3 let. b de la Convention précitée. Il est en effet ainsi rédigé: « Il fau-
drait donner au personnel (hommes et femmes) des organes chargés de faire
respecter la loi et autres organes compétents la formation nécessaire pour
qu’ils (. . .) utilisent autant que faire se peut les possibilités et les programmes
de prise en charge qui permettent de soustraire les jeunes au système judi-
ciaire ».

Au niveau international, un effort particulier est donc voué à promouvoir
le recours à des mesures extrajudiciaires dans le cas de délinquants mineurs. Le
pouvoir discrétionnaire des intervenants, notamment des policiers, est égale-
ment promu aux fins solutionner les conséquences d’une infraction pénale au
mieux des intérêts de tous. Les policiers n’ont donc pas à se cacher de pronon-
cer des avertissements en lieu et place de la mise en œuvre de la procédure pé-
nale classique.

Dans le même état d’esprit, Les Règles minima des Nations Unies pour
l’élaboration de mesures non privatives de liberté (Règles de Tokyo du 14 dé-
cembre 1990) plaident en faveur de la possibilité, notamment pour la police,
d’abandonner les poursuites à l’encontre de tout type d’infracteur (majeur ou
mineur) si elle estime «qu’il n’est pas nécessaire d’avoir recours à une procé-
dure judiciaire aux fins de la protection de la société, de la prévention du crime
ou de la promotion du respect de la loi ou des droits des victimes. Des critères
seront fixés dans chaque système juridique pour déterminer s’il convient
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d’abandonner les poursuites ou pour décider de la procédure à suivre (. . .) »
(art. 5).

Du côté européen, le Conseil de l’Europe a adopté, en 1987, une résolution
portant sur les réactions sociales à la délinquance juvénile (R (87) 20) qui pré-
voit, à son article 2, d’« encourager le développement de procédures de déjudi-
ciarisation et de médiation au niveau de l’organe de poursuite (classement sans
suite) ou au niveau de la police, dans les pays où celle-ci a des fonctions de
poursuite, afin d’éviter aux mineurs la prise en charge par le système de justice
pénale et les conséquences qui en découlent ; d’associer les services ou commis-
sions de protection de l’enfance à l’application de ces procédures ; de prendre
les mesures nécessaires afin qu’au cours de ces procédures soient assurées
l’acceptation par le mineur des mesures éventuelles conditionnant la déjudicia-
risation et, si nécessaire, la collaboration de sa famille, et qu’une attention adé-
quate soit accordée aussi bien aux droits et aux intérêts de la victime qu’à ceux
du mineur ».

Faisant suite à cette résolution, le Conseil de l’Europe, a adopté, le 24 sep-
tembre 2003, une Recommandation concernant les nouveaux modes de traite-
ment de la délinquance juvénile et le rôle de la justice des mineurs. Il y est pré-
conisé de « continuer à développer la gamme des mesures autres que les
poursuites judiciaires classiques ». Ces mesures extrajudiciaires doivent « res-
pecter le principe de proportionnalité, être prises dans l’intérêt supérieur du
mineur et ne s’appliquer « en principe », que dans les cas où la responsabilité
est librement reconnue » (section III, par. 7). L’exposé des motifs relatif à la re-
commandation justifie cette position par le fait que la majorité des jeunes
commettent des infractions de peu de gravité pour lesquelles une réprimande
ou un avertissement suffisent souvent à les dissuader de recommencer. De
plus, le Conseil des ministres déclare : «On considère tout simplement que le
recours au système de justice pénale dans de telles situations est dispropor-
tionné, onéreux et potentiellement contre-productif ».

Un effort international, relayé en Europe par le biais du Conseil de
l’Europe, est mené pour reconnaître la pertinence de certaines mesures permet-
tant aux mineurs d’être traités selon une voie non judiciaire. Comme nous
l’avons vu, les instruments internationaux préconisent que ces mesures extraju-
diciaires de traitement de la délinquance relèvent également de la compétence
des services de police. Bien que la Suisse soit devenue Etat membre de
l’Organisations des Nations Unies depuis 2002, qu’elle ait ratifié la Convention
relative aux droits de l’enfant en 1997, aucun effort pour s’aligner à cette ten-
dance n’a été entrepris.

La Confédération avait pourtant l’occasion de suivre cet effort novateur
dans le domaine extrajudiciaire au moment de rédiger le nouveau droit pénal
des mineurs ou la procédure pénale des mineurs unifiée. Pourtant, aucune al-
ternative à la poursuite pénale traditionnelle n’a été proposée par ces textes.
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Suite à une erreur de plume, la police a failli se voir compétente pour renoncer
à poursuivre certaines infractions dès l’entrée en vigueur de la procédure pé-
nale des mineurs unifiée. En effet, selon le projet du Conseil fédéral de 2005,
« l’autorité pénale » était compétente pour renoncer à toute poursuite pénale.
Or, la police étant, déjà au stade de ce projet, considérée comme une autorité
pénale à part entière, elle se voyait octroyer un pouvoir identique à celui des
tribunaux, celui de renoncer à poursuivre. Ce saut vertigineux vers un accrois-
sement des compétences de la police fut rapidement contrecarré puisqu’en
2007, le Conseil fédéral rendit un rapport additionnel au Commentaire des mo-
difications apportées au projet de 2005. Ce dernier rectifia l’erreur de plume et
indiqua qu’il fallait « restreindre cette disposition à l’autorité d’instruction, au
ministère public des mineurs, au tribunal des mineurs et à l’instance d’appel »
afin d’en exclure expressément la police360. On ressent clairement à travers cette
anecdote qu’il était inenvisageable pour le Conseil fédéral d’octroyer à la police
un pouvoir de renonciation à la poursuite. La Suisse est donc encore très en re-
tard sur les efforts internationaux entrepris pour promouvoir le recours à des
mesures extrajudiciaires.

Fort heureusement, l’exemple suisse n’est pas transposable à l’évolution de
la justice pénale des mineurs tant au niveau européen qu’au niveau internatio-
nal. De nombreux pays ont, en effet, introduit dans leurs législations relatives
aux mineurs, des dispositions permettant aux policiers de «divertir » les jeunes
infracteurs du système judiciaire. Nous avons choisi de nous concentrer sur
l’avertissement policier puisque celui-ci, comme nous le montrerons, est large-
ment utilisé par les polices helvétiques de manière officieuse. Il nous a semblé
intéressant de citer la pratique de deux de nos voisins européens, la France et le
Royaume Uni, et de faire une incursion dans les pratiques canadiennes. Nous
traiterons donc ci-après du « rappel à la loi » français, de la pratique de la « ré-
primande » et de l’ « avertissement » au Royaume Uni et de l’ « avertissement »
au Canada.

2) Les législations étrangères

Certains pays reconnaissent aux policiers le pouvoir de sanctionner d’eux-mê-
mes certaines infractions ou, du moins, leur octroient un rôle de participant
dans la prise de décision.

360 Rapport additionnel, in FF 2008 2759, 2771.



Chapitre 2ème : Les tendances dans l’administration de la justice des mineurs

135

a) France : le rappel à la loi361

Le rappel à la loi est une mesure alternative aux poursuites qui a fait son appa-
rition dans la procédure pénale française en 1999, suite à l’adoption de la très
évocatrice « Loi renforçant l’efficacité de la procédure pénale »362. Il a tout
d’abord été prévu pour être prononcé à l’endroit de majeurs (article 41-1 du
Code de procédure pénale). Presque 10 ans plus tard, il a été étendu aux mi-
neurs, suite à l’entrée en vigueur de la loi du 5 mars 2007 relative à la préven-
tion de la délinquance363. L’article 7-1 de l’Ordonnance du 2 février 1945 rela-
tive à l’enfance délinquante364 mentionne expressément cette mesure mais se
borne à renvoyer à l’article 41-1 du Code de procédure pénale sans énoncer de
lignes directrices relatives à son application aux mineurs, hormis la nécessaire
convocation des représentants légaux.

Le rappel à la loi est formulé par des «délégués du procureur » qui sont
choisis pour leur connaissance du droit. Depuis l’adoption de la loi Perben II,
en 2004, le rappel à la loi peut aussi être assuré par un officier de police judi-
ciaire. Les mineurs sont convoqués soit dans un poste de police soit dans
l’enceinte d’un tribunal et doivent être accompagnés de leurs représentants lé-
gaux. L’accord de ces derniers n’est cependant pas nécessaire pour qu’un rap-
pel à la loi puisse être prononcé (art. 7-1 de l’Ordonnance de 1945). Le rappel à
la loi peut aussi prendre la forme d’un simple courrier envoyé par le Procureur
de la République365.

Le rappel à la loi précède, sur la liste des mesures alternatives aux poursui-
tes prévues par l’article 41-1 précité, l’orientation vers une structure sanitaire,
sociale ou professionnelle (ou le stage de citoyenneté pour les mineurs), la ré-
paration du dommage ou la médiation. Le Procureur de la République peut re-
courir à une mesure alternative aux poursuites si elle est susceptible « d’assurer
la réparation du dommage causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant
de l’infraction ou de contribuer au reclassement de l’auteur des faits ». Ces no-
tions plutôt floues sont partiellement précisées dans diverses circulaires, no-
tamment en ce qui concerne le type d’infracteur et d’infraction qui peuvent
être concernés par un rappel à la loi.

Selon la «Circulaire relative à la politique pénale en matière de délin-
quance juvénile » du 15 juillet 1998366, les parquets peuvent recourir à des
mesures qui se situent entre le classement sans suite et la saisine du juge des

361 L’ensemble de la législation française citée est disponible en ligne sur www.legifrance.gouv.fr).

362 Loi no 99-515 du 23 juin 1999.

363 Loi no 2007-297 du 5 mars 2007.

364 Ordonnance 1945 – 174, ci-après citée Ordonnance de 1945.

365 Bailleau (2009), pp. 459-460.

366 JUS F 98 50088 C.
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enfants, parmi lesquelles le rappel à la loi. La circulaire précise que ce « traite-
ment spécifique » doit concerner prioritairement les mineurs qui commettent
une infraction pour la première fois, ne contestent pas leur participation à
l’infraction et ne présentent pas de difficultés personnelles justifiant
l’intervention d’un service éducatif. L’infraction commise doit également être
d’une « gravité relative ».

C’est la «Circulaire de la direction des affaires criminelles et des grâces rela-
tive à la politique pénale en matière de réponses alternatives aux poursuites et
de recours aux délégués du procureur » du 16 mars 2004367 qui a développé la
notion de «gravité relative ». Elle prescrit que les contentieux pouvant ouvrir la
voie à un rappel à la loi sont les infractions qui sont exemptes de toute violence,
de toute atteinte aux forces de l’ordre, de tout comportement dangereux sur la
route, de trouble significatif à l’ordre public, qui sont traitées en l’absence de
préjudice ou de prétention de la victime et qui sont commises par des individus
« insérés et sans difficulté sanitaire repérée ». La circulaire donne pour exemple
le vol simple, le recel, l’usage occasionnel de cannabis ou encore les intrusions
illicites dans des établissements scolaires. A l’inverse, le rappel à la loi doit être
exclu pour le refus d’obtempérer, le délit de fuite ou la conduite en état d’ébriété.

Comme son nom l’indique, le rappel à la loi a pour fonction de rappeler à
des infracteurs mineurs ou majeurs, mais plus souvent mineurs, qu’ils ont en-
freint la loi pénale et de les sensibiliser tant à la sanction encourue qu’au carac-
tère nuisible de l’acte pour la collectivité dans son ensemble ainsi que pour
d’éventuelles victimes368. Il s’agit donc, à travers un discours éducatif mais éga-
lement de mise en garde, de susciter une prise de conscience ainsi qu’une res-
ponsabilisation du mineur face à son acte délinquant. Le rappel à la loi indique
également au mineur qu’en cas de réitération, le parquet envisagera une ré-
ponse pénale plus forte. Le rappel à la loi est donc un avertissement qui « est
dépourvu de l’autorité de la chose jugée et n’emporte pas par lui-même preuve
du fait imputé à un auteur et de sa culpabilité »369. N’étant pas une sanction au
sens propre du terme, il n’est pas inscrit au casier judiciaire mais il est notifié
par écrit et laisse, de ce fait, une trace écrite conservée par le Procureur de la
République.

Cette mesure alternative aux poursuites est fréquemment utilisée par les
procureurs puisqu’elle représentait, en 2006, presque 25% de l’ensemble des ré-
ponses pénales adressées aux infractions commises par des mineurs. Le rappel
à la loi est la mesure alternative la plus utilisée puisqu’elle concerne 70% des
alternatives aux poursuites (dont font partie la médiation et la conciliation)370.

367 JUS D 04 30045 C.

368 Milburn, p. 162.

369 Arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation du 21 mai 2008, no 06-44.948.

370 Mucchielli (2006a), p. 10.
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b) L’avertissement policier en Angleterre

Dans la tradition anglo-saxonne, la police est de type local et bénéficie d’une
réelle indépendance. Les policiers sont considérés comme des citoyens en uni-
forme371. L’avertissement policier existait officieusement en Angleterre, comme
dans les autres pays, longtemps déjà avant son insertion dans la loi et la police
l’utilisait à son bon vouloir lorsqu’elle se trouvait face à un mineur qui avait
commis une infraction peu grave et qui reconnaissait son acte372. L’aver-
tissement fut proposé comme alternative officielle à la poursuite par le Children
and Young Persons Act de 1969. L’avertissement informel continua cependant à
être utilisé par la police comme moyen d’éviter le déclenchement d’une procé-
dure formelle dans les cas d’infractions peu graves et cette pratique fut
d’ailleurs encouragée par le gouvernement373. L’avertissement formel, quant à
lui, était prononcé suite à la commission d’une infraction de gravité légèrement
supérieure et répondait à une procédure plus stricte374 : le mineur était amené
au poste de police, les parents convoqués et le cas était transmis à un bureau
spécial, le Juvenile Liaison Bureau composé de travailleurs sociaux, d’officiers
de probation, d’agents de police et d’enseignants. La tâche première du bureau
était de recueillir des informations relatives à la situation du jeune, au besoin
auprès de services spécialisés. Lorsque toutes les informations nécessaires
avaient été recueillies, le bureau décidait s’il convenait de poursuivre formelle-
ment le jeune, de l’avertir formellement ou de ne prendre aucune mesure375.
Le cas échéant, un avertissement était prononcé à l’encontre du mineur
en présence de ses représentants légaux et les informations relatives à
l’avertissement étaient transmises à des organismes officiels tels que les ser-
vices sociaux. Il pouvait également être mentionné en cas de procédure judi-
ciaire ultérieure.

En Angleterre, comme en Ecosse, dans les années 60, furent également mis
sur pied, dans bon nombre de districts, des Juvenile Liaison Scheme. Lorsqu’ils
avertissaient formellement un mineur, les policiers assuraient un suivi de la si-
tuation de celui-ci afin de s’assurer qu’il avait repris le bon chemin et ne
commettait pas de nouveaux dérapages. Ce suivi, constitué de visites à domi-
cile, d’entretien avec les parents et l’enfant ainsi que de la transmission
d’informations aux services sociaux si besoin, avait une durée qui variait selon
les districts et selon les situations entre quatre et vingt mois376. Le Juvenile Liai-

371 Mandeville Briot, p. 41 ; Alderson, pp. 11-12.

372 Crawford, p. 388.

373 Crawford, p. 389 ; Farrington (1980), p. 262.

374 Osborough, p. 423.

375 Davis et al., p. 220.

376 Mack, p. 373.
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son Scheme pouvait être également actionné non par les policiers eux-mêmes
suite à un avertissement mais par des parents ou des instituteurs qui signa-
laient à la police que tel mineur avait un comportement qui le désignait comme
«délinquant potentiel »377. Les policiers entraient donc en contact avec le mi-
neur pour suivre son évolution et pour éviter un éventuel engagement dans
une voie délinquante.

Le Crime and Disorder Act de 1998378 créa l’Administration Centrale de la
Justice des Mineurs (Youth Justice Board) et lui assigna pour mission de surveil-
ler la mise en application des changements introduits par la loi. Cette dernière
requit, notamment, la création d’équipes de prévention de la délinquance des
mineurs, les Youth Offending Teams (YOTs), formées d’un agent de probation,
d’un travailleur social, d’un officier de police, d’un représentant des services
de santé et d’une personne nommée par la direction de l’Education379. Les
YOTs sont appelés à intervenir à divers stades de la justice des mineurs, notam-
ment en cas d’avertissement final, comme nous le verrons.

L’avertissement policier formel tel qu’il était connu jusqu’alors disparut en
2000, lors d’une révision du Crime and Disorder Act, et fut remplacé par la répri-
mande et un nouveau type d’avertissement (warning).

Aux termes de la section 65 du Crime and Disorder Act, un policier peut pro-
noncer une réprimande lorsque plusieurs conditions cumulatives sont rem-
plies, à savoir : il s’agit d’une personne adulte ou mineure ayant commis une
infraction et un renvoi en justice n’aboutirait certainement pas à une condam-
nation. L’auteur doit reconnaître son acte et ne pas avoir déjà été condamné par
la justice. Il faut, en outre, qu’il n’existe pas d’intérêt public à la poursuite.
Lorsque la réprimande est prononcée à l’encontre d’un mineur âgé de moins
de 17 ans, un adulte doit être présent, de préférence un représentant légal.

L’introduction dans la loi d’un nouveau type d’avertissement, que l’on
peut qualifier de final, faisait suite à la constatation que les policiers pronon-
çaient parfois plusieurs réprimandes (soit les anciens avertissements) à
l’encontre du même mineur, ce dernier échappant alors, durant une longue pé-
riode, à une comparution devant un tribunal alors que le caractère répétitif de
ses actes délinquants aurait plaidé pour un déferrement plus rapide devant un
tribunal spécialisé380. C’est pour cette raison qu’aux termes de la nouvelle loi,
une fois qu’une personne a reçu une réprimande, elle ne peut plus en recevoir
une deuxième. En cas de récidive, c’est un avertissement (warning) qui est alors
prononcé. Dès qu’un tel avertissement est prononcé, l’infracteur est, en cas de

377 Mack, p. 363.

378 Disponible en ligne sur www.legislation.gov.uk.

379 Craword & Lewis, p. 27.

380 Osborough, p. 423.
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nouvelle récidive, automatiquement renvoyé devant un tribunal. Exceptionnel-
lement un second avertissement pourrait être prononcé si le délinquant
commet une infraction peu grave plus de deux ans après avoir reçu le précé-
dent avertissement. Notons qu’un avertissement peut être prononcé pour
« sanctionner » une première infraction, en lieu et place d’une réprimande,
lorsque cette dernière paraît trop légère vu la gravité de l’infraction.

Un mineur qui reçoit un warning est généralement suivi par les YOTs qui
s’assurent de ce qu’il ne persiste pas dans la voie de la délinquance, notamment
en lui rendant visite à domicile. Il est à préciser que le Département de
l’intérieur (Home Office), dans une directive de 1978, a recommandé que les
avertissements soient portés à la connaissance de la justice en cas d’arrestation
pour une nouvelle infraction381.

c) Les mesures extrajudiciaires de la police au Canada

Le pouvoir discrétionnaire de la police de ne pas poursuivre la totalité des in-
fractions commises est reconnu au Canada depuis fort longtemps déjà, confor-
mément à la tradition anglo-saxonne qui accorde à la police une grande indé-
pendance382. C’est avec la Loi sur les jeunes contrevenants de 1985383 que ce
pouvoir policier a été officiellement reconnu et admis. Les principes directeurs
de cette loi mentionnaient en effet que, à moins que la protection de la société
ne l’exige, les autorités, dont la police, pouvaient renoncer à prendre une me-
sure à l’endroit d’un jeune délinquant, ou recourir à une mesure extrajudiciaire
qui était alors appelée «mesure de rechange ». Il appartenait aux autorités pro-
vinciales de définir et de mettre en place ces mesures.

La Loi sur les jeunes contrevenants a cédé sa place, le 1er avril 2003, à la Loi
sur le système de justice pénale pour les adolescents384, laquelle répondait à cer-
taines critiques formulées à l’encontre de la LJC, notamment l’absence de prin-
cipes clairs et cohérents pour guider les professionnels dans l’application de la
loi et le recours excessif aux tribunaux385. Cette nouvelle loi a suivi le chemin
extrajudiciaire ouvert par la LJC tout en formalisant un peu plus les options
qui s’offrent aux policiers386. La LSJPA a maintenu la reconnaissance du pou-
voir discrétionnaire de la police de ne pas poursuivre un jeune délinquant et
celle de la valeur du traitement extrajudiciaire de certains actes délinquants.

381 Home Office, circulaire 49/1978.

382 Carrington & Schulenberg (2008), p. 353.

383 Ci-après LJC. Cette loi est également nommée Youth Offender Act (YOA) dans la version anglophone.

384 Ci-après LSJPA, ou Youth Criminal Justice Act (YCJA) dans la version anglophone. Disponible en ligne sur
www.justice.gc.ca/fra/.

385 Hastings, p. 355.

386 Trepannier (2003), p. 64.



Troisième Partie : Contexte institutionnel et juridique

140

La loi énonce notamment le principe suivant : « le recours aux mesures extraju-
diciaires est souvent la meilleure façon de s’attaquer à la délinquance juvé-
nile »387. L’article 5 de la loi fixe les objectifs visés par le recours aux mesures ex-
trajudiciaires à savoir : sanctionner rapidement et efficacement sans avoir
recours aux tribunaux, inciter le mineur à reconnaître et à réparer les domma-
ges causés, favoriser la participation des familles et de la collectivité, donner la
possibilité à la victime de participer au traitement du cas du jeune délinquant
et d’obtenir réparation, respecter les droits et les libertés de l’adolescent et tenir
compte de la gravité de l’infraction.

Les principes et objectifs étant posés, la LSJPA prévoit la possibilité pour un
policier de prendre des mesures extrajudiciaires à l’encontre d’un jeune infrac-
teur. Ces mesures sont les suivantes : ne prendre aucune mesure, donner un
avertissement ou une mise en garde, renvoyer le mineur, avec son consente-
ment, vers un programme ou organisme communautaire susceptible de l’aider
à ne pas commettre d’infractions (art. 6 al. 1) ou lui infliger une sanction extra-
judiciaire (art. 10).

La différence entre l’avertissement et la mise en garde n’est pas expliquée
dans la loi et ce sont les provinces qui sont compétentes pour définir la procé-
dure de mise en garde (art. 7 LSJPA). Il faut néanmoins comprendre la mise en
garde comme un avertissement formalisé388, à l’image de l’avertissement for-
mel tel que le connaît la Grande-Bretagne et que nous avons décrit ci-dessus.
En principe, la mise en garde se fait par courrier écrit au mineur, lequel rappelle
les faits reprochés ainsi que les dispositions pénales violées et informe de ce
qu’une prochaine infraction pourrait faire l’objet d’une poursuite pénale en
bonne et due forme. La LJC ne connaissait qu’un seul avertissement policier et
il s’agissait d’un avertissement informel. La LSJPA a donc créé deux types
d’avertissements, soit un avertissement informel et avertissement formel.

L’avertissement, la mise en garde et le renvoi à un organisme communau-
taire sont inscrits dans les registres provinciaux et ces informations sont conser-
vées pour une durée de deux ans (art. 119 al. 2 let. a LSJPA).

En application de l’art. 10 LSJPA, les policiers peuvent infliger une sanction
extrajudiciaire à un mineur lorsque la nature et le nombre d’éventuelles infrac-
tions antérieures, la gravité de la nouvelle infraction commise ou d’autres cir-
constances aggravantes ne permettent pas de recourir à un avertissement, à
une mise en garde ou à un renvoi à un organisme communautaire. Pour être
soumis à une telle sanction, le mineur doit se reconnaître responsable de
l’infraction, ne pas manifester le désir d’être jugé par un tribunal et consentir à
ce type de sanction. La compétence de renvoyer le mineur vers un programme

387 Article 4a) LSJPA.

388 Carrington & Schulenberg (2004), p. 7.
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de sanction extrajudiciaire varie selon les provinces. Elle appartient soit aux po-
liciers, généralement des officiers supérieurs, soit au Ministère public sur re-
commandation de ces deniers. Elle peut aussi être le fruit d’une collaboration
entre la police et un délégué à la protection de la jeunesse. En outre, les victimes
peuvent, sur demande, obtenir l’identité de l’adolescent ainsi que la nature de
la sanction extrajudiciaire à laquelle il a été soumis (art. 12 LSJPA). Il faut en-
core noter que le recours à une sanction extrajudiciaire est possible après que
le policier a transmis le dossier au Ministère public en vue de la poursuite. Le
Procureur de la Couronne peut, en effet, demander une évaluation à un délé-
gué à la protection de la jeunesse afin de déterminer si le mineur est susceptible
de pouvoir répondre favorablement à une sanction extrajudiciaire.

Les types de sanctions extrajudiciaires ne sont pas listés par la LSJPA et
c’est aux provinces qu’il appartient de les définir. Il peut s’agir, par exemple,
de travail d’intérêt général, de réparation du dommage ou de médiation. A la
différence des autres mesures extrajudiciaires, les sanctions extrajudiciaires
peuvent être prises en compte dans le cadre de procédures pénales ultérieures.
En effet, en vertu de l’art. 40 al. 2 let. d par. iv LSJPA, avant de prononcer une
peine contre un mineur, le juge doit demander un rapport prédécisionnel à un
délégué à la protection de la jeunesse afin de mieux cerner les divers aspects de
la personnalité du jeune et de son milieu. Si une sanction extrajudiciaire a été
prononcée par le passé contre le mineur, elle doit être décrite dans le rapport,
de même que les effets qu’elle a eus sur le mineur.

Les policiers ont donc une palette de possibilités relativement large pour
autant qu’ils se trouvent face à une infraction sans violence et à un infracteur
qui, conformément à l’art. 4 let. c LSJPA, n’ait jamais été reconnu coupable
d’une infraction auparavant. Cette dernière condition est, cependant, atténuée
par l’art. 4 let. d LSJPA qui prévoit que les adolescents qui ont déjà bénéficié
d’une mesure extrajudiciaire et/ou qui ont déjà été reconnus coupables d’une
infraction peuvent tout de même se voir infliger une nouvelle mesure extraju-
diciaire si celle-ci suffit à les faire répondre de leurs actes.

Le critère fondamental sur lequel doit s’appuyer la décision d’un policier
de poursuivre, de ne pas poursuivre ou de recourir à une mesure extrajudi-
ciaire est le principe de la proportionnalité puisque la réponse policière doit
être en adéquation avec la gravité de l’infraction (art. 5 let. e LSJPA).

Les mesures extrajudiciaires que nous venons d’exposer sont fréquemment
utilisées par les policiers canadiens si l’on en croit les statistiques disponibles
pour l’année 2006 puisque 58% des auteurs mineurs d’infractions avaient vu
la procédure dirigée à leur encontre classée sans mise en accusation, c’est-
à-dire suite au recours à des mesures extrajudiciaires notamment389. Ce chiffre

389 Juristat, vol. 28, no 3, La Criminalité chez les jeunes au Canada, 2006. Disponible en ligne : http://
www.statcan.gc.ca/pub/85-002-x/85-002-x2008003-fra.htm (consulté le 14 juillet 2010).
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comprenant le classement au motif que le mineur était impliqué dans d’autres
affaires pour lesquelles des accusations étaient portées ou au motif que le mi-
neur avait été interné en hôpital ou était décédé, on peut évaluer à 50% environ
de procédures classées suite au recours à des mesures extrajudiciaires par la
police.

Parallèlement aux efforts internationaux, relayés par certains Etats, visant à
déjudiciariser une partie de la délinquance juvénile, une sévérité accrue est ap-
parue dans certaines législations nationales relatives aux mineurs.

§ 4. Les années 90 : le virage répressif

La dernière décennie du millénaire est marquée par un retour de balancier. En
effet, l’aspect sécuritaire, comme nous l’avons vu, prend une place centrale tant
dans les discours politiques que dans les médias ou dans l’opinion publique.
Nous avons également tenté de démontrer précédemment qu’à notre avis, le
mineur délinquant endosse un rôle de bouc émissaire. Tous les regards sont
portés vers lui et la société réclame que ses actes délinquants ou simplement
déviants soient sévèrement punis. Le poids de l’opinion publique pèse incon-
testablement sur les épaules du juge des mineurs qui doit jongler entre
l’intérêt du mineur et un appel à la sévérité de la punition par un public las de
ce qu’il estime être le laxisme induit par le modèle de protection. Il est attendu
du juge des mineurs qu’il apporte une réponse immédiate à une délinquance
visible, tout en tentant de préserver l’aspect éducatif de sa justice et en respec-
tant les principes édictés par les grands textes internationaux390.

A) L’exemple français

Plusieurs réformes législatives tendant à un durcissement de la répression
de la délinquance juvénile ont eu lieu durant cette dernière décennie, tant sur le
Vieux Continent que sur le Nouveau. Nous choisissons à nouveau de traiter du
cas de nos voisins français pour illustrer cette tendance.

Le texte législatif français de référence pour le traitement judiciaire de la
délinquance juvénile est l’Ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance dé-
linquante391, qui a subi non moins de trente et une réformes depuis son entrée

390 Salas & Garapon, p. 1.

391 Ordonnance no 45 – 174 du 2 février 1945.
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en vigueur. L’année 2007a vu l’introduction de dispositions légales marquant
nettement la tendance à une sévérité accrue de la réponse pénale.

On peut citer l’importante modification apportée par la Loi renforçant la
lutte contre la récidive des majeurs et des mineurs392 qui donne la possibilité
au juge de se départir de la circonstance atténuante de l’âge pour les mineurs
récidivistes âgés entre 16 et 18 ans. Précisons qu’en France, « l’excuse de l’âge »
entraîne une diminution d’office des plafonds des peines maximales encourues
par les mineurs. Ainsi, en vertu de l’art. 20-1 de l’Ordonnance de 1945, « le tri-
bunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à
l’encontre des mineurs âgés de plus de 13 ans une peine privative de liberté
supérieure à la moitié de la peine encourue ». Or, la nouvelle disposition
(art. 20-2) introduite en 2007, prévoit non seulement la possibilité pour le juge
de renoncer à cette atténuante en cas de première récidive mais l’oblige à le
faire dès la deuxième récidive. Dès lors, le plafond de la peine encourue par le
mineur est identique à celui qu’il encourrait s’il était adulte.

En 2008, la Ministre de la Justice alors en fonction, RachidaDati, a institué
une commission chargée de formuler des propositions de réformes de
l’Ordonnance de 1945. Le discours de la Ministre à cette occasion est sympto-
matique de la mouvance actuelle en droit pénal des mineurs393. En effet, en re-
lation avec une supposée ou avérée augmentation de la délinquance juvénile,
la Ministre s’exprime ainsi : «(les Français) veulent une action déterminée
contre toutes les formes de délinquance. Leur sentiment d’insécurité est large-
ment alimenté par la délinquance de voie publique, et par les menaces ou les
extorsions. On connaît la part très importante des mineurs dans ces infractions.
Les Français ne comprennent pas pourquoi les mineurs ne sont pas mieux pris
en charge. Ils ne comprennent pas pourquoi la Justice est parfois si lente avant
de juger un mineur. Ils expriment des doutes sur l’efficacité de la Justice. Ils
pensent que certains mineurs échappent à la loi. C’est une attente des Français.
C’est aussi une réalité qui se mesure (. . .) ». Et de conclure à l’attention de la
Commission : « Je souhaite que vous me remettiez (. . .) des propositions respec-
tueuses du nécessaire équilibre entre l’intérêt de l’enfant et la sécurité des Fran-
çais ».

Ces quelques mots de l’ex-Ministre française de la Justice nous permettent
de faire le lien avec la partie précédente de notre ouvrage dans laquelle nous
avons évoqué la place grandissante de l’opinion publique dans le système pé-
nal ainsi que le populisme avec lequel sont très souvent traités les sujets
d’actualité liés à la délinquance des mineurs. Les Français ne comprennent pas

392 Loi no 2007-1198 du 10 août 2007.

393 Discours relatif à l’installation de la Commission chargée de formuler des propositions pour réformer
l’Ordonnance du 2 février 1945 sur l’enfance délinquante, en ligne : http://www.presse.justice.gouv.
fr/index.php ?rubrique=10720&article=14451. Consulté le 17 mai 2008.
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la justice des mineurs, ils la trouvent trop lente et trop laxiste, alors une réforme
des textes législatifs de base s’impose !

Outre son aspect populiste, il faut retenir de ce discours la tendance sécuri-
taire qui marque la justice pénale des mineurs aussi bien que celle des adultes.
Rappelons cette phrase de la Ministre retranscrite plus haut : « Ils pensent que
certains mineurs échappent à la loi ». Il semble donc inconcevable que des mi-
neurs puissent échapper à la sanction et plus largement à la loi. Ce n’est pas
sans rappeler l’idéologie de la « tolérance zéro » selon laquelle chaque infrac-
tion, aussi minime soit-elle, doit être sanctionnée. Qui dit sanction, dit nécessai-
rement jugement et qui dit jugement pour chaque infraction dit embourbement
des tribunaux pour mineurs et lenteur des procédures. Les procédures de juge-
ment immédiat sont nées de cette logique.

En 2007, le jugement immédiat, intitulé présentation immédiate, fut intro-
duit dans l’Ordonnance de 1945 (art. 14-2)394. Selon cette disposition, le tribunal
des enfants doit rendre son jugement au minimum dans les 10 jours au maxi-
mum dans les trois mois lorsque les faits sont établis et qu’aucune investigation
supplémentaire n’est nécessaire. Or, les procédures accélérées ne peuvent être
en adéquation avec l’esprit universel du droit pénal des mineurs qui met la
personnalité du mineur au centre de la sanction. On ne voit pas comment un
jugement rendu à l’emporte-pièce peut découler d’une recherche des éléments
pertinents de l’environnement du mineur et de sa personnalité. Le but premier
de ce type de procédure est donc bien celui de «protéger la société » ou du
moins de montrer au peuple que la Justice fait son travail. La primauté de
l’éducatif sur le répressif est, en conséquence, sérieusement menacée395.

B) La Suisse

Le populisme pénal ainsi que le tournant amorcé vers plus de répression se fait
sentir en Suisse également. Comme nous l’avons relevé précédemment au sujet
du meurtre du jeune Michaël, les quotidiens suisses saisissent le prétexte
d’évènements de gravité exceptionnelle (qui sont rares chez les mineurs) pour
remettre en question le fonctionnement de la justice pénale. On a pu ainsi lire à
cette occasion : « Justice – Le procès des assassins de Michael révèle les incohé-
rences du droit pénal »396. En d’autres occasions, les médias se montrent friands
de gros titres tapageurs, par exemple à propos de l’inexistence de la partie ci-
vile dans la procédure genevoise applicable aux mineurs : « Impossible de se

394 Disposition introduite par la Loi 2007-297 du 7 mars 2007.

395 Dans ce sens, GUILLOU, 2002.

396 Le Matin, 19 juin 2005.
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défendre contre les criminels mineurs »397 ou encore cette interrogation qui
laisse songeur : «Drame des Acacias : qui jugera l’agresseur mineur ? » et en
sous-titre « il ne comparaîtra pas devant une juridiction pour adultes »398.

Avec ce relent répressif, le terme ou l’idée d’une « tolérance zéro » en ma-
tière d’infractions commises par des mineurs revient en permanence. Ainsi un
plan de mesures concernant les jeunes et la violence, élaboré par la Prévention
Suisse de la Criminalité en 2008, préconise-t-il la Tolérance zéro en matière de
graffitis apposés sur le domaine public en faisant expressément référence à la
stratégie appliquée par Giuliani à New York399.

Nous reviendrons plus loin sur l’impact de la de la pensée punitive actuelle
sur le droit pénal des mineurs suisse400.

397 GHI, 24-25 mars 2005.

398 Tribune de Genève, 30 octobre 2006.

399 Prévention Suisse de la Criminalité (PSC), Concept détaillé « Plan de mesures 2008 : les jeunes et la
violence », Stämpfli Publications SA, Berne, 2008, p. 70.

400 Voir en particulier Part. 3, ch. 3, sct. 3, § 4 au sujet de la peine privative de liberté.
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Le présent chapitre a pour but de mettre en lumière la justice des mineurs en
pratique. Tout d’abord, nous décrirons quels sont les juges compétents en ma-
tière d’infractions commises par les mineurs à Genève et dans le canton de
Vaud. Nous étudierons ensuite le droit que ces juges spécialisés appliquent, en
particulier la partie relative aux sanctions. La partie générale du droit pénal
ainsi que le droit pénal des mineurs ayant fait l’objet d’une révision entrée en
vigueur en 2007, nous analyserons à la fois le droit en vigueur avant la réforme
et le nouveau droit pénal des mineurs afin de mettre en exergue les principaux
changements intervenus. Nous terminerons par une brève description des
principes généraux de procédure applicables aux mineurs en nous concentrant
sur les différentes phases du procès pénal des mineurs, à savoir l’instruction, la
phase de jugement et les voies de recours. Nous avons renoncé à étudier la
phase d’exécution de peine car elle ne présente pas un intérêt particulier pour
notre étude.

Section I Le juge

Nous commencerons notre analyse par le récit de la création des instances
judiciaires pour mineurs à Genève car il nous paraît important de connaître les
fondements du paysage institutionnel que connaît encore ce canton, à quelques
modifications près. Nous poursuivrons par une étude de l’organisation ac-
tuelle des tribunaux pour mineurs à Genève et dans le canton de Vaud.
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§ 1. La création des tribunaux spécialisés :
l’exemple genevois

Le mouvement de la création d’instances spécialisées pour juger les infractions
commises par les mineurs fut initié aux Etats-Unis. C’est à Chicago que le pre-
mier Tribunal pour Enfants fut créé en 1899401. Cette innovation fut sous-ten-
due par trois lignes directrices : le juge des enfants doit être un spécialiste ; il
faut supprimer les peines de prisons au profit de la liberté surveillée et aban-
donner l’idée de châtiment en la remplaçant par celle d’éducation. Le mouve-
ment fut rapidement suivi par l’Allemagne, la France, la Grande-Bretagne, la
Belgique et la Suisse. «C’est une course aux tribunaux d’enfants où chacun
cherche à devancer son voisin »402 qui a alors débuté. Nous montrerons, ci-des-
sous, comment sont nées les instances judiciaires pour mineurs à Genève. Nous
aurions souhaité entreprendre une démarche identique pour le canton de Vaud
mais l’éloignement de la documentation de base nous en a empêchée403.

A Genève, le 1er février 1908, le député Vuagnat présenta un projet por-
tant sur la création d’une juridiction spéciale pour les mineurs et en expliqua
les motifs404. Le premier des motifs qu’il invoqua était la prochaine entrée en
vigueur du Code pénal suisse, supprimant les codes cantonaux, et dont un titre
serait consacré aux mineurs. Il fallait donc préparer l’adaptation des législa-
tions cantonales au futur code bien qu’à l’époque le Code pénal suisse n’en fût
encore qu’au stade d’un avant-projet rédigé par le Professeur Carl Stooss, qui
ne fut adopté qu’en 1937405.

Outre l’adaptation au droit fédéral, d’autres motifs avaient poussé Vua-

gnat à rédiger son projet. Il insistait sur la nécessité que les sanctions infligées
aux mineurs soient proportionnées à leur culpabilité atténuée par l’âge. Cette
vision était nettement influencée par le modèle américain de tribunaux pour
enfants, dont l’objectif était la recherche de l’« amélioration dans l’état mo-
ral »406plutôt que le châtiment pur.

Le tour de préconsultation du projet Vuagnat s’ouvrit lors de la séance du
6 mai 1908407 et fut contrecarré par le Conseiller d’Etat Maunoir qui déposa

401 Huguenin, p. 7.

402 Gautier, p. 119.

403 Sur ce sujet, le lecteur pourra consulter les ouvrages de Veillard, notamment ceux parus en 1951 et
en 2007.

404 Mémorial du Grand Conseil, 1908, pp. 588 ss.

405 Le Code Pénal Suisse, tel que l’a conçu Carl Stooss, est le fruit de travaux étendus sur 50 ans.
L’avant-projet avait en effet été présenté en 1892 déjà.

406 Mémorial du Grand Conseil, 1908, p. 590 (séance du 1er février).

407 Mémorial du Grand Conseil, 1908, pp. 1172 ss.
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immédiatement un contre-projet408. Les principales critiques adressées par
Maunoir au projet Vuagnat portaient sur la question du huis clos ainsi que
sur l’imbrication trop compliquée des divers articles. Le projet Vuagnat était
une première approche qui tentait d’introduire un juge des enfants tout en lais-
sant un important pouvoir aux instances ordinaires notamment en matière
d’instruction, qui restait la compétence du juge d’instruction pour adultes.

L’idée de créer une juridiction spéciale pour les mineurs, si elle était large-
ment répandue, soulevait néanmoins quelques craintes. Parmi ses détracteurs,
le député Magnenat qui s’exprimait ainsi : «Qui sait, si en tombant dans
l’engrenage de la juridiction de l’enfance, l’enfant ne va pas tomber entre les
mains de fanatiques qui à tout prix voudront le régénérer. Il arrive souvent
malheureusement que pour une peccadille un enfant se mette à dos son père,
sa mère qui le poursuivent de leur haine et demandent au parquet de le mettre
dans une maison de correction. Ils demanderont alors au tribunal de l’enfance
de le punir et noirciront cet enfant (. . .). C’est par l’instruction publique qu’il
faut relever l’enfant et non par des tribunaux extraordinaires »409. Malgré de tel-
les oppositions, l’idée d’une Chambre pénale des Enfants fit son chemin, et les
deux projets furent renvoyés en commission. Le 9 octobre 1909410, celle-ci rendit
un rapport aux termes duquel une modification de la Constitution était néces-
saire pour faire du huis clos la règle lors de jugements par le Tribunal et pour
que le jury populaire n’y siège pas. Le 27 février 1910, cette révision fut accep-
tée par le peuple à une très forte majorité411. En juin de la même année412, Vua-
gnat et Maunoir rendirent un nouveau projet de loi, cette fois rédigé en
commun. Un troisième projet fut déposé la même année par l’Union des fem-
mes. De ces trois projets, naquit un projet de «Loi instituant une Chambre pé-
nale de l’Enfance » qui fut finalement voté le 4 octobre 1913 et entra en vigueur
le 1er mars 1914413. C’est donc désormais un juge unique qui tranchera les cau-
ses des mineurs, le Ministère Public gardant toutefois la possibilité de les pour-
suivre devant la juridiction ordinaire.

Le principe du huis clos avait été inséré mais une modification constitu-
tionnelle avait été nécessaire afin de permettre cette dérogation au principe de
la publicité des débats. Une telle entorse aux garanties de procédure se trouvait
justifiée par le fait qu’il est déplorable, pour les enfants, de se trouver traduits
en justice, et « d’avoir cet apparat, cette curiosité malsaine qui enveloppe les

408 Mémorial du Grand Conseil, 1908, Annexes, pp. 304 ss.

409 Mémorial du Grand Conseil, 1908, p. 1207.

410 Mémorial du Grand Conseil, 1909, Annexes, pp. 638 ss.

411 Gautier, p. 124.

412 Mémorial du Grand Conseil, 1910, Annexes, pp. 510 ss.

413 Recueil authentique des lois et actes du Gouvernement de la République et Canton de Genève, XCIX,
1913, pp. 741 ss.
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poursuites pénales et d’être exposés ainsi devant un public vis-à-vis duquel ils
seront peut-être appelés à se retrouver dans la vie »414.

Le mineur pouvait également être assisté d’un avocat, ce qui constituait
une avancée importante dans la direction du respect des garanties procédura-
les. Les débats furent âpres sur ce point, les uns estimant qu’un enfant doit
pouvoir bénéficier des mêmes garanties de procédure qu’un adulte415, les au-
tres étant d’avis que « la forme de tournoi oratoire affectée par le débat pénal
dessert souvent la vérité »416. Le principe du droit à un défenseur fut tout de
même accepté.

Genève fut le troisième canton de Suisse, après Bâle-Ville et St-Gall417, à
s’être doté d’une juridiction spéciale pour les mineurs. La loi de 1913 était un
compromis entre le droit classique et les nouvelles tendances en matière de
droit pénal des mineurs, « cherchant à concilier l’intérêt du mineur avec celui
de la justice traditionnelle »418. C’est en 1931 qu’influencé par la nouvelle ten-
dance garantiste, le Grand Conseil envisagea de remanier cette loi afin de don-
ner au mineur toutes les garanties procédurales reconnues aux adultes. Après
de nombreux débats, une loi nouvelle entra en vigueur le 1er novembre 1935419,
qui stipulait que la Chambre pénale de l’Enfance était compétente, à l’exclusion
de toute autre, pour juger des causes des mineurs et ce de l’instruction jusqu’à
l’exécution des peines ou mesures. Les audiences de délibération et de juge-
ment donnaient lieu à des décisions prises en collégialité, le juge étant assisté
de deux assesseurs.

En 1932 fut créé le Service du tuteur général qui continua à partager ses
prérogatives de tutelle avec la Commission centrale de l’enfance abandonnée
(devenue, en 1913, Commission officielle de protection des mineurs)420. En
1937 furent également créés d’une part l’Office de l’enfance et d’autre part la
Fondation officielle de l’enfance421. La mission de l’Office était, et est encore,
d’assurer la protection et la santé physique et morale de l’enfance et de la jeu-
nesse et d’une façon générale de favoriser son développement. Il coordonnait
et encourageait les efforts de la famille et des institutions publiques et privées

414 Mémorial du Grand Conseil, 1908, p. 1181.

415 Amstein, p. 27.

416 Gautier, p. 147.

417 Logoz (1914), p. 61.

418 Jeanneret P. (1940), p. 28.

419 Recueil authentique des lois et actes du Gouvernement de la République et Canton de Genève, CXXI,
1935, pp. 144 ss.

420 Delay-Malherbe, p. 152.

421 Recueil officiel des lois et actes du Gouvernement de la République et Canton de Genève, CXXIII, 1937,
pp. 127 ss et 131 ss.
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et aidait les autorités judiciaires et administratives dans l’exécution de leur
mandat dans ce domaine422.

L’Office dépend du Département de l’instruction publique et comprend
l’Office scolaire de l’enfance, le Service de protection des mineurs et le Service
du tuteur général. La commission officielle de protection des mineurs fut sup-
primée au profit du nouveau Service de protection des mineurs. Quant à la
Fondation officielle de l’enfance, elle avait pour tâche de surveiller les enfants
placés dans ses établissements et conservait, en outre, un droit de regard sur
tous les établissements, publics ou privés, d’éducation ou rééducation423.

Nous n’analyserons pas plus en détails les différentes mutations qu’ont
connues la Fondation officielle de l’enfance et l’Office de l’enfance. Nous ne
nous concentrerons que sur le Service de protection des mineurs, (qui changea
de nom pour devenir Service de protection de la jeunesse, puis reprendra son
appellation initiale en 2007).

Aux termes de l’art. 14 de la loi de 1937, le Service de protection des mi-
neurs (ci-après SPMi) est chargé de la surveillance générale des mineurs. Il as-
siste les autorités de tutelle et les tribunaux civils pour mener les enquêtes so-
ciales sur les mineurs et leur famille, et collabore à l’exécution des décisions des
autorités judiciaires et administratives relatives aux mineurs.

Vu les prérogatives accordées au Service de protection des mineurs et
l’entrée en vigueur imminente du Code pénal suisse, la « loi instituant une
Chambre pénale de l’Enfance » fut à nouveau modifiée en 1940424. La nouvelle
loi reprit la division établie par Stooss, dans le code, entre « enfants » (art. 82-
88) et adolescents (art. 89-99)425. Un nouvel article de la loi donna alors au direc-
teur du SPMi la compétence de fonctionner en qualité de juge des enfants et
donc de prendre certaines mesures comme la réprimande, les arrêts scolaires
ainsi que l’éducation sous surveillance. Pour la mise en observation, le place-
ment dans une famille ou en maison d’éducation, ainsi que le traitement spé-
cial des enfants, le directeur du SPMi pouvait faire une proposition à la Cham-
bre pénale de l’enfance (CPE), qui statuait toutefois souverainement. En ce qui
concerne les adolescents, seule la CPE était compétente.

Nous ne résistons pas au plaisir d’évoquer un débat bien particulier au sein du Grand
Conseil lors de cette révision. La loi de 1936 contenait un article 19 prévoyant que les

422 Delay-Malherbe, p. 166.

423 Delay-Malherbe, p. 169.

424 Mémorial du Grand Conseil, 1940, II, pp. 1555 ss ; Recueil authentique des lois et actes du Gouverne-
ment de la République et Canton de Genève, CXXVI, 1940.

425 Selon le code pénal suisse de 1942, sont considérés comme « enfants », les mineurs de plus de 6 ans
révolus mais de moins de 14 ans ; comme «adolescents », les mineurs de plus de 14 ans révolus, mais
de moins de 18 ans.
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juges de la CPE rendent visite, au moins une fois tous les trois mois, aux mineurs pla-
cés en établissement d’éducation ou de discipline. Or, il semble que les juges de la CPE
s’acquittèrent fidèlement de leur obligation, et s’offrirent un peu trop de déplacements
aux frais de l’Etat426. Cet article, source de dépenses étatiques inattendues, fut dont mo-
difié en 1940 afin de prévoir une fréquence de visites un peu moins soutenue, à savoir
une fois tous les 6 mois ! Que nos actuels magistrats du Tribunal de la Jeunesse doivent
envier une telle situation, eux qui, surchargés, n’ont à présent quasiment plus le temps
de rendre visite aux mineurs qu’ils ont placés !

La «Loi sur l’Office de l’enfance » connut une vingtaine d’années de répit
jusqu’en 1958427, année où le Grand Conseil adopta une modification
complète de la loi. La loi de 1937 était en effet considérée comme «dépassée
par les évènements » et il importait d’en « adapter les dispositions aux condi-
tions actuelles de vie » de la jeunesse, en s’appuyant sur les « expériences fai-
tes depuis 20 ans »428. En outre, les services étaient surchargés et le manque de
qualification professionnelle des employés se faisait sentir. On introduisit
donc dans la loi une nouvelle disposition prévoyant que « les chefs de service
de l’office, ainsi que ceux de leurs collaborateurs qui sont en rapport direct
avec les mineurs, doivent avoir la formation théorique et pratique appropriée
à leur fonction ». Le Service de protection des mineurs garda, aux termes de
la nouvelle loi, les prérogatives dans le jugement des enfants, qui lui étaient
accordées par la « Loi instituant une Chambre pénale de l’Enfance ». La nou-
velle « Loi sur l’Office de la Jeunesse » entra en vigueur le 8 août 1958429.

Durant cette période, l’activité de la Chambre pénale fut intense. En 1952,
le juge Jeanneret rendit 251 jugements430 et 420 en 1956, ce qui fut traduit
comme une réelle augmentation de la délinquance juvénile431.

C’est en vue d’une nouvelle adaptation à la révision du Code pénal de 1971
que le député Grobet déposa une motion au Grand Conseil, portant sur la ré-
vision de la Loi sur la Chambre pénale de l’enfance432. Un projet de «Loi sur les

426 Mémorial du Grand Conseil, 1940, I, pp. 70 ss.

427 Les années 50 ont été marquées par un regain d’intérêt pour le phénomène de la délinquance juvénile.
Nous renvoyons ici le lecteur aux considérations émises dans la partie consacrée à l’historique de la
Brigade des mineurs, Part. 3, ch. 1, § 6, 1), a).

428 Mémorial du Grand Conseil, 1958, I, p, 1361.

429 Recueil authentique des lois et actes du Gouvernement de la République et Canton de Genève, CXLIV,
1958, p. 115.

430 « L’activité en 52 de la Chambre pénale de l’Enfance », Journal de Genève du 15 janvier 1953.

431 « Activité de la Chambre pénale de l’Enfance en 1956. Augmentation de la délinquance juvénile », Jour-
nal de Genève du 4 juillet 1957.

432 Mémorial du Grand Conseil, 1970, III, pp. 3080 ss.
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juridictions pour enfants et adolescents » fut déposé en avril 1973433 et fut ad-
opté en septembre de la même année434. Aux termes de la nouvelle loi, la
Chambre pénale de l’Enfance disparut pour laisser place au nouveau Tribunal
de la Jeunesse tel que nous le connaissons. Celui-ci fut reconnu compétent pour
juger des infractions commises par les adolescents de plus de 15 ans révolus
(art. 11 LJEA). De son côté, le directeur du Service de Protection des mineurs
(ou son adjoint) restait compétent en matière d’infractions commises par les en-
fants de 10 à 14 ans révolus (art. 1 LJEA)435, sous réserve d’un éventuel dessai-
sissement en faveur du Tribunal de la Jeunesse (art. 8 LJEA). Nous détaillerons
plus loin les compétences respectives de ces deux autorités.

§ 2. Les trois fonctions du juge des mineurs

Le juge des mineurs a une triple casquette en Suisse puisqu’il remplit trois fonc-
tions, à savoir l’instruction, le jugement, et l’exécution de la sanction. Or, l’art. 6
§ 1 CEDH consacre le droit à un tribunal indépendant et impartial, garantie
s’insérant dans le droit à un procès équitable. La Cour européenne des droits de
l’homme a jugé que les garanties d’indépendance et d’impartialité occupent une
place éminente dans une société démocratique436. Ce principe trouve-t-il une
place dans le droit pénal des mineurs, dont la procédure est essentiellement
axée sur la personnalité dumineur délinquant ? En 1988437, la Cour de Cassation
genevoise a rendu un arrêt aux termes duquel les fonctions de juge d’instruction
et de jugement, réunies en la personne de juge au Tribunal de la Jeunesse, violent
les garanties accordées par l’art. 6 § 1 CEDH, malgré la possibilité de recours.
Cet arrêt a divisé les spécialistes. D’une part, ceux qui estimaient que « la déci-
sion des juges genevois met en cause une des caractéristiques fondamentales
du régime applicable aux mineurs délinquants, où les caractères propres au
droit pénal desmineurs imposent une procédure particulière, de formalisme ré-
duit, et axée essentiellement sur la personnalité de l’enfant ou de l’adolescent
délinquant »438 ; d’autre part, ceux qui se basaient essentiellement sur le texte de
la CEDH, dans lequel l’absence de référence expresse à la question « ne permet
pas d’exclure les mineurs de la garantie d’impartialité »439.

433 Mémorial du Grand Conseil, 1973, II, pp. 1198 ss.

434 Mémorial du Grand Conseil, 1973, IV, pp. 3382 ss ; Recueil officiel des lois et actes du Gouvernement
de la République et Canton de Genève, CLIX, pp. 605 ss.

435 Voir aussi art. 7 LaCP.

436 Voir ACEDH De Cubber c. Belgique, requête no 9186/80.

437 SJ 1988 pp. 465 ss.

438 Piquerez (1989), p. 128.

439 Hottelier (1989), p. 139.
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En 1993, la Cour européenne des droits de l’homme a jugé que le cumul de
fonctions ne remet pas nécessairement en cause l’impartialité du tribunal440.
Dans cet arrêt, elle rejette qu’il y ait eu violation de l’art. 6 § 1 CEDH, au motif
qu’il n’y avait eu aucun signe objectif de partialité, que le mineur avait été dé-
fendu par un avocat tout au long du procès et qu’une voie de recours était ou-
verte441. Un des juges avait mentionné que l’aspect éducatif et psychologique
étant primordial, « (. . .) il semble à la fois raisonnable et indiqué d’organiser la
procédure de manière telle qu’un juge unique connaisse de l’affaire depuis le
stade de l’instruction préparatoire, en adoptant les mesures provisoires appro-
priées, jusqu’à celui de l’exécution de la sentence, où il lui appartient de sur-
veiller la mise en œuvre des mesures de protection prévues par le jugement,
ce, afin de développer une relation de confiance entre, d’une part, le juge des
enfants et, de l’autre, le mineur ainsi que ses parents, ou son tuteur »442. Cette
opinion est largement répandue, tant dans les rangs de la doctrine que dans
ceux des praticiens443. Comme nous le verrons plus loin, cette solution a été
maintenue dans la récente révision de la procédure pénale suisse.

Nous sommes d’avis que les préceptes éducatifs propres au droit pénal des
mineurs entraînent une opacité telle que les garanties fondamentales de procé-
dure sont appliquées de manière aléatoire. Face à ce retrait de la légalité, le juge
des mineurs est l’unique rempart contre la violation des droits fondamentaux
de ses « ouailles ». Cet état de fait n’est certainement pas satisfaisant et pour y
palier, il est nécessaire que les règles de procédure applicables aux mineurs
soient précises. Toutefois, nous sommes de ceux qui estiment que le cumul de
fonctions est un mal nécessaire. Face à l’éventail de mesures provisoires qui
peuvent être décidées, puis modifiées en cours d’instruction, il semble impor-
tant que le juge de jugement soit le même que celui qui a mené l’instruction
car la personnalité, les besoins et les carences d’un mineur ne peuvent être
compris à la seule lecture d’un dossier. Ils nécessitent un suivi que seul le
cumul des fonctions permet. Il faut encore ajouter que l’instruction des faits
est effectuée par la police dans la majorité des cas444, les seuls éléments
d’instruction appartenant réellement aux juges étant relatifs à la personnalité
du mineur.

Nous tenons, cependant, à émettre une réserve en cas de détention provisoire, en for-
mulant l’hypothèse suivante : la mise en détention provisoire a-t-elle un impact sur la

440 ACEDH Nortier c. Pays-Bas du 24 août 1993, requête no 13924/88.

441 Ce fut la solution retenue par le Tribunal fédéral dans l’arrêt non publié 1P.23/1994.

442 ACEDH Nortier c. Pays-Bas précité (opinion concordante du juge Morenilla).

443 Boehlen, p. 270 et citations ; COMTE pp. 450 ss ; Stettler, pp. 198 ss ; Zermatten (1990),
pp. 369 ss.

444 Voir Zermatten (1990), p. 369, qui donne une proportion de 95% des cas.
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nature ou la gravité de la sanction prononcée par le juge ? L’existence d’un tel impact a
été mise en évidence par Aubusson de Cavarlay445 dans une étude consacrée à la
trajectoire pénale des adultes dans laquelle il appartient à un juge d’instruction indé-
pendant du juge de fond de prononcer la mise en détention provisoire. Nous nous som-
mes donc demandé si l’existence d’un tel lien pouvait s’avérer d’autant plus fort en ma-
tière de justice des mineurs que les fonctions d’instruction et de jugement sont réunies
en la même personne. Toutefois, lorsque nous avions étudié des procédures ouvertes à
l’encontre de mineurs délinquants au Tribunal de la Jeunesse, nous n’avions pu mettre
en exergue aucun élément confirmant notre hypothèse de départ. Nous n’avons, en
effet, pas pu observer une sévérité accrue dans le prononcé de la sanction lorsque
l’inculpé avait été préalablement placé en détention provisoire, contrairement à ce
qu’Aubusson de Cavarlay avait pu constater dans des procédures concernant
des adultes. Nous sommes d’avis que cela peut s’expliquer par le fait que la détention
provisoire est très souvent couplée avec une mise en observation ou une assistance édu-
cative provisoire. La détention provisoire est donc fréquemment utilisée pour faciliter la
bonne marche de ces autres types de mesures provisoires, le mineur n’ayant alors pas la
possibilité de s’y soustraire.

Quoi qu’il en soit, il est indéniable que le cumul des fonctions est de nature à engendrer
un doute quant à l’impartialité du juge, lorsque la détention préventive est ordonnée
par le même juge que celui qui va ensuite juger au fond. La nomination d’un avocat
d’office et la possibilité de recours sont des garanties permettant de « corriger »
l’impartialité du tribunal.

Il faut préciser que, bien que le droit de fond et le droit de procédure distin-
guent entre « autorité compétente en matière d’instruction », « autorité de juge-
ment » et « autorité d’exécution », les cantons ne sont pas tenus de prévoir des
autorités séparées et indépendantes les unes des autres446. Le principe d’un
juge des mineurs compétent de l’instruction à l’exécution de la sanction de-
meure donc.

§ 3. Le canton de Genève

Le paysage judiciaire genevois se distingue de celui des cantons voisins puis-
qu’il compte un juge des enfants compétent pour juger les mineurs de moins
de quinze ans et un tribunal connaissant des procédures dirigées à l’encontre
des mineurs de plus de quinze ans.

445 Aubusson De Cavarlay, pp. 115 ss.

446 Message du Conseil fédéral, in FF 1999 1787, 2032.
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A) Le Tribunal de la jeunesse

Le Tribunal de la jeunesse (ci-après TJ) connaît de toutes les procédures impli-
quant des auteurs adolescents, à l’exclusion de toute autre instance ordinaire,
sauf en matière de contravention où, en cas de paiement ou de transaction,
c’est l’autorité administrative qui est compétente (art. 11, 12 LJEA). Il peut être
saisi directement par un adolescent ayant commis une infraction, ses parents,
son représentant légal ou la personne sous l’autorité de laquelle il est placé
« avant même qu’une enquête de police soit ouverte » (art. 46 LJEA). Le Procu-
reur général, les juges d’instruction, la Chambre d’accusation et la police saisis-
sent immédiatement le Tribunal de la Jeunesse lorsqu’une infraction est
commise par un adolescent (art. 46 al. 2 LJEA). Si celui-ci est impliqué avec un
adulte, les causes sont disjointes, le mineur étant jugé par le TJ, et l’adulte par
les instances ordinaires (art. 47 LJEA).

Aux termes de l’art. 12 al. 1 LOJ-GE, le Tribunal de la jeunesse est composé
de trois magistrats et de quatre juges suppléants. Il faut relever que jusqu’à la
fin de l’année 2003447, les magistrats n’étaient qu’au nombre de deux et une ré-
vision de la LOJ a permis de faire gagner au TJ un poste supplémentaire qui
répondait à une réelle nécessité en regard de l’accroissement de son activité ju-
diciaire qui le privait de la possibilité d’assurer son rôle dans la surveillance de
l’exécution des mesures éducatives. Or, « cette phase revêt une importance
éducative considérable. Priver la juridiction de l’exercice de cette phase revient
à lui dénier sa compétence éducative qui est l’essence même du droit pénal des
mineurs (. . .) »448.

Les trois magistrats du TJ sont assistés de deux juges assesseurs médecins
et de deux juges assesseurs spécialistes de l’éducation. Au surplus, trois juges
assesseurs suppléants de chaque catégorie sont nommés (art. 12 al. 1 let. b
LOJ-GE). En vertu de l’art. 12 al. 2 LOJ-GE, le TJ siège à trois juges, soit un juge
juriste et un juge assesseur de chaque catégorie.

L’art. 13 LOJ-GE stipule que les compétences du TJ sont fixées dans une loi
de procédure, à savoir la Loi sur les juridictions pour enfants et adolescents.
Mentionnons d’emblée que les dispositions du Code de procédure pénale ge-
nevois ne sont applicables à la LJEA, que lorsque celle-ci le prévoit expressé-
ment (art. 2 Cpp-GE).

447 Mémorial du Grand Conseil, 2003/2004, VI, Annexes, p. 2343.

448 Mémorial du Grand Conseil, 2003/2004, VI, Annexes p. 2424.
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B) Le juge des enfants

Certains cantons ont estimé que les délinquants les plus jeunes méritaient
d’être poursuivis par un juge distinct de celui des adolescents. Genève a la par-
ticularité d’être le seul canton romand à avoir confié le traitement des mineurs
âgés de moins de 15 ans révolus à une autorité distincte449. Comme nous
l’avons vu, aux termes de la loi, c’est le directeur du Service de protection des
mineurs ou son adjoint qui est compétent pour assurer cette fonction (art. 1 al. 1
LJEA). En réalité, la fonction de juge des enfants est assumée par un juriste en-
gagé à cette fin et non par le directeur du service. Le juge des enfants n’appar-
tient pas au pouvoir judiciaire (art. 1 LOJ-GE a contrario) mais est un fonction-
naire dépendant du Département de l’instruction publique.

A Genève, c’est donc un juge unique qui connaît des infractions commises
par des mineurs de moins de 15 ans et qui, à l’instar des magistrats du TJ, inter-
vient comme autorité d’instruction, de jugement et d’exécution (art. 11 al. 1
LaCP-GE).

Nous en parlerons un peu plus loin, lors de l’entrée en vigueur de la nou-
velle procédure pénale des mineurs unifiée en 2011, l’institution genevoise du
juge des enfants a disparu, laissant place à un tribunal des mineurs unique.

§ 4. Le canton de Vaud : Un tribunal unique

Le paysage judiciaire vaudois est sensiblement différent de ce que nous venons
d’exposer pour Genève puisqu’un seul tribunal, le Tribunal des mineurs, créé
en 1956, est compétent pour juger des infractions commises par l’ensemble des
mineurs de 10 à 18 ans sur tout le territoire cantonal.

Conformément à l’art. 39 al. 1 DPMin450, le canton de Vaud est doté d’une
loi de procédure applicable aux mineurs, soit la Loi sur la juridiction pénale
des mineurs. Celle-ci renvoie expressément à un grand nombre de dispositions
du Code de procédure pénale qui lui sont applicables (art. 23).

Le Tribunal des mineurs est compétent sur l’ensemble du territoire canto-
nal, a son siège à Lausanne mais peut siéger hors de la ville si nécessaire (art. 5
al. 2 LJPM). Il connaît de toutes les infractions commises par les mineurs précé-

449 En Suisse alémanique, les cantons des Grisons, Argovie et Obwald connaissent une institution simi-
laire.

450 Cette référence a été abrogée dans le cadre de la nouvelle loi de procédure pénale des mineurs entrée
en vigueur le 1er janvier 2011.
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demment de 7 à 18 ans et, depuis la modification du Code pénal, de 10 à 18
ans. Il n’existe donc pas de Juge des enfants distinct.

L’art. 4 LJPM énonce l’organisation du Tribunal des mineurs. Il doit être
composé d’au moins deux présidents, de deux vice-présidents, de six juges et
de sept suppléants. Le Tribunal se compose d’un premier président, de trois
présidents, de cinq vice-présidents et de treize juges suppléants. Les présidents
fonctionnent comme juges instructeurs mais peuvent déléguer cette compé-
tence aux vice-présidents, aux juges ou aux juges suppléants (art. 25 LJPM).

Les causes sont jugées par les chambres pénales. Chacune des chambres est
dirigée par un Président qui désigne deux juges en vue du jugement (art. 10
RTM). Le recours est ouvert contre les décisions prises par un juge unique ou
par le Tribunal. La chambre supérieure du tribunal des mineurs est présidée
par le Premier président et formée des présidents et des vice-présidents.

Le canton de Vaud a une spécificité intéressante puisque le Tribunal des
mineurs dispose d’une équipe éducative qui lui est directement rattachée
(art. 2 al. 2 et 26 RTM). Des éducateurs interviennent en cours d’instruction,
sur demande du juge, pour établir un bilan social et éducatif de mineurs et
pour favoriser leur insertion scolaire ou professionnelle (art. 27 RTM). Leurs
compétences ne s’arrêtent pas à ces deux axes puisqu’ils continuent à interve-
nir après le prononcé du jugement pour prendre en charge des mandats éduca-
tifs ou surveiller l’exécution et le déroulement d’un placement ou d’un mandat
confié à une autre institution (art. 28 RTM). Ce sont également eux qui organi-
sent l’exécution des prestations en travail d’intérêt général prononcées par le
juge (art. 29 RTM).

Nous ne serions pas totalement complets si nous n’évoquions pas les Préfets
dans le paysage judiciaire vaudois. Aux termes de l’article 18 de la Loi cantonale
sur les préfets et les préfectures, ces derniers sont compétents pour poursuivre
les contraventions ainsi que certains délits, exhaustivement listés par le Règle-
ment fixant les compétences des préfets enmatière de répression des délits, par-
mi lesquels les infractions à la Loi fédérale sur les étrangers ou à la Loi fédérale
sur la circulation routière. Seules deux infractions duCode pénal sont du ressort
de la Préfecture, il s’agit de l’obtention frauduleuse d’une prestation (art. 150
CP) et de l’incendie par négligence (art. 222 CP). Les sanctions applicables par
la Préfecture sont l’amende, une peine pécuniaire de 90 jours-amende au maxi-
mum ou une peine de 360 heures de travail d’intérêt général (art. 18 LPréf). Les
rapports dressés par la police sont transmis aux autorités judiciaires compéten-
tes qui, le cas échéant, se dessaisissent au profit de la Préfecture. Ces prérogati-
ves de la Préfecture demeurent en cas de contraventions commises par des mi-
neurs puisque la faculté du Tribunal des mineurs de se dessaisir en faveur de la
Préfecture est réservée (art. 21 al. 2 de la Loi cantonale sur les contraventions). Le
Préfet peut alors prononcer la réprimande, les prestations personnelles ou
l’amende et peut également renoncer à toute sanction (art. 66 LContr).
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Section II Le droit pénal des mineurs
de 1942 à 2006

Carl Stooss, père du Code pénal suisse, eut sans conteste une plume vision-
naire lorsqu’il rédigea son droit pénal des mineurs puisqu’il resta en vigueur
de 1942 à 2006451. Il subit un toilettage en cours de route car il fallut apporter à
l’ensemble du Code pénal quelques améliorations au texte initial et l’adapter
aux évolutions faites en la matière. Une commission d’experts, chargée des tra-
vaux préparatoires de la révision du code, se réunit pour la première fois en
1954 et un groupe indépendant fut chargé des travaux préparatoires d’un nou-
veau droit des mineurs. Le Conseil Fédéral rendit son message en 1965, aux ter-
mes duquel le but premier de la modification était de respecter le précepte édu-
catif guidant le droit pénal des mineurs, qui implique que les décisions soient
individualisées. Le Code Pénal de 1937 s’était, en effet, révélé trop rigide à cet
égard452.

Les nouvelles dispositions applicables aux enfants et adolescents entrèrent
en vigueur le 1er janvier 1974453, soit près de trois ans après les dispositions
modifiées concernant les adultes454. La seule réelle innovation qui fut apportée
lors de cette révision concernait l’apparition d’une nouvelle classe d’âge, celle
des jeunes adultes, de 18 à 25 ans.

La partie du Code pénal réservée aux mineurs était constituée de trois ti-
tres distincts permettant de coller au mieux à l’évolution de la capacité de dis-
cernement des mineurs, soit l’enfance, l’adolescence et le début de l’âge adulte.
Les sanctions se séparaient entre mesures et peines, le juge devant nécessaire-
ment choisir entre le recours à l’une ou à l’autre puisque le monisme judiciaire
était alors de mise.

Le droit pénal des mineurs était applicable aux enfants âgés de 7 ans révo-
lus jusqu’à l’âge de 18 ans. Le seuil de la responsabilité pénale était un des plus
bas des droits pénaux contemporains en vigueur dans les Etats occidentaux. En
effet, il est fixé en France à 13 ans, en Allemagne à 14 ans, en Grande-Bretagne à
10 ans, en Italie à 14 ans et au Portugal à 16 ans. L’âge de la majorité pénale en
Suisse était fixé à 18 ans comme dans la plupart des pays nous entourant.

451 Ci-après aCP.

452 Message du Conseil fédéral, in FF 1965 I 593.

453 Rodieux, p. 11.

454 Entrées en vigueur le 1er juillet 1971, RO 1971 777.
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§ 1. Les enfants

Les articles 82 à 88 aCP traitaient des « enfants », soit des mineurs âgés de 7 à 15
ans au moment de la commission d’un acte pénalement répréhensible.

Les sanctions prévues pour cette catégorie d’âge étaient, pour les peines, la
réprimande, l’astreinte au travail ou les arrêts scolaires (art. 87 aCP). Si l’enfant
nécessitait des soins éducatifs, le juge pouvait choisir entre l’assistance éduca-
tive, le placement familial ou dans une maison d’éducation (art. 84 aCP). Il
pouvait aussi l’astreindre à un traitement spécial « notamment en cas de mala-
die mentale, de faiblesse d’esprit, de cécité, de grave altération des facultés
d’audition et d’élocution, d’épilepsie, de troubles ou de retard anormal dans le
développement mental ou moral » (art. 85 aCP). Le juge des mineurs pouvait
finalement renoncer à toute sanction (art. 88 aCP).

Aucune des peines ou mesures prononcées à l’encontre d’unmineur âgé de
moins de quinze ans n’était inscrite au casier judiciaire.

§ 2. Les adolescents

Les mesures et peines qui pouvaient être prononcées par les tribunaux suisses à
l’encontre d’un adolescent étaient prévues aux articles 91 ss aCP. Elles devaient
être choisies, comme nous l’avons déjà mentionné plus haut, selon que le jeune
était « très difficile », « extrêmement dangereux ou perverti », « extraordinaire-
ment difficile » ou encore « insupportable ».

La principale différence entre le traitement pénal réservé aux enfants et ce-
lui réservé aux adolescents était la possibilité de prononcer une peine de déten-
tion d’une durée d’un jour à un an au maximum (art. 95 ch. 1 aCP), le prononcé
du sursis étant possible (art. 96 aCP). Outre le recours à la peine privative de
liberté, le juge pouvait prononcer une réprimande, une astreinte au travail ou
une amende (art. 95 ch. 1 aCP).

Si l’adolescent nécessitait des soins éducatifs, le juge pouvait prononcer un
placement familial, un placement dans une maison d’éducation ou une assis-
tance éducative (art. 91 ch. 1 al. 1 aCP). Il pouvait également se tourner vers un
placement enmaison d’éducation pour deux ans aumoins (art. 91 ch. 2 aCP) ou
ordonner un traitement spécial (art. 92 aCP).

Pour terminer, ajoutons que le juge pouvait ajourner sa décision (art. 97
al. 1 aCP) ou renoncer à toute sanction (art. 98 aCP).

Il pouvait, au surplus, décider de la non-inscription du jugement au casier
judiciaire (art. 99 ch. 3 aCP). Notons que les jugements rendus à l’égard de mi-
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neurs étaient radiés d’office 5 ans après le jugement, 10 ans dans les cas des pla-
cements prévus par l’art. 91 ch. 3 aCP (art. 99 ch. 1 aCP).

§ 3. Les jeunes adultes

Une des innovations les plus importantes de la révision du Code pénal en 1971
fut l’introduction d’un âge de transition durant lequel le jeune majeur pouvait
encore échapper aux sanctions du droit pénal des adultes. En effet, les jeunes
âgés de plus de 18 ans mais de moins de 25 ans au moment des faits pouvaient
encore bénéficier de mesures éducatives (art. 100 al. 1 aCP). Ainsi, en lieu et
place d’une peine du droit pénal des adultes, le juge devait prononcer, lorsque
les chances de succès étaient suffisamment vraisemblables, un placement en
maison d’éducation au travail.

Cette mesure, d’une durée d’une année au minimum, avait pour but de
« former à un travail adapté » aux capacités du jeune et de lui permettre
d’assurer son existence à sa libération (art. 100bis al. 3 aCP). Les règles régissant
la libération conditionnelle étaient au surplus applicables. Le placement en
maison d’éducation au travail devait, en tous les cas, prendre fin au plus tard
lorsque le jeune adulte avait atteint l’âge de 30 ans révolus (art. 100ter al. 2
aCP).

§ 4. Quelques chiffres

Nous n’avons pas l’intention d’apporter des statistiques pour l’ensemble des
sanctions prononcées par les juges des mineurs. Il nous semble, toutefois, per-
tinent d’esquisser la tendance des magistrats genevois et vaudois en livrant
quelques statistiques concernant la proportion des peines et des mesures dans
les jugements rendus à l’encontre de mineurs ainsi que la part que représente la
peine privative de liberté dans ceux-ci455.

455 Source : Office fédéral de la Statistique, statistique des jugements pénaux des mineurs, état de la
banque de données au 25 septembre 2009.
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A) La proportion peine-mesure

Les statistiques pour l’année 2006 montrent que les juges pour mineurs recou-
raient beaucoup plus souvent au prononcé d’une peine que d’une mesure. En
Suisse, en 2006, sur 13 944 jugements, 12 258 peines ont été prononcées, contre
651 mesures éducatives. La représentation de peines est donc d’environ 90%,
contre 4,6% de mesures. Le pourcentage restant est constitué d’ajournement
de la sanction ou de renonciation à toute peine ou mesure (960 pour toute la
Suisse en 2006).

Le canton de Genève montre des proportions plus nuancées. En effet, sur
523 jugements de mineurs rendus en 2006, 252 peines ont été prononcées et
138 mesures, ce qui représente une proportion de 48% de peines et de 26% de
mesures. Le taux de renonciation à toute mesure ou peine était pour la même
année plutôt élevé puisqu’il représentait 23% des jugements.

Les juges des mineurs vaudois ont, quant à eux, rendu 1175 jugements en
2006 et prononcé 1 009 peines et 68 mesures, soit une proportion de 85% de pei-
nes et 5% de mesures. Le taux de renonciation à toute sanction est de 8%.

On constate donc que le canton de Vaud s’inscrit mieux dans la tendance
générale suisse que le canton de Genève.

B) La part de la détention

Sur les 12 258 peines prononcées par les juges suisses en 2006, la peine de dé-
tention n’était que faiblement représentée puisqu’elle n’a été prononcée que
732 fois avec sursis (55 condamnations à une peine supérieure à trois mois) et
209 fois sans sursis (23 condamnations à une peine supérieure à trois mois).
Elle représente donc au total 7% des sanctions prononcées par les juges.

AGenève, la peine dedétention ayant été prononcée à 86 reprises, elle repré-
sente 34% des peines infligées. La détention sans sursis a été prononcée à 21 re-
prises et dans trois cas il s’agissait d’une peine supérieure à trois mois, dont une
peine supérieure à six mois. La détention sans sursis a donc représenté, en 2006,
près de 25%de l’ensemble des peines privatives de liberté prononcées àGenève.

Vaud se situe à nouveau mieux dans la tendance globale suisse puisque les
peines privatives de liberté représentaient, en 2006, 11% des peines. La déten-
tion avec sursis fut prononcée à 72 reprises, dont sept fois pour une durée su-
périeure à trois mois. Quant à la détention sans sursis, les juges vaudois y ont
recouru à 47 reprises. A six reprises la détention ferme a été prononcée pour
une durée de plus de trois mois, dont deux fois pour plus de six mois. La déten-
tion sans sursis a ainsi représenté environ 65% de l’ensemble des peines priva-
tives de liberté prononcées dans le canton de Vaud.
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La peine de détention sans sursis n’a toutefois représenté, en 2006, qu’un
peu moins de 4% de l’issue de l’ensemble des jugements pénaux vaudois et ge-
nevois rendus à l’encontre de mineurs.

Section III Le droit pénal des mineurs entré en
vigueur le 1er janvier 2007

Dans le courant des années septante, la partie générale du Code pénal a fait
l’objet de plusieurs critiques se soldant par des interventions parlementaires
plaidant une refonte globale du système de sanctions456. Puisqu’il était intégré
à la partie générale du code, le droit pénal des mineurs subit la même attention.
En effet, bien qu’il soit resté très actuel, le Département Fédéral de Justice et Po-
lice a considéré que le droit pénal des mineurs rédigé par Stooss en 1937 n’of-
frait qu’une palette de sanctions limitées et que celles-ci ne correspondaient
plus à l’évolution de la délinquance des jeunes457.

En 1983, le Département Fédéral de Justice et Police a chargé le professeur
Schultz d’examiner l’opportunité de réviser les dispositions générales du
Code pénal ; un mandat analogue, concernant le droit pénal des mineurs, fut
confié au professeur Stettler. En 1985, l’avant-projet Schultz fut rendu,
puis ce fut au tour de l’avant-projet Stettler, en 1986.

C’est en 1987 que fut nommée une commission d’experts afin d’examiner
ces deux avant-projets. Ceux-ci furent adoptés en 1992. En 1993, débuta la pro-
cédure de consultation qui prit fin en 1994, par l’approbation, dans les grandes
lignes, de l’avant-projet Stettler. Celui-ci fut cependant encore remanié et
fut finalement accepté par les Chambres Fédérales le 20 juin 2003458.

La nouvelle Loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs est en-
trée en vigueur en même temps que la nouvelle partie générale du Code pénal,
le 1er janvier 2007459. Les dispositions applicables aux mineurs font donc désor-
mais l’objet d’une loi séparée du Code pénal. Celle-ci est une parfaite illustra-
tion de la cohabitation des divers systèmes que nous avons présentés plus
haut. Conformément à ce que plaidaient les défenseurs du modèle garantiste,
les dispositions de la partie générale du Code pénal applicables aux mineurs

456 Voir par exemple le postulat Sahfeld du 5 décembre 1974.

457 Rapport (1993), p. 3.

458 FF 2003 3990 ; Message du Conseil Fédéral, in FF 1999 2024.

459 RO 2006 3545.
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sont désormais énumérées exhaustivement par le DPMin (art. 1 al. 2). En outre,
le modèle de protection continue à imprégner le droit des mineurs puisque
l’art. 2 al. 1 DPMin consacre la protection et l’éducation comme éléments ma-
jeurs du traitement des mineurs délinquants.

Voyons maintenant quels sont les changements les plus marquants opérés
par le DPMin.

§ 1. L’âge de responsabilité pénale

Le premier grand changement à mentionner concerne les limites d’âge puis-
qu’en vertu de l’article 3 al. 1 DPMin, celui-ci s’applique désormais aux mi-
neurs âgés de 10 à 18 ans. Le seuil de responsabilité pénale a donc passé de 7 à
10 ans révolus.

Le Conseil fédéral a justifié cet assouplissement opéré par le DPMin par le
fait que les mineurs âgés entre 7 et 10 ans n’occupent que très peu les tribunaux
spécialisés. De plus, il a estimé qu’il était douteux qu’un enfant âgé de moins
de 10 ans puisse reconnaître l’illicéité de son acte460. Mentionnons au passage
que l’Avant-projet rédigé par le prof. Stettler proposait une responsabilité
pénale à 12 ans. La majorité des cantons et des milieux consultés a opté pour
le compromis de 10 ans461.

Il faut saluer ce changement puisqu’il permet à la Suisse de réduire les dif-
férences en matière d’âge de la responsabilité pénale avec les Etats voisins462.

§ 2. La disparition des classes d’âge

Il ressort de l’intitulé de l’art. 3 al. 1 DPMin précité que la loi s’applique aux mi-
neurs indistinctement des catégories enfants – adolescents.

L’abolition des différentes classes d’âge avait déjà été proposée par Stett-
ler dans son avant-projet en 1986, comme conséquence du rehaussement de
l’âge de la responsabilité pénale. Celui-ci ayant été initialement fixé à 12 ans
dans l’avant-projet Stettler, il est vrai que l’élaboration de catégories « en-
fants » et « adolescents » n’avait plus de sens463. Bien que l’âge de la majorité pé-

460 Message du Conseil fédéral, in FF 1999 2031 ; Rapport (1993), p. 136.

461 Procédure de consultation, p. 32.

462 Voir ci-dessus Part. 3, ch. 3, sct. 2.

463 AP Stettler, p. 49.
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nale ait finalement été fixé à 10 ans, ces différentes catégories n’ont pas été réin-
troduites.

§ 3. L’introduction du dualisme judiciaire

Le nouveau DPMin permet de résoudre un conflit devant lequel les juges des
mineurs se sont souvent trouvés démunis : fallait-il choisir d’appliquer une
peine ou une mesure sachant que le cumul des deux n’était pas autorisé par
l’ancien droit ? Le DPMin a abandonné le monisme judiciaire en vigueur dans
l’ancien droit pour se tourner vers un système dualiste-représentatif.

En vertu de l’art. 10 DPMin, le juge prononce une mesure de protection si
le mineur a besoin d’une prise en charge éducative ou thérapeutique et ce, qu’il
ait agi de manière coupable ou non. L’art. 11 al. 1 et 2 DPMin enjoint au juge de
prononcer une peine si le mineur a agi de manière coupable. Le dualisme-re-
présentatif permet maintenant au magistrat de prononcer les deux sanctions
cumulées (art. 11 al. 1 DPMin). Conformément à l’art. 32 al. 2 DPMin, en cas de
cumul, l’exécution de la mesure prime l’exécution de la peine, cette dernière
n’étant, par ailleurs, plus exécutée si la mesure a atteint son but. Le choix des
mesures ou peines s’opère en fonction de la personnalité et des besoins du mi-
neur (art. 2 DPMin).

§ 4. L’augmentation de la durée de la peine
privative de liberté

L’une des principales innovations reflétant parfaitement la tendance répressive
actuelle en matière pénale est, sans conteste, l’augmentation de la durée maxi-
male de la peine privative de liberté d’un à quatre ans. Cette disposition a sou-
levé de nombreux débats lors de la procédure de consultation et plusieurs par-
ticipants se sont montrés favorables à une peine maximale plus élevée, l’Union
démocratique du centre ayant même proposé une peine maximale de 10 ans464.

En vertu de l’art. 25 al. 2 let. a DPMin, le juge peut prononcer une peine pri-
vative de liberté de quatre ans à l’encontre d’un mineur âgé de 16 ans révolus
qui a commis une infraction passible d’une peine privative de liberté de trois
ans au minimum en droit des adultes (meurtre, assassinat, lésions corporelles
graves, brigandage qualifié, contrainte sexuelle et viol dans leurs formes aggra-

464 Procédure de consultation, p. 35.
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vées, prise d’otage qualifiée et incendie intentionnel aggravé) ou si le mineur a
commis des lésions corporelles graves, un brigandage commis en bande ou
une séquestration ou enlèvement aggravés, en agissant avec une absence parti-
culière de scrupules (art. 25 al. 2 let. b DPMin).

Stettler, dans son avant-projet, avait proposé que, lorsque l’une des in-
fractions énumérées ci-dessus avait été commise, la durée de la peine privative
de liberté soit de deux ans au minimum et de six ans au maximum. L’auteur se
fondait sur la nécessité d’entreprendre une action éducative en profondeur
lorsque le mineur est privé de sa liberté, ce qui nécessitait une durée
d’incarcération suffisante465. Le minimum de deux ans lui semblait, en outre,
constituer une sanction suffisamment sévère pour dissuader le juge de
l’appliquer « à la légère ». Stettler n’a finalement pas été suivi puisque
l’art. 25 DPMin ne prévoit pas de durée minimale de détention.

En outre, tant l’avant-projet que la version finale avaient abandonné les
mesures de placement institutionnel de durée minimale, à l’image de l’art. 91
ch. 2 aCP qui prévoyait le placement de durée indéterminée mais de deux ans
au moins lorsque l’adolescent était extrêmement dangereux ou difficile. Ce
type de mesure pouvait en effet constituer une peine privative de liberté dégui-
sée dans un ancien droit qui ne permettait la détention que pour un an au
maximum. Aussi, afin de pouvoir répondre aux besoins des juges confrontés à
des mineurs faisant preuve d’une absence particulière de scrupules mais pour
lesquels une mesure éducative ne semble pas adaptée, l’instauration d’une
peine privative de liberté de durée prolongée se justifiait et présentait le mérite
d’être une sanction sans ambigüité466.

La version finale a abandonné la fixation d’un plancher de peine et a dimi-
nué le plafond à quatre ans, de manière à laisser au juge des mineurs une
marge de manœuvre aussi grande que possible.

Le recours à la peine privative de liberté a de tous temps suscité et suscite
encore de vives critiques, notamment eu égard à sa valeur éducative qui ne pa-
raît pas évidente. Un des principaux reproches à l’insertion d’une peine de dé-
tention de durée prolongée dans le droit pénal des mineurs se fondait sur la
spécificité du droit pénal des mineurs qui veut que le juge condamne un auteur
et non une infraction. Or, une peine de détention de quatre ans répond mani-
festement à un souci de prévention générale et bafoue le principe selon lequel
la sanction doit être adaptée à la personnalité et aux besoins éducatifs du mi-
neur. Le Conseil fédéral a clairement reconnu cette entorse de taille au précepte
éducatif en déclarant : « Il n’est pas contesté que la valeur éducative de la priva-
tion de liberté risque d’être fortement compromise en raison des effets nuisibles

465 Ap Stettler, p. 125.

466 Rapport (1993), p. 167-168.
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de celle-ci sur la personne du détenu, ainsi que sur les rapports qu’il entretient
avec sa famille et son milieu social (. . .) Mais il faut bien l’admettre la solution
de remplacement n’existe pas. Ce sont les conditions d’exécution de cette peine
qui doivent être aménagées de manière à permettre d’atteindre les objectifs pé-
dagogiques définis par le projet »467.

Rappelons qu’en matière d’exécution de peine, la Suisse, lorsqu’elle a rati-
fié, en 1997, la Convention internationale relative aux droits de l’enfant, a dû
émettre une réserve à l’art. 37 let. c, cette disposition exigeant que les mineurs
exécutent leur peine dans des établissements séparés des adultes, cette garantie
n’étant pas assurée par tous les cantons suisses. Espérons que l’art. 46 DPMin,
qui enjoint aux cantons de créer, en 2017 au plus tard, les établissements néces-
saires à l’exécution des peines et des mesures pour les mineurs, permettra à la
Suisse de respecter les principes fondamentaux posés par le droit international
et de limiter autant que possible les effets négatifs d’une peine privative de li-
berté potentiellement de quatre ans.

§ 5. Quelques chiffres

Il est encore un peu tôt pour formuler une appréciation précise du nouveau
droit pénal des mineurs. Nous souhaitons donc uniquement donner quelques
éléments chiffrés en notre possession sur les jugements pénaux rendus contre
les mineurs en 2007 afin de permettre une comparaison avec la pratique des ju-
ges sous l’empire de l’ancien droit468.

A) La proportion peine-mesure

Les juges des mineurs suisses ont rendu, en 2007, 14’404 jugements à l’encontre
de délinquants mineurs. Au total, 13’561 peines ont été prononcées contre 721
mesures éducatives. La proportion était donc de 94% de peines, contre 5% de
mesures. En 2008, 14632 jugements ont été rendus et le pourcentage de peines
et mesures est resté stable. La proportion des peines et des mesures prononcées
par les juges n’a donc pas changé significativement par rapport à ce qui préva-
lait sous l’ancien droit.

467 Message du Conseil fédéral, in FF 1999 2057.

468 Source : Office fédéral de la Statistique, statistique des jugements pénaux des mineurs, état de la
banque de données au 25 septembre 2009.
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A Genève, 414 jugements ont été rendus en 2007 et 373 en 2008. En 2007,
288 peines ont été prononcées et 126 mesures et en 2008, 275 peines ont été pro-
noncées contre 193 mesures. En 2007 et 2008, Les peines représentent donc en-
viron 70% de l’issue des jugements et les mesures environ 30%. En 2006, la pro-
portion de peines était plus faiblement représentée avec 48% mais nous ne
pouvons tirer aucune conclusion d’une tendance à plus de sévérité en nous ba-
sant sur une période de comparaison aussi courte.

Dans le canton de Vaud, ce sont 1’118 jugements qui ont été rendus en
2007 et 1’223 en 2008. En 2007, dans 994 cas c’est une peine qui a été pronon-
cée et en 2008, 1139, ce qui représente une part de 88% en 2007 et de 93% en
2008. Dans 82 cas, en 2007, le juge a prononcé une mesure, soit une propor-
tion d’environ 7%, alors qu’il n’y a recouru qu’à 40 reprises en 2008, soit une
proportion de 3,2%. Comme à Genève, on peut constater une légère augmen-
tation du recours à la peine puisqu’en 2006, celle-ci était de 85% et qu’elle a
augmenté à 88% en 2007 puis à 93% en 2008. Nous n’avons cependant pas
assez de recul pour conclure à une réelle tendance à préférer la peine à la me-
sure éducative.

B) La part de la détention

Dans l’ensemble de la Suisse, en 2007, les juges ont recouru 843 fois à des pei-
nes privatives de liberté avec ou sans sursis et, en 2008, 947 fois. La représenta-
tion de la peine privative de liberté au niveau suisse est donc de 6% de
l’ensemble des sanctions prononcées, ce qui ne présente pas de différence par
rapport à l’année 2006 (7%). En 2007, les trois quarts des peines privatives de
liberté ont été assortis du sursis (606 fois en 2007 et 701 fois en 2008). La peine
de détention sans sursis est majoritairement d’une durée égale ou inférieure à
un mois (environ 70% des cas) et seize fois une peine d’une durée supérieure à
six mois a été prononcée (6%) en 2007, contre 21 fois en 2008 (8%).

A Genève, en 2007, la peine privative de liberté avec ou sans sursis a été
prononcée 44 fois (15% des peines), dont 25 fois avec sursis. La détention sans
sursis ne représentait donc, en 2007, que 4% des jugements et 6% des peines
prononcées. En 2008, elle a été prononcée à 43 reprises (11% des jugements et
15% des peines prononcées).

En 2007, dans cinq cas, la peine sans sursis prononcée était supérieure à
trois mois et dans trois cas, la peine était d’une durée supérieure à six mois, les
peines fermes supérieures à trois mois représentaient 26% des peines privati-
ves de liberté fermes, la durée la plus représentative se situant entre un et
3 mois. En 2008, une peine privative de liberté de plus de trois mois a été pro-
noncée à six reprises, dont deux fois pour plus de six mois.
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Le recours à la détention à Genève a légèrement baissé par rapport à
l’année 2006 où la peine privative de liberté représentait 34% des peines.

Dans le canton de Vaud, les juges ont recouru, en 2007, 93 fois à la peine
privative de liberté (9% des peines) et en 2008 127 fois (10% des peines), alors
qu’en 2006, la détention représentait 4% des peines. En 2007, la peine privative
de liberté sans sursis a représenté 3% des jugements et un peu plus de 5% de
l’ensemble des peines prononcées. Ce taux n’a pas varié de manière significa-
tive en 2008. En 2007, dans 7 cas la peine ferme a été supérieure à 3 mois, dont
4 où elle était supérieure à 6 mois. En 2008, la peine privative de liberté a été
prononcée six fois pour une durée supérieure à trois mois, dont deux fois pour
une durée supérieure à six mois.

Bien qu’il soit prématuré de tirer de ces quelques chiffres quelque conclu-
sion sur l’application du nouveau droit pénal des mineurs, nous pouvons dire
que celui-ci n’a pas influencé la sévérité des juges. En effet, ces derniers n’ont
pas saisi l’opportunité d’infliger des peines privatives de liberté de plus longue
durée que sous l’ancien droit469. Il semble par contre se dessiner une tendance
vers une utilisation accrue des peines aux dépens des mesures éducatives, mais
là aussi, il est beaucoup trop tôt pour tirer une conclusion.

Section IV Les principes généraux de
procédure

Bien que les cantons aient la compétence d’édicter les règles de procédure et de
désigner les autorités compétentes en matière de poursuite d’auteurs mineurs
(art. 39 al. 1 DPMin), le DPMin contient quelques normes générales et fonda-
mentales en matière de procédure470.

L’art. 39 al. 2 DPMin prévoit ainsi que la procédure se déroule à huis clos,
sauf si le mineur s’y oppose ou que l’intérêt public commande la publicité des
débats (art. 49 LJEA ; art. 75 LJPM). Ce principe avait été introduit, à Genève,
dans la «Loi instituant une Chambre pénale de l’Enfance », en 1913 déjà. Cette
solution a été approuvée par le Tribunal Fédéral471.

469 Voir égalementMoret, p. 189, qui aboutit à une conclusion identique.

470 Il va de soi que cette disposition, à l’instar des dispositions de procédure contenues dans le DPMin
(notamment les articles 38 à 43) et qui sont mentionnées dans le présent chapitre, a été abrogée par
l’entrée en vigueur de la PPMin le 1er janvier 2011.

471 ATF 108 Ia 90.
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Le mineur est entendu personnellement par le juge (art. 39 al. 3 DPMin)
mais peut être assisté de ses représentants légaux ou d’un défenseur (art. 40
al. 1 DPMin ; art. 48 LJEA ; art. 31 LJPM). Ce dernier est commis d’office lorsque
la gravité de l’acte l’exige, que le mineur et ses représentants légaux ne sont pas
en mesure d’assurer la défense ou lorsque le mineur est placé en détention pro-
visoire pour plus de 24 heures ou est placé à titre provisionnel (art. 40 al. 2
DPMin)472. Une fois encore, ce principe existait déjà dans l’ancienne loi gene-
voise de 1913, même si les débats entre garantistes et protectionnistes furent
âpres sur ce point, les uns estimant qu’un enfant devait pouvoir bénéficier des
mêmes garanties procédurales qu’un adulte473, les autres étant d’avis que « la
forme de tournoi oratoire affectée par le débat pénal dessert souvent la vé-
rité »474. Le principe du droit à un défenseur fut tout de même accepté.

A l’image de la procédure pénale réservée aux adultes, certains cantons ad-
mettent la constitution de partie civile dans les causes dirigées contre des mi-
neurs. C’est le cas pour le canton de Vaud (art. 10 LJPM). A l’inverse, aucune
constitution de partie civile n’est admise devant le Tribunal de la jeunesse ge-
nevois (art. 49 LJEA), ce qui n’avait d’ailleurs fait l’objet d’aucun débat particu-
lier lors de l’adoption de la loi de 1913.

Ajoutons que les lois cantonales relatives à la procédure applicable aux mi-
neurs opèrent généralement des renvois aux dispositions applicables aux adul-
tes. A Genève, les dispositions du Code de procédure pénale ne sont applica-
bles à la LJEA que lorsque celle-ci le prévoit expressément (art. 2 Cpp-GE).
Dans le canton de Vaud, au contraire, l’art. 23 LJPM établit une liste exhaustive
des dispositions du Code de procédure pénale applicables à la procédure des
mineurs.

Pour terminer, l’art. 41 DPMin contraint les cantons à prévoir une voie de
recours auprès d’une instance judiciaire contre tous les jugements prononcés à
l’encontre de mineurs.

§ 1. L’instruction

La procédure d’instruction vise à établir les faits et à procéder à l’analyse de la
situation personnelle du mineur mis en cause (art. 9 al. 1 DPMin, 19 LJEA et 42
LJPM).

472 ATF 111 Ia 81.

473 Amstein, p. 27.

474 Gautier, p. 147.
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Les instances judiciaires pour mineurs peuvent être saisies directement par
un mineur ayant commis une infraction, ses parents, son représentant légal ou
la personne sous l’autorité de laquelle il est placé, sur plainte ou sur dénoncia-
tion, de même que par toute autorité (art. 46 al. 1 LJEA et 36 al. 1 et 2 LJPM). A
la réception d’une plainte, d’une dénonciation ou d’un rapport de police, une
procédure est en principe ouverte d’office. Toutefois, le juge genevois et le pré-
sident de la chambre pénale vaudoise (art. 11 let. a, 12 LaCP-GE et 52 LJEA ;
art. 39 al. 1 LJPM) peuvent classer la procédure lorsqu’il n’y a pas lieu de pren-
dre des mesures de protection, si elles ont déjà été ordonnées par les autorités
civiles ou si les motifs de l’exemption de peine sont remplis (art. 7 DPMin), à
savoir : la peine peut compromettre l’objectif visé par une mesure de protection
déjà ordonnée, la culpabilité du mineur et les conséquences de l’acte sont peu
importants, le mineur a réparé le dommage ou il a été directement atteint par
les conséquences de son acte ou il a déjà été suffisamment puni par ses parents
ou par un tiers, une période relativement longue s’est écoulée depuis la
commission de l’infraction et le comportement du mineur a donné satisfaction
et l’intérêt public ou l’intérêt du lésé à poursuivre le mineur sont peu impor-
tants (art. 21 al. 1 DPMin).

Le juge vaudois peut également rendre une ordonnance de refus de suivre
s’il estime que les faits à la base d’une plainte ou d’une dénonciation ne revê-
tent aucun caractère pénal (art. 38 al. 1 LJPM). Il peut également renoncer à pro-
céder à une instruction préparatoire si le mineur a reconnu les faits et s’il peut
être jugé selon la voie simplifiée de l’ordonnance de condamnation (art. 51
LJPM).

A) Les mesures de contrainte

Lorsqu’il ouvre une instruction, le juge peut avoir recours aux mesures de
contrainte telles que la visite domiciliaire (art. 22A LJEA et 23 LJPM) et décer-
ner un mandat d’amener à l’encontre d’un mineur de plus de quinze ans sur
lequel pèsent des présomptions suffisantes de culpabilité (art. 23 LJEA). Le
mandat permet d’appréhender le mineur et de le faire détenir en vue de son
audition. La LJEA ne fixe pas de durée maximale de détention mais il est admis
qu’il convient d’appliquer par analogie le maximum de 24 heures prévu pour
les majeurs (art. 32 CPP-GE). De son côté, la LJPM contient un renvoi exprès
aux dispositions du Code de procédure applicables aux majeurs, dont les arti-
cles 122 et 129 qui prévoient également une durée de 24 heures475.

475 A noter que le Code de procédure pénale unifiée permet aux policiers d’arrêter provisoirement un
majeur ou un mineur pour une période de 24 heures (art. 217 à 219 CPP). La notion de mandat
d’amener dans ce contexte a donc disparu.
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A Genève, le mandat d’amener permet donc l’arrestation d’un mineur de
plus de 15 ans et le mandat peut être décerné par le juge ou par n’importe quel
officier de police, pour autant que le prévenu ait été arrêté en flagrant délit
(art. 121, 122 CPP-GE ; art. 14 al. 2 LPol-GE). Lorsque ce n’est pas le cas, en ver-
tu de l’art. 14 al. 2 LPol-GE, la compétence pour décerner le mandat appartient
à des commissaires de police. Dans le canton de Vaud, c’est le juge qui est
compétent pour décerner un mandat d’amener (art. 114 al. 1 let. b CPP-VD),
sauf dans les cas de flagrant délit où, à la différence de Genève, aucun mandat
n’est nécessaire pour procéder à l’arrestation (art. 58 al. 1 CPP-VD).

Pour les mineurs de moins de quinze ans, pas plus la LJPM que la LJEA ne
semblent autoriser l’arrestation policière pour 24 heures. Le DPMin ne répond
pas clairement à la question de savoir si un mineur peut y être soumis. Il ne
contient qu’une disposition générale sur la détention avant jugement (art. 6) sti-
pulant que celle-ci ne doit intervenir qu’en dernier recours et doit être effectuée
dans un établissement ou une division distinct des adultes. En se référant aux
dispositions relatives à la peine privative de liberté (art. 25 ss DPMin), on cons-
tate que seuls les mineurs de plus de quinze ans en sont passibles. Convient-il
d’en déduire que toute forme de détention, fût-elle de très brève durée, est in-
terdite pour les moins de quinze ans ? A la lecture du Rapport concernant une
loi fédérale régissant la condition pénale des mineurs, on trouve un élément de
réflexion allant dans ce sens. En effet, il y est mentionné qu’un mineur doit être
placé dans une institution spécialisée s’il apparaît que la détention durera plus
de sept jours et qu’un placement dans une institution spécialisée doit « néces-
sairement se substituer à la détention » provisoire pour les mineurs âgés de
moins de quinze ans, quand bien même la durée serait inférieure à sept jours476.

Toutefois, à Genève, si le terme «mandat d’amener » n’est pas utilisé
comme tel, les mineurs de moins de quinze ans peuvent faire l’objet d’une me-
sure de contrainte similaire qui prend alors le nom d’« ordre de placement »
dont la finalité et les conditions sont identiques à celles du mandat d’amener,
c’est-à-dire l’arrestation pour 24 heures au plus. Aucune base légale n’autorise
une telle pratique mais elle peut se révéler utile pour faire prendre conscience à
l’enfant de la gravité de son acte. Durant la journée, l’ordre de placement est
donné par le juge des enfants lui-même. Les commissaires de police n’en déli-
vrent que durant la nuit, en l’absence du juge477.

Outre les différentes mesures de contrainte, le juge peut également prendre
des mesures provisoires que nous allons esquisser ci-dessous. Il convient de
mentionner qu’à Genève, le juge des enfants n’a pas la possibilité de prononcer
une mesure provisoire qui aurait pour effet de sortir le mineur de son milieu

476 Rapport (1993), p. 140.

477 La nouvelle procédure pénale unifiée ne clarifie pas la question de savoir si un mineur de moins de
quinze ans peut faire l’objet d’une arrestation provisoire (voir notamment Queloz (2011).
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naturel. Celles-ci étant exclusivement de la compétence du Tribunal de la jeu-
nesse, le juge des enfants doit se dessaisir de la procédure à son profit (art. 5
LJEA). En pareil cas, le Tribunal de la jeunesse applique alors la procédure rela-
tive aux mineurs de plus de quinze ans (art. 9 LJEA).

B) Les mesures provisoires

Pour mener à bien l’instruction du cas, le juge peut recourir à différentes
mesures provisoires.

Il peut, premièrement, ordonner l’arrestation du mineur (art. 24 LJEA et 41
LJPM, en relation avec l’art. 6 DPMin lorsque la gravité de l’infraction l’exige,
qu’il y a danger de fuite, de collusion ou de nouvelle infraction, ou que
l’intérêt de l’instruction l’exige (art. 33 ss Cpp-GE et art. 58 et 59 CPP-VD). La
durée de la mise en détention provisoire n’est pas fixée par la LJEA et la LJPM.
Or, la Cour européenne des Droits de l’Homme a eu maintes fois l’occasion de
rappeler que le but de l’art. 5 § 1 CEDH est de protéger l’individu de toute pri-
vation de liberté arbitraire478. La loi « doit être suffisamment précise pour per-
mettre au citoyen de prévoir, avec un degré raisonnable dans les circonstances
de la cause, les conséquences de nature à dériver d’un acte déterminé »479. De
plus, la détention préventive, pour être compatible avec l’art. 5 § 1 CEDH, doit
respecter le principe de proportionnalité. La prolongation de la détention pré-
ventive à l’égard des mineurs à Genève comme dans le canton de Vaud, ne ré-
pond nullement aux exigences posées par la Cour, dès lors qu’il est impossible
pour un inculpé mineur d’évaluer la durée de sa détention. En outre, la durée
de la détention provisoire ne doit pas dépasser la durée de la sanction envisa-
gée.

Le juge peut, deuxièmement, remettre le mineur à ses parents, le placer
dans une famille digne de confiance ou dans une institution appropriée (art. 25
al. 1 LJEA, 43 LJPM et 15 DPMin).Troisièmement, il peut procéder à une mise
en observation ou à une expertise médico-psychologique (art. 25 al. 3 LJEA, 42
LJPM et 9 DPMin). Il peut, finalement, prononcer une mesure d’assistance per-
sonnelle, de surveillance ou un traitement ambulatoire (art. 25 al. 2, 43 LJPM et
12 à 14 DPMin).

A l’issue de l’instruction préparatoire, le juge a, à nouveau, la possibilité de
classer la procédure (art. 52 LJEA et 50 al. 1 LJPM, 7 DPMin). C’est, ici, le prin-
cipe de l’opportunité de la poursuite qui est consacré. Celui-ci, connu du droit
des majeurs, « signifie que les autorités de la poursuite ont à décider librement

478 Voir notamment ACEDH Minjat c. Suisse du 28 octobre 2003, requête no 38223/97.

479 Ibidem, paragraphe no 39.
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de l’ouverture et de la continuation de la poursuite, en présence du soupçon
d’un acte punissable et lorsque les conditions de la poursuite sont réalisées »480.
Nous reviendrons largement sur le principe de l’opportunité de la poursuite
dans la suite de notre ouvrage.

Si aucun motif de classement n’est donné, le juge renvoie la cause en juge-
ment.

§ 2. La phase de jugement

D’emblée, notons une différence de poids entre les procédures genevoises et
vaudoises. A l’inverse des principes de procédure à l’égard des adultes, aucune
constitution de partie civile n’est admise devant le Tribunal de la jeunesse
(art. 49 LJEA) alors qu’elle l’est dans la procédure vaudoise (art. 26 LJPM).

Comme nous venons de le voir, le juge vaudois peut juger le mineur par la
procédure simplifiée de l’ordonnance de condamnation lorsqu’il prononce une
réprimande, des prestations personnelles d’un jour au plus, une amende jus-
qu’à CHF 300.- ou s’il renonce à toute peine ou mesure. Le mineur ou ses repré-
sentants légaux peuvent former opposition à l’ordonnance de condamnation
(art. 54 LJPM). Cette procédure n’est connue à Genève que pour les adultes481.

A Genève, le juge du Tribunal de la jeunesse est autorité de jugement en
matière contraventionnelle (art. 12 al. 1 let. c LaCP-GE). Pour les crimes et les
délits, c’est le Tribunal qui est autorité de jugement (art. 13 al. 1 let. a LaCP-
GE) et il prend sa décision à la majorité des voix (art. 36 al. 1 LJEA). Le juge
des enfants est, quant à lui, compétent pour prononcer toute peine ou mesure
qui n’a pas pour conséquence d’éloigner l’enfant de son milieu naturel. Si une
telle mesure est envisagée, le juge des enfants doit se dessaisir de la procédure
en faveur du Tribunal de la jeunesse (art. 7 LJEA).

Dans le canton de Vaud, c’est le Tribunal des mineurs qui est compétent
lorsqu’une peine privative de liberté de plus de trois mois doit être ordonnée
(art. 16 LJPM et 25 DPMin) ou lorsqu’un placement au sens de l’art. 15 DPMin
est envisagé (art. 17 al. 1 LJPM). Il statue à la majorité des voix (art. 70 al. 2
LJPM). En dehors de ces cas, le président de la chambre pénale est compétent
pour statuer comme juge unique (art. 11 LJPM).

480 Roth, p. 193.

481 La nouvelle procédure pénale des mineurs unifiée, à son article 32 (cum art. 34 al. 1a contrario), a
désormais reconnu au juge des mineurs la possibilité de recourir à une condamnation par ordonnance
pénale, ce qui constitue une nouveauté pour le canton de Genève.
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A Genève, la procédure menée devant le juge des enfants ou le Tribunal de
la jeunesse est gratuite (art. 50 LJEA), ce qui n’est pas le cas devant le Tribunal
des mineurs vaudois (art. 34 LJPM).

§ 3. Les voies de recours

L’art. 41 DPMin, qui stipule que toute décision des instances judiciaires pour
mineurs doit être susceptibles de recours, a nécessité la modification de la
LJEA. En effet, avant 2007, les décisions prises par le juge des enfants n’étaient
pas susceptibles de recours. Ce fut d’ailleurs un des points les plus discutés par
les députés du Grand Conseil lors de l’élaboration de la LJEA. Les partisans
d’une voie de recours se basaient sur les pouvoirs judiciaires de fait accordés
au juge pour enfant482. Les opposants estimaient qu’au vu de la faible gravité
des sanctions pouvant être prononcées par le juge pour enfant, une voie de re-
cours aurait eu pour effet de confronter l’enfant à une procédure supplé-
mentaire potentiellement traumatisante483, certains allant jusqu’à estimer que
ce serait une « aberration sur le plan psychologique »484. Les opposants à
l’instauration d’une voie de recours eurent finalement provisoirement gain de
cause.

Depuis le 1er janvier 2007, les décisions prises par le juge des enfants, tant
dans la procédure d’instruction, de jugement, que d’exécution de peine, sont
désormais susceptibles de recours (art. 5, 10A, 10B LJEA). Il en va de même
pour les décisions prises par le Tribunal de la jeunesse ou le Tribunal des
mineurs vaudois (art. 28 LJEA et 58 LJPM ; art. 39, 40 LJEA et 77, 89 LJPM ;
art. 44, 44A LJEA et art. 89, 95 LJPM). Le canton de Vaud admet également les
demandes de grâce (art. 115 LJPM).

A Genève, le Ministère public n’est pas partie aux procédures dirigées
contre des mineurs. Toutefois, la qualité pour recourir contre les jugements et
décisions d’exécution lui est reconnue. Il n’acquiert donc la qualité de partie
qu’à ce stade de la procédure (art. 10 A, 10 B, 39, 40, 44 et 44A LJEA). Dans le
canton de Vaud, le Ministère public étant partie à la procédure dès lors que la
gravité de l’infraction le justifie (art. 27 al. 1 LJPM), c’est tout naturellement
qu’il a également la qualité pour recourir contre les jugements et décisions
d’exécution.

482 Mémorial du Grand Conseil, 1973, IV, p. 3386.

483 Mémorial du Grand Conseil, 1973, IV, p. 3423.

484 Mémorial du Grand Conseil, 1973, IV, p. 3430.
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Mentionnons, pour terminer, qu’en vertu de l’art. 366 al. 3 CP, les condam-
nations de mineurs ne sont inscrites au casier judiciaire que s’ils ont été
condamnés à une peine privative de liberté (art. 25 DPMin) ou à un placement
en établissement fermé (art. 15 al. 2 DPMin). On peut en déduire qu’aucune des
décisions prises par le Juge des enfants genevois n’est inscrite au casier judi-
ciaire.

§ 4. Une voie particulière : la médiation

L’art. 8 DPMin prévoit, pour le juge, la possibilité de suspendre la procédure en
cours d’instruction aux fins de médiation. Cet article a été repris par les arti-
cles 53 LJEA et 60 ss LJPM. Le canton de Vaud s’est également doté d’un règle-
ment développant les conditions qui doivent être remplies par un profession-
nel pour exercer la fonction de médiateur ainsi que le déroulement de la
procédure de médiation485. Le droit de fond ne définit pas ce qu’il convient
d’entendre par médiation mais le canton de Vaud a le mérite d’avoir comblé
cette lacune en définissant la médiation comme «un processus par lequel le
juge charge une personne qualifiée et autonome, le médiateur, de rechercher
une solution librement négociée entre une ou plusieurs personnes lésées et
une ou plusieurs personnes mineures mises en cause dans le cadre d’une pour-
suite pénale » (art. 1 RMJPM).

Le droit de fond liste cinq conditions cumulatives qui doivent être remplies
avant de pouvoir procéder à la médiation (art. 8 al. 1 let. a à e), à savoir qu’il n’y
a pas lieu de prendre des mesures de protection ou qu’elles ont déjà été ordon-
nées par l’autorité civile, que les conditions d’une exemption de peine au sens
de l’art. 21 al. 1 DPMin ne sont pas données, que les faits sont pour l’essentiel
établis, qu’il ne s’agit pas d’un crime passible d’une peine privative de liberté
au sens de l’art. 25 DPMin et que toutes les parties ont donné leur accord à la
médiation. Si la médiation parvient à un arrangement entre le prévenu et le
lésé, le juge classe la procédure (art. 8 al. 2 DPMin).

L’art. 21 al. 3 DPMin prévoit également le recours à la médiation, aux mê-
mes conditions, dans la phase de jugement. Une médiation aboutie conduit au
classement de la procédure et non à une renonciation à toute sanction.

485 Règlement sur la médiation dans le cadre de la juridiction pénale des mineurs (RMJPM, RS-VD
312.05.5).
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§ 5. La Loi fédérale régissant la procédure pénale
applicable aux mineurs entrée en vigueur
le 1er janvier 2011 (PPMin)

En 1994, la Confédération a lancé une vaste réforme visant à l’unification du
droit suisse de la procédure pénale, tant pour les adultes que pour les mineurs.
L’inexistence d’une procédure fédérale unique et la cohabitation des diverses
procédures cantonales représentaient en effet un frein à une lutte efficace contre
la criminalité, en particulier économique et contre le crime organisé. La procé-
dure pénale des mineurs a suivi ce mouvement unificateur de la procédure pé-
nale.

De même que le droit de fond des mineurs a fait l’objet, lors de sa révision,
d’une loi séparée, la procédure pénale applicable aux mineurs a été élaborée
dans une loi distincte de celle des adultes. Les résultats de la procédure de
consultation ont montré que l’idée de régler la procédure pénale des mineurs
dans une loi distincte a été bien accueillie486.

Un premier avant-projet sur la procédure pénale applicable aux mineurs a
été rendu en 2001 et fut mis en consultation jusqu’en 2003. Sur la base des ré-
sultats de la procédure de consultation, le Conseil fédéral a rendu, en décembre
2005, un projet (PPMin)487. Celui-ci a été partiellement modifié et complété en
2007488 et, aucun référendum n’ayant été déposé, a été adopté le 9 juillet 2009.
Nous nous limiterons à dégager les principes les plus importants contenus
dans la nouvelle procédure pénale des mineurs (PPMin) entrée en vigueur le
1er janvier 2011.
· Les dispositions de la procédure pénale fédérale concernant les adultes

sont applicables, par analogie, dans tous les cas où la PPMin n’y déroge
pas. En outre, plusieurs dispositions de la PPMin contiennent des renvois
explicites à des normes de la procédure pénale des adultes (CPP). La pro-
cédure pour les mineurs n’en disposant pas autrement, les dispositions
de la procédure pénale des adultes concernant l’arrestation provisoire
s’appliquent. Ainsi le mineur peut faire appel à un avocat dès sa première
audition par la police (art. 159 et 219 al. 1 CPP)489.

· Le principe d’un juge exerçant les fonctions d’instruction, de jugement et
d’exécution est sauvegardé, les cantons étant libres de définir les modalités
d’organisation. Le mineur prévenu ou ses parents peuvent toutefois de-

486 Département fédéral de Justice et Police, communiqué de presse du 2 juillet 2003.

487 FF 2006 1543ss.

488 FF 2008 2759ss.

489 Au sujet du rôle de l’avocat dans le procès pénal des mineurs, le lecteur pourra lire l’article de h. Leu.
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mander, sans indiquer de motifs, la récusation du magistrat instructeur s’il
est appelé à siéger au tribunal durant le procès (art. 10).

· La suppression des catégories d’âge lors de l’entrée en vigueur duDPMin en
2007, a eu pour conséquence que le juge des enfants, tel que le canton de Ge-
nève le connaissit, avait perdu sa raison d’être. En effet, le Tribunal de la jeu-
nesse est devenu compétent pour l’ensemble des infractions commises par
les «mineurs âgés de 10 à 18 ans ». Toutefois, pourdes raisons logistiques, l’a-
bolition de la fonctionde jugedes enfants n’est pas intervenue lors de l’entrée
en vigueur du DPMin et a été repoussée à l’entrée en vigueur de la PPMin490.
Le Tribunal de la jeunesse porte à présent le nomde Tribunal desmineurs.

· Contrairement à ce que le canton de Genève connaissait, la loi prévoit
l’institution d’un Ministère public des mineurs ou d’un Procureur des mi-
neurs chargé de rédiger l’acte d’accusation lors du renvoi de la cause en
jugement et qui peut soutenir l’accusation au procès (art. 6 et art. 22).

· Alors que la procédure pénale fédérale unifiée pour les adultes491 y re-
nonce, la PPMin reprend l’art. 8 DPMin et introduit la conciliation, la répa-
ration et la médiation comme alternatives au jugement (art. 17 et 18). Deux
différences distinguent ces trois institutions : la conciliation et la réparation
sont menées par le juge lui-même dans le cadre d’infractions poursuivies
sur plainte uniquement, alors que la médiation est effectuée par un tiers
médiateur et est ouverte tant pour les infractions poursuivies sur plainte
que pour celles poursuivies d’office.

· Le plaignant a la qualité de partie et le tribunal des mineurs statue sur les
prétentions civiles si elles ne nécessitent pas d’instruction particulière
(art. 33 al. 5). Notons que Genève (tout comme Berne, Jura, Fribourg et
Neuchâtel) ne reconnaissait jusqu'alors pas la constitution de partie civile
dans le procès de mineurs (art. 49 ch. 1 et 2 LJEA).

· La PPMin emporte, notamment, l’abrogation des dispositions de procé-
dure contenues dans le DPMin. En outre, la nouvelle loi est accompagnée
de lois cantonales d’application, soit à Genève la loi d’application du Code
pénal suisse et d’autres lois fédérales en matière pénale et, dans le canton
de Vaud, la loi d’introduction de la loi fédérale du 20 mars 2009 sur la pro-
cédure pénale applicable aux mineurs492.

Nous souhaitions donner au lecteur un aperçu de la procédure pénale uni-
fiée applicable auxmineurs. Nous renonçons à aller plus en avant dans l’analyse
de ces dispositions car avant de pouvoir mesurer l’impact de celles-ci sur le tra-
vail policier, elles doivent être mises à l’épreuve durant quelques années, temps
nécessaire à ce que chacun apprivoise les changements légaux intervenus.

490 Rapport (2001), p. 43.

491 FF 2006 1057ss.

492 LVPPMin du 2 février 2010 (RS-VD 312.05).
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Conclusion

La description du contexte institutionnel dans lequel évoluent les mineurs dé-
linquants a permis de montrer au lecteur comment, peu à peu, se sont créés
tant un droit pénal à part que des juges et des policiers spécialisés.

Malgré les spécificités qui marquent le traitement de la délinquance juvé-
nile, il est à présent acquis que les mineurs doivent bénéficier des mêmes ga-
ranties procédurales que les adultes. La primauté éducative se traduit, dans le
droit et dans son application, par un recours important au principe de
l’opportunité aux dépens du principe de la légalité et des garanties procédura-
les. Gageons que l'entrée en vigueur de la procédure pénale fédérale unifiée,
tant pour les adultes que pour les mineurs, a mis fin à bon nombre de spécifici-
tés cantonales aboutissant à de plus ou moins grandes inégalités de traitement.
Le paysage judiciaire genevois est, en outre, substantiellement modifié par la
disparition du juge des enfants et le rapatriement de ses compétences à un tri-
bunal des mineurs unique.

Le virage répressif constaté globalement cette dernière décennie a marqué
plusieurs révisions législatives. Nous ne nous sommes pas donné pour mission
d’en chercher l’origine ni l’éventuelle influence politique qui la sous-tend. Il ne
s’agit pas de stigmatiser un courant politique, tel que le néo-libéralisme,
comme étant l’unique responsable d’un recours accru au répressif, sous peine
d’en faire, à notre tour, un bouc émissaire493. Cette tendance est incontestable-
ment le fruit d’un ensemble de facteurs parmi lesquels doivent être pris en
compte les facteurs sociodémographiques, économiques ou moraux. Fort heu-
reusement, si la législation suisse relative aux mineurs a, elle aussi, subi cette
tendance vers une sévérité accrue, il semble que les praticiens de la justice des
mineurs aient résisté à la tentation de recourir à des sanctions plus sévères. En
outre, la nouvelle procédure pénale unifiée a renforcé les garanties procédura-
les dont bénéficient les mineurs. Il semble donc que la Suisse ait réussi à préser-
ver, en théorie comme en pratique, l’impératif éducatif qui constitue la char-
pente du droit pénal des mineurs.

493 Au sujet de l’hypothèse d’un lien de causalité entre l’idéologie néo-libérale et le fonctionnement de la
justice pénale des mineurs, voir l’ouvrage de Bailleau & Cartuyvels (2007).



QUATRIÈME PARTIE :

LES POUVOIRS DE LA POLICE

Après avoir tenté au mieux de décrire au lecteur le contexte à la fois sociopoli-
tique et institutionnel dans lequel se sont déroulées nos observations de terrain,
nous abordons maintenant la partie phare de notre travail, l’analyse des pou-
voirs de la police. Nous commencerons par décrire quelques-uns des moyens
légaux donnés aux policiers pour réagir à la commission d’une infraction.
Nous traiterons ensuite ce qui constitue la plus grande partie des pouvoirs de
la police : les pouvoirs informels, ceux que l’on ne découvre pas dans la loi
mais dans la rue.

Nous présentons nos excuses à ceux dont nous briserons une illusion : tou-
tes les infractions commises ne sont pas dénoncées à la justice et même lors-
qu’elles le sont, elles ne se soldent pas nécessairement par une condamnation.
Tous les maillons de la chaîne pénale, du justiciable au juge, possèdent une part
de discrétionnarité et la poursuite pénale ne répond pas à une logique mathé-
matique. Nous nous attacherons à analyser les divers facteurs influençant la
décision, tant des citoyens que des policiers, de dénoncer une infraction à la
justice. Le pouvoir discrétionnaire de la police occupera la place centrale de no-
tre étude et nous détaillerons, de manière la plus exhaustive possible, les para-
mètres qui influencent la réaction policière à la suite de la commission d’une
infraction que ce soit par un adulte ou par un mineur. Face à un mineur, nous
verrons toutefois que les facteurs d’influence sont différemment pondérés.

Le lecteur prendra la mesure de l’importance de situer nos observations
dans leur contexte sociopolitique et institutionnel lorsqu’il se penchera sur les
présents développements. C’est pour cette raison qu’il est primordial de garder
à l’esprit que ce que nous avons observé hier ne le sera peut-être plus demain et
que, loin d’être l’antre d’une certaine anarchie comme pourrait le laisser à pen-
ser le terme même de pouvoir discrétionnaire, la réalité du terrain est très forte-
ment influencée par le cadre législatif.





Chapitre 1er :

Les pouvoirs formels

Il n’est pas concevable de prétendre à l’établissement d’une liste exhaustive de
l’ensemble des pouvoirs de la police tant ceux-ci sont nombreux, variés et dé-
coulent de bases légales données en vigueur à un moment donné. Nous avons
donc d’abord souhaité développer quelques-uns des pouvoirs de base de la
police, lesquels ont été sélectionnés non en fonction de leur importance mais
de la fréquence de leur application à l’égard des mineurs. Certains d’entre eux,
tels que le contrôle d’identité, ne revêtiraient pas une importance notable si l’on
se trouvait face à des justiciables adultes. Leur application aux mineurs prend
cependant une tournure plus intéressante qui oscille entre formalisme et op-
portunité. L’analyse de ces quelques actes courants dans le travail policier
nous permet ainsi de faire un lien entre ce que dit la loi et ce que l’on en fait,
ou, autrement dit, entre le principe de la légalité et le pouvoir discrétionnaire,
le second tempérant le premier.

Premièrement, nous rappellerons les grands principes qui régissent toute
activité de la police, étant rappelé que celle-ci porte généralement atteinte aux
droits fondamentaux du citoyen.

Nous développerons ensuite quelques-uns des pouvoirs, certainement les
plus banals mais aussi les plus importants car ceux auxquels les policiers
recourent le plus souvent, à savoir le contrôle d’identité, les mesures
d’identification, la fouille, la visite domiciliaire et la perquisition, la saisie et fi-
nalement quelques mesures en matière de circulation routière. Nous les abor-
derons, tout d’abord, sous un angle théorique puis sous un angle plus concret.
Pour ce dernier point, il nous a semblé opportun de reprendre la distinction
opérée par M. Remy, dans son ouvrage, entre les cas d’applications de ces pou-
voirs, que l’on se trouve dans une activité de police judiciaire ou de police de
sécurité494. Il ne faut pas ici confondre ces notions avec les appellations « police
judiciaire » (police en civil) et « gendarmerie » (police uniformée) puisque cha-
cun de ces corps peut être amené à exercer des activités de police judiciaire et
de police de sécurité.

494 Remy M., pp. 12 ss.



Quatrième Partie : Les pouvoirs de la police

182

On parle d’activité de police judiciaire lorsque l’on se trouve dans le cadre
de la poursuite pénale d’une infraction495. Les règles encadrant cette activité se
trouvent dans les codes de procédure pénale cantonaux, étant rappelé qu’en
2011, la procédure pénale a été unifiée au niveau fédéral. L’activité de police
de sécurité, quant à elle, se définit dans le cadre de la protection de l’ordre et
de la sécurité publics. Les bases légales de cette activité sont principalement
contenues dans les lois cantonales sur la police, mais ces dernières sont souvent
si lacunaires que bon nombre de mesures appartenant au domaine de la police
de sécurité n’y sont ni définies ni réglementées. Ce sont alors les ordres de ser-
vice internes à la police qui comblent les vides mais présentent le désavantage
de n’être pas accessibles au public. Mentionnons pour la forme qu’il existe une
troisième forme d’activité plus souvent utilisée dans les cantons suisses alle-
mands que dans les cantons romands, celle de police dite administrative. Cette
activité vise à prévenir les dangers abstraits et se concrétise le plus souvent par
des décisions ou des mesures écrites (par exemple de la police des construc-
tions ou de la police du feu)496. Nous n’en traiterons pas dans notre ouvrage.

Cette distinction entre activité de police judiciaire et activité de police de
sécurité est importante parce que ces deux types d’activités policières ne sont
pas régis par les mêmes normes et peuvent donc donner lieu à des pratiques
différentes. Distinguer entre l’une ou l’autre de ces activités est également cru-
cial du point de vue des citoyens. En effet, comme nous le verrons, les mesures
policières portent atteinte plus ou moins gravement aux droits fondamentaux
des citoyens et ces derniers n’ont pas les mêmes possibilités de les contester se-
lon qu’il s’agit d’une mesure appliquée dans le cadre de l’activité de police ju-
diciaire ou dans celui de police de sécurité. Les mesures prises dans le cadre de
l’activité de police de sécurité sont considérées comme des actes matériels de
droit administratif contre lesquels la voie du recours n’est pas ouverte497. Tou-
tefois, le citoyen a la possibilité d’en contrôler la licéité a posteriori, soit en en-
gageant une action en responsabilité de l’Etat afin d’obtenir une indemnisation
(dans le canton de Vaud, en application de la Loi sur la responsabilité de l’Etat,
des communes et de leurs agents498 et dans le canton de Genève en application
de la Loi sur la responsabilité de l’Etat et des communes499), soit par le biais

495 Reinhard, p. 31.

496 Remy M., p. 10.

497 Remy M., p. 18. Toutefois, à Genève, une modification législative entrée en vigueur le 1er janvier 2011
(art. 22D LPol-GE) ouvre un droit de recours contre les actes matériels de la police. A l’instar de l’art. 4A
de la LPA-GE, cette disposition prescrit que tout acte matériel de la police peut faire l’objet d’une déci-
sion écrite contre laquelle une voie de recours est ouverte. Le canton de Vaud ne compte pas de dis-
position analogue à l’art. 22D LPol-GE de sorte que les actes matériels de la police ne sont pas sujets à
recours.

498 RS-VD 170.11.

499 RS-GE A 2 40.
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d’une plainte adressée au département de tutelle de la police. A Genève, la voie
de la plainte au Procureur général est ouverte pour ce type d’actes (art. 114A et
114B CPP-GE). Lorsque la police agit dans un cadre de police judiciaire, les me-
sures qu’elle prend ne sont, dans le canton de Vaud, pas susceptibles de re-
cours, sauf lorsqu’elle agit sur délégation du Juge d’instruction (art. 183 CPP-
VD, recours à l’autorité chargée de la surveillance des organes de poursuite pé-
nale, soit le Tribunal d’Accusation). A Genève, la voie de la plainte au Procu-
reur général des articles 114A et 114B CPP-GE est ouverte contre tous les actes
de police judiciaire, qu’ils aient été délégués par un magistrat ou non500. Tous
les types d’actes peuvent faire l’objet d’une dénonciation au Chef de la police
ainsi que d’une plainte pénale lorsqu’une infraction a été commise par l’agent
de police.

Après avoir montré comment les différentes mesures que nous avons choi-
sies s’appliquent concrètement en activité de police judiciaire et en activité de
police de sécurité, nous analyserons de quelle manière la police procède lors-
qu’elle a affaire à des mineurs. Nous constaterons que les policiers, sur le ter-
rain, modulent leurs interventions en fonction de plusieurs critères lorsqu’elle
s’adresse à des mineurs. Cette analyse nous permettra de faire le lien avec la
seconde partie de notre étude, soit celle consacrée au pouvoir discrétionnaire.

Section I : Les principes généraux régissant les
interventions de la police

Nous commencerons notre étude des pouvoirs formels de la police en matière
de délinquance juvénile par un rappel des principes généraux qui régissent
toutes les interventions de la police. Ces dernières ont pour conséquence une
restriction des droits fondamentaux des individus tels que protégés par la
Convention européenne des droits de l’homme et la Constitution fédérale. Le
droit à la liberté individuelle et à la liberté de mouvement (art. 5 CEDH et 10
al. 2 Cst), le droit au respect de la vie privée (art. 8 CEDH et 13 Cst) ou encore
la garantie de la propriété (art. 26 Cst) sont autant de droits qui sont suscepti-
bles d’être atteints, plus ou moins gravement, par l’activité policière. Or, une
atteinte aux libertés des citoyens n’est admissible que si elle respecte trois
conditions qui sont rappelées à l’article 36 de la Constitution fédérale, à savoir
le principe de la légalité, celui de l’intérêt public et celui de la proportionnalité.

500 La nouvelle procédure pénale unifiée ouvre la voie du recours contre les décisions et les actes de pro-
cédure de la police dans son activité de police judiciaire (art. 393 al. 1 let. a CPP).
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Art. 36 Restriction des droits fondamentaux
1 Toute restriction d’un droit fondamental doit être fondée sur une base

légale. Les restrictions graves doivent être prévues par une loi. Les cas de
danger sérieux, direct et imminent sont réservés.

2 Toute restriction d’un droit fondamental doit être justifiée par un intérêt
public ou par la protection d’un droit fondamental d’autrui.

3 Toute restriction d’un droit fondamental doit être proportionnée au but
visé.

4 L’essence des droits fondamentaux est inviolable.

Nous détaillerons, ci-dessous, chacune de ces trois conditions et nous ver-
rons que le principe de la légalité, même s’il est un des principes essentiels de
toute activité étatique, peut subir une restriction importante par le recours à la
clause générale de police.

§ 1. La légalité

Le principe de la légalité est un des principes fondamentaux du droit. Il est rap-
pelé à l’art. 5 al. 1 de la Constitution fédérale : « le droit est la base et la limite
des interventions de l’Etat ». L’activité de la police doit à la fois respecter le
droit et reposer sur une base légale. Ce principe découle autant de l’article 36
al. 1 Cst mentionné ci-dessus que de la Convention européenne des droits de
l’homme (art. 5 par. 1, art. 8 par. 2, art. 9 par. 2 et 11 par. 2 CEDH).

Le terme « base légale » utilisé à l’art. 36 al. 1 Cst renvoie à la notion de loi et
doit être compris dans une acception large qui englobe le droit d’origine légis-
lative ou jurisprudentielle501. Il peut donc s’agir tant d’une loi fédérale, que
d’une loi cantonale ou communale, de leurs ordonnances ou règlements
d’exécution et, bien sûr, d’un traité international. Cependant, lorsque l’atteinte
à une liberté est grave, la base légale sur laquelle elle repose doit se trouver
dans une loi au sens formel (art. 36 al. 1 phr. 2 Cst).

Hormis dans les cas d’atteintes graves à la liberté, l’activité de la police et la
restriction aux libertés qu’elle implique peuvent donc figurer dans une base lé-
gale de droit inférieur, cantonale, communale ou règlementaire. Cependant,
elle doit avoir une certaine densité normative, c’est-à-dire posséder un degré
suffisant de précision et de détermination pour que son application soit prévi-
sible par le citoyen. Cela n’implique pas que la base légale ne comporte aucune
notion floue mais qu’elle soit suffisamment claire et accessible pour que « le
particulier puisse adapter son comportement en conséquence et évaluer les

501 Auer et al., p. 89.
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conséquences pouvant résulter d’un acte déterminé »502. En application de ces
conditions, il devrait être exclu qu’une restriction des libertés découle d’un or-
dre de service de la police ou d’une directive interne503.

A Genève, le recours à l’arme à feu par la police figure dans un ordre de
service alors qu’au regard de la gravité potentielle de l’atteinte à la liberté qu’il
représente, il devrait trouver son fondement dans une norme de droit supéri-
eur. De manière générale, l’activité de la police est susceptible d’entraîner de
telles atteintes aux droits fondamentaux des citoyens qu’elle devrait dans tous
les cas trouver sa source dans une base légale de rang supérieur504.

L’exigence de la base légale est un principe primordial dans l’activité de
l’Etat mais il connaît une dérogation importante : la clause générale de police.
Elle est prévue par l’art. 36 al. 1 in fine Cst qui stipule que la restriction des
droits fondamentaux peut se passer d’une base légale en cas de danger « sé-
rieux, direct et imminent ». La clause générale de police permet donc de «pren-
dre les mesures indispensables pour rétablir l’ordre public s’il a été troublé, ou
pour le préserver d’un danger sérieux qui le menace de façon directe et immi-
nente »505. Le danger doit être si grave et imminent qu’aucune autre mesure lé-
gale ne pourrait être décidée assez rapidement sur la base du droit existant, ni
aucune base légale adoptée à temps pour l’écarter506. Puisqu’elle est une en-
torse au principe de légalité et qu’elle donne aux autorités compétentes un
droit d’agir sans pour autant que la forme de cette action ne soit précisée, il
convient de considérer la clause générale de police comme l’ultima ratio. On
peut dégager des nombreux arrêts du Tribunal fédéral relatifs à la question ju-
rassienne que le recours à la clause générale de police est fondé lorsque la sécu-
rité de l’Etat, des personnes et des biens risque manifestement d’être mise en
danger507. La clause générale de police étant quasiment synonyme de «pleins
pouvoirs » pour les autorités, il convient d’appliquer rigoureusement le prin-
cipe de proportionnalité aux mesures prises sur cette base.

502 Auer et al., p. 92.

503 Remy M., p. 26.

504 Reinhard, p. 57.

505 Auer et al., p. 98 et jurisprudence citée.

506 Moor, p. 337.

507 Par exemple ATF 92 1 I 24, 34 et ATF 103 Ia 310, 312.
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§ 2. L’intérêt public

Toute restriction aux libertés des citoyens doit donc reposer sur une base légale
mais doit, en outre, servir un intérêt public (art. 36 al. 2 Cst). La notion d’intérêt
public n’est pas immuable puisqu’elle est appelée à varier selon les lieux et le
temps. Comme le décrit Moor, « la détermination de l’intérêt public est un
acte politique d’abord, qui s’inscrit dans un ordre de valeurs posé par le sys-
tème juridique à l’intérieur du système socio-économique »508. Il englobe des
valeurs sociales, culturelles, historiques, scientifiques ou écologiques509. En
Suisse, au regard des diversités cantonales inhérentes à l’Etat fédéral, un intérêt
public peut être considéré comme tel dans un canton et pas dans un autre510. Si
l’intérêt public ne peut donc être défini une fois pour toutes, nous pouvons tou-
tefois mettre en exergue une justification classique à la restriction des libertés, à
savoir la sauvegarde de l’ordre public. La jurisprudence du Tribunal fédéral a
précisé plusieurs notions qui sont regroupées sous l’égide de l’ordre public. Il
s’agit de la sécurité publique (p. ex. ATF 110 Ia 47), de la tranquillité publique
(p. ex. ATF 97 I 509), de la santé et de la salubrité publiques (p. ex. ATF 103 Ia
259), de la moralité publique (p. ex. ATF 108 Ia 140) et de la bonne foi dans les
affaires (p. ex. ATF 111 Ia 101). La protection de l’ordre public revient principa-
lement à la police et c’est le plus souvent la protection de la sécurité et de la
tranquillité publiques qui justifieront son intervention.

Comme le précise l’art. 36 al. 2 Cst, la restriction d’une liberté doit servir un
intérêt public ou un droit fondamental d’autrui. Liberté individuelle et intérêt
public ne sont cependant pas des conditions aussi alternatives qu’il y paraît
puisque le Tribunal fédéral a jugé que « l’exercice paisible des libertés est une
composante de l’ordre public »511. La police doit donc, le cas échéant, « interve-
nir pour mettre fin à une atteinte qui n’a pas son origine dans une mesure ou
une décision étatique, mais dans le comportement d’autres particuliers » et elle
a, alors « l’obligation de protéger activement l’exercice du droit constitutionnel
concerné »512.

508 Moor, p. 388.

509 Auer et al., p. 106.

510 Auer et al., p. 102.

511 Auer et al., p. 106 et référence à l’ATF 119 Ia 28.

512 ATF 119 Ia 28, 30-31.
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§ 3. La proportionnalité

Comme nous l’avons vu, une restriction de la liberté individuelle du citoyen
doit reposer sur une base légale, servir un intérêt public mais doit encore res-
pecter le principe de proportionnalité. Ce dernier est rappelé à l’art. 5 al. 2 Cst :
« l’activité de l’Etat doit (. . .) être proportionnée au but visé ». La proportionna-
lité implique qu’il doit exister un « rapport raisonnable entre le but d’intérêt
public visé, le moyen choisi pour l’atteindre et la liberté impliquée »513. Le prin-
cipe de proportionnalité est subdivisé en trois aspects distincts, à savoir
l’aptitude, la nécessité et la proportionnalité au sens étroit.

L’aptitude signifie que le moyen choisi doit être propre à atteindre le but
visé. Le sous-principe de la nécessité impose de procéder à une comparaison
des différents moyens à disposition et de retenir celui qui permet d’atteindre
efficacement le but poursuivi tout en étant « le moins dommageable » pour les
intérêts privés. Finalement, la proportionnalité au sens étroit «met en balance
la gravité des effets de la mesure choisie sur la situation de l’administré et le
résultat escompté du point de vue de l’intérêt public »514. Pour qu’une mesure
restrictive soit jugée proportionnée, elle doit respecter ces trois sous-principes
qui sont cumulatifs.

Il faut ajouter au principe de la proportionnalité un corollaire important : le
principe du perturbateur. Il implique que l’action de la police soit dirigée à
l’encontre de celui qui crée un danger pour la sécurité d’autrui ou pour l’ordre
public. Il peut s’agird’unperturbateurpar comportement lorsque son comporte-
ment, ou celui de personnes dont il est responsable, crée un trouble ouundanger
pour l’ordre public. Il peut également s’agir d’unperturbateur par situation lors-
qu’il a lamaîtrisede faitd’unechosequi est enelle-mêmeunesourcededanger515.

Ce principe a une importance toute particulière dans l’activité de la police,
particulièrement dans le domaine de la police de sécurité. Tel que nous venons
de l’énoncer, il peut être vu comme une lapalissade, tant il paraît évident que la
police ne dirige son action qu’à l’encontre de celui qui trouble l’ordre public. Il
est, toutefois, des situations dans lesquelles des tiers non perturbateurs, « inno-
cents », peuvent également être visés par l’action policière lorsque c’est la meil-
leure manière de protéger l’ordre public. Nous pouvons citer l’exemple d’une
manifestation sur la voie publique qui dégénère en raison d’un groupe
d’individus causant des dommages aux biens d’autrui. Dans ce cas, la police
pourra être amenée à dissoudre la manifestation en engageant des moyens qui
pourraient également toucher des manifestants non perturbateurs.

513 Auer et al., p. 109.

514 Moor, p. 420.

515 Moor, p. 425.
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Ajoutons pour terminer que, lorsque des mesures sont prises en applica-
tion de la clause générale de police, les autorités ne sont pas tenues par le prin-
cipe du perturbateur, l’ordre public devant pouvoir être rétabli ou protégé par
tous les moyens, pour autant qu’ils soient proportionnés516.

Section II Quelques mesures policières

Le présent chapitre exposera les mesures le plus souvent utilisées par les poli-
ciers dans leur activité quotidienne en rapport avec les mineurs. Elles seront
tout d’abord étudiées sous un angle théorique puis sous un angle pratique.
Nous établirons une distinction au sujet de la mise en œuvre de ces mesures,
selon que l’on se trouve dans une activité de police judiciaire, soit en relation
avec une infraction commise ou tentée, ou dans une activité de police de sécu-
rité, c’est-à-dire de protection de l’ordre public. Cette distinction, déjà opérée
par M. Remy dans son ouvrage sur les mesures policières, présente l’avantage
d’appréhender l’activité policière dans son entier et de mettre en exergue les
différences de pratiques entre ces deux domaines d’activité517.

§ 1. Le contrôle d’identité

Le contrôle d’identité peut être défini comme la «demande faite par un agent
de la force publique à un particulier d’avoir à prouver son identité »518. Il est
prévu par les articles 17 LPol-GE et 20 LPol-VD. Il est tout d’abord utilisé dans
le cadre de l’activité de police de sécurité visant à assurer la sécurité et l’ordre
publics. Il est également un acte de police judiciaire lorsqu’une infraction a été
commise ou tentée. Dans ce cas, le contrôle d’identité peut être opéré à
l’encontre d’un suspect, d’un individu ayant d’une autre manière trait à
l’enquête, par exemple un lésé ou un témoin ou à l’encontre de toute personne
qui, bien que n’ayant pas de lien direct avec l’enquête, est susceptible de la faire
avancer.

516 ATF 103 Ia 310, 315.

517 Remy M., pp. 12 ss.

518 Remy M., p. 39.
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A) Généralités

Le Tribunal fédéral a eu l’occasion de se pencher sur les conditions que le
contrôle d’identité doit respecter lorsqu’il a été amené à se pencher sur la
constitutionnalité de l’art. 17 LPol-GE519. Le TF rappelle d’abord que, bien que
le contrôle d’identité ne constitue pas, en soi, une atteinte « très sensible » à la
liberté personnelle, il doit respecter les principes constitutionnels de l’intérêt
public et de la proportionnalité. En effet, « la liberté des citoyens de circuler à
leur gré dans le pays sans autorisation préalable et sans entraves autres que cel-
les nécessitées impérativement par l’ordre public et la sécurité de tous est sans
doute l’élément qui caractérise le mieux l’Etat de droit par rapport à l’Etat poli-
cier ». Si les missions de police consistant à protéger l’ordre public en prévenant
et en réprimant la commission d’infractions justifient que le contrôle d’identité
fasse partie de l’arsenal des mesures policières, cela ne signifie pas pour autant
que les policiers puissent procéder à de tels contrôles sans raison autre qu’un
« sentiment de curiosité gratuite ». Les citoyens doivent être protégés de
l’arbitraire d’une intervention de police. Ainsi, « l’interpellation de police doit
répondre à des raisons objectives minimales », parmi lesquelles « l’existence
d’une situation troublée, la présence de l’intéressé dans le voisinage de lieux
où vient de se commettre une infraction, sa ressemblance avec une personne
recherchée, son insertion dans un groupe d’individus dont il y a lieu de penser,
à partir d’indices si faibles soient-ils, que l’un ou l’autre se trouverait dans une
situation illégale impliquant une intervention policière ». Notre Haute Cour
rappelle encore que le principe de proportionnalité exige des policiers « qu’ils
fassent preuve d’égards et de courtoisie à l’endroit des personnes interpellées,
provoquent chez elles le moins de gêne possible, ne leur posent pas de ques-
tions indiscrètes ou superflues et ne les soumettent pas à des vexations ». Le
contrôle d’identité ne doit donc pas aller au-delà « de ce qui est indispensable
à la vérification d’identité ». Les citoyens qui ne sont pas en mesure de présen-
ter un document permettant d’établir leur identité peuvent donner des indica-
tions orales. En effet, la police est en contact radio permanent avec les services
de police spécialisés qui sont à même de vérifier, au moyen de divers outils in-
formatiques, les dires de l’intéressé. Il faut également préciser que tout citoyen
peut se légitimer au moyen de n’importe quel document sur lequel figure une
photographie et qui présente des indications précises (par exemple un permis
de conduire ou une carte d’étudiant).

Lorsque l’identité ne peut être vérifiée par un simple contact radio ou si elle
est douteuse, le fonctionnaire de police est habilité à emmener la personne au
poste pour procéder à des vérifications supplémentaires (art. 17 al. 2 LPol-GE

519 ATF 109 Ia 146, 150-151.
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et 20 al. 2 LPol-VD520). La loi genevoise précise encore que l’identification «doit
être menée sans délai » et qu’une fois les vérifications effectuées, « la personne
quitte immédiatement les locaux de police » (art. 17 al. 3 LPol). Dans le même
arrêt, le TF a souligné que le transfert dans des locaux de police aux fins
d’identification doit répondre à deux conditions de base, à savoir que la per-
sonne interpellée ne soit pas en mesure de justifier de son identité et qu’un
contrôle supplémentaire soit nécessaire.

Il faut réserver les cas particuliers dans lesquels la police ne peut procéder
sereinement au contrôle, l’interpellé présentant une résistance, la situation
étant tendue ou l’environnement hostile. Il en va ainsi, par exemple, lorsqu’un
attroupement de badauds se forme et invective les fonctionnaires de police en
train de procéder au contrôle. Le TF est d’avis que dans ces cas, le transfert
dans les locaux de police répond à l’intérêt public ainsi qu’à la proportionna-
lité. Encore faut-il, bien entendu, que le transfert au poste s’inscrive réellement
dans le processus d’établissement de l’identité et ne dissimule pas une autre
raison, comme celle de maintenir à distance un individu d’un secteur521.

Quant à la durée maximale pendant laquelle un individu peut être retenu
dans les locaux de la police en vue de son identification, elle doit être aussi
brève que possible et le processus de vérification ne doit pas être interrompu
pour quelque raison que ce soit522. Le TF a admis que, selon les circonstances,
une durée de quatre à six heures n’est pas disproportionnée523. Cela peut être
le cas lors de manifestations, lorsqu’un nombre important de personnes sont
amenées dans les locaux de police afin de procéder à un contrôle d’identité524.
Durant la période lors de laquelle il est retenu dans les locaux de police aux fins
de vérification ou d’établissement de son identité, la personne contrôlée doit
pouvoir prévenir ses proches525.

Les personnes les plus susceptibles d’être amenées dans les locaux de po-
lice pour procéder à la vérification de leur identité sont les ressortissants étran-
gers démunis de tout document d’identité. En effet, les outils informatiques à
disposition des policiers ne permettent pas toujours de vérifier les dires de
l’intéressé, les noms d’alias utilisés par certains étrangers n’aidant pas à la véri-
fication. Un des moyens d’identification de cette catégorie de personnes est
l’AFIS (Automatisiertes Fingerabdruck-Identificationssystem)526, qui est une banque

520 Dans l’activité de police judiciaire, voir également l’article 215 al. 1 let. a du nouveau Code de procé-
dure pénale.

521 Remy M., p. 44.

522 Aubert, p. 14.

523 ATF 107 Ia 138, 144-145.

524 ATF 1P.584/2002 cons. 4.7.

525 ATF 109 Ia 146, 155.

526 Ordonnance sur le traitement des données signalétiques biométriques (RS 361.3).



Chapitre 1er : Les pouvoirs formels

191

de données d’empreintes digitales ou palmaires. La personne contrôlée pourra
donc être « passée à l’AFIS », selon le langage policier courant, qui permettra de
dévoiler son identité réelle ou fictive (alias) pour autant que ses empreintes di-
gitales aient été précédemment enregistrées dans le système527.

B) En pratique

Avant de montrer comment la police procède pratiquement au contrôle de
l’identité d’un individu, il faut mentionner que dès qu’un fonctionnaire de po-
lice contrôle une identité, il prend contact avec un service de police spécialisé
qui effectue une vérification dans le RIPOL ou dans les bases de données spéci-
fiques afin d’obtenir d’éventuels renseignements supplémentaires. Le RIPOL
est un système de recherche informatisé de police concernant les personnes et
les objets. Cet outil de recherche est fédéral, géré par la Confédération en coo-
pération avec les cantons. En application de l’art. 349 al. 1 du Code pénal, sont
inscrits dans le RIPOL : les recherches de lieu de séjour, les peines ou mesures
(pénales ou civiles) devant être subies, les mesures d’éloignement prises en ap-
plication de la Loi fédérale sur les étrangers, les interdictions d’utiliser un per-
mis de conduire étranger non valable en Suisse, les défauts de couverture
d’assurance-responsabilité civile, la recherche de véhicules et d’objets disparus
ou volés et les interdictions de se rendre dans un pays donné en application de
la Loi fédérale instituant des mesures visant au maintien de la sûreté intérieure.

1) En police judiciaire

Le contrôle d’identité est systématique lorsque la police intervient sur réquisi-
tion, c’est-à-dire sur appel d’un citoyen. L’identité est alors relevée par écrit par
la police, qui vérifie également si l’individu fait l’objet d’une ou plusieurs in-
scriptions au RIPOL. En effet, même si la réquisition n’aboutit pas nécessaire-
ment à la rédaction d’un rapport de renseignements ou d’un rapport de contra-
vention, le fonctionnaire de police sera tenu de relater l’intervention dans la
main-courante informatisée. L’identité de l’ensemble des personnes contrôlées
sera mentionnée dans le résumé de l’intervention.

Un contrôle d’identité peut également être effectué sur un individu présen-
tant une ressemblance avec une personne recherchée (disparue ou sous man-
dat). Nous avons constaté sur le terrain que lorsque la police contrôle l’identité
de cette catégorie de personnes et qu’il appert qu’il ne s’agit pas de « la bonne
personne », l’identité n’est pas relevée par écrit.

527 Art. 8 de l’ordonnance précitée.
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2) En police de sécurité

Dans le domaine du maintien de l’ordre et de la sécurité publics, la police pro-
cède au contrôle d’identité avant qu’un trouble se produise, donc en dehors de
toute réquisition. Il s’agit, le plus souvent, de contrôles dits préventifs.

Il en va ainsi lors de patrouilles pédestres de la police dans un secteur
connu pour être fréquenté par des vendeurs de stupéfiants ou connaissant un
nombre important de vols, par exemple. Toute personne considérée comme
suspecte par la police pourra faire l’objet d’un contrôle d’identité. Générale-
ment, l’identification est suivie d’autres mesures telles que la fouille par palpa-
tion, afin de déterminer si une infraction a été commise par l’individu ou est en
train de se commettre (par exemple, possession de stupéfiants).

Le canton de Genève a été le premier à se doter d’une législation spécifique
aux manifestations sur le domaine public. Couplée à la Loi sur la police, la Loi
sur les manifestations sur le domaine public donne à la police la possibilité de
procéder à plusieurs mesures afin de prévenir tout trouble à l’ordre public, que
la manifestation soit autorisée ou non. La police vaudoise, inspirée par sa voi-
sine genevoise, est autorisée à prendre des mesures identiques sans toutefois
qu’une base légale spécifique n’ait été créée. Lors de manifestations sur la voie
publique, la police peut donc, par exemple, procéder à des contrôles d’identité
préventifs528. Cette mesure sera dirigée à l’encontre de tout individu sur lequel
pèsent des soupçons sérieux qu’il s’apprête à perturber la manifestation ou à y
commettre des violences contre les biens ou les personnes. Il s’agira, par exem-
ple, de personnes qui portent des accessoires vestimentaires permettant de dis-
simuler leur visage, qui sont munis de sacs qui, en fonction d’autres indices,
laissent à penser qu’y sont cachés des armes, des objets dangereux ou des vête-
ments de rechange, ou qui sont connues pour perturber les manifestations (par
exemple, les membres du Black Block). Comme nous le verrons plus loin, le
contrôle d’identité s’accompagne d’une fouille de sécurité et de la prise de pho-
tographies. Ces mesures ont un effet dissuasif évident sur les personnes venues
dans le but de semer le trouble lors de la manifestation puisqu’elles se savent
identifiées par la police.

C) A l’endroit des mineurs

Le contrôle d’identité est fréquemment utilisé à l’endroit de mineurs et peut
survenir tant dans le cadre d’une réquisition que dans celui de patrouilles pré-
ventives.

528 Article. 6 al. 6 LMDPu.
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En ce qui concerne les réquisitions, il n’est pas rare que la centrale police
fasse appel à des patrouilles pour se rendre sur les lieux d’une agression,
d’une bagarre, d’un vol à l’arraché, d’un racket, etc. Le plus souvent, les au-
teurs de l’infraction ayant déjà pris la fuite, les patrouilles sillonnent le secteur
pour rechercher les suspects sur la base du signalement donné par la victime
ou les témoins. La police peut donc être amenée à contrôler des individus soit
correspondant totalement ou partiellement au signalement donné, soit mani-
festant une attitude singulière à la vue de la voiture de patrouille (gêne mani-
feste, accélération du pas, etc.). Les policiers procèdent alors immédiatement à
un contrôle d’identité même s’il apparaît assez rapidement que les individus
contrôlés sont étrangers à la commission de l’infraction signalée.

Le contrôle d’identité est également utilisé par la police lors de patrouilles
préventives. Les endroits qui font le plus fréquemment l’objet de passages de
patrouilles de police sont évidemment ceux connus pour être des lieux fréquen-
tés par des jeunes qui se regroupent pour consommer de l’alcool ou des stupé-
fiants. Lorsque des policiers en patrouille constatent que des groupes de jeunes
sont installés dans des parcs publics, dans des préaux d’école ou sur des places
de village, sont bruyants ou soupçonnés de consommer des stupéfiants, ils pro-
cèdent volontiers au contrôle visuel du groupe. Si tout semble en règle, la véri-
fication s’arrêtera là; si le comportement des jeunes laisse à désirer ou que des
odeurs de joints flottent dans l’air, la police procèdera généralement à un
contrôle d’identité au sens propre du terme. Cette mesure a, en effet, souvent
pour conséquence de calmer l’agitation des protagonistes qui, se sentant sur-
veillés par la police, préfèrent d’eux-mêmes quitter les lieux.

Le contrôle d’identité est également utilisé face à des mineurs qui, à une
heure avancée de la nuit, déambulent dans les rues sans être accompagnés
d’adultes. Nous nous trouvons ici dans le domaine contraventionnel puisque
l’interdiction, pour un mineur, de rester seul dehors la nuit est prévue par les
législations cantonales ou communales. A Genève, en application de l’art. 1
let. b du Règlement sur la surveillance des mineurs529, il est interdit aux mi-
neurs de moins de seize ans de rester seuls dehors après minuit sans motif légi-
time. Dans le canton de Vaud, une disposition équivalente est à rechercher
dans les règlements de police communaux. A Nyon, Morges et Yverdon, par
exemple, la limite d’heure est fixée à 22 heures. A Lausanne, ce sont les mi-
neurs de moins de quinze ans qui ne sont pas autorisés à rester seuls dehors
après 22 heures ou 23 heures en été. En cas d’infraction à ces dispositions, tant
les mineurs eux-mêmes que leurs représentants légaux encourent une amende.
Les mineurs de moins de seize ans n’ont pas non plus le droit de consommer
des boissons alcoolisées. Les policiers en patrouille effectuent ainsi fréquem-
ment des contrôles d’identité pendant la nuit sur des mineurs qui paraissent

529 RS-GE J 6 20.04.
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ne pas avoir l’âge requis pour déambuler dans les rues sans être accompagnés
d’adultes ou pour consommer des boissons alcoolisées.

Lors d’une patrouille nocturne dans le périmètre d’une fête foraine, nous avions re-
marqué trois jeunes filles qui y déambulaient et qui étaient manifestement trop jeunes
pour être encore seules dehors, à cette heure très tardive. Les jeunes filles n’étaient pas
en possession d’un document d’identité mais ont indiqué être âgées respectivement de
onze, douze et quatorze ans. Les trois jeunes filles ont été ramenées à leur domicile et les
parents énergiquement sermonnés d’avoir laissé leurs enfants déambuler seules tard
dans la nuit. Les dangers d’un tel comportement ont été rappelés tant aux enfants
qu’aux parents.

Les contrôles d’identité ne sont toutefois pas la règle lorsque la police sou-
haite contrôler un groupe de jeunes. En effet, si aucune infraction n’est consta-
tée ni soupçonnée, il est fréquent que les policiers se bornent à simplement
échanger quelques mots avec les jeunes, leur rappellent quelques interdits ou
leurs fassent quelques recommandations paternelles. Le contrôle d’identité est,
en effet, souvent perçu par les jeunes comme un soupçon jeté sur eux, une pro-
vocation. Il n’est donc pas rare que le ton monte et que l’agressivité s’installe.
Aussi, afin d’éviter que ce cas de figure ne se présente, les policiers y renoncent
lorsque les circonstances entourant le contrôle ne l’imposent pas et d’autant
plus s’ils sont en infériorité numérique par rapport au groupe contrôlé.

Le comportement des jeunes contrôlés est généralement décisif dans la
décision du policier de procéder à un contrôle d’identité en bonne et due
forme. Lorsque, face à la présence policière, les jeunes usent d’insultes ou ad-
optent d’emblée un comportement insolent, les policiers procéderont généra-
lement à un contrôle de leur pièce d’identité en faisant, si nécessaire, appel à
du renfort.

Mentionnons que les mineurs ne sont pas toujours en possession d’un do-
cument permettant d’établir leur identité. Les renseignements qu’ils donnent
alors aux policiers, notamment le prénom des parents, peuvent être vérifiés
par un appel à la centrale de police. Il est relativement rare que des mineurs
soient emmenés au poste de police aux seules fins de vérification d’identité.

§ 2. Les mesures d’identification

Les mesures d’identification sont en lien étroit avec le contrôle d’identité que
nous venons de traiter. Elles sont utilisées à l’encontre de personnes qui sont
suspectées d’avoir commis un crime ou un délit, aux fins d’établir leur identité
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ou leur culpabilité530. Elles sont régies par les articles 18 LPol-GE et 21 LPol-
VD531. Ces deux dispositions n’établissent pas une liste exhaustive des mesures
d’identification et ne citent à titre d’exemple que la prise de photographies ou
d’empreintes. Une énumération exhaustive aurait toutefois empêché une adap-
tation à de nouvelles méthodes issues de la recherche scientifique.

A) Généralités

Les mesures d’identification comprennent la prise de photographies, de men-
surations, d’empreintes digitales ou palmaires, la prise de sang, d’urine ou de
cheveux, l’enregistrement de la voix, les échantillons d’écriture, le prélèvement
de microtraces sur le corps ou les vêtements et le prélèvement d’ADN532. Les
données issues de ces prélèvements seront utilisées aux fins d’identification ou
de comparaison. Il convient de préciser que le simple contrôle au moyen de
l’AFIS ne constitue pas une mesure d’identification dans la meure où il ne
s’agit pas d’un prélèvement mais uniquement d’une comparaison d’em-
preintes533.

Le Tribunal fédéral a jugé que la prise de photographies et d’empreintes re-
présente une atteinte à la liberté personnelle534. Elle doit donc répondre à un in-
térêt public prépondérant et aucune mesure moins incisive ne doit être envisa-
geable535. S’agissant de l’utilisation de mesures d’identification aux fins de
vérification de l’identité, notre Haute Cour a rappelé qu’elles doivent être
considérées comme ultima ratio et ne peuvent entrer en ligne de compte « que
si les procédés ordinaires de vérification ne donnent pas de résultat satisfai-
sant »536.

Le prélèvement d’ADN et le traitement des données y afférent sont régis
par une loi spécifique, la Loi fédérale sur l’utilisation de profils d’ADN dans
les procédures pénales et sur l’identification de personnes inconnues ou dispa-
rues537. Aux termes de cette loi, l’ADN d’un individu peut être prélevé pour
élucider un crime ou un délit (suspect ou toute personne se trouvant sur les
lieux de l’infraction, art. 3) ainsi que pour établir l’identité de personnes décé-

530 Piquerez, p. 532.

531 Voir les articles 255 ss et 260 ss du nouveau Code de procédure pénale.

532 Remy M., pp. 90-91.

533 Albertini, p. 23.

534 ATF 113 Ia 257, 263 et arrêts cités.

535 ATF 109 Ia 146, 155.

536 Ibidem.

537 Loi sur les profils ADN (RS 363).
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dées ou des personnes qui ne peuvent donner d’informations sur leur identité
en raison de leur âge, d’un accident, d’une maladie durable, d’un handicap,
d’un trouble psychique ou d’une altération de la conscience (art. 6 al. 1). Il faut
ajouter que l’ADN de personnes condamnées peut, dans certains cas prévus
par la loi, être prélevé (art. 5).

Les données signalétiques représentant, rappelons-le, une atteinte à la li-
berté personnelle, elles ne peuvent être conservées pour une durée illimitée.
Les articles 18 al. 3 LPol-GE et 21 al. 4 LPol-VD prévoient que toute personne
mise hors de cause peut requérir l’effacement des données prélevées. Le Tribu-
nal fédéral a jugé que le fait que la destruction n’intervienne que sur requête de
l’intéressé n’était pas, en soi, défavorable à ce dernier, dans la mesure où cela
lui permet de vérifier que le matériel a bel et bien été détruit538. Cette demande
est imprescriptible et doit être formulée au chef du département compétent. Le
prélèvement d’échantillon d’ADN répond, quant à lui, à des règles spécifiques
relatives à son effacement de la base de données fédérale (art. 16 de la Loi sur
les profils d’ADN).

Le canton de Genève possède une base légale relative aux mesures
d’identification dans le cadre spécifique de manifestations autorisées sur la
voie publique (art. 22 LPol et art. 6 LMDPu). Lorsqu’il ressort des circonstances
concrètes que certaines personnes envisagent de commettre un crime ou un dé-
lit dans le cadre de la manifestation, la police peut les photographier et/ou les
filmer. Dans ces cas, les données sont automatiquement détruites un mois
après la manifestation, sauf lorsqu’elles sont nécessaires à l’identification
d’auteurs d’infractions commises dans le cadre de la manifestation (art. 22 al. 2
LPol).

B) En pratique

1) En police judiciaire

La prise de données signalétiques et/ou biométriques est plus fréquente dans
le domaine de la police judiciaire que dans celui de la police de sécurité. La
prise de photographies et d’empreintes d’un individu interpellé dans le cadre
de la commission d’un crime ou d’un délit est très fréquente. A Genève, la prise
d’empreintes et de photographies est automatique dès lors qu’une personne
fait l’objet d'une arrestation. Elle n’est cependant pas réservée à ce seul cas
mais peut également être faite dans le cadre de certaines infractions, par exem-
ple à la Loi fédérale sur les étrangers. Elle vise alors principalement à éta-
blir l’identité d’une personne interpellée. Le recours à la prise d’empreintes et

538 ATF 109 Ia 146, 157.
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de photographies est également presque systématique en cas d’infractions
commises avec violence.

La prise de données signalétiques peut aussi être utilisée aux fins de
comparaison avec des éléments prélevés sur les lieux d’une infraction. Il en va
ainsi pour la prise d’empreintes digitales, palmaires ou de profils de chaussu-
res sur les lieux d’un cambriolage. La prise de photographies peut, quant à elle,
servir à l’identification d’un suspect par un témoin ou une victime. Le recueil
d’échantillons de voix ou d’écriture est évidemment beaucoup plus rare et
n’est utile que dans le cadre d’infractions particulières.

La prise de sang est généralement utilisée pour permettre la détermination
du taux d’alcoolémie en cas de conduite en état d’ébriété et la prise d’urine
pour déterminer si le mis en cause se trouvait sous l’influence de stupéfiants
ou de médicaments (art. 55 LCR).

Le prélèvement d’ADN est effectué dans les limites posées par la Loi sur
les profils d’ADN et se fait généralement par frottis de la muqueuse jugale qui
est une des techniques les moins invasives pour ce faire. Il peut également être
recueilli sur divers objets ou vêtements. Le prélèvement d’ADN est la règle en
cas d’arrestation, sauf en matière d’infraction à la Loi fédérale sur la circulation
routière, quoique ce type d’infraction puisse également faire l’objet d’une prise
d’ADN dans certains cas exceptionnels (par exemple, accident de la route
ayant causé la mort ou des lésions graves).

2) En police de sécurité

Dès lors que l’on se situe ici en dehors de toute infraction pénale, les mesures
d’identification sont principalement utilisées pour établir l’identité lors de
contrôles préventifs, ou en cas de décès (art. 18 al. 2 LPol-GE et 21 al. 2 LPol-
VD), si elle ne peut être établie par d’autres moyens moins invasifs. C’est, le
plus souvent, la prise de photographies ou d’empreintes qui est utilisée.

La prise de photographies est fréquemment utilisée dans le cadre du main-
tien de l’ordre lors de manifestations. Comme nous l’avons mentionné à pro-
pos du contrôle d’identité, la police peut photographier et/ou filmer les parti-
cipants à une manifestation s’il ressort des circonstances concrètes que
certaines de ces personnes envisagent de commettre un crime ou un délit dont
la gravité ou la particularité justifie cette mesure (art. 6 al. 4 LMDPu). Les indi-
vidus sont photographiés à l’endroit où ils sont contrôlés, soit sur la voie pu-
blique. La police ne se retire en principe pas dans un endroit discret pour pro-
céder à cette mesure afin de ménager son effet dissuasif pour l’ensemble des
manifestants. La manifestation peut également être filmée. En plus de photo-
graphier ou filmer certains manifestants, la police procède également à une
fouille de sécurité comme nous le verrons au chapitre suivant.
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C) A l’endroit des mineurs

A Genève, les mineurs qui, quel que soit leur âge, font l’objet d’une arrestation
sont soumis à la prise de photographies et d’empreintes. Elles peuvent égale-
ment être effectuées alors que la procédure n’aboutit pas à l’arrestation du mi-
neur mais que l’infraction est grave. Dans le canton de Vaud, le recours à ces
mesures est moins systématique puisqu’une arrestation ne mène pas nécessai-
rement à la prise d’empreintes et de photographies. Elles sont utilisées dans les
cas où elles permettraient vraisemblablement d’imputer au mis en cause
d’autres infractions déjà commises ou s’il est à prévoir que le mineur récidive-
ra. Il faut préciser que les brigades des mineurs ont pour habitude de prendre
des photographies sans recourir aux services d’identité judiciaire. Il s’agit, par
exemple, de mineurs interpellés pour des infractions commises avec violence.
Ces photographies sont conservées dans les locaux de la brigade et servent
d’aide à l’identification d’un auteur d’infraction par une victime ou un témoin.
Ces photographies sont généralement conservées jusqu’à ce que ceux qui y fi-
gurent aient passé l’âge de la majorité, voire bien au-delà dans le cas des mi-
neurs multirécidivistes qui continuent d’avoir affaire aux services de police
après l’âge de 18 ans.

Ces photographies sont classées par sexe puis par typologie, à savoir les types « euro-
péen », « africain », « asiatique » et « arabe ». Ce classement permet de sélectionner ra-
pidement les photos sur lesquelles une victime ou un témoin pourrait reconnaître un
auteur d’infraction. En effet, la description d’un auteur d’infraction comporte toujours
une mention au sujet de l’origine ou de la couleur de peau. Cette distinction basée sur
l’apparence pourrait donner au lecteur l’impression que l’on se situe ici en plein « délit
de faciès ». Elle permet pourtant au policier d’effectuer un premier tri rapide des photo-
graphies qui pourraient être utiles, ou non, au témoin ou à la victime. Si elle aboutit
souvent à l’identification d’un auteur d’infraction, cette méthode est toutefois une at-
teinte importante aux droits de la personnalité ainsi qu’à la protection des données. Il
est en effet fréquent qu’une victime ou un témoin s’exclame à la vue de certaines photo-
graphies « Je le connais lui ! Il a fait quoi ? ». Ces renseignements ne sont généralement
pas donnés par les policiers et seules certaines précisions peuvent, si nécessaire, être
apportées, par exemple, comme nous l’avons entendu : «Rien de grave, rassure-toi.
Là, ça fait un bon moment qu’on n’a plus entendu parler de lui ! ».

La Loi sur les profils d’ADN ne définissant pas d’âge minimal en dessous
duquel un prélèvement d’ADN serait interdit, la police est habilitée à prélever
l’ADN des mineurs. A Genève, le prélèvement d’ADN est opéré lorsqu’un mi-
neur âgé de plus de quinze ans fait l’objet d’une arrestation et si les représen-
tants légaux ont donné leur accord. Pour les mineurs de moins de quinze ans,
le prélèvement d’ADN est rare mais pas inexistant en cas d’infraction particu-
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lièrement grave. Dans le canton de Vaud, le prélèvement d’ADN répond aux
mêmes critères que la prise d’empreintes et de photographies et peut donc
être, à l’occasion, effectué en dehors de toute arrestation.

§ 3. La fouille

La fouille peut être définie comme une «perquisition effectuée sur le corps et
les vêtements que porte une personne, à des fins probatoires ou pour des rai-
sons de sécurité »539. La fouille de personnes est consacrée aux articles 110 al. 1
let. b CPP-GE, 20 LPol-GE et 165 al. 1 CPP-VD540.

A) Généralités

La fouille d’une personne peut s’effectuer dans le but de rechercher des pre-
uves que l’individu interpellé a commis ou tenté de commettre une infraction,
il s’agit dès lors d’une fouille probatoire. Elle peut également servir à recher-
cher des preuves d’une infraction sur le point de se commettre et prend alors
l’appellation de fouille préventive. Pour terminer, la fouille de sécurité peut
être réalisée sur une personne arrêtée, retenue aux fins d’un contrôle d’identité
ou devant faire l’objet d’un transport de police lorsqu’il s’agit de préserver la
sécurité des fonctionnaires de police, celle de l’intéressé lui-même, ou encore
de préserver les conditions de sa détention, par exemple en évitant qu’un objet
propre à faciliter une évasion soit introduit par l’individu541.

Elle peut également être effectuée aux fins d’identifier une personne décé-
dée ou incapable de décliner son identité, soit qu’elle soit inconsciente ou en
état de détresse542.

La fouille doit respecter le principe de proportionnalité, donc être néces-
saire et adaptée aux circonstances et aussi prévenante que possible543. Elle est
appelée « fouille sommaire » lorsqu’elle se limite à une palpation du corps par-
dessus les vêtements et d’un contrôle des poches. Elle est dite « complète » lors-
qu’elle nécessite l’examen en surface du corps et des parties intimes de la per-
sonne interpellée. Toutefois, cet examen ne doit pas nécessiter de techniques ou

539 Piquerez, p. 535.

540 Art. 249 du nouveau Code de procédure pénale.

541 Aubert, pp. 19-20 ; ATF 109 Ia 146, 158 ; ATF 1P.584/2002 cons. 5.2.

542 Remy M. p. 73 et art. 20 al. 1 let. d LPol-GE.

543 Piquerez, p. 536 et art. 20 al 3 LPol-GE.
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d’instruments invasifs, sans quoi il s’agit d’un examen corporel ou d’une
fouille intime (exploration vaginale ou anale) qui doivent impérativement être
effectuées par un médecin (art. 110 CPP-GE). Relevons que le Tribunal fédéral a
jugé que la fouille intime représente une grave atteinte à la liberté personnelle
et doit donc strictement respecter le principe de proportionnalité544. La fouille
complète doit n’être effectuée que lorsqu’une fouille par palpation se révèle in-
suffisante545.

La fouille doit être effectuée par une personne du même sexe546. Dans la
mesure où des policiers du même sexe que la personne interpellée ne se trou-
vent pas toujours à proximité de l’endroit où est menée la fouille, elle peut être
effectuée par une personne du sexe opposé mais uniquement « si la sécurité im-
médiate l’exige » (art. 20 al. 4 LPol-GE). La fouille complète doit être effectuée
en deux temps, l’individu dévêtant en premier le haut de son corps puis le
bas, de manière à éviter qu’il se trouve totalement nu. Elle doit, de plus, être
menée rapidement et à l’abri du regard des tiers547. La Cour européenne des
droits de l’Homme a considéré que le fait de fouiller un détenu, en présence
d’un tiers du sexe opposé, et de toucher successivement ses organes génitaux
et sa nourriture sans se laver les mains, était constitutif d’un traitement dégra-
dant au sens de l’article 3 CEDH548. Dans une affaire genevoise, la Cour de cas-
sation avait estimé qu’une fouille lors de laquelle l’individu retenu au poste
s’était retrouvé entièrement nu durant deux minutes constituait une atteinte il-
licite à sa personnalité549.

En plus de celle de l’individu interpellé, la police peut procéder à la fouille
de véhicules et de contenants (art. 19 LPol-GE). Ce type de fouille répond aux
mêmes exigences que la fouille de personnes, notamment le respect de la pro-
portionnalité. Les objets fouillés doivent être en possession de l’individu inter-
pellé mais il n’est pas nécessaire qu’ils lui appartiennent, la seule maîtrise de
fait suffisant à fonder la fouille550.

La fouille de sécurité opérée en lien avec un contrôle d’identité est autorisée
par la législation genevoise à l’art. 20 al. 2 LPol. Il s’agit de fouilles sommaires
par palpation, une fouille complète ne se justifiant qu’en cas de fort soupçon
que l’individu dissimule, sous ses vêtements, une arme ou un objet dangereux.

544 ATF 107 IV 84.

545 ATF 109 Ia 146, 158.

546 ATF 109 Ia 146, 159.

547 Remy M., p. 75.

548 ACEDH Valasinas c. Lituanie du 24 juillet 2001, requête no 44558/98.

549 ATF 1P.584/2002. La Cour de cassation genevoise ayant déjà constaté que cette mesure avait causé
une atteinte illicite à la personnalité du recourant, le Tribunal fédéral n’est pas entré en matière sur ce
grief.

550 Remy M., p. 76.
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B) En pratique

1) En police judiciaire

Lorsque la police intervient sur les lieux de la commission ou de la tentative de
commission d’une infraction, la fouille par palpation de la ou des personnes
suspectées d’y avoir pris part est la règle et va de pair avec un contrôle
d’identité. Lorsque la fouille par palpation intervient sur le domaine public,
elle est effectuée dans un endroit protégé du regard de tiers (porche
d’immeuble, près de la voiture de police, etc.). Cette manière de procéder vise,
bien sûr, à respecter la dignité de la personne interpellée mais également à as-
surer la sécurité des policiers. Il en va de même pour la fouille des contenants.
Les fonctionnaires de police procèdent à une première palpation des vêtements
afin d’écarter la présence d’une arme ou d’un objet dangereux, puis deman-
dent à l’individu de vider le contenu de ses poches pour le vérifier. S’il s’y op-
pose, la police y procède au besoin par la contrainte. Après que le contenu des
poches a été vidé et examiné, les policiers effectuent une deuxième palpation
par-dessus les vêtements.

Rappelons que, dès lors qu’une personne interpellée doit être transportée
dans les locaux de police, elle est toujours fouillée avant d’entrer dans le véhi-
cule de service. Il peut cependant arriver que, dans certaines circonstances, la
police y renonce. Dans ce cas, elle enjoint à la personne de s’asseoir à l’arrière
du véhicule, à côté d’un policier, et de garder ses mains posées en évidence sur
ses genoux, ou plus souvent, posées sur l’appui-tête qui lui fait face. Il faut pré-
ciser que les personnes interpellées s’assoient toujours à l’arrière droit des véhi-
cules de police, soit derrière le siège du passager, la portière correspondante
étant verrouillée.

Nous avions assisté à l’interpellation d’une femme pour conduite sous retrait de permis
de conduire. Vu son état de désolation d’être amenée au poste et en l’absence d’éléments
féminins parmi les policiers, ces derniers ont uniquement vérifié le contenu de son sac à
mains et ont renoncé à effectuer une fouille sommaire. Ils lui ont uniquement enjoint de
garder les mains sur les genoux et de ne pas les bouger pendant son transport.

En application du principe de proportionnalité, la fouille complète est rare.
Elle est le plus souvent opérée lorsque l’individu interpellé est fortement soup-
çonné d’avoir dissimulé sous ses vêtements des biens matériels dérobés, des
stupéfiants ou des armes, ou lorsqu’elle doit être placée au violon et que les cir-
constances font craindre un risque de suicide ou d’automutilation. La Chambre
d’accusation genevoise a jugé que le principe de la proportionnalité avait été
violé par un ordre de service de la police stipulant que tout individu faisant
l’objet d’un mandat d’amener et, partant, devant être placé au violon avant
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d’être présenté à un officier de police, devait subir une fouille de sécurité
complète551. La Cour a jugé qu’en application du principe de proportionnalité,
plusieurs critères devaient être respectés par un fonctionnaire de police pour
procéder à la fouille complète d’un individu, soit notamment : son âge, ses an-
técédents, sa personnalité, son origine, son degré d’instruction ou de forma-
tion, sa capacité de saisir ce qui lui arrive de même que les finalités et les limites
de l’enquête policière, du type d’infraction qui lui est reprochée ainsi que de la
gravité de celle-ci tant au plan objectif que subjectif, du temps écoulé depuis les
faits concernés, du fait que la personne est interpellée « à chaud » ou « à froid »
par la police, son comportement, ses réactions aux cours des interrogatoires
précédant la fouille ainsi que toutes les autres circonstances du cas d’espèce. A
la lumière de notre expérience de terrain, nous devons toutefois admettre que
la fouille complète reste la règle en cas d’arrestation.

2) En police de sécurité

Dans le cadre de sa mission générale de protection de l’ordre et de la sécurité
publics, la police peut également être amenée à effectuer des fouilles sommai-
res ou complètes. Les trois situations le plus fréquemment rencontrées sont la
fouille probatoire en recherche de stupéfiants, la fouille de sécurité opérée en
lien avec un contrôle d’identité aboutissant au transfert au poste de la personne
concernée et la fouille de sécurité en recherche d’armes ou d’objets dangereux
dans le cadre de manifestations.

Dans le cadre de manifestations sur la voie publique, nous avons vu que la
police pouvait contrôler l’identité de certains manifestants, les photographier et
les filmer. Lorsqu’elle procède au contrôle d’identité, la police effectue égale-
ment une fouille sommaire de l’individu et de contenants. Par recherche d’un
effet dissuasif, les policiers procèdent à la fouille sommaire sur la voie pu-
blique, au vu de tous.

C) A l’endroit des mineurs

La fouille est principalement opérée sur des mineurs lorsque ceux-ci ont
commis une infraction ou sont suspectés d’y avoir pris part. Comme pour les
adultes, lorsqu’un auteur d’infraction mineur doit être acheminé dans les lo-
caux de la police, la fouille par palpation est systématique de même que la vé-
rification des poches et d’éventuels contenants. Comme pour les majeurs, la
fouille est alors effectuée, autant que faire se peut, à l’abri des regards de tiers.

551 OCA no 174 du 16 juin 1999 (P. et J. c. Procureur général de Genève), cons. 4g).



Chapitre 1er : Les pouvoirs formels

203

En dehors de ces cas, la fouille de mineurs intervient très fréquemment en
relation avec la consommation de stupéfiants ou avec le port d’une arme, le
plus souvent d’une arme blanche. Comme nous l’avons vu en lien avec le
contrôle d’identité, lors de patrouilles, la police contrôle souvent les groupes
de jeunes. Il est relativement fréquent que plane sur les lieux du contrôle une
odeur persistante de marijuana ou, qu’à la vue de la police, un jeune se débar-
rasse de stupéfiants. Dans ces cas, et dès lors que la consommation de stupé-
fiants est réprimée par loi, les fonctionnaires de police procèdent à la fouille
des membres du groupe, leur faisant tout d’abord vider leurs poches puis effec-
tuant une fouille par palpation.

En patrouille, nous avons été requis par la centrale de nous rendre à l’adresse d’un ap-
partement car un voisin y voyait des jeunes qui « trafiquaient de la drogue ». Arrivés
sur les lieux et n’ayant constaté aucune agitation particulière dans l’appartement sig-
nalé, nous avons sonné et été mis en présence de deux jeunes qui fumaient effective-
ment un joint. Ces derniers nous ont assuré qu’ils n’étaient pas en possession d’autres
stupéfiants que ceux qu’ils étaient en train de consommer. Nous avons tout de même
procédé à la fouille des deux mineurs, de leurs vêtements et sacs à dos et avons décou-
vert un sachet de marijuana. Nous étions toutefois bien loin des termes de la réquisi-
tion, soit un « trafic » de drogue !

La fouille en recherche d’armes intervient soit en lien avec un contrôle
d’identité, un transfert au poste ou en cas de réquisition. Il peut s’agir d’un ap-
pel à la police d’une personne ayant vu, à tel endroit, « un groupe de jeunes qui
exhibaient un couteau ». Les patrouilles de police contrôleront systématique-
ment les jeunes qu’ils croisent sur le secteur et procèderont généralement à
une fouille afin d’exclure la présence d’une arme blanche. La démarche est
transposable à une réquisition signalant que des jeunes ont dérobé ou racketté
tel objet.

Comme pour le contrôle d’identité, la fouille est en partie déterminée par
l’attitude du mineur.

Lors d’une patrouille pédestre en compagnie d’inspecteurs, un groupe de jeunes avait
pris la fuite à notre vue. Continuant à arpenter le secteur en voiture, nous avons vu un
jeune assis seul près de l’entrée d’un immeuble qui téléphonait avec son portable. Dans
la mesure où il présentait une ressemblance avec un des jeunes ayant pris la fuite, nous
souhaitions le contrôler. Les inspecteurs se sont légitimés au moyen de leur carte de po-
lice ce qui n’a toutefois pas eu pour effet de mettre un terme à la conversation télépho-
nique du jeune. Les inspecteurs s’étant montrés insistants, il a finalement raccroché et
s’est identifié au moyen de sa carte d’identité. Comme il portait également un sac de
type « banane «, nous avons profité de le fouiller, ce qui n’aurait pas été nécessairement
le cas s’il s’était montré plus respectueux des forces de police.
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La fouille complète en cas d’arrestation est, quant à elle, systématique dans
le canton de Genève. Il faut relever que les filles doivent enlever leur soutien-
gorge lors de la mise au violon. Cette précision semble peut-être triviale mais
elle a son importance puisque ce sous-vêtement pourrait servir à une auto-
strangulation552.

A Genève, nous avions eu le cas d’une jeune fille qui avait tenté de se pendre au moyen
de son soutien-gorge pendant que le policier qui l’interrogeait s’était absenté un bref
instant pour aller chercher des documents dans son bureau.

Dans le canton de Vaud, la fouille complète n’est pas systématique en cas
d’arrestation. Les policiers font principalement confiance à leur appréciation
de la situation pour décréter la nécessité de procéder à une telle fouille. Il peut
en effet être tout à fait traumatisant pour un jeune mineur de se dévêtir complè-
tement, fut-ce en deux temps. Ainsi, les policiers préfèrent parfois recourir à
une fouille technique, ce qui signifie que le mineur peut garder ses sous-vête-
ments et qu’un détecteur de métaux sera utilisé pour écarter le risque qu’une
arme, un objet dangereux soit dissimulé sous les sous-vêtements.

Parmi les auteurs de cambriolages, les mineurs, souvent des filles, sont légion. Elles
ont pour habitude de dissimuler une partie de leur butin, notamment les bijoux, dans
leurs parties intimes. Aussi, nous avons remarqué que dès que les policiers procèdent à
l’arrestation d’une mineure ressortissante des pays de l’est qui a commis un ou des
cambriolages, la fouille complète est la règle.

A Genève, le détecteur de métaux n’est pas utilisé comme alternative à la
fouille complète. En effet, la fouille complète sert également à écarter la pré-
sence de stupéfiants ou de médicaments qui pourraient, en cas de prise, repré-
senter un danger pour l’intégrité physique ou la vie du jeune détenu.

552 Il est important de relever que dans son rapport de 2010, la Commission nationale française de déon-
tologie de la sécurité a considéré que le retrait du soutien-gorge constitue une atteinte à la dignité de
la personne qui n’est justifiée par aucun impératif de sécurité. En conséquence, la Commission estime
que cette pratique doit être abandonnée. Commission nationale de déontologie de la sécurité, Rapport
2010 remis au Président de la République et au Parlement, Paris, 2011 (pp 67-68). Disponible en li-
gne : http://www.cnds.fr/rapports/rapport_annuel_2010.pdf.
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§ 4. La visite domiciliaire et la perquisition

Tant la visite domiciliaire que la perquisition portent atteinte au droit au domi-
cile tel que garanti par l’art. 8 CEDH.

La visite domiciliaire est une mesure « consistant à pénétrer dans un en-
droit clos, en vue de procéder à des constatations, à des vérification ou pour
découvrir et arrêter l’auteur présumé d’une infraction »553. La perquisition est,
quant à elle, définie comme « toute recherche approfondie et minutieuse de
tous les éléments de preuve et indices susceptibles d’intéresser la manifestation
de la vérité, effectuée au domicile d’un particulier ou dans tout endroit clos
jouissant d’une protection juridique »554. Ces deux notions sont difficiles à dis-
tinguer puisqu’elles consistent toutes deux à pénétrer dans un domicile ou
dans un endroit clos. Pour simplifier les choses, nous dirons que la visite domi-
ciliaire est une forme allégée de perquisition puisqu’elle consiste en un examen
superficiel d’un endroit clos alors que la perquisition est un examen approfon-
di de l’endroit. Théoriquement, la visite domiciliaire ne permet pas la saisie
d’objets555. Nous verrons toutefois qu’en pratique la visite domiciliaire donne
souvent lieu à diverses saisies. La visite domiciliaire et la perquisition sont pré-
vues aux articles 178 ss CPP-GE, 212 ss CPP-VD et 22 LPol-VD.

A Genève, la police recourt également à une visite domiciliaire « impropre-
ment dite » ou « autorisée » lorsque « l’intéressé autorise les agents de la police,
à la demande de ces derniers, à se rendre au domicile, cette autorisation étant
donnée, selon la formule, « pour se disculper » ou «parce que les faits sont re-
connus »556. Dans ces cas, l’intéressé signe un « fichet de visite domiciliaire »
afin d’attester qu’il a consenti à cette mesure.

Le canton de Vaud connaît également la visite domiciliaire autorisée qui se
nomme visite de police.

Que nos lecteurs vaudois nous pardonnent, nous utiliserons uniquement le
terme «visite domiciliaire » dans ce chapitre, aux dépens de celui de « visite de
police ».

553 Remy M., p. 77.

554 Ibidem.

555 Piquerez, p. 538.

556 Mémorial du Grand Conseil, 1977, III, p. 2796.
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A) Généralités

Tant la visite domiciliaire que la perquisition permettent aux fonctionnaires de
police de pénétrer dans un endroit clos ou dans un domicile. La notion de
domicile doit être entendue au sens large puisqu’elle ne comprend pas unique-
ment les habitations mais également les « locaux clos occupés à titre provi-
soire, tels que chambres d’hôtel, d’hôpital, locaux commerciaux et de
l’administration, caravanes, tentes et bateaux, cours et balcons »557. Il faut men-
tionner que les véhicules ne sont pas considérés comme des domiciles et entraî-
nent donc une fouille et non une visite domiciliaire ou une perquisition. La po-
lice peut être amenée à intervenir non seulement au domicile d’un suspect mais
également, si nécessaire, au domicile d’un tiers étranger à toute infraction.

Excepté les cas d’urgence, la visite domiciliaire et la perquisition doivent
être effectuées « de jour » (art. 179 al. 1 CPP-GE) ou, selon la formulation vau-
doise, « ni avant le lever ni après le coucher du soleil » (art. 215 al. 1 CPP-
VD)558. Elles doivent être menées en la présence de celui qui occupe le domicile,
de son représentant (art. 180 al. 1 CPP-GE) ou, en leur absence, du propriétaire
ou d’un voisin (art. 218 al. 2 CPP-VD). La visite domiciliaire et la perquisition
sont ordonnées par le magistrat instructeur (art. 178 al. 1 CPP-GE et 213 al. 1 et
2 CPP-VD, sauf dans les cas de péril en la demeure où elles sont ordonnées par
un officier de police (art. 178 al. 3 CPP-GE et 168 al. 3 CPP-VD). Lorsqu’une per-
sonne refuse la visite domiciliaire, le magistrat ou l’officier de police peut déli-
vrer, si les circonstances l’exigent, un mandat de perquisition.

La visite domiciliaire et la perquisition sont généralement utilisées dans le
cadre de l’activité de police judiciaire559. Comme l’indique M. Remy, elles ser-
vent notamment à interpeller une ou plusieurs personnes ayant un lien avec
une infraction, à rechercher des objets issus d’une infraction, ayant servi à la
commettre ou permettant d’apporter des éléments utiles à l’enquête, ou encore
à rechercher des traces560.

La visite domiciliaire peut également être effectuée dans le cadre de la po-
lice de sécurité, c’est-à-dire pour assurer l’ordre et la sécurité publics. Les poli-
ciers auront alors recours à la visite domiciliaire pour pénétrer dans le domicile
d’une personne en détresse ou mettant en danger l’ordre ou la sécurité publics.
L’art. 22 al. 1 LPol-VD consacre le droit d’intervenir d’urgence dans un domi-
cile non seulement lorsque quelqu’un appelle au secours de l’intérieur mais

557 Remy M., p. 77.

558 Pour une critique de la notion imprécise de « jour » ou de « nuit » et l’insécurité juridique en découlant,
voir Rey, ad. Art. 179, rem. 1.2.

559 Le nouveau Code de procédure pénale traite de la visite domiciliaire à l’article 213 et de la perquisition
à l’article 244.

560 Remy M., p. 81.
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également « en cas de désordre grave ». M. Remy est d’avis que la notion de
désordre grave peut englober une série de situations expressément listées
dans la législation grisonne qui permettent à la police d’intervenir dans un do-
micile pour écarter un danger important, lorsqu’il existe un doute qu’une per-
sonne est retenue illégalement à l’intérieur ou que s’y trouve une personne de-
vant être arrêtée ou ayant besoin de protection pour sa vie ou son intégrité
corporelle561. La législation genevoise ne permet aucunement de préciser les
choses puisqu’elle parle de manière floue de visite domiciliaire ou de perquisi-
tion pouvant être menée de nuit en cas de « sinistre », « d’appel parti de
l’intérieur ou de réquisition de celui qui occupe le domicile » (art. 179 al. 2 let. a
CPP-GE). Il est donc difficile de savoir si l’on doit comprendre cette norme
comme s’appliquant également à l’activité de pure police de sécurité. Les tra-
vaux préparatoires afférents à cette norme ne nous ont pas permis d’en savoir
plus562. En l’absence de base légale, la visite domiciliaire effectuée dans le cadre
de l’activité de police de sécurité pour porter secours à une personne peut,
néanmoins, trouver sa source dans la gestion d’affaire sans mandat (consente-
ment présumable), voire l’état de nécessité pour autrui.

B) En pratique

En pratique, la visite domiciliaire consiste en un examen relativement superfi-
ciel des locaux tandis qu’en cas de perquisition, la police fouille minutieuse-
ment chaque pièce, meuble, armoire, contenant, etc.

1) En police judiciaire

A Genève, la police effectue les visites domiciliaires « autorisées » sans qu’un
mandat délivré par le magistrat instructeur ou par l’Officier de police soit né-
cessaire. Nous avons pu remarquer qu’il est d’usage de procéder à une visite
domiciliaire autorisée à chaque fois qu’un mandat d’amener est délivré par
l’Officier de police, excepté en cas d’infraction à la Loi sur la circulation rou-
tière. On peut évidemment légitimement se demander si les intéressés donnent
toujours leur accord à une telle mesure de manière libre, c’est-à-dire exempte
de toute contrainte ou pression.

La visite domiciliaire se présente sous la forme d’une fiche qui mentionne
que l’ayant droit autorise la police à y procéder. S’il s’y oppose, la visite domi-
ciliaire ne peut être effectuée et le cas est soumis à un Officier de police qui,

561 Remy M., p. 80.

562 Voir notamment le Mémorial du Grand Conseil, 1977, III, pp. 2798ss.
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lorsque les circonstances l’exigent, délivre un mandat de perquisition permet-
tant de passer outre le refus de l’ayant droit.

Lors de la visite domiciliaire, il n’est pas rare que la police saisisse des ob-
jets pouvant avoir un lien avec l’infraction, sans qu’un mandat de perquisition
ne soit pour autant délivré. De même, si la police découvre la présence de stu-
péfiants ou d’armes dans le logement, elle les saisit et le magistrat se prononce-
ra sur leur sort.

La visite domiciliaire est plus ou moins poussée en fonction de l’infraction
commise et du zèle des fonctionnaires de police. En général, il s’agit de « jeter
un coup d’œil » dans l’ensemble de l’appartement ou, le cas échéant, dans la
pièce généralement occupée par l’individu interpellé. Quelques tiroirs sont ou-
verts, de même que les armoires, mais le contenu n’en est pas vidé. Les poches
des vêtements sont également fouillées.

La visite domiciliaire se distingue donc principalement de la perquisition
par son ampleur, la perquisition étant minutieuse, chaque endroit étant passé
au peigne fin.

Toutes les perquisitions auxquelles nous avons assisté ont été menées suite à
l’arrestation de trafiquants de stupéfiants. Il n’est pas un meuble, un tiroir, un conte-
nant (par exemple un paquet de pâtes alimentaires) qui ne soit ouvert, fouillé et ins-
pecté. Les policiers connaissant les cachettes préférées des trafiquants de drogue, nous
avons rapidement compris pourquoi la partie arrière des téléviseurs était systématique-
ment dévissée ou les plinthes sondées !

Lorsque les circonstances du cas le justifient, un chien policier peut être en-
gagé dans les locaux en recherche de stupéfiants ou, plus rarement, en recher-
che d’explosifs.

2) En police de sécurité

Dans le cadre de son activité de police de sécurité, la police est régulièrement
amenée à pénétrer dans des locaux privés dans des situations de danger et pro-
cède donc à une visite domiciliaire au sens strict du terme. Nous pouvons citer
l’exemple d’une personne appelant la centrale de police pour manifester son
inquiétude de n’avoir pas vu ou entendu son voisin, âgé, depuis plusieurs
jours. Dans ces cas, la police se rend sur les lieux et effectue, si possible, une pe-
tite enquête de voisinage afin de déterminer si la personne n’a pas été vue ré-
cemment. Si elle ne parvient pas à entrer en contact avec la personne en danger
potentiel, elle peut faire appel à un serrurier pour procéder à l’ouverture de la
porte et ainsi pénétrer dans le logement afin de vérifier que son habitant n’y
soit pas dans une situation critique ou, et cela arrive malheureusement sou-
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vent, décédé. Lorsque la configuration des lieux le permet, elle peut également
se rendre chez un voisin présent pour passer d’un balcon à un autre afin de ga-
gner du temps et d’éviter des frais de serruriers.

Cette situation s’était présentée à nous et concernait une personne âgée que sa voisine
n’avait pas vue ou entendue depuis anormalement longtemps. A l’arrivée dans
l’immeuble, les policiers ont vérifié la boîte aux lettres et en l’occurrence aucun courrier
n’y était accumulé, signe que la personne n’avait pas « disparu » depuis longtemps.
Des voisins l’avaient effectivement aperçue peu de temps auparavant et il paraissait
probable que la personne se soit rendue chez des proches. Les policiers avaient donc re-
noncé à pénétrer dans le logement et avaient déposé une carte de visite sur la porte pa-
lière enjoignant à la locataire de contacter la police pour donner de ses nouvelles, ce
qu’elle fit le jour même.

La même situation se présente lorsqu’une personne, âgée ou handicapée,
prévient la police qu’elle a chuté dans son logis et n’est pas en mesure de se re-
lever seule. La police agit de même et, en cas d’urgence, défonce elle-même la
porte palière pour porter rapidement secours.

Il arrive également que des tiers préviennent la police qu’ils entendent des
appels au secours provenant d’un logement. Là aussi, la police pourra être
amenée à défoncer la porte devant l’urgence et la gravité potentielle de la situ-
ation. Il en va de même dans les situations où une personne prévient la police
qu’elle est sur le point de mettre fin à ses jours.

Nous pouvons constater, à travers ces exemples, que la visite domiciliaire
effectuée dans le cadre de la police de sécurité prend sa définition stricte, soit
le fait, pour des fonctionnaires de police, de pénétrer dans des locaux privés.
Dans le genre de situations évoquées ci-dessus, la police utilise cependant le
terme d’« ouverture d’appartement » plutôt que de visite domiciliaire.

C) A l’endroit des mineurs

A Genève, la visite domiciliaire autorisée n’est pas effectuée de manière aussi
systématique à l’encontre de mineurs qu’à l’encontre d’adultes puisque
l’arrestation d’un mineur ne conduit pas nécessairement à une visite domici-
liaire. Celle-ci ne sera pratiquée que si elle peut apporter des éléments utiles à
l’enquête. La même règle prévaut dans le canton de Vaud. C’est le type et les
circonstances de l’infraction qui détermineront si une visite domiciliaire autori-
sée ou non est utile.

Lors de la visite domiciliaire, les policiers se rendent dans la chambre occu-
pée par le mineur dans la maison familiale. La cave du domicile peut égale-
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ment être visitée. Cette restriction à une partie seulement de l’habitation pose
problème aux policiers puisqu’un jeune délinquant a vite fait de comprendre
qu’il vaut mieux cacher telles ou telles choses dans une autre pièce de la mai-
son afin que la police ne la trouve pas en cas de visite domiciliaire. Lorsque le
mineur est interpellé dans le cadre d’une infraction contre le patrimoine telle
qu’un vol ou un racket, les policiers vouent évidemment un intérêt particulier
à tout objet pouvant avoir un lien avec l’infraction. Avec le concours du repré-
sentant légal, ils essaient de déterminer si tel objet appartient au mineur ou
non.

Les visites domiciliaires auxquelles nous avons assisté concernaient le plus souvent des
infractions contre le patrimoine, comme pour ce jeune qui contestait avoir commis un
nombre vertigineux de tags sur divers murs d’une commune et chez qui nous avions
retrouvé une bonne dizaine de sprays de peinture correspondant à la couleur des tags.
Nous avions également eu le cas d’un jeune interpellé pour avoir racketté des chaussu-
res de sport à ses « camarades » d’école. Lors de la visite domiciliaire, chaque paire de
chaussure a été passée en revue par la police et la mère du jeune questionnée sur leur
provenance. Plusieurs paires de baskets correspondaient au signalement donné par cer-
taines victimes et la mère était bien embarrassée d’indiquer au policier si elles apparte-
naient ou non à son fils, ce dernier lui ayant expliqué que des amis lui avaient
« donné » ou « prêté » des baskets.

La visite domiciliaire est une incursion dans le domaine privé et elle est
d’autant plus délicate lorsqu’elle est effectuée dans la chambre d’un mineur ou
dans les locaux qu’il occupe. En effet, la chambre est souvent considérée par un
mineur comme son royaume dans lequel seul un nombre restreint de visiteurs
est autorisé à pénétrer. C’est pourquoi les visites domiciliaires sont effectuées le
plus rapidement possible et si la présence du représentant légal est requise, les
policiers doivent toutefois prendre soin de ne pas révéler au grand jour des se-
crets qu’ils pourraient être amenés à découvrir. Si elle est donc délicate, la visite
domiciliaire permet toutefois aux policiers de se faire une meilleure idée du
jeune contre lequel est dirigée une procédure, de mieux appréhender sa per-
sonnalité et donc de recueillir autant d’informations qui pourraient être utiles
au juge dans la suite de la procédure.

Nous avions diligenté une enquête suite à un vol de téléphone portable dans un établis-
sement scolaire. L’auteur présumé de l’infraction était un mineur qui affichait claire-
ment sur lui son appartenance à certains mouvements d’extrême droite. Sur chacune
des phalanges de ses doigts avaient été écrites, au moyen d’une lame de rasoir, les lettres
formant les mots « Skin Head ». Dans le cadre de l’enquête pour le vol, nous avions donc
été amenés à procéder à une visite domiciliaire dans la chambre que ce jeune occupait
dans la maison familiale. Aucun objet de provenance douteuse n’avait été découvert
mais de nombreuses armes légales, telles que divers couteaux, et des drapeaux et affiches
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de mouvance d’extrême droite décoraient la chambre. Parmi ces étranges décorations,
aucun objet n’était illégal et partant, rien n’a été saisi par les policiers. Par contre, le rap-
port de police que nous avions eu l’occasion de consulter détaillait l’attrait marqué du
mineur pour les mouvements d’extrême droite, et laissait supposer un profond mal-
être, notamment en regard des scarifications qu’il s’était faites sur les mains.

§ 5. La saisie

Les objets ayant un lien avec une infraction qui sont découverts dans le cadre
d’une perquisition ou d’une fouille, peuvent être saisis par la police. Cette der-
nière possède le droit de saisir des objets ou des documents uniquement à titre
provisoire. Il appartient ensuite au juge de statuer définitivement sur le sort
des pièces saisies par la police (confiscation, destruction ou restitution à
l’ayant droit). La saisie opérée par la police peut donc être définie comme « la
mise sous main de justice des éléments de preuve découverts lors d’une per-
quisition ou au cours de l’enquête, avec le consentement ou contre la volonté
de leur détenteur, en vue de leur conservation pour les besoins de l’enquête ou
pour procéder à leur confiscation et de leur production ultérieure devant la ju-
ridiction de jugement »563. La saisie provisoire est fréquemment nommée sé-
questre provisoire et elle est régie par les articles 107 al. 2 et 181 CPP-GE et
art. 68-169 CPP-VD564.

A) Généralités

La saisie peut porter sur n’importe quel objet, quelle que soit sa nature, qu’il
s’agisse d’une chose mobilière ou immobilière, ou d’un document565. Les objets
saisis sont inventoriés (art. 181 CPP-GE et 220 CPP-VD).

En tant qu’elle est une restriction du droit de propriété garanti par
l’article 26 de la Constitution fédérale, la saisie doit, à l’instar des autres mesu-
res prises par la police, être justifiée par un intérêt public prépondérant et res-
pecter le principe de proportionnalité. Avant tout, la saisie doit reposer sur des

563 Piquerez, p. 547.

564 C’est l’article 263 al. 3 du nouveau Code de procédure pénale qui prévoit la possibilité pour la police
de «mettre en sûreté » des objets ou des valeurs patrimoniales en cas de péril en la demeure. En de-
hors de ces cas, c’est au Ministère public ou au Tribunal qu’il appartient de prononcer le séquestre
(art. 198 al. 1 CPP).

565 Piquerez, p. 549.
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« indices suffisants que l’objet séquestré a servi à commettre une infraction ou
en est le produit »566. L’objet saisi doit être en lien avec une infraction, ce qui ex-
clut que la police procède à «une recherche générale et indéterminée des
moyens de preuve », procédé connu sous le terme de fishing expedition567.

B) En pratique

Comme la visite domiciliaire et la perquisition, la saisie peut viser tant le légi-
time propriétaire d’un objet que son possesseur ou détenteur. Elle peut être ef-
fectuée tant dans le cadre de l’activité de police judiciaire que dans la mission
de protection de l’ordre et de la sécurité publics.

1) En police judiciaire

De par ses liens étroits avec la visite domiciliaire, la perquisition et la fouille,
nous ne nous étendrons pas inutilement sur la saisie effectuée dans l’activité
de police judiciaire afin d’éviter toute redite.

2) En police de sécurité

La police peut être amenée à saisir des objets à titre préventif pour protéger
l’ordre public. Il s’agit souvent de saisies d’armes en applicationde laLoi fédérale
sur les armes, les éléments essentiels d’armes et les munitions568. Celle-ci prévoit
en effet la possibilité de saisir des armes, des éléments essentiels d’armes, des
composants ou des accessoires d’armes, des munitions ou des objets dangereux
s’ils risquent d’être utilisés de manière abusive (art. 31 LArm). La saisie d’armes
ou d’objets dangereux est fréquemment utilisée dans le cadre desmanifestations
sur lavoiepublique, tout objet pouvant être utilisépour commettreune infraction
contre les personnes et les biens est saisi. Il s’agit par exemple de battes de base-
ball, de substances et objets susceptibles d’être utilisés pour confectionner des
cocktails molotov, etc. Cette mesure est expressément prévue à l’article 7 al. 2
LMDPu et à l’article 17 al. 3 LPol-VD. Une quittance est alors remise par la police
aux possesseurs de tels objets qui sont invités à venir récupérer leurs biens à
l’issuede lamanifestation. Il vade soi que les armes ouobjets dangereux interdits
ne sont pas restitués si les conditions légales ne sont pas remplies.

566 Piquerez, p. 549 et références citées.

567 Remy M, p. 87.

568 LArm (RS 514.54).
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La saisie d’armes ou d’objets dangereux intervient également en cas de vio-
lences domestiques. Si la police trouve, au domicile familial, des armes ou des
objets dangereux, même si ceux-ci n’ont pas servi à commettre l’infraction, elle
les saisira à titre préventif pour éviter tout risque d’escalade de violence. Ils
pourront toutefois ultérieurement être restitués à leur légitime propriétaire.

C) A l’endroit des mineurs

La saisie d’objets en possession de mineurs n’appelle pas d’analyse spécifique.
Il convient toutefois de parler d’un objet qui est régulièrement saisi par les po-
liciers sur des mineurs auteurs d’infraction, il s’agit du téléphone portable.
Dans le cadre de l’audition d’un mineur auteur d’infraction, les policiers véri-
fient fréquemment le téléphone portable du mineur, lequel comporte souvent
des éléments utiles à l’enquête, par exemple des SMS envoyés ou reçus, des
photographies ou des vidéos. Il faut rappeler que le happy slapping a pris une
place importante dans le classement des infractions commises par les mineurs.
Il s’agit pour un groupe de frapper une victime, généralement mineure, choisie
plus ou moins au hasard, et de filmer la scène du passage à tabac au moyen
d’un téléphone portable. Les films ainsi réalisés sont souvent conservés dans
la mémoire du téléphone. La vérification de ce dernier peut donc, dans le cadre
de certaines infractions, être un élément utile à l’enquête. Le téléphone portable
est alors généralement saisi, le juge des mineurs statuant sur le sort de celui-ci.
Il en va de même pour les mineurs qui conservent dans leur téléphone portable
des images constitutives de pornographie dure, même si leurs propriétaires
n’ont pas toujours conscience de l’illégalité de ces données.

§ 6. Les mesures enmatière de circulation routière

Nous tenons à évoquer quelques mesures utilisées dans le cadre d’infractions à
la circulation routière qui trouvent souvent application face à des mineurs. En
effet, ces derniers sont souvent, si ce n’est détenteurs, du moins conducteurs de
véhicules à moteur, le plus souvent de scooters. Dès l’âge de 16 ans, un mineur
peut, en effet, obtenir un permis de conduire pour des motocycles n’excédant
pas 50 cm3. Il peut également demander un permis de conduire pour les véhi-
cules automobiles ne dépassant pas la vitesse de 45km/h569.

569 Art. 3 et 6 de l’Ordonnance sur l’admission des personnes et des véhicules à la circulation (RS 741.51).
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Il faut préciser que nous ne garderons pas la distinction qui était de mise
jusqu’ici entre l’activité de police judiciaire et celle de police de sécurité. En ef-
fet, la principale activité en matière de police de sécurité consiste à opérer des
contrôles routiers systématiques à un endroit et un moment donné. Ils touchent
donc, sans distinction, adultes et mineurs et ne présentent pas un intérêt parti-
culier pour la présente analyse. Les deux types de mesures présentés ci-dessous
seront donc analysés uniquement dans le cadre d’une infraction commise ou
tentée. Nous n’opérerons pas non plus de découpage entre le volet théorique
de ces mesures et le volet pratique, l’un ne pouvant être étudié qu’à la lumière
de l’autre.

A) Généralités

Nous limiterons notre analyse à deux types de mesures policières prises en ap-
plication du droit sur la circulation routière, soit le contrôle de la capacité de
conduire et le contrôle du véhicule. Nous ne traiterons pas du retrait du permis
de conduire, pour une durée déterminée ou indéterminée, car cette mesure ad-
ministrative est prise par l’autorité compétente en matière de véhicules (art. 22
al. 1 LCR)570. Nous n’aborderons pas non plus les différentes mesures qui
peuvent être prises en cas d’accident de la circulation avec ou sans blessés.

1) L’incapacité de conduire

Parmi les prérogatives de la police en matière de circulation routière figure
celle du contrôle de la capacité de conduire, soit la vérification que le conduc-
teur ne circule pas dans un état qui ne lui permet pas de continuer sa route avec
sécurité (art. 54 al. 2 de la LCR). Un conducteur est réputé incapable de
conduire lorsqu’il est sous l’influence d’alcool (si le taux est égal ou supérieur
à 0,50‰571), de stupéfiants, de certains médicaments ou pour toute autre rai-
son, par exemple un état de fatigue particulier (art. 2 OCR). En application de
l’art. 55 LCR, la police peut soumettre un conducteur qui présente des signes
d’incapacité de conduire au test de l’éthylomètre portable (art. 11 OCCR). Si le
résultat est supérieur à 0,5‰ d’alcool dans l’haleine mais en deçà du taux qua-
lifié de 0,8‰572, le permis de conduire ne sera pas saisi par la police mais une
interdiction de circuler d’une durée de quatre heures lui sera délivrée. La police

570 Il s’agit à Genève de l’Office cantonal des automobiles et de la navigation (OCAN) et dans le canton de
Vaud du Service des automobiles et de la navigation (SAN).

571 Art. 1 al. 1 de l’Ordonnance de l’Assemblée fédérale concernant les taux d’alcoolémie limites admis en
matière de circulation routière (RS 741.13).

572 Art. 1 al. 2 de l’Ordonnance précitée.
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conserve les clés du véhicule, stationne celui-ci et le met à disposition d’une
personne titulaire du permis de conduire ou le restitue au conducteur à l’issue
de la durée de l’interdiction de circuler et si, bien sûr, il ne présente plus de si-
gne d’incapacité de conduire.

Si le taux d’alcoolémie est supérieur à 0,8‰, une prise de sang sera ordon-
née et effectuée par un médecin afin de déterminer avec exactitude le taux
d’alcoolémie (art. 55 al. 3 LCR et 12 al. 1 OCCR). Ces cas donnent lieu à la saisie
obligatoire du permis de conduire (art. 54 al. 2 LCR et 31 al. 1 let. a OCCR) et à
la délivrance d’une interdiction de conduire jusqu’à ce que l’autorité compé-
tente statue sur un éventuel retrait du permis de conduire. Les clés du véhicule
ne sont pas saisies puisque le conducteur n’a de toute manière, plus le droit de
conduire. Le véhicule est mis à disposition, généralement dans un garage,
d’une personne titulaire du permis de conduire, autorisée par le détenteur à
en prendre possession.

En cas de soupçon concret que le conducteur se trouve sous l’emprise de
substances altérant sa capacité de conduire, une prise de sang ou d’urine peut
être ordonnée (art. 55 al. 2 LCR et 12 al. 2 OCCR). Dans le cas des stupéfiants, le
résultat de la prise de sang ou d’urine ne pouvant être connu rapidement, la
police saisira également le permis de conduire si l’intéressé présente des signes
extérieurs qui démontrent clairement son inaptitude à la conduite (art. 31 al. 1
let. b OCCR). Le permis de conduire est immédiatement transmis par la police
à l’autorité compétente pour qu’elle statue sur un éventuel retrait (art. 54 al. 4
LCR). Si aucun soupçon concret d’inaptitude à la conduite n’est relevé par la
police, alors le conducteur reste en possession de son permis de conduire et du
véhicule. Une éventuelle sanction pénale et/ou administrative n’interviendra
que si le résultat de la prise d’urine ou de sang révèle la présence de stupé-
fiants.

2) L’état du véhicule

Les véhicules qui accèdent à la voie publique doivent répondre à un certain
nombre de prescriptions techniques de manière à ne pas mettre en danger ni
le(s) occupant(s) du véhicule ni les autres usagers de la route et à ne pas en-
dommager la chaussée (art. 29 LCR). Les différentes prescriptions techniques
auxquelles fait référence l’art. 29 LCR sont essentiellement contenues dans
l’Ordonnance sur les exigences techniques requises pour les véhicules routiers
(OETV573). En application des articles 54 al. 1 LCR et 32 al. 2 OCCR, la police
peut saisir le permis de circulation d’un véhicule qui présente un danger pour

573 RS 741.41, de même que les OETV 1 (RS 741.412), OETV2 (RS 741.413), OETV3 (RS 741.414) applica-
bles à des catégories spécifiques de véhicules.
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la circulation ou qui cause du bruit qui pourrait être évité. Le véhicule peut
également être saisi en vue d’un contrôle technique (art. 32 al. 3 OCCR).

Lorsque la police constate que le véhicule est si défectueux qu’il en résulte
un danger pour la circulation, elle procède à la saisie du permis de circulation et
à lamise en fourrière du véhicule. C’est, ensuite, l’autorité administrative qui est
compétente pour statuer sur la suite à donner (véhicule réparable aux frais du
conducteur oumise en fourrière définitive si le véhicule n’est pas réparable).

Si le véhicule présente uniquement certains défauts techniques qui ne
constituent pas de danger pour la sécurité routière, le policier remplit une fiche
technique qui mentionne les défauts que le conducteur doit corriger ou faire
corriger. Cette fiche contient un délai librement décidé par le policier, au terme
duquel le détenteur doit présenter son véhicule dans n’importe quel poste de
police pour faire constater que les défauts ont été corrigés. Si le conducteur ne
se présente pas, la police fait parvenir la fiche technique à l’autorité administra-
tive qui convoque le détenteur.

B) A l’endroit des mineurs

La pratique que nous venons d’évoquer vaut tant pour les adultes que pour les
mineurs à quelques nuances près. A titre préliminaire, mentionnons que
l’autorité administrative est compétente pour prendre des mesures concernant
le permis de conduire ou de circulation d’un mineur de la même manière que
pour un adulte. Elle peut également prendre des mesures à l’encontre d’un mi-
neur qui n’est pas titulaire d’un permis de conduire mais a commis des infrac-
tions au moyen d’un véhicule. Dans ces cas, en application de l’art. 14 al. 2bis
LCR, elle peut refuser la délivrance d’un permis de conduire dans les six mois
qui suivent l’infraction ou dans les six mois qui suivent l’âge requis pour de-
mander le permis.

En cas de conduite d’un scooter en état d’ébriété de moins de 0,8 0⁄00 une in-
terdiction de circuler de quatre heures est également signifiée au mineur. Le
scooter est stationné par les soins de la police, il arrive que celle-ci raccompa-
gne le mineur à son domicile en fonction de l’éloignement de ce dernier et de
l’heure du contrôle. Elle peut également aviser les représentants légaux afin
qu’ils viennent rechercher leur enfant. Il n’est en effet pas opportun de laisser
un jeune errer au milieu de la nuit et rentrer seul à pied jusqu’à son domicile.

En cas de conduite en état d’ébriété qualifié, le mineur devant être emmené
au poste de police pour qu’une prise de sang soit effectuée et qu’une déclaration
soit prise, les parents sont informés par la police et invités à venir rejoindre leur
enfant au poste. Il n’est cependant pas rare que les parents refusent de se dépla-
cer, estimant que leur enfant n’a qu’à assumer seul ses bêtises. Dans ce cas, la
police peut également être amenée à raccompagner le jeune à son domicile.
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La conduite sous influence de stupéfiants n’est, malheureusement, pas rare
chez les mineurs. En dehors des cas où la police contrôle un jeune alors qu’il
conduit son scooter et qu’il est manifestement sous l’emprise de stupéfiants, il
arrive souvent que la police procède au contrôle d’un groupe de jeunes en train
de fumer des joints, leurs scooters parqués à proximité. S’il apparaît que le
conducteur d’un scooter est manifestement sous l’emprise de stupéfiants et
qu’il a l’intention de reprendre la route au guidon de son motocycle, la police
pourra saisir le permis de conduire et les clés du véhicule et le mineur sera in-
vité à récupérer le tout lorsqu’il ne subsistera aucun doute sur sa capacité de
conduire. En fonction de l’heure et de l’état physique du jeune, ce dernier pour-
ra également être ramené à domicile et les policiers remettront les clés du scoo-
ter aux parents si ceux-ci paraissent conscients de la situation. Cette manière de
procéder n’est pas la règle et elle dépend du comportement des mineurs au
moment du contrôle, les policiers se bornant parfois à leur rappeler les dangers
inhérents à la conduite sous influence d’alcool ou de stupéfiants et leur enjoi-
gnant de continuer la soirée à pied.

Durant une nuit, nous avions procédé au contrôle de quelques jeunes rassemblés dans
un parc public. A notre arrivée nous avions senti une forte odeur de marijuana. Un
scooter était parqué à côté du groupe, toutefois celui qui s’était désigné comme étant le
conducteur du véhicule avait contesté avoir consommé des stupéfiants. Il ne présentait,
en effet, aucun signe extérieur d’inaptitude à la conduite et les policiers lui avaient sim-
plement expliqué les conséquences de la conduite sous l’emprise de stupéfiants. La dis-
cussion s’était poursuivie au sujet d’un récent accident de la circulation ayant eu une
conséquence mortelle et, les jeunes semblant mesurer les risques encourus, nous avions
quitté les lieux sans autre procédure.

Les défauts techniques concernant le plus fréquemment les véhicules
conduits par des mineurs sont clairement les modifications visant à rendre le
véhicule plus attrayant, plus puissant ou plus voyant, par exemple la modifica-
tion des pots d’échappement. Il est rare que les véhicules conduits par les mi-
neurs représentent, de par les graves défauts qui les entachent, un danger
pour la sécurité routière. La mise en fourrière est donc très peu fréquente. La
police procède pour les véhicules présentant un défaut technique de la même
manière que pour les véhicules appartenant à des majeurs. A la différence près
que la police prévient parfois les parents de ce que leur enfant est enjoint de
présenter son véhicule au poste de police lorsque les défauts qui l’entachent au-
ront été corrigés. L’appel aux parents n’est toutefois pas systématique et inter-
viendra plus souvent lorsque le mineur n’adopte pas un comportement respec-
tueux vis-à-vis des forces de l’ordre ou qu’il prend la situation avec un peu trop
de légèreté.
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Nous avons souvent assisté au contrôle de scooters dont le pot d’échappement n’était
pas conforme aux règlementations en vigueur et produisait un bruit excessif. A chaque
fois, une fiche technique a été remise au conducteur qui promettait aux policiers de faire
corriger ce défaut au plus vite. Nous n’avons donc pas vécu de situations où les poli-
ciers ont contacté les parents pour les informer de la situation. Des policiers nous ont
toutefois confirmé cette pratique dans les cas où le comportement du mineur « laisse à
désirer ».

Des mesures telles que le contrôle d’identité ou la fouille sont banales dans
l’activité policière quotidienne et l’on pourrait penser qu’il n’y a pas grand-
chose à dire à leur sujet. Le présent chapitre avait pour vocation de montrer au
lecteur que les mesures policières sont souvent plus complexes qu’il n’y paraît
au premier abord. Cette complexité est liée à l’atteinte aux droits fondamen-
taux que ces mesures constituent et à l’impossibilité d’une application stricte
de la loi. L’analyse des différentes pratiques prévalant à l’égard des mineurs a
montré que les policiers ne peuvent pas se borner à appliquer la loi et les diffé-
rentes mesures qu’elle autorise. Le principe de l’opportunité a, en effet, une
place particulièrement importante lorsque les policiers se trouvent face à des
mineurs. Si les mesures policières atteignent les adultes dans leurs droits fon-
damentaux, elles sont, pour certaines, susceptibles d’avoir un effet traumati-
sant sur les mineurs. Aussi, les policiers doivent-ils parfois se référer à leur feel-
ing plutôt qu’à leurs ordres de service pour savoir ce qu’il convient de faire et
de ne pas faire dans une situation donnée. Ce recours au principe de
l’opportunité nous fait basculer des pouvoirs formels de la police à ses pou-
voirs informels qui peuvent être appréhendés sous le terme de pouvoir discré-
tionnaire.



Chapitre 2ème : Les pouvoirs informels

La police et la justice coexistent dans un système d’interrelations naissant à la
suite de la commission d’une infraction et sont toutes deux titulaires d’une par-
tie du contrôle social de la déviance. Ce dernier peut être défini comme le « pro-
cessus destiné à assurer la conformité des conduites aux normes établies, pour
sauvegarder entre les membres d’une collectivité donnée, le dénominateur
commun nécessaire à la cohésion et au fonctionnement de cette collectivité »574.
Il faut distinguer le contrôle interne, qui découle de l’autodiscipline des indivi-
dus, et le contrôle externe résultant des pressions de l’organisation sociale. Le
contrôle social externe peut être désorganisé ou institutionnalisé. Dans ce
contexte la fonction policière peut être définie comme « la fonction dont sont
investis certains membres d’un groupe, pour, au nom de la collectivité, préve-
nir et réprimer la violation des règles qui régissent ce groupe, au besoin par des
interventions coercitives faisant appel à l’usage de la force »575. La police est
donc une agence de contrôle social institutionnalisé qui, pour pouvoir exercer
sa fonction de contrôle, doit être informée de la survenance d’un acte délin-
quant. Comme nous l’avons déjà dit, eu égard notamment à l’affaiblissement
des liens sociaux, la police est de plus en plus souvent appelée à suppléer
d’autres agences de contrôle traditionnelles telles que l’église, les pairs, la fa-
mille ou l’école. La délinquance juvénile est une bonne illustration de ce phéno-
mène puisque le contrôle social de la déviance des mineurs devrait être, priori-
tairement, le fait de la famille ou de l’école. Le renvoi d’une infraction pourrait
donc leur être adressé, sans avoir à passer par des institutions étatiques. Toute-
fois, la « démission » parentale ou scolaire, très souvent évoquée, favorise les
renvois au système pénal, et donc la mise enœuvre de la police576.

Nous verrons ci-dessous quels sont les mécanismes entrant en jeu dans le
report d’une infraction de la société civile à la police.

574 Loubet Del Bayle (1988), p. 181.

575 Loubet Del Bayle (1988), p. 183.

576 Zauberman (1981), p. 75.
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§ 1. Reportabilité et renvoi des infractions

L’optique de notre problématique n’est pas d’analyser le contrôle social sous
toutes ses facettes mais celui qui est le fait du système pénal. Pour que le
contrôle social puisse s’effectuer, il est nécessaire que les comportements délin-
quants soient connus des agences de contrôle. Bien que cette assertion semble
évidente, elle mérite un détour car les mécanismes la régissant sont en réalité
complexes. Le lien entre la commission d’un acte délinquant et sa connaissance
par les appareils de contrôle social est nommé reportabilité577. Celle-ci est une
combinaison de deux variables : la visibilité et le renvoi578.

Le renvoi peut être défini comme le processus qui conduit à avoir recours
aux systèmes institutionnels spécialisés dans le contrôle de la déviance579.
N’importe quel citoyen, ou groupe de citoyens, peut faire un renvoi au système
judiciaire, notamment en faisant appel à la police. A l’inverse, ce type de ren-
voyant dit « primaire » n’a pas nécessairement les mêmes chances de voir
aboutir sa démarche à une procédure pénale que les renvoyants dits « secon-
daires », mieux organisés, comme la police, l’école, ou encore les services so-
ciaux580.

Dans certains cas, l’infraction offre une visibilité telle qu’un renvoi n’est
pas nécessaire, la visibilité constituant à elle seule la reportabilité de l’acte dé-
linquant. Lorsqu’une infraction est commise dans un lieu privé, elle a une visi-
bilité quasiment nulle. Il faut donc l’intervention d’un plaignant ou d’un dé-
nonciateur pour qu’elle soit reportée à la police, puis, le cas échéant, à la
justice. Cependant, en matière de flagrant délit, par exemple, la visibilité de
l’infraction peut, à elle seule, constituer toute la reportabilité581.

Nous considérerons dans ce chapitre, d’une part le report d’une infraction
par un simple quidam à la police, d’autre part le renvoi de la police à la justice.
Nous analyserons, dans ce cadre, les motivations poussant à dénoncer une in-
fraction à la police et les différents facteurs pris en compte plus ou moins cons-
ciemment par les policiers pour décider du report de l’infraction qui leur a été
dénoncée à la justice.

577 Faugeron et al., p. 13.

578 Ibidem.

579 Faugeron et al., p. 3.

580 Zauberman (1981), p. 28.

581 Robert Ph. (1977), pp. 6-7.
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A) Renvoi par la société civile à la police

L’« approvisionnement » de la police en infractions peut être le fait des plaintes
ou dénonciations de particuliers, d’agences organisées et spécialisées en renvoi,
telles que les compagnies d’assurance ou du travail policier proactif582. Nous
choisissons, ici, de ne traiter que du renvoi par plainte ou dénonciation. En ef-
fet, hormis les infractions relevant du domaine de la circulation routière ou les
troubles mineurs à l’ordre public, la part d’approvisionnement de l’appareil
policier par une démarche proactive est relativement faible583. Les infractions
que la police découvre et traite d’elle-même, sans qu’un tiers ne les lui dénonce
sont, majoritairement, des infractions de peu de gravité, particulièrement des
contraventions. En effet, les actes délinquants présentant un degré de gravité
supérieur sont généralement commis par un auteur qui prend les précautions
nécessaires pour ne pas être vu de la police. Aussi, excepté dans le domaine
contraventionnel et les cas de flagrant délit, la police a rarement l’occasion de
« s’auto-approvisionner ». Nous montrerons plus loin de quoi est constituée
l’activité proactive de la police mais nous devons d’emblée indiquer que la no-
tion de proaction ne désigne pas une activité d’ordre préventif mais bien une
activité répressive que la police exerce de sa propre initiative, c’est-à-dire sans
qu’un tiers ait eu besoin de lui signaler la commission d’un acte délinquant584.

Plusieurs paramètres peuvent influencer la décision d’un individu de dé-
noncer une infraction à la police. Il s’agit, tout d’abord, de paramètres objectifs,
qui peuvent être trouvés dans des considérations économiques telles que la né-
cessité d’un dépôt de plainte pour qu’une compagnie d’assurance entre en ma-
tière sur un éventuel dédommagement585. C’est pourquoi les infractions contre
le patrimoine sont massivement dénoncées586. La capacité qu’ont certains grou-
pes ou organisations à régler des conflits internes peut aussi influencer le ren-
voi. Nous pensons, par exemple, aux services de sécurité des grands magasins,
qui règlent, eux-mêmes, un bon nombre de vols commis par la clientèle sans
faire appel à la police et sans les porter à la connaissance de la justice587.

D’autres facteurs peuvent influencer la décision de reporter une infraction
ou non. Il s’agit, tout d’abord, de la représentation que l’auteur du renvoi se fait
de l’infraction commise, notamment de sa gravité. Plus la victime d’une at-
teinte ressent l’infraction comme grave, plus elle sera encline à reporter les faits

582 Queloz (1986), p. 99.

583 Robert et al., p. 44 ; Black, p. 88.

584 Levy, p. 5 et références citées.

585 Zauberman (1981), p. 30.

586 Voir par exemple Killias & Berruex, p. 2.

587 Faugeron et al., p. 15.
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à la police588. Or, selon Cusson, la prolifération des comportements dits inci-
vils, qu’ils soient constitutifs ou non d’infraction pénale, entraîne une certaine
banalisation d’une partie des actes délinquants, voir une habituation ou une
tolérance qui élèvent le seuil de gravité à partir duquel les lésés déposent
plainte589. Nous ne partageons pas entièrement l’avis de Cusson car nous pen-
sons que les incivilités ou les actes de petite délinquance peuvent au contraire
induire une exaspération des citoyens favorisant alors le renvoi systématique,
sans considération pour la gravité objective de l’acte.

Nous pensons que l’image qu’ont les citoyens de leur police, de la qualité
du travail de cette dernière et de celui de la justice sont des facteurs influençant
également la décision de reporter une infraction590. C’est pourquoi nous nous
pencherons, ci-après, sur l’image de la police et de la justice dans l’opinion pu-
blique.

1) L’image de la police

Comme nous le montrerons, la police bénéficie généralement d’une bonne
image dans la population. Pourtant, ce constat doit être nuancé puisque nous
verrons que la satisfaction des « usagers » de la police varie en fonction du
type d’actes délinquants dont ils sont victimes.

a) Un constat globalement positif

Les sondages relatifs à l’image de la police dans l’opinion publique montrent
qu’elle est globalement positive591. Le Diagnostic Local de Sécurité établi à Ge-
nève en 2007592 conclut que la police genevoise bénéficie d’une bonne image
auprès de 80% de la population et que 67% des citoyens estime que sa police
fait de l’« assez bon» ou du « très bon travail ». Genève ne diffère pas de la
moyenne suisse puisque plus de 68% des Helvètes considèrent que la police
fait du bon travail. En outre, selon le sondage genevois, 53,6% de la population
genevoise a eu un contact direct avec la police entre 2002 et 2007 et 72,6% des
personnes ayant eu affaire à la police ont été satisfaites de la manière dont elles
ont été traitées593.

588 Simonin & Killias, p. 5.

589 Cusson (1990), p. 118.

590 Reiss, p. 68 ; Junger-Tas, p. 17.

591 Monjardet (2000), p. 356.

592 DLS, pp. 45 ss.

593 DLS, p. 49.
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Plusieurs auteurs ont mis en évidence que c’est généralement parmi les jeu-
nes que l’image de la police est la moins bonne594. La première des explications
réside dans le fait que la police représente l’autorité avec laquelle les jeunes ont
bien souvent une relation tendue595. D’autres paramètres pourraient cependant
entrer en jeu, notamment le fait que les jeunes issus de milieux défavorisés se-
raient plus souvent la cible de contrôles policiers que les adultes fortunés et se-
raient par là maintenus dans une position déjà à d’autres égards discriminée,
ou que les jeunes faisant l’objet de plus de contrôles ne sont confrontés qu’au
seul aspect répressif du travail de la police, le rôle protecteur de cette dernière
étant totalement occulté596. Cette forme de méfiance à l’endroit des forces de
l’ordre explique peut-être partiellement pourquoi les jeunes dénoncent moins
souvent la commission d’une infraction que les plus âgés. Une étude de Simo-

nin & Killias a en effet mis en exergue que les personnes âgées de moins de
40 ans reportent moins souvent les infractions à la police que leurs aînés597.

b) Les nuances

Le constat selon lequel l’image de la police dans l’opinion publique est généra-
lement bonne doit cependant être nuancé. Comme le soulignent Ph. Robert
et al., le fait que les citoyens disent avoir une bonne image de la police signi-
fie avant tout que ceux-ci se positionnent du côté de l’ordre et des institutions,
de telle sorte que pour évaluer réellement l’image de la police, il convient
d’interroger ceux qui ont eu un contact direct avec elle598.

Si l’on se réfère au Diagnostic Local de Sécurité genevois, le taux de satis-
faction varie selon que les citoyens ont eu ou non un contact direct avec les for-
ces de l’ordre ainsi qu’en fonction du type d’infraction599. En particulier, les vic-
times d’agression physique ou verbale ne sont que 61,3% à être satisfaites du
travail de la police. Les principaux reproches formulés à l’endroit des policiers
est qu’ils se sont limités à faire « le strict nécessaire » ou qu’ils étaient pressés
« de terminer l’enregistrement de la plainte ». L’étude montre également que
les interruptions dans l’enregistrement de la plainte, liées au va-et-vient
d’autres policiers ou au téléphone est générateur d’insatisfaction600.

594 Clerici & Killias, p. 3 ; Monjardet (2000), p. 356 ; Wilson, p. 45.

595 Monjardet (2000), p. 357 ; Renouard, p. 421.

596 Renouard, p. 420-421.

597 Simonin & Killias, p. 5.

598 Robert Ph. et al., p. 78.

599 Potvin & Tisseyre, pp. 212 ss.

600 DLS p. 52.
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Il ressort également du Diagnostic Local de Sécurité que les citoyens les
moins satisfaits du travail de leur police sont ceux qui se disent exposés aux in-
civilités601. De nos observations, nous pouvons dire que la gestion des désor-
dres non pénaux, par exemple les conflits de voisinages, est particulièrement
source d’insatisfaction tant pour le public que pour la police puisque cette der-
nière n’a, dans ces cas, aucun pouvoir d’intervention et doit se contenter de re-
diriger les requérants insatisfaits vers d’autres structures plus appropriées602.

Durant une matinée de patrouille, nous avions été requis par une locataire qui se plai-
gnait du bruit occasionné par sa voisine de l’étage supérieur qui, travaillant comme
maman de jour, gardait plusieurs enfants en bas âge à son domicile. Bien
qu’admettant que le fait d’avoir plusieurs enfants dans un appartement pouvait géné-
rer des nuisances sonores, les policiers n’ont pu conseiller à l’appelante que de
s’adresser à la régie immobilière puisqu’ils ne pouvaient pas interdire à des enfants de
pleurer ou de marcher en pleine journée. La frustration et l’incompréhension de
l’appelante face au refus d’agir des policiers n’ont eu d’égal que la violence de sa répro-
bation à l’égard des forces de l’ordre.

Si la police bénéficie malgré tout d’une image globalement positive dans la
population, elle est cependant convaincue d’avoir à affronter un public hostile
qui porte un jugement négatif sur le travail qu’elle fournit603. Sur le terrain,
nous avons souvent entendu des policiers s’étonner de ce que tel citoyen les
avait remerciés de leur travail ou que tel autre les avait encouragés ou soute-
nus. Il y a donc une importante contradiction entre les résultats positifs des en-
quêtes d’opinion relatives au travail de la police et la manière dont cette der-
nière estime être considérée par le public. Ce paradoxe peut s’expliquer en
partie par le fait que la police n’entre en contact qu’avec une partie de la popu-
lation dans le cadre bien particulier de la commission d’une infraction ou de la
gestion d’une situation conflictuelle et généralement sur réquisition de la popu-
lation. Le policier est donc quotidiennement amené à se positionner entre plu-
sieurs parties, l’infracteur et la loi, l’infracteur et le lésé ou entre divers antago-
nistes, et elle ne peut clairement pas satisfaire toutes les parties en présence604.
De leur côté, les médias véhiculent régulièrement l’image d’une police peu effi-
cace605, plus prompte à la bavure qu’à la résolution des affaires. Si la victime
d’une infraction n’a que peu confiance dans le travail de la police, soit en raison

601 Le DLS comprend par « incivilité » les problèmes de bruit, les dommages à la propriété en tous genres
(annexes p. 23). Les « problèmes de drogue », notion non définie, semble également appartenir à cette
catégorie (DLS, p. 48).

602 Wilson, p. 24.

603 Monjardet (2000), pp. 354-355 ; Skolnick, p. 50 ; Wilson, p. 27.

604 Monjardet (2000), p. 361 ; Alderson, p. 41.

605 Monjardet (2000), p. 360.
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d’une expérience personnelle soit d’une expérience qui lui a été reportée, elle
sera peu encline à dénoncer les faits lorsque ceux-ci n’ont pas atteint un certain
niveau de gravité, convaincue de l’inutilité de la démarche.

Relevons toutefois que l’existence d’unités de polices spécialisées dans cer-
tains types de délinquance est vue positivement par le public. En effet, la spé-
cialisation offre une image de prise en charge de qualité, inspire la confiance et,
de ce fait, génère une certaine demande du public606. La publicité faite autour
de telles unités peut donc influencer positivement la décision de dénoncer une
infraction.

Le terme « confiance » que nous venons d’introduire mérite un développe-
ment particulier. Proença Junior & Muniz ont développé un concept intér-
essant, en partie basé sur les théories de la police de Bittner : il s’agit de
« l’idée de la police »607. Les auteurs considèrent que la société civile a une cer-
taine idée de la police, soit celle que lorsque l’on fait appel à elle, la police inter-
vient pour rétablir l’ordre ou faire respecter la loi. Les auteurs sont d’avis que
cette « idée de la police » sert en partie à réguler les comportements et est, à ce
titre, un meilleur garant du maintien de l’ordre que la police elle-même. Or, se-
lon Proença Junior & Muniz, cette « idée de la police » ne peut exister que
lorsque la police est crédible. C’est cette crédibilité qui influence le citoyen à
faire appel à la police lorsqu’il a besoin de faire respecter l’ordre ou la loi. En
outre, cette crédibilité ne peut être maintenue que si la police satisfait les atten-
tes des citoyens en ce sens qu’elle intervient effectivement lorsqu’on fait appel à
elle. Les auteurs montrent qu’une police crédible nécessite moins d’efforts pour
maintenir l’ordre et faire accepter ses décisions qu’une police qui a perdu toute
crédibilité, qui manque à son devoir d’intervenir et de résoudre les problèmes,
laquelle nécessite en conséquence un déploiement de moyens importants pour
rétablir l’ordre. Ce concept développé par Proença Junior & Muniz nous
semble tout à fait pertinent. Avec les auteurs, nous pensons que la police doit
diriger ses efforts de manière à conforter une certaine « idée de police » chez
les citoyens et à recueillir l’avis de ces derniers sur ce qu’est une « bonne »
police, une police crédible. Elle en gagnerait très certainement en popularité.

2) L’image de la justice

Une des motivations guidant le dépôt de plainte est le désir que le coupable
soit puni pour ses actes608, particulièrement chez les victimes de violences609.

606 Zauberman (1981), p. 25.

607 Proenca Junior & Muniz, pp. 242 ss.

608 Robert Ph. et al., p. 73.

609 Zauberman (2005), p. 55.
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Comme nous l’avons vu au début de notre ouvrage, une partie de la société ré-
clame des peines sévères et s’offusque de ce qu’elle considère comme le laxisme
de la justice pénale610. Languin et al., dans leur étude des représentations so-
ciales de la peine, mettent en évidence que face à plusieurs types d’infractions
différentes, les enquêtés plébiscitent largement la condamnation, quelle qu’elle
soit, les partisans de l’absence de peine ne formant qu’une proportion assez
anecdotique des répondants611. Il faut encore relever que la même étude a dé-
montré que 16% des répondants assignent à la sanction un but de stigmatisa-
tion, d’exclusion du délinquant612. D’une manière générale, on peut donc dire
que la société en appelle à la sanction et une partie d’entre elle plaide même en
faveur d’une sévérité extrême, de l’infliction d’un châtiment.

Forte de ce constat, que pouvons-nous dire de l’adéquation des peines pro-
noncées par les juges avec celles souhaitées par la population ? Dans une recher-
che publiée en 2010, Kuhn & Vuille sont parvenus à une première conclu-
sion : interrogé abstraitement, le public est plus punitif que les magistrats.
Cependant, les auteurs ont soumis des cas concrets à un échantillon de magis-
trats et à un échantillon de citoyens et leur ont demandé d’infliger une peine
pour chacun des cas613. Les résultats de ces jugements simulés sont surprenants
puisque les auteurs ont constaté que, exception faite d’une frange ultrapunitive
de citoyens, les peines prononcées par l’échantillon de citoyens sontmajoritaire-
ment moins sévères que celles prononcées par l’échantillon demagistrats614.

Il n’en demeure pas moins, comme nous l’avons déjà mis en évidence,
qu’une partie non négligeable de la population, qu’une certaine presse stimule,
revendique une sévérité accrue des juges, notamment pour les infractions
commises par les mineurs. Cet état de fait peut en partie s’expliquer par la mé-
connaissance qu’a une partie de la population du fonctionnement de la justice
pénale et du droit615, en particulier du droit pénal des mineurs, qui place
l’éducation avant la répression.

Il faut dire que le fonctionnement et les décisions de la justice sont com-
plexes et qu’une grande partie de la société n’est pas en mesure de les
comprendre aisément616. Ce sont donc fréquemment les médias qui informent
ou désinforment la population à ce propos617. La recherche de Languin et

610 Part. 2, ch. 1, § 2 et 3.

611 Languin et al., p. 121.

612 Languin et al., pp. 100-101.

613 Kuhn & Vuille, p. 97.

614 Kuhn & Vuille, p. 104.

615 Kuhn & Vuille, p. 110.

616 Kuhn et al., p. 5.

617 Roberts, p. 116.
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al. nous montre, par exemple, que la moitié des répondants pense que les tri-
bunaux sont majoritairement occupés par les infractions graves telles que les
homicides et donne à la petite délinquance une place moindre dans l’activité
des tribunaux. L’autre moitié des enquêtés a une représentation exactement
contraire puisqu’elle donne à la petite délinquance une place plus importante
dans le travail quotidien des juges qu’elle n’en donne à la criminalité grave618.
La population n’est donc pas au clair sur ce que fait la justice et il ressort d’une
enquête de satisfaction menée à Genève, en 2007, que même les citoyens ayant
eu un contact avec la justice n’y voient pas plus clair 619 !

Nous pouvons déduire de ce que nous venons d’exposer que l’opinion du
public sur la justice et sur les peines qu’elle rend est généralement plutôt
bonne, au pire neutre. Nous pensons toutefois qu’il est une pratique suscep-
tible d’influencer négativement l’image de la justice, c’est celle du classement
sans suite. Il est vrai que l’abandon des poursuites ne fait pas l’objet de beau-
coup de publicité ni dans les statistiques officielles, ni dans les médias. Il ne
touchera donc que ceux qui ont directement ou indirectement été confrontés à
une décision de classement.

a) Généralités sur la pratique du classement

Le classement sans suite n’est pas un jugement puisqu’il n’acquiert pas
l’autorité de chose jugée et est révocable en tout temps. Il n’est qu’une simple
décision administrative620 de renoncer aux poursuites répondant à divers mo-
tifs, parmi lesquels l’absence d’identification dumis en cause, l’absence de qua-
lification pénale des faits, ou l’inopportunité d’une poursuite pénale eu égard à
la faible gravité de l’infraction commise ou aux circonstances de l’acte.
S’agissant des mis en cause adultes, le classement sans suite est une préroga-
tive exclusive du Ministère public et peut survenir avant ou après instruction
(art. 116 et 198 CPP-GE ; art. 53 CPP-VD). A Genève, en 2008, sur un peu plus
de 22’000 procédures (soit le stock de l’année 2007 et les procédures entrées en
2008), 12’836 d’entre elles ont été classées, dont la grande majorité l’a été avant
instruction621. Ce taux de classement sans suite d’environ 55% est relativement
stable si l’on se réfère aux données disponibles pour Genève au cours de ces
cinq dernières années.

618 Languin et al., p. 38.

619 Enquête de satisfaction des utilisateurs et utilisatrices du Palais de justice de Genève. En ligne, URL :
http://www.ge.ch/tribunaux/pouvoir-judiciaire/vie-judiciaire/enquetes/rapport07/rapport_enquete_
satisfaction_2007_2008_04_25.pdf, consulté le 20 décembre 2009.

620 Roth, p. 206.

621 Source : Compte rendu de l’activité des tribunaux en 2008, p. 33. En ligne, URL : http://www.ge.ch/tri
bunaux/doc/Compte_rendu/Compte_rendu_2008_2009_06_02.pdf.



Quatrième Partie : Les pouvoirs de la police

228

Boudon & Davidovitch, dans leur recherche sur l’évolution des classe-
ments sans suite et des arrêts de non-lieu en France entre 1831 et 1950, ont
montré que le classement sans suite permet de réguler le flux des procédures
en éliminant les dossiers qui ont peu de chance d’aboutir à une condamnation,
puisque la justice n’est pas capable d’absorber la totalité des affaires qui lui par-
viennent622. Néanmoins, le classement sans suite prit, après les années 50, une
autre dimension que celle de régulation, soit celle du constat de l’échec de la
police à élucider un bon nombre d’affaires. Les abandons de poursuite étaient,
en effet, bien moins souvent motivés par un souci d’opportunité que par
l’absence d’élucidation policière623. Les statistiques disponibles pour le canton
de Genève ne distinguent pas les classements sans suite par motifs. Nous ne
pouvons donc pas illustrer, par la pratique genevoise, la constatation de Ro-

bert et al. que « (. . .) le classement sans suite ne joue plus son rôle historique
de régulation, il se borne à traduire passivement les priorités policières »624. Il
existe toutefois une importante corrélation entre la diminution du taux
d’élucidation par la police et l’augmentation du nombre de classements sans
suite625. Cette corrélation est particulièrement visible dans le traitement des
plaintes ou dénonciations pour vol puisque, comme nous l’avons vu plus
haut, cette infraction fait l’objet d’une dénonciation quasi systématique pour
des motifs de réparation économique du dommage. Le faible taux
d’élucidation en matière de vols ou de cambriolages626 s’explique, d’une part,
en grande partie par le fait que les plaignants n’ont en général pas vu l’auteur
et ne sont donc pas en mesure de fournir à la police des éléments permettant de
l’identifier, et, d’autre part, par les caractéristiques des auteurs de ce type
d’infractions, lesquels sont souvent organisés en bandes et se déplacent d’un
bout à l’autre de l’Europe. La plainte est donc enregistrée par la police mais
cette dernière n’est généralement pas en mesure de conduire de quelconques
investigations627. Le Ministère public s’en tenant lui-même aux investigations
menées par la police lorsque les faits sont peu graves, on comprend que ce
type de procédures se solde par un classement sans suite628. Ainsi, les victimes

622 Davidovitch A & Boudon R., Les mécanismes sociaux des abandons de poursuites, L’année socio-
logique, 1962, pp. 112-244, cité par Cusson (1990), pp. 110-111. Voir aussi Davidovitch, pp. 39-
40.

623 Robert Ph. et al., pp. 103-104.

624 Robert Ph. et al., p. 104.

625 Cusson (1990), pp. 105-106.

626 Selon le rapport d’activité de la police genevoise pour l’année 2009 (p. 21), le taux d’élucidation en
matière de vol simple varie entre 4% et 9% selon que l’on se trouve dans le cadre de vol de véhicule,
de vol avec ou sans effraction ou de vol à l’arraché. Le rapport d’activité 2009 est disponible en ligne :
http://www.geneve.ch/police/doc/statistiques/rapports-activite-2009/rapport-d-activite-2009.pdf
(consulté le 15 mai 2010).

627 Robert Ph. et al., p. 76

628 Janssen, p. 136.
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de vol (sous toutes ses formes) voient leur plainte aboutir à un classement sans
suite, faute d’élucidation par la police, et viennent agrandir les rangs des justi-
ciables insatisfaits du travail de la police et/ou de la justice. Nous sommes
donc convaincue que le classement sans suite donne une mauvaise image du
travail de la justice.

b) Le classement à l’endroit des mineurs

Comme nous l’avons vu précédemment, le juge desmineurs a, comme leMinis-
tère public, la possibilité de classer les procédures avant ou après instruction629.
L’article 7 DPMin énumère les motifs de classement630. Le juge des mineurs est
ainsi tenu de classer la procédure lorsque l’un des motifs de l’exemption de
peine (art. 21 DPMin) est donné ou qu’une médiation a abouti. Il s’agit donc
d’une obligation pour le juge et non d’une simple possibilité631. En vertu de
l’article 21 DPMin, le juge doit renoncer à prononcer une peine dans les cas sui-
vants : le prononcé d’une peine pourrait compromettre l’objectif visé par une
mesure de protection déjà ordonnée ou en voie de l’être, la culpabilité dumineur
ou les conséquences de son acte sont peu importantes, le mineur a réparé le
dommage ou a fourni un effort pour compenser le tort causé, le mineur a été di-
rectement atteint par les conséquences de son acte ou a déjà été puni pour celui-
ci par ses parents ou une autre personne, une période relativement longue s’est
écoulée depuis la commission de l’infraction et le comportement du mineur a
donné satisfaction dans l’intervalle. Le juge peut (et non doit) renoncer à toute
sanction si le mineur a sa résidence dans un autre Etat qui est prêt à le poursui-
vre ou le poursuit déjà. Enfin, le juge est tenu d’exempter le mineur de toute
peine si une médiation entre le mineur et le lésé a abouti. En présence de l’une
de ces situations, le juge doit donc classer la procédure avant ou après instruc-
tion, étant rappelé que la distinction entre une exemption de peine et un classe-
ment repose sur le fait que l’exemption de peine nécessite le prononcé d’un
verdict de culpabilité, ce qui n’est pas le cas de la décision de classement632.

L’article 7 DPMin laisse la latitude aux cantons d’édicter des dispositions
prévoyant d’autres motifs de classement. A Genève, l’article 52 LJEA est parti-
culièrement large puisqu’il permet au juge des mineurs de classer la procédure

629 Part. 3, ch. 3, sct. 4, § 1.

630 Dès le 1er janvier 2011, l’article 7 DPMin a cédé sa place aux articles 5 PPMin et 8 al. 2 à 4 CPP traitant
tous deux de la renonciation à la poursuite pénale. Lorsque la renonciation à la poursuite intervient
avant instruction, elle est nommée « non-entrée en matière » (art. 310 CPP) et lorsqu’elle intervient
après l’instruction, elle prend le nom de « classement » (art. 319 ss CPP). Ces deux actes doivent faire
l’objet d’une décision écrite et motivée. Il faut également signaler que les possibilités de classement
dit « en opportunité » ont été très largement réduites.

631 Jeanneret Y., p. 32.

632 Jeanneret Y., p. 17.
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lorsque « les circonstances ne justifient pas un jugement ». Il s’agit ici d’une
consécration du principe de l’opportunité de la poursuite. Précisons que les ar-
ticles 116 et 198 CPP-GE traitant du classement sans suite pour des raisons
d’opportunité pour les majeurs ne sont pas applicables en droit pénal des mi-
neurs, l’article 52 LJEA suffisant amplement633. La législation vaudoise, elle,
s’en tient aux motifs prévus par l’article 7 DPMin auquel l’article 39 LJPM ren-
voie expressément. La liberté d’appréciation du juge genevois est donc plus
large que celle du juge vaudois.

Les classements opérés par les juges des mineurs n’étant pas comptabilisés
dans les statistiques officielles, nous ne sommes pas en mesure d’en fournir une
indication chiffrée. Les seules données que nous avons pu obtenir concernent
l’activité du Juge des enfants à Genève. En 2008, 128 rapports de police impli-
quant au total 191 enfants sont parvenus au Juge des enfants et ont donné lieu
à l’ouverture d’une procédure pénale. 114 rapports de police, concernant 318
mineurs de moins de quinze ans ont quant à eux fait l’objet d’un classement
immédiat sans ouverture de procédure. En 2009, 101 rapports de police impli-
quant 140 enfants sont parvenus au Juge des enfants et ont abouti à une ouver-
ture de procédure. 216 rapports concernant 325 enfants ont quant à eux fait
l’objet d’un classement sans ouverture de procédure. Notons que la pratique
de la non-ouverture de procédure est propre au Juge des enfants et ne figure
pas expressément dans la loi. Le Tribunal de la jeunesse genevois ouvre, lui,
une procédure à réception de chaque rapport de police et, le cas échéant, la
classe. Il n’y a donc pas, au Tribunal de la jeunesse, de rapports de police ne
faisant l’objet d’aucune ouverture de procédure. Nous ne connaissons pas la
pratique vaudoise mais nous pensons qu’elle est identique à celle du Tribunal
de la jeunesse genevois.

L’indication du nombre de classements sans ouverture de procédure que
nous avons pu obtenir du juge des enfants ne nous permet pas de tirer une
conclusion globale sur la prévalence du recours au classement chez les juges
des mineurs. Nous ne pensons cependant pas trop nous avancer en prétendant
qu’à Genève, le taux de classement d’environ 50% des procédures que nous
obtenions après l’étude des statistiques de l’activité du Ministère public est
transposable à l’activité des juridictions des mineurs. N’ayant aucune donnée
chiffrée concernant le canton de Vaud, nous ne souhaitons pas nous avancer à
étendre le parallèle au-delà des frontières genevoises. Disons uniquement
qu’un fort taux de classement dans les affaires mettant en cause des mineurs a
déjà été souligné par la recherche de Simmat-Durand menée en 1994 auprès
du Parquet de Versailles.

Les motifs conduisant, en pratique, au classement d’une procédure dirigée
contre un mineur ne sont pas totalement identiques à ceux concernant les ma-

633 Berkemeier, p. 158.
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jeurs. En effet, les cas de classement faute d’identification du mis en cause sont
relativement rares puisque, pour que l’affaire parvienne à la connaissance du
juge des mineurs, il faut nécessairement que le mis en cause ait été identifié
comme mineur634. Nous avons pu observer que la majorité des classements
sont opérés au motif que l’infraction est de très faible gravité, encore que cela
ne vaille que pour des délinquants primaires, les délinquants récidivistes ayant
nettement moins de chances de bénéficier d’un classement pour une infraction
de gravité similaire. Le deuxième motif de classement réside dans le fait que le
mineur a déjà été puni pour son acte ou a démontré, par son comportement
postérieur, qu’il avait compris son tort. Il est très fréquent, pour des délits
commis dans l’enceinte scolaire, que la direction de l’établissement donne une
première suite à la commission d’une infraction. Souvent, elle convoque les
parties en cause, dans les cas de bagarres par exemple, et les entend sur les
faits. En fonction de leur comportement et de leur amendement, les mis en
cause s’en sortiront avec un avertissement ou une punition. Les autorités sco-
laires peuvent également entreprendre une forme de conciliation, lorsque les
circonstances le permettent, afin de pacifier les comportements.

La décision de classer la procédure ou de poursuivre l’infraction dépend
également de la réaction des représentants légaux face à l’infraction commise
par leur enfant. En effet, lorsque leur réaction est adéquate, c’est-à-dire ni trop
sévère, ni trop laxiste, elle est souvent le signe que l’enfant évolue dans un mi-
lieu familial cadrant qui remplit sa fonction éducative. Dès lors, le juge des mi-
neurs s’efface volontiers au profit de la seule réaction parentale et classe la pro-
cédure.

Une des situations dans laquelle le juge est également enclin à classer sans
suite une procédure est celle de l’adéquation de la réaction policière. Il n’est en
effet pas rare que les policiers eux-mêmes sermonnent le jeune mis en cause, le
mettent face aux conséquences de ses actes ou le conseillent sur la manière de
prouver qu’il a pris la mesure du tort causé (excuses, réparation, restitution
d’objets, etc.). Nous aurons l’occasion de revenir, dans la suite de notre travail,
sur la réprimande prononcée par la police.

Pour qu’il puisse choisir la suite judiciaire appropriée, il faut encore que le
juge ait entre ses mains la totalité des cartes. Dans ce cadre, les rapports de po-
lice établis à la suite d’une infraction sont un appui précieux à la décision. Nous
savons que le juge des enfants genevois, par exemple, enjoint aux policiers
d’indiquer, dans leurs rapports, un maximum d’informations relatives au
comportement du mineur lors de l’interpellation ou de l’audition, à la réaction
parentale ou scolaire ainsi qu’à toutes les mesures ayant déjà été prises, tant les
admonestations en tout genre que les punitions scolaires lorsque celles-ci sont
parvenues à la connaissance de la police. Il est obligatoire pour un policier de

634 Robert Ph. et al., p. 223.
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mentionner si le mineur a été entendu en présence de ses représentants légaux
ou non et, le cas échéant, la raison de l’absence de ces derniers. Pour le juge,
cette information revêt une importance considérable, en dehors de toute consi-
dération procédurale. Il n’est pas rare qu’un parent, averti que sa progéniture
se trouve dans les locaux de police où il doit être entendu suite à la commission
d’une infraction, renonce à se déplacer, arguant que si son enfant était assez
grand pour faire des bêtises il est également assez grand pour se débrouiller
seul. Certains parents refusent de se déplacer en invoquant simplement
l’heure tardive. D’autres encore sont dans l’impossibilité de rejoindre leur en-
fant en raison de leur occupation professionnelle et ne parviennent pas à délé-
guer cette tâche à un autre membre de la famille. Ces diverses formes de «dé-
mobilisation » parentale permettent au juge de prendre une première mesure
du climat familial et plaident généralement pour une convocation du mineur
et de ses représentants légaux dans le cabinet du juge, sans préjudice pour un
éventuel classement subséquent. Il faut relever que les magistrats des mineurs
sont en contact avec les partenaires scolaires ou éducatifs afin d’obtenir des
renseignements sur l’environnement dans lequel évolue le mineur, ses éven-
tuelles carences, ou sur les suites non judiciaires données à une infraction.

On voit donc qu’il est important que le rapport de police contienne les élé-
ments permettant de «planter le décors » puisque ceux-ci vont, en partie,
conditionner la réaction judiciaire et l’orienter plutôt vers un classement ou
plutôt vers une ouverture d’instruction. Les rapports établis par les brigades
des mineurs sont généralement plus complets sur ce type d’aspects que ceux
provenant des gendarmes, moins au fait des besoins des juges que ne le sont
les inspecteurs. Ce n’est bien sûr pas une règle stricte et le fait que des policiers,
gendarmes ou inspecteurs, aient un contact direct avec un magistrat des mi-
neurs leur permet de mieux cerner quelles sont les indications utiles à insérer
dans leurs rapports.

La pratique du classement sans suite, tant à l’endroit des majeurs que des
mineurs, est souvent source d’incompréhension pour les lésés qui ont rapporté
l’infraction à la police. En effet, comme nous l’avons dit en préambule, une des
raisons guidant une victime ou un lésé à déposer plainte est le désir de voir
l’auteur de l’infraction puni par la justice, la sanction représentant en quelque
sorte la reconnaissance par la justice des torts subis par la victime. L’absence
de condamnation peut donc être perçue comme une traîtrise de la part de cette
justice qui n’a cure des souffrances des citoyens. Cela est valable même lorsque
l’infraction n’est pas d’une importante gravité objective, seule la gravité subjec-
tive comptant vraiment pour le plaignant. Il faut ajouter que si la décision de
classement doit être notifiée au plaignant qui peut alors faire valoir des moyens
de droit pour s’y opposer, elle ne l’est, en pratique, pas toujours. C’est alors de
deux choses l’une : soit le plaignant se renseigne auprès de la juridiction
compétente pour connaître le sort de sa plainte soit il attend, ad aeternam,
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qu’on l’en informe. Le résultat est le même dans les deux cas, c’est-à-dire
l’image d’une justice qui ne fait pas son travail, peu importe toutes les raisons
ayant mené à la décision de classement.

L’incompréhension est d’autant plus grande lorsque l’on se situe dans le
cadre d’une infraction commise par un mineur. Comment expliquer à un plai-
gnant qu’il est parfois plus éducatif pour un mineur de ne pas être jugé par un
tribunal que de l’être ? Qu’une punition parentale ou scolaire a souvent plus de
sens qu’un jugement pénal ? Que face à un mineur qui reconnaît son acte, le re-
grette et s’en excuse, il est parfois plus productif de lui laisser une chance de
démontrer qu’il s’est amendé ? Qu’en résumé, l’intérêt personnel du plaignant
à la punition vaut moins que l’intérêt éducatif du mineur ? Le rôle particulier
qu’endosse la réaction pénale lorsqu’elle répond à une infraction commise par
un mineur n’est pas aisément compréhensible par un plaignant, pas plus que
par une bonne partie de la population, comme l’ont montré les nombreux gros
titres des médias que nous avions retranscrits plus haut dans notre travail635.
D’ailleurs, certaines sanctions applicables aux mineurs entraînent la même in-
compréhension du public que le classement. Nous pensons particulièrement
aux mesures éducatives qui n’offrent pas la même visibilité qu’une peine de
détention et donnent une impression de laxisme.

En conclusion, nous sommes convaincue que lorsque des infractions relati-
vement peu graves sont concernées, l’image de la police et de la justice que se
font, à tort ou à raison, les citoyens joue un rôle important dans la décision de
dénoncer l’infraction. Et si, comme nous l’avons montré plus haut, le fait
d’avoir eu affaire aux services de police influence souvent négativement
l’opinion des citoyens sur le travail de celle-ci, le fait d’avoir eu affaire à la jus-
tice, particulièrement d’avoir été confronté à une décision de classement sans
suite, influence également négativement l’opinion sur le travail de la justice.
Ces deux facteurs pris isolément ou cumulativement peuvent expliquer, en
partie, l’absence de report de certaines infractions à la justice.

B) Le renvoi de la police à la justice ou le pouvoir
discrétionnaire de la police

La police peut être considérée comme une interface entre la société civile et la
justice636 mais elle n’est néanmoins pas une plateforme automatique qui trans-
mettrait systématiquement toutes les infractions dont elle a connaissance à la
justice. La police bénéficie, en effet, d’un certain pouvoir discrétionnaire, d’une

635 Part. 2, ch. 1, § 2.

636 Zaubermann (1981), p. 106.
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«marge de manœuvre », qui lui permet d’assumer la mission de régulation so-
ciale dont elle est investie637. L’expression «pouvoir discrétionnaire » est très
souvent utilisée mais rarement définie. La définition donnée par le Petit

Larousse est la suivante : « liberté laissée à l’Administration de prendre
l’initiative de certaines mesures »638. Cette définition nous semble incomplète
et nous lui préférons celle que lui donne Davis : «A public officer has discretion
whenever the effective limits on his power leave him free to make a choice among pos-
sible courses of action or inaction »639. Par cette définition, Davis précise tout
d’abord que le pouvoir discrétionnaire est le pouvoir d’agir ou celui de ne pas
agir et ensuite que les actions ou inactions peuvent être légales ou illégales,
c’est-à-dire non prévues par la loi. Le pouvoir discrétionnaire de la police porte
sur la décision de «quand intervenir » et de « comment intervenir ».

Cette discrétionnarité s’explique par un dilemme que Davis, dans son
étude sur la police de Chicago, expose parfaitement. D’un côté, les policiers
ont, de par la loi, l’obligation légale de dénoncer toutes les infractions dont ils
ont connaissance ; de l’autre, ils n’ont pas les moyens de le faire. Les missions
de la police sont en effet presque illimitées puisqu’elles sont constituées des
demandes formulées tant par le public que par les institutions, y compris la
hiérarchie policière elle-même, et de la survenance d’évènements à gérer.
L’ensemble de ces missions représente une quantité de tâches supérieure à la
capacité de travail de toute unité de police640. Le travail policier souffre ainsi
d’un manque de délimitation qui induit nécessairement une sélection des
tâches. Quoi qu’il en soit, comme le souligne Monjardet, si la police n’avait
pour mission que de faire respecter la loi, il tombe sous le sens commun qu’il
n’est pas possible de faire respecter toutes les lois par tous641. Et quand bien
même la police serait-elle en mesure de le faire, cela ne serait pas souhaitable
dans la mesure où une application trop stricte de toutes les règles serait de na-
ture à bloquer le fonctionnement de la société et celui de la justice en particu-
lier642.

637 Souchon, p. 25.

638 Le Petit Larousse Illustré (2010).

639 Davis (1971), p. 4.

640 Monjardet (1996), p. 39.

641 Ibidem.

642 Mouhanna (2001a), p. 33.
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§ 2. Le pouvoir discrétionnaire de la police

Nous l’avons dit, le pouvoir discrétionnaire dont bénéficie la police peut la
conduire d’une part à décider d’agir ou non et d’autre part à choisir de quelle
manière agir. Il s’exerce donc à deux stades, premièrement dans la sélection des
affaires dont elle se saisit et deuxièmement dans le type de réponse qu’elle en-
tend leur apporter643. La décision d’intervenir, de ne pas intervenir ou de
comment intervenir résulte d’un calcul du policier qui met en balance les coûts
et les bénéfices de l’intervention644. Ce calcul explique certainement en partie
pourquoi les infractions de moindre gravité sont moins souvent formellement
poursuivies que réglées de manière informelle645.

Nous développerons dans ce chapitre les diverses facettes, sources et mani-
festations du pouvoir discrétionnaire de la police, tant dans son travail proactif
que réactif, ainsi que le contrôle de celui-ci et son admissibilité au regard des
grands textes internationaux. La pierre angulaire de notre étude sera de repérer
quels sont les différents facteurs qui peuvent influencer la décision d’un poli-
cier sur le terrain de faire, de ne pas faire ou de comment faire. Nous espérons
qu’à l’issue du présent chapitre, le lecteur aura pris la mesure de la complexité
des mécanismes conduisant à telle ou telle décision, pourtant simple en appa-
rence.

A) Les différentes facettes du pouvoir discrétionnaire

Pour Monjardet, il y a lieu de rechercher la source du pouvoir discrétion-
naire de la police dans l’évènement qui ponctue le travail quotidien du policier.
Par évènement, il faut entendre la réquisition de se rendre sur les lieux de la
commission d’une infraction. Un évènement nécessitant l’intervention de la
police peut survenir à tout moment sans que sa nature ou sa gravité ne soit
connue à l’avance.Monjardet illustre le lien entre évènement et pouvoir dis-
crétionnaire par l’image du pompier : « nul ne sait si et quand le feu va se dé-
clarer, il faut donc être toujours en mesure d’y répondre, et donc minimiser
les contraintes et les servitudes qui représentent autant de facteurs
d’immobilisation »646. L’évènement a donc, dans une certaine mesure, la prio-
rité sur toute forme de contrainte, notamment sur les ordres émanant de la hié-
rarchie. La police est une institution très hiérarchisée, particulièrement les

643 Reinhard, p. 170.

644 Wilson, pp. 83-84.

645 Wilson, p. 49.

646 Monjardet (1996), p. 42.



Quatrième Partie : Les pouvoirs de la police

236

corps uniformés qui sont organisés selon un modèle quasi militaire comme
nous avons essayé de le montrer précédemment dans notre travail. Toutefois,
les supérieurs hiérarchiques n’ont que peu d’emprise sur le travail quotidien
de leurs hommes. Ils peuvent fixer des priorités dans l’exécution de certaines
missions, requérir un nombre d’hommes pour une intervention donnée à un
moment donné, ou émettre des directives quant à certaines activités, mais ils
ne sont pas sur le terrain. L’évènement peut donc aisément servir d’alibi ou de
justification, pour le policier de terrain, à certaines actions ou inactions, à la sé-
lection de certaines tâches au mépris d’autres, et à la manière de les traiter.
Nous reviendrons plus loin sur le contrôle du travail policier647.

Ce n’est toutefois pas uniquement dans la survenance d’évènements qu’il
faut rechercher la source du pouvoir discrétionnaire dont bénéfice la police
mais dans la loi elle-même. La loi dicte au policier ce qu’il ne doit pas faire lors-
qu’il gère une situation. C’est ainsi que la prohibition du recours injustifié à la
force, de l’abus de pouvoir, de méthodes d’intervention illicites ponctue les dis-
positions légales. Aucune de ces dernières n’indique cependant aux policiers ce
qu’il convient de faire face à une situation donnée, de sorte que ceux-ci réflé-
chissent plus en termes de gestion, de contrôle, de choix des méthodes leur per-
mettant d’éviter le reproche d’en avoir fait trop ou pas assez, qu’en termes de
poursuite d’une infraction pénale648. C’est particulièrement dans sa fonction de
police de sécurité, de protection de l’ordre public, que la police souffre d’un
manque de bases légales claires et précises et, selon Wilson, c’est dans ce do-
maine que son pouvoir discrétionnaire est le plus étendu649. Prenons l’exemple
de la loi genevoise relative aux manifestations sur le domaine public que nous
avons déjà évoquée. Son article 6 intitulé « Sauvegarde de l’ordre public » pres-
crit que : « en cas de violences et de débordements, la police emploie des
moyens adéquats et proportionnés pour rétablir l’ordre et identifier les fau-
teurs de trouble » (alinéa 3). A la lecture de cette disposition, les policiers savent
donc qu’ils doivent sauvegarder l’ordre public mais ne savent pas quels sont
les moyens à employer, hormis le fait que ceux-ci doivent être « adéquats et
proportionnés ». Les notions de « violences » et de «débordements » ne sont
pas claires non plus et laissent donc au policier une grande marge de man-
œuvre.

Cette imprécision caractérisant un nombre important de dispositions léga-
les est pourtant nécessaire à appréhender une vaste palette de comportements
mais elle est de peu de secours aux policiers sur le terrain650. En outre, comme
nous l’avons déjà maintes fois expliqué, ce sont, en partie, les ordres de service

647 Part. 4, ch. 2 § 2, B).

648 Wilson, p. 31.

649 Wilson, p. 21.

650 Ibidem.
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de la police qui concrétisent les normes légales. Etant une sorte de translation
de la loi à la pratique, ils supposent déjà au niveau de leurs rédacteurs une cer-
taine interprétation. Leur mise enœuvre par les policiers de terrain est elle aus-
si susceptible d’être interprétée et donc d’engendrer la mise en œuvre du pou-
voir discrétionnaire. On peut donc dire que ce dernier est présent à tous les
stades de l’activité policière, des sphères « supérieures » des états-majors aux
sphères « inférieures » des patrouilles.

Voyons à présent quelle est la marge de manœuvre dont bénéficient les po-
liciers dans leur activité proactive et dans leur activité réactive. Nous concen-
trerons notre attention plus particulièrement sur les modes de règlement infor-
mel des infractions dans le travail réactif des policiers.

1) En travail proactif

Le travail policier proactif par excellence est la patrouille. Les policiers, particu-
lièrement les gendarmes, y consacrent une part importante de leur temps. Cer-
tes les patrouilles ont pour tâche première de traiter les réquisitions émanant
de la centrale d’appel mais lorsque le calme se fait sur les ondes, les policiers
sillonnent les rues. On peut dire que la patrouille poursuit deux objectifs qui
ne se cumulent pas toujours : montrer une présence policière et « chasser le
crime», c’est-à-dire découvrir des infractions en train de se commettre. Les offi-
ciers supérieurs ne donnent généralement pas de consignes à leurs subordon-
nés en patrouille, si bien que les itinéraires sont laissés à la discrétion de ceux-
ci. Théoriquement, les patrouilles doivent sillonner en priorité leur secteur
d’attribution mais il est fréquent qu’elles débordent sur d’autres secteurs. Le
choix de l’itinéraire varie en fonction de plusieurs facteurs dont le plus impor-
tant est l’envie des policiers. S’ils ont besoin de repos avant la prochaine réqui-
sition, ils choisissent volontiers d’arpenter les chemins de campagne. Si, au
contraire, ils ont envie de « chasser le crime», ils se rendent alors dans des
zones connues pour être le terrain d’action de certains types de délinquants,
par exemple le centre ville pour les vendeurs de drogue et les zones résidentiel-
les pour les cambrioleurs, en fonction des préférences des policiers pour tels
domaines de la délinquance651. Il faut également préciser que si ce sont majori-
tairement des infractions de faible gravité, telles que les petits désordres appar-
tenant au domaine contraventionnel, qui sont repérées et traitées par les pa-
trouilles, il n’en demeure pas moins que les policiers cherchent la belle affaire :
le flagrant délit.

Le choix de la chasse au flagrant délit ou de la balade reposante dépend
également de la surcharge de travail des agents en patrouille. Sauf dans les af-

651 Gatto & Thoenig, p. 115.
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faires se soldant par des arrestations, les policiers effectuent les auditions et la
rédaction des rapports bien après la fin de l’intervention et sur leur temps de
service normal, de sorte que s’ils ont déjà un stock d’affaires à terminer, les
agents vont généralement s’abstenir de provoquer une nouvelle charge de tra-
vail. A l’inverse, si la masse de travail est faible, les policiers auront plus facile-
ment tendance à patrouiller dans des zones leur assurant presque systémati-
quement un nouvel approvisionnement652.

Bien que nous ayons choisi de ne comprendre le terme «proaction » que
comme une activité répressive exercée à l’initiative des policiers, nous souhai-
tons dire quelques mots de la part de prévention dans le travail de patrouille.
Lorsqu’ils sillonnent les rues, les policiers descendent souvent de leur véhicule
pour dialoguer avec tel commerçant ou tel concierge, pour prendre une
consommation dans un établissement public ou simplement pour saluer un ha-
bitant et demander de ses nouvelles. C’est une façon agréable et utile de mesu-
rer la température d’un quartier, de glaner des informations ou de rassurer la
population et ce type de patrouille n’est donc pas moins utile que la chasse au
crime. En effet, la présence policière, notamment les patrouilles, a un impact
important sur la population et en particulier sur le sentiment d’insécurité de
celle-ci. Le Diagnostic Local de Sécurité genevois, dont nous avons déjà livré
quelques observations, met en évidence que la visibilité des patrouilles, parti-
culièrement des patrouilles pédestres, influence positivement le jugement des
citoyens sur la qualité du travail de la police653. Les patrouilles à pied sont, en
outre, vues comme un mode d’intervention positif par la moitié des répon-
dants654.

L’autonomie dont bénéficient les policiers en patrouille s’étend donc tant à
l’itinéraire qu’au type d’activité déployée. Elle est donc presque infinie et nous
verrons dans un prochain chapitre qu’elle n’est pour ainsi dire pas contrôlable.

2) En travail réactif

Comme nous l’avons dit en préambule, l’autonomie du policier n’est pas uni-
quement présente dans la sélection des tâches, des contrôles ou des itinéraires
de patrouille. Elle existe également dans la manière de gérer un évènement.
Dans un certain sens, les policiers sont donc des juges de fait655. Ils opèrent,
d’une part, une sélection entre les affaires qui seront rapportées à la justice et

652 Dans ce sens, Monjardet (1996), p. 52.

653 DLS, p. 48.

654 DLS, p. 59.

655 Selon l’expression d’un Commandant de Brigade de Gendarmerie, retranscrite par Zaubermann

(1982), p. 101.
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celles qui peuvent être réglées sur place sans intervention de la machine judi-
ciaire et, d’autre part, sur la manière de régler une affaire. Bien que n’étant pas
ceux qui donnent les ordres mais ceux à qui ils sont destinés, les policiers de
terrain sont, de fait, ceux qui bénéficient de la plus grande autonomie et ceux
qui prennent les initiatives cruciales. C’est pourquoi on peut dire que
l’institution policière est caractérisée par une inversion hiérarchique puisque le
rôle de la hiérarchie consiste souvent à traduire les choix qui sont faits par la
base de manière à les rendre compatibles avec les cadres réglementaires et po-
litiques656.

Ainsi, tout le monde sait, la justice y compris, que toutes les infractions ne
font pas l’objet d’un rapport écrit à l’attention du juge et qu’il n’est pas souhai-
table qu’elles le fassent, faute de temps et de moyens pour y donner suite. Qui
d’entre nous n’a jamais eu affaire à un policier indulgent nous disant : «Ca ira
pour cette fois »? La plupart d’entre nous a probablement, au moins une fois,
été confrontée, directement ou indirectement, au pouvoir discrétionnaire de la
police.

De nombreux auteurs ont mis en évidence le fait que c’est particulièrement
dans le domaine de la délinquance juvénile que les policiers font usage de leur
pouvoir discrétionnaire pour gérer des situations de manière informelle657. A ce
stade, plusieurs explications peuvent être avancées et nous aurons l’occasion
d’en passer certaines en revue dans le présent chapitre. Tout d’abord, les mi-
neurs sont le plus souvent impliqués dans des infractions peu graves, ensuite
de nombreux policiers ont conscience de l’effet stigmatisant pour un mineur
d’être traduit devant un juge dès sa première incartade et, finalement, la justice
des mineurs a une réputation de trop grand laxisme de sorte que les policiers
estiment que mieux vaut une mise en garde immédiate plutôt qu’une impunité
totale658.

B) Le contrôle du pouvoir discrétionnaire de la police

Les diverses tentatives de contrôle du travail policier semblent veines. Pourtant
la police est soumise à l’autorité tant du pouvoir politique que du pouvoir judi-
ciaire mais tout se passe comme si ni l’un ni l’autre n’était à même de savoir ce
que fait la police. Et pour cause ; nous estimons que le travail policier n’est pas
globalement contrôlable. Il l’est dans certains de ses aspects mais non dans son
ensemble. Le pouvoir discrétionnaire dont bénéficie la police à tous les stades

656 Monjardet (1996), pp. 89-90.

657 Wilson, pp. 87-88 ; Dobash et al., p. 313.

658 Voir notamment Steer, p. 7 ; Osborough, p. 422 ; Piliavin & Briar, p. 208 ; Black & Reiss,

pp. 73-74.
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de son intervention rend quasiment impossible un tel contrôle. En outre, il
existe un important décalage entre la vision purement légaliste que les auto-
rités peuvent avoir du travail policier et la réalité de terrain. C’est pourquoi la
plupart des contrôles des autorités de tutelle de la police s’effectuent à
l’occasion d’un problème précis, d’un fait divers, « elles s’occupent de la police
uniquement par exception, c’est-à-dire lors des scandales, des grands évène-
ments politiques, etc.»659.

1) En travail proactif

Les policiers en patrouille jouissent d’une autonomie quasi absolue. La centrale
d’engagement peut savoir quelle patrouille s’est rendue sur telle réquisition,
mais en dehors de toute réquisition, il n’y a aucun moyen de savoir ce qu’une
patrouille est en train de faire. A Genève, les véhicules de police sont progressi-
vement équipés de GPS permettant à la centrale d’engagement de localiser les
patrouilles sur une carte géographique. Ce système sert à rationaliser les forces
de travail et à requérir la patrouille qui se situe le plus près d’une intervention.
En dehors des réquisitions, le GPS ne permet pas de contrôler ce qu’une pa-
trouille est en train de faire dans un lieu X au moment Y, sauf à demander aux
policiers les motifs de leur localisation, ce qui n’est évidemment ni faisable ni
souhaitable. D’abord, les opérateurs de la centrale d’engagement sont des poli-
ciers « de base » et non des officiers supérieurs. Ils ne se sentent dès lors pas lé-
gitimés à contrôler les activités de leurs pairs. D’autre part, étant policiers, ils
savent que les patrouilles ont parfois besoin de «prendre l’air », c’est-à-dire de
sillonner des endroits qui requièrent moins de vigilance que certaines zones du
centre-ville, ou d’honorer une invitation à boire un café de la part d’un
commerçant du secteur. Officiellement, interrogés sur les raisons de leur pré-
sence dans une zone « calme», les patrouilleurs peuvent aisément répondre
qu’ils sillonnaient telle zone de campagne connue pour être la cible des cam-
brioleurs ou qu’un commerçant souhaitait leur parler de quelque problème de
sécurité dans le quartier. Officieusement, la raison est peut-être simplement
qu’ils ont saisi l’opportunité du calme sur les ondes pour se décontracter quel-
ques instants. Pour autant, les raisons officielles et officieuses de la présence de
telle patrouille à tel endroit ne sont jamais totalement indissociables, tant il est
vrai que s’arrêter prendre un café dans un établissement public du secteur per-
met de « joindre l’utile à l’agréable », de « se montrer », d’être disponible pour
échanger quelques mots avec les citoyens, d’avoir ainsi un impact certain sur
le sentiment de sécurité de la population et de glaner des informations impor-
tantes. Nous voyons donc que le travail proactif des patrouilles n’est pas
contrôlable et que l’autonomie de celles-ci est importante.

659 Van Outrive, p. 337.
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2) En travail réactif

Le travail réactif des policiers n’est, selon nous, pas beaucoup plus contrôlable
que le travail proactif. Nous l’avons vu, les policiers se donnent la possibilité de
régler un bon nombre d’affaires sans passer par une procédure formelle et donc
sans rédiger de rapport à l’attention des autorités judiciaires. L’inscription dans
la main courante est ici un élément de contrôle, quoique partiel.

La main courante est « un registre dans lequel sont consignés les incidents
constatés (. . .) ne donnant pas immédiatement lieu à la rédaction d’une procé-
dure »660, à cette précision près que tous les incidents constatés n’y sont pas in-
scrits mais, en principe, seulement ceux qui ont fait suite à une réquisition de la
centrale d’engagement. Les patrouilles ne complètent pas la main courante im-
médiatement après le traitement d’une affaire mais, le plus souvent, à la fin de
leur service. Elles y mentionnent brièvement l’état de fait constaté, l’identité du
ou des protagonistes ainsi que la manière dont l’affaire a été traitée.

Lamain courante ne permet pas de cerner la réalité factuelle et juridique du
travail effectué sur le terrain par les patrouilles. Tout d’abord, l’intitulé des ré-
quisitions fait l’objet d’un codage afin d’établir des catégories d’intervention. Il
existe par exemple les codes « conflit » et « indésirable » qui regroupent sous leur
enseigne des réalités diverses. Le « conflit » peut concerner tant une altercation
verbale qu’une échauffourée, le terme d’« indésirable » peut désigner un sans
domicile fixe dormant dans une cage d’escaliers ou un ex-mari de retour au do-
micile familial. Le recours au codage, s’il est utile en vue de l’établissement de
statistiques relatives à l’activité policière, a pour effet négatif d’opérer un filtre
entre la réalité du terrain et les informations parvenant à la connaissance des of-
ficiers supérieurs. La main courante ne permet, en effet, pas toujours de formu-
ler une appréciation sur la manière dont une situation a été réglée par les poli-
ciers puisque ce sont les policiers qui ont assuré l’intervention qui remplissent
eux-mêmes les champs relatifs à la description de l’évènement et aux suites don-
nées. Ils peuvent donc porter à la main courante les détails qu’ils souhaitent
mettre en évidence ou au contraire les occulter. Dans ce sens, la main courante
est une sorte de filtre qui induit une réduction des informations661 et empêche
dès lors toute forme de contrôle efficace puisque la hiérarchie est tributaire des
informations que veulent bien donner les exécutants662.

En outre, les officiers supérieurs, bien qu’étant pour la plupart issus des
rangs policiers, n’ont pas une connaissance exacte des pratiques de leurs hom-
mes sur le terrain. Ils ont généralement quitté la rue depuis suffisamment de
temps pour ne plus être au fait de l’évolution de certaines pratiques visant à

660 Aubusson De Cavarlay & Hure, p. 33.

661 Monjardet (1996), pp. 93 ss.

662 Monjardet (1996), p. 95.
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liquider des affaires peu graves sans perdre de temps. En outre, la main cou-
rante n’est pas systématiquement lue par la hiérarchie.

Il reste à savoir si l’on peut mieux contrôler le travail de la police lors-
qu’une infraction est traitée de manière formelle puisqu’elle fait l’objet d’un
rapport de dénonciation aux autorités judiciaires. A la lecture de notre déve-
loppement au sujet de la sélection des informations dans la main courante, la
réponse semble d’emblée négative. Les policiers, lorsqu’ils rédigent un rapport,
relatent les faits d’une manière propre à engager le processus répressif et le ré-
cit qu’ils en font n’est pas objectif663. Cela peut s’expliquer tant par le souci de
préserver les secret de certaines méthodes d’enquête ou d’interrogatoire que
par celui de voir le prévenu condamné.

A la lumière de ce qui précède, nous devons conclure que le travail policier
n’est pas ou difficilement contrôlable, qu’il soit de nature proactive ou réactive,
et qu’il se solde par une procédure informelle ou formelle. L’encadrement hié-
rarchique policier n’est pas plus à même d’exercer ce contrôle que les autorités
politiques ou judiciaires car la réalité de terrain ne se laisse pas facilement ap-
préhender.

C) Les facteurs influençant le pouvoir discrétionnaire
de la police

Le présent chapitre est voué à mettre en évidence les facteurs influençant la
gestion d’une affaire par la police. Ces facteurs sont tout d’abord de nature ex-
terne, c’est-à-dire non liés à une intervention donnée mais au climat sociopoli-
tique d’un moment et aux contraintes logistiques qui pèsent sur les policiers.
Les facteurs suivants varient en fonction de la nature de l’évènement à gérer
et concernent le type d’infraction, l’auteur de l’infraction et la victime,
l’anticipation de la réponse judiciaire et enfin le type d’organisation des servi-
ces de police. Ces facteurs sont identiques, que l’on se situe face à des adultes
ou face à des mineurs, et c’est en fonction des situations concrètes qu’ils trouve-
ront une pondération particulière. Lorsque cela s’avérera nécessaire, nous trai-
terons distinctement le cas des adultes de celui des mineurs.

Le lecteur constatera que nous utiliserons, au long de ce chapitre, les for-
mules de «procédure informelle » et de «procédure formelle ». Il est important
que nous définissions ces termes pour éviter toute confusion. Par « procédure
formelle », nous entendons le fait pour le policier d’emmener un mis en cause
au poste de police pour l’entendre sur les faits qui lui sont reprochés et de pro-
céder à l’établissement d’un rapport à l’intention des autorités judiciaires.
L’arrestation immédiate ou la relaxe n’étant plus de la compétence du policier

663 De Valkeneer & Francis, pp. 35-36 et référence citée.
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de base mais celle du juge et/ou d’un officier de police, nous l’excluons du
terme «procédure formelle ». Par opposition, l’expression «procédure infor-
melle » fait référence à une résolution de l’affaire à chaud sur le terrain, sans ré-
daction d’un rapport destiné à la justice.

Enfin, nous devons également préciser que la présente analyse part du
principe que l’intervention de la police est fondée dans une situation donnée.
Nous ne souhaitons en effet pas aborder le thème d’éventuels abus de pouvoir.
Nous illustrerons nos propos par quelques anecdotes récoltées au fil de nos sta-
ges en immersion. Le lecteur constatera que nous utiliserons des formules telles
que « nous sommes intervenus . . . ». Bien qu'il soit évident que seuls les poli-
ciers soient intervenus et que nous nous soyons contentée d'observer, l'utilisa-
tion du «nous » permettait d'éviter de longues périphrases.

1) Les facteurs externes

La police subit un certain nombre de contraintes qui ne sont liées ni aux délin-
quants, ni aux victimes, mais plutôt à l’influence du climat général dans lequel
elle évolue. La police n’est pas constituée de robots travaillant en vase clos. Elle
est faite d’hommes et de femmes qui sont perméables aux facteurs sociopoliti-
ques les entourant et aux tendances de politique criminelle qu’il leur incombe
de respecter. D’autre part, les policiers sont, dans leur travail quotidien, soumis
à des contraintes de temps et de moyens.

a) Les influences sociopolitiques

Nous avons consacré une partie importante de notre ouvrage à décrire
quelques éléments du contexte pénal actuel. La mesure du sentiment
d’insécurité est souvent utilisée pour évaluer l’efficacité et la pertinence du tra-
vail policier. La « tolérance zéro » pénètre une partie non négligeable de la
classe politique et des citoyens et influence les priorités policières. Les mineurs
attirent particulièrement l’attention des citoyens et sont régulièrement dépeints
comme de dangereux criminels. Les concepts de police communautaire ou de
police de proximité se généralisent dans les langages politiques mais souffrent
de l’absence d’une réelle mise en œuvre. On attend des policiers qu’ils résol-
vent des problèmes en prenant en compte l’ensemble des facteurs pertinents
alors qu’on ne leur donne pas les moyens effectifs de le faire.

Cet enchevêtrement d’attentes diverses de répression et de prévention est
susceptible d’influencer le travail quotidien des policiers sur le terrain. Ils sa-
vent, par exemple, qu’un groupe de jeune consommant des boissons alcooli-
sées dans un parc public est une source potentielle de craintes pour les passants
et procéderont volontiers à un contrôle d’identité afin de montrer tant aux jeu-
nes qu’aux citoyens que « la police veille ». Néanmoins, ils savent également



Quatrième Partie : Les pouvoirs de la police

244

qu’une attitude de « shérif » serait rapidement décriée et tentent d’intervenir au
mieux sans heurter les sensibilités de chacun. Cette attitude est renforcée par
les nombreuses attaques des médias contre les forces de l’ordre : pourquoi a-t-
elle fait ? n’a-t-elle pas fait ? n’a-t-elle pas fait autrement ? Ce climat de méfiance
dans lequel la police évolue est fortement ressenti par les policiers de terrain.

Un fait divers avait marqué les médias genevois à grand tirage au mois de novembre
2005. Il s’agissait d’une jeune femme de couleur qui avait été interpellée, mise au sol et
menottée par la police. Des témoins de la scène relataient le fait que les policiers
n’avaient pas même pris la peine de redescendre la robe que la jeune fille portait, celle-ci
étant remontée jusqu’à mi-cuisse durant l’interpellation. Immédiatement, le Commis-
saire à la déontologie a été saisi de l’affaire. Y avait-il usage abusif de la contrainte et si
oui, était-il lié à la nationalité étrangère de la jeune femme? L’affaire connut un grand
tapage médiatique sous le titre de « bavure » et de « brutalité policière ». La Conseillère
d’Etat en charge de la police à cette époque avait elle-même déclaré être consciente « des
problèmes d’attitudes à caractère raciste dans la police »664. Bien que l’enquête interne ait
conclu que l’interpellation avait été menée dans le respect de la loi par les policiersmis en
cause, cette affaire amarqué les esprits. En patrouille, de nombreux policiers nous ont dit
qu’à l’avenir, ils s’abstiendraient d’intervenir à l’encontre d’une personne de couleur
afin de ne pas être soupçonné de racisme. Cette attitude, bien qu’excessive, illustre la
crainte des policiers de faire l’objet d’un fait divers, d’une enquête interne et d’une éven-
tuelle sanction destinée, en l’absence de faute, à apaiser l’opinion publique.

L’accent mis sur la répression de certains types d’infractions, notamment
sur les incivilités, à travers la mise en œuvre plus ou moins énergique d’une
certaine politique de « tolérance zéro », amène les policiers à courir de réquisi-
tion en réquisition, de contrôle proactif en contrôle proactif, et donc à régler les
problèmes de la manière la plus rapide et la plus efficace possible. Dans ce
sens, la mise enœuvre de la « tolérance zéro » induit la mise enœuvre d’un cer-
tain pouvoir discrétionnaire par la police.

Les priorités de politique criminelle sont également source de priorisation
des tâches policières. La lutte contre le petit trafic de stupéfiants de rue est une
priorité politique tant dans les cantons de Genève que de Vaud et on l’impose à
la police comme telle. C’est ainsi que des groupes spéciaux de policiers sont
formés dans le but de traquer les dealers au coin des rues. Nous ne jugeons
pas de l’opportunité de cette tactique à la fois politique et policière mais nous
constatons qu’une partie des policiers reçoivent des missions répressives ci-
blées sur certains phénomènes délinquants. Cela influence donc tant le type de
secteurs dans lesquels les policiers patrouillent que le mode de traitement des
infractions repérées. Nous reviendrons ultérieurement sur l’impact de la poli-
tique criminelle sur la manière de traiter certaines infractions.

664 Le Temps du 23 novembre 2005.
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b) Les contraintes logistiques

Contrairement à ce que les citoyens peuvent penser, ou du moins légitimement
espérer, les effectifs de policiers en patrouilles sont relativement faibles. Par
exemple, à Genève, durant la journée, ce sont environ 35 patrouilles, soit une
septantaine de gendarmes, qui sillonnent les rues pour couvrir l’ensemble du
territoire cantonal. Comme nous l’avions vu, ils sont répartis en secteurs sur
lesquels ils doivent intervenir en priorité avant d’aller apporter leur aide sur
un autre secteur. Sur chaque secteur, deux véhicules patrouillent simultané-
ment, auxquels il faut ajouter les patrouilles d’unités spécialisées (brigade
d’intervention, brigade canine, etc.) et les patrouilles de certaines brigades de
police judiciaire. Durant la nuit, l’effectif de gendarmerie est rarement supé-
rieur à 50 gendarmes et se situe plus généralement autour de 40, auquel
s’ajoutent deux patrouilles de police judiciaire et deux patrouilles de la police
de sécurité internationale dans le secteur diplomatique. Cela signifie que, la
nuit, seule une vingtaine de patrouilles assure la totalité des réquisitions sur
l’ensemble du territoire genevois, ce qui représente un peu plus de 1 policier
pour 10’000 habitants.

Il n’est pas nécessaire de participer à un grand nombre de patrouilles pour
comprendre rapidement que ce nombre est bien souvent insuffisant, particuliè-
rement durant les nuits de week-end. Nous avons pu obtenir les données rela-
tives à une semaine ordinaire, soit la semaine du lundi 6 juillet 2009 dès 0h01
au dimanche 11 juillet 2009 à 23h59. On y décompte 5280 appels à la centrale
du 117. Sur ce nombre, 2383 réquisitions sont parvenues à l’ensemble de la po-
lice. Cela signifie que plus de la moitié des appels téléphoniques au 117 ont été
directement classés par la centrale sans être traités par les patrouilles. Si l’on
prend la journée du mardi 7 juillet 2009, entre 00h01 et 23h59, 441 réquisitions
ont été traitées par la police, dont 333 par la seule gendarmerie. Cette journée
du mardi 7 juillet 2009 fut une journée plutôt chargée car on compte générale-
ment par 24 heures environ 250 réquisitions assurées par la gendarmerie.
Même si l’on se basait sur une moyenne de 250 réquisitions, on imagine bien
que toutes ne peuvent pas faire l’objet d’un rapport écrit à l’attention de la jus-
tice.

Il ne faut pas oublier que chaque réquisition est différente et induit un dé-
ploiement d’effectifs, de moyens et de temps totalement inégal. Un appel pour
un cambriolage en cours dans une villa engendrera, on l’imagine facilement,
bien plus de travail qu’un appel pour de la musique trop forte dans un appar-
tement. Il est donc fréquent que, sur l’ensemble des patrouilles en service, un
bon nombre soit indisponible durant plusieurs heures car occupé à gérer une
réquisition particulièrement lourde.

Prenons une infraction courante et « simple »: la conduite en état d’ébriété à
Genève. Lorsqu’une patrouille constate qu’un automobiliste a une conduite in-
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certaine, elle stoppe le véhicule et procède, sur place, au test de l’éthylomètre
portable. Si celui-ci révèle un taux supérieur à 0,8 0⁄00 d’alcool dans l’haleine, le
conducteur est emmené dans les locaux de la Brigade de sécurité routière. Une
deuxième prise du taux d’alcoolémie au moyen de l’éthylomètre est effectuée
environ 20 minutes après la première, puis une déclaration est enregistrée au
mis en cause et, dans un deuxième temps, une prise de sang (ou d’urine) est
effectuée afin de déterminer précisément le taux d’alcoolémie du conducteur
imprudent. Ce prélèvement devant nécessairement être opéré par un médecin,
les policiers doivent donc faire appel à un médecin de garde et attendre son ar-
rivée durant parfois plusieurs heures. A l’issue de l’intervention médicale, si le
prévenu a un taux inférieur à 1,50 0⁄00 à l’éthylomètre portable, il peut rentrer
librement chez lui (à pied s’entend !). Si le taux est supérieur à 1,50 0⁄00, la procé-
dure se solde généralement par une arrestation. Dans ce cas, les policiers doi-
vent rédiger immédiatement le rapport d’arrestation qui doit être corrigé par
un brigadier de service. Il faut alors à nouveau attendre l’arrivée du brigadier
puisque chaque nuit ils ne sont que deux à être de service pour procéder à la
correction des rapports et pour se rendre de poste en poste au gré des besoins.
Il faut noter que tant qu’un mis en cause est détenu dans les violons d’un poste
de police, il est nécessaire que deux gendarmes au minimum soient présents
dans les locaux. Une fois le rapport corrigé, le prévenu est acheminé aux vio-
lons de l’Hôtel de police et pris en charge par des gardiens spécialement for-
més. La patrouille peut alors enfin retourner sillonner les rues. Une telle procé-
dure peut prendre plus de quatre heures à une patrouille et ce sont donc quatre
heures durant lesquelles elle est indisponible pour d’autres réquisitions.

La description des contraintes induites par une infraction aussi banale
qu’une conduite en état d’ébriété permet de comprendre qu’il est peu fréquent
que l’ensemble des patrouilles du canton soit disponible pour assurer les réqui-
sitions. De manière générale, dès que l’intervention d’une patrouille aboutit à
une arrestation, la procédure est longue et mobilise les hommes jusqu’à ce que
le mis en cause soient finalement placé aux violons de l’Hôtel de police. Parti-
culièrement lors de nuits mouvementées, il n’est pas rare d’entendre la centrale
d’engagement chercher désespérément une patrouille libre pour assurer une
réquisition. Il nous est arrivé, durant une nuit, de constater qu’il ne restait plus
que trois patrouilles disponibles pour l’ensemble du canton et l’on comprend
alors que les policiers n’ont généralement pas les ressources nécessaires pour
honorer leur obligation légale de «dénoncer toutes les infractions »665. Lors-
qu’ils le peuvent, ils privilégient un mode de règlement informel de l’affaire
afin de gagner du temps et être rapidement opérationnels pour assurer
d’autres réquisitions.

665 Davis, p. 34. Dans la législation suisse, voir par exemple l’art. 33LaCP-GE, dans sa version entrée en
vigueur le 1er janvier 2011, qui prévoit, notamment pour les fonctionnaires de police, une obligation
de dénoncer tout crime ou délit dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs fonctions.
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A l’approche de certaines nuits particulièrement critiques, par exemple les nuits de fê-
tes comme Nouvel-An, les patrouilles essaient de ne pas se rendre indisponibles trop
longtemps et traitent selon la procédure informelle et rapide certaines situations qui
auraient dû être gérées de manière formelle. De même, durant ces mêmes nuits, les pa-
trouilles reçoivent parfois des consignes de la part d’officiers supérieurs, comme celle de
ne pas « faire du stup », soit de ne pas traquer des dealers dans les rues, afin de rester
disponibles pour assurer les réquisitions courantes. Durant une nuit de Nouvel-An, en
patrouille avec la gendarmerie, nous avions vu un véhicule parqué à moitié sur le trot-
toir juste avant un feu rouge. Arrivés à la hauteur du véhicule, nous avions constaté
que le conducteur dormait tranquillement la tête posée sur le volant. Nous l’avons ré-
veillé et avons rapidement remarqué qu’il présentait des signes extérieurs d’ébriété. Les
douze coups de minuit venaient de sonner et nous savions que la nuit allait rapidement
être agitée. C’est pourquoi, nous avons renoncé à appliquer la procédure habituelle en
cas de conduite en ébriété, alors que le conducteur a reconnu avoir circulé avant de
s’endormir au volant, afin de ne pas immobiliser notre patrouille durant de précieuses
heures. Nous avions donc saisi les clés du véhicule, stationné celui-ci de manière plus
convenable, et enjoint au conducteur de venir rechercher les clés de son véhicule au
poste de police le lendemain. L’officier de gendarmerie de service avait été informé de
notre décision et l’avait approuvée.

Il en va de même dans certaines situations où le maintien de l’ordre public
prime sur la poursuite d’infractions par exemple durant les grandes manifesta-
tions festives telles que les Fêtes de Genève. Là aussi, les policiers sont priés de
ne pas faire la chasse aux dealers mais de « se montrer », soit d’être visibles sur
le secteur de la fête afin, d’une part, de sécuriser les badauds et, d’autre part, de
dissuader les infracteurs potentiels de passer à l’acte. La vigilance des policiers
est particulièrement attendue pour toutes les infractions qui seraient suscepti-
bles de troubler le bon déroulement de la manifestation, comme les bagarres
ou les vols. Les priorités ne sont donc pas les mêmes que lors d’une journée de
travail ordinaire.

Les délinquants comprennent très vite quelles sont les priorités d’intervention de la po-
lice dans ce genre de manifestations. Lorsque nous avions patrouillé à pied durant les
Fêtes de Genève, nous avions été très surprise que les dealers bien connus de la place
viennent saluer les policiers avec un large sourire un rien narquois que l’on pouvait
aisément traduire par « je sais que tu n’as pas le temps de me contrôler aujourd’hui !».

Durant les nuits les plus chargées, les patrouilles passent d’une réquisition
à l’autre sans avoir de temps à consacrer à une activité proactive de contrôle ou
de surveillance. Dans ces situations, la métaphore du pompier est plus que ja-
mais parlante et le but est d’éteindre l’incendie le plus rapidement possible afin
d’être disponible pour éteindre le suivant. Perdre le moins de temps possible
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sur les réquisitions peu importantes est donc un leitmotiv qui habite les poli-
ciers en patrouille qui recourent dès lors à leur pouvoir discrétionnaire pour
trouver le moyen le plus rapide et le plus efficace de gérer une situation don-
née.

2) L’infraction

Le type d’infraction motivant l’intervention des services de police a une grande
importance dans la mise en œuvre du pouvoir discrétionnaire. Sous le titre
large d’»infraction», nous développerons la gravité objective et subjective, la
gravité attendue suite à une réquisition par rapport à la gravité réelle, et nous
ferons un détour par la gestion des « conflits », tels qu’ils sont nommés dans les
réquisitions formulées par la centrale.

a) La gravité

Les spécialistes en sociologie de la police mettent tous en avant la gravité de
l’infraction comme étant un élément très important dans le type de réaction,
formel ou informel, qui sera choisi par le policier, étant précisé que moins
l’infraction est grave et plus elle sera traitée informellement666. En outre, les in-
fractions graves occupent moins le quotidien des policiers que les infractions
de peu ou de moyenne importance, si bien que c’est avec engouement qu’ils
traiteront l’extraordinaire (au sens propre du terme). Il existe également un
souci de mal faire, de « louper une affaire », de s’exposer à la critique ou à la
suspicion, de sorte que, ne serait-ce que pour couvrir leurs arrières, les policiers
actionnent automatiquement la procédure formelle. Le pouvoir discrétionnaire
de la police s’efface donc presque entièrement devant une infraction grave.

La gravité de l’infraction peut être estimée objectivement par les policiers,
selon que l’acte est constitutif d’un crime, d’un délit ou d’une contravention, ou
subjectivement, par exemple les circonstances faisant apparaître l’acte comme
étant grave ou au contraire peu grave. Une des mesures de la gravité de
l’infraction peut-être l’importance des dommages physiques ou matériels cau-
sés ou la présence et/ou l’utilisation d’une arme667. Il faut indiquer que la gra-
vité de l’infraction est un facteur qui peut être déterminant dans le type de ré-
action policière dès lors que l’on se situe dans une infraction sans victime. En
présence d’une victime, d’autres facteurs, comme nous le verrons, viennent
s’ajouter aux côtés de la gravité de l’infraction. Pour Lundman, Sykes &

666 Voir par exemple Black, p. 71 ; Skolnick, p. 165 ; Davis, p. 5 ; Wilson, p. 49.

667 Carrington & Schulenberg (2004), p. 239.



Chapitre 2ème : Les pouvoirs informels

249

Clark, la gravité de l’infraction est particulièrement déterminante lorsque les
policiers ont affaire à de jeunes délinquants668.

Les infractions à la loi sur la circulation routière sont une source intaris-
sable d’exemples d’infractions relativement peu graves qui donnent lieu à la
mise enœuvre du pouvoir discrétionnaire de la police.

En patrouille, nous roulions dans la voie de circulation parallèle à celle d’un véhicule
dont le conducteur était en grande conversation sur son téléphone portable. Rappelons
que ce comportement est sanctionné par une amende d’ordre. Les policiers que nous ac-
compagnions ont choisi de faire signe au conducteur de bien vouloir raccrocher le télé-
phone plutôt que de le verbaliser. Il en va de même avec les conducteurs qui ont « ou-
blié » d’accrocher leur ceinture de sécurité.

Les excès de vitesse sont un exemple de modulation de la réponse policière
en fonction non pas de la gravité objective du comportement mais des circons-
tances de l’infraction. Un excès de vitesse commis hors-localité ne représente
souvent aux yeux des policiers pas une gravité identique à celle d’un excès de
vitesse survenu à l’intérieur d’une agglomération669.

Alors que nous circulions sur l’autoroute dans un véhicule banalisé, nous nous étions
fait doubler par un véhicule qui ne respectait manifestement pas les limitations de vi-
tesse. Nous avions alors enclenché notre feu bleu qui se trouvait à l’intérieur de
l’habitacle, sur le tableau de bord, ce qui eut pour effet immédiat de faire ralentir
l’automobiliste pressé. Une fois assurés que le conducteur avait bien compris le mes-
sage, nous avions poursuivi tranquillement notre route.

La circulation routière n’est cependant de loin pas le seul domaine dans le-
quel les policiers mettent fin de manière informelle à un comportement consti-
tutif d’infraction. La consommation de drogues douces, appartenant au do-
maine contraventionnel, fait souvent l’objet d’un traitement informel. Ainsi,
plutôt que de contrôler formellement une personne en train de fumer un joint
de marijuana ou de haschich et de procéder à un rapport de contravention, il
n’est pas rare que les policiers se bornent à saisir et à détruire simplement
l’objet du délit alors que la loi ne les y autorise pas.

668 Cités par Lundman (1980a), p. 138.

669 Cette constatation a été mise en évidence par Perez-Diaz (1998), pp. 104-105.
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b) La gravité attendue vs. La gravité réelle

Bien que les policiers s’en défendent, nous estimons que l’appréciation de la
gravité d’une situation est également parfois conditionnée par la différence
existant entre ce à quoi s’attend un policier lorsqu’il est requis sur une interven-
tion et ce face à quoi il se trouve en arrivant sur les lieux. Les personnes qui re-
quièrent les services de police font souvent, intentionnellement ou non, une
description exagérée de la gravité des faits. Cela peut être lié à la manière dont
s’exprime l’appelant ou à sa sensibilité personnelle mais c’est, malheureuse-
ment, aussi souvent le fait d’appelants qui veulent s’assurer que la police inter-
vienne très rapidement sur les lieux pour régler leurs « problèmes ».

Nous avions, par exemple, été requis, de nuit, par la centrale pour intervenir sur les lieux
« d’une grosse bagarre entre jeunes ». Arrivés sur place rapidement, nous n’avions pu
que constater qu’un groupe de jeunes se tenait effectivement sur la voie publique et était
certes bruyant mais semblait loin de se bagarrer, ce qu’ils nous ont par ailleurs eux-mê-
mes confirmé. Il était donc relativement évident que l’appelant avait invoqué une grosse
bagarre afin que les policiers interviennent rapidement pour faire cesser le bruit qui, pro-
bablement, l’empêchait de dormir. Les policiers ont alors simplement relevé l’identité des
jeunes et leur ont demandé de quitter les lieux ou, à tout le moins, de faire moins de bruit.
Aucune contravention pour « excès de bruit » n’a été dressée à leur encontre.

Durant une nuit, la centrale police avait reçu un appel d’urgence pour une grosse ba-
garre opposant une dizaine de personnes devant un établissement public. Arrivés sur
place, nous n’avions pas trouvé signe d’une quelconque bagarre et le portier de
l’établissement était venu nous signaler spontanément qu’il s’agissait d’une fausse ré-
quisition. En effet, deux clients mécontents de ne pas avoir été autorisés à pénétrer
dans l’établissement avaient appelé la police pour signaler faussement une bagarre, les
raisons de ce comportement étant restées par ailleurs fort peu compréhensibles !

Un policier, requis sur « une grosse bagarre », qui se trouve finalement
confronté à un conflit verbal entre le tenancier d’un établissement public et un
client récalcitrant à sortir son porte-monnaie aura, de notre point de vue, plus
facilement tendance à régler le problème de manière informelle que s’il avait su
dès le départ quel était le vrai problème. Cela peut être une manifestation du
soulagement du policier que les faits soient moins graves que supposé et de ne
pas avoir à mettre en danger son intégrité physique lors de l’intervention.
S’attendant à une situation grave nécessitant de gros moyens et se trouvant
face à une situation de moindre gravité, il aura ainsi parfois tendance à esqui-
ver une procédure formelle pour réserver ses forces pour d’autres interventions
dont la gravité attendue et la gravité réelle correspondent. Le recours à un
mode informel de règlement de conflit peut aussi signifier une certaine ran-
cœur contre l’appelant qui lui a fait prendre des risques inutiles. En effet, lors-
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qu’une « grosse bagarre » éclate, elle nécessite souvent que les patrouilles se
rendent sur les lieux en urgence, sirène et feux bleus enclenchés, et prennent
ainsi des risques importants. Si d’emblée la situation est signalée comme celle
d’un «mauvais payeur «, les policiers prendront moins de risques, la situation
ne présentant clairement pas un degré d’urgence identique.

Nous avions été requis par la centrale police suite à un conflit dans un bus des transports
publics genevois (TPG). La réquisition indiquait qu’un contrôleur avait «maille à par-
tir » avec un individu et que le contrôleur, via sa centrale d’appel TPG, avait demandé
l’intervention d’urgence. Sirène et feux bleus enclenchés, nous avions pris de grands ris-
ques pour nous rendre sur la réquisition, à cette heure de la journée où la circulation est
dense. Arrivés sur place, nous avions constaté qu’il s’agissait en réalité d’une enfant de
12 ans qui pleurait dans le bus. Le contrôleur ne sachant pas quoi faire, avait prévenu sa
centrale. Après que les gendarmes avaient contacté, sans autre formalité, la mère de
l’enfant pour qu’elle vienne la rechercher, ils avaient vertement sermonné tant le contrô-
leur du bus que la centrale d’appel des TPG d’avoir été plus qu’imprécis dans leur réqui-
sition et d’avoir demandé l’urgence sans raison. Nous avions quitté les lieux en laissant
le contrôleur s’occuper de l’enfant jusqu’à l’arrivée de sa mère. Les gendarmes nous
avaient expliqué qu’en temps normal, ils auraient pris l’enfant au poste et auraient at-
tendu avec elle que sa mère vienne la rechercher. Cette fois, étant donné que le contrôleur
s’était «moqué dumonde », ils avaient jugé plus juste de laisser à ce dernier la charge de
s’occuper de la fillette jusqu’à l’arrivée de sa mère.

Nous ne traiterons pas des cas dans lesquels la réquisition formulée par la
centrale laisse à penser à une infraction de moindre gravité et qu’arrivés sur
place, les policiers se rendent compte que la situation est plus grave que prévu.
En effet, dès lors que la gravité réelle de la situation est importante, conformé-
ment à ce que nous avons déjà exposé auparavant, les policiers mettent généra-
lement enœuvre une procédure formelle.

Nous ne sommes pas persuadée que les policiers confirmeraient notre sen-
timent que leur réaction peut, à l’occasion, être influencée par la formulation
exagérément alarmiste d’une réquisition. Nous prenons néanmoins le risque
de l’inclure dans les facteurs susceptibles de modifier la réaction policière car
c’est ainsi que nous l’avons ressenti lors de nos stages sur le terrain.

c) Le cas des conflits

Les conflits physiques ou verbaux de peu ou de moyenne gravité sont souvent
réglés informellement par la police670. Comme nous l’avons déjà dit671, celui qui

670 Black, reproduit par Lundman (1980a), p. 117.

671 Part. 2, ch. 2, § 2.
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fait appel à l’intervention de la police dans le cadre d’un conflit cherche sou-
vent à inverser le rapport de force dans lequel il se trouve. Or, si une action po-
licière peut effectivement avoir pour effet de renverser ce rapport de force,
même lorsqu’un tel renversement est justifié, elle peut aussi avoir pour effet
d’engendrer une escalade de moyens visant à inverser à nouveau le rapport
de force dès que la police aura tourné les talons672. Comme dans beaucoup de
conflits, la police cherche donc plus souvent à apaiser la situation673 qu’à enga-
ger une procédure formelle, dont nous verrons plus loin qu’elle n’est d’ailleurs
pas nécessairement appelée des vœux des lésés.

3) L’auteur d’infraction

En plus de la gravité de l’infraction en elle-même, les caractéristiques de son
auteur jouent également un rôle très important dans la décision policière de ré-
gler le cas formellement, en conformité avec le code de procédure pénale, ou au
contraire de liquider l’affaire informellement. Les deux premiers facteurs liés à
l’auteur présentant une grande importance sont l’âge et le comportement. La
faculté d’amendement de même que l’occurrence de précédents contacts avec
la police influencent également la réaction policière. Finalement, le fait que
l’auteur ait déjà lui-même souffert des conséquences de son acte, soit qu’il ait
été directement atteint par celles-ci, soit qu’il ait déjà été sanctionné par un
tiers, est un paramètre souvent pris en compte par les policiers, particulière-
ment lorsqu’ils sont confrontés à des mineurs.

a) Âge

La délinquance juvénile est un domaine dans lequel le pouvoir discrétionnaire
de la police s’opère très largement674. Les mineurs sont fréquemment en contact
avec la police du seul fait qu’ils passent beaucoup de temps sur le domaine pu-
blic, rues, parcs, cours d’école et s’y regroupent. Ils font donc souvent l’objet de
plus d’interventions proactives de la police sous forme de contrôles d’identité
notamment675. Cependant, ils bénéficient généralement de plus d’indulgence
que les adultes de la part des policiers676. Black & Reiss estiment que seuls
15% des interventions de la police à l’encontre de mineurs se solde par un
transfert au poste de police. Cela signifie que 85% des affaires sont réglées de

672 Sanselme, p. 29.

673 Reiss, p. 76.

674 Wilson, p. 87 ; Piliavin & Briar, p. 74.

675 Black, p. 24.

676 Reiss, p. 137. Nous pensons également que les personnes âgées, sont, avec les mineurs, les person-
nes qui sont le plus susceptibles de gagner l’indulgence de la police.
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manière informelle par les policiers sur le terrain. De façon générale, nous
avons observé que plus un mineur est jeune et plus la police aura tendance à
recourir à un règlement informel de la situation677.

En travail réactif, les policiers gèrent fréquemment les infractions commi-
ses par les mineurs en sermonnant ces derniers plutôt qu’en engageant une
procédure stricte. Ils leur rappellent les dangers inhérents à leur comportement
ou leur font un bref rafraîchissement de cours d’éducation civique. Nous ver-
rons plus loin que cette indulgence policière est liée d’une part au sentiment
du policier qu’il est inutile de faire tomber trop tôt les mineurs dans
l’engrenage pénal et de les stigmatiser, d’autre part aux sanctions que peuvent
infliger aux mineurs les autres dépositaires du contrôle social, soit majoritaire-
ment leurs parents et l’école.

Durant une patrouille de nuit, nous avions été appelés par la centrale car un citoyen
avait signalé que des enfants étaient en train de bouter le feu à une poubelle sur la voie
publique, non loin de son immeuble. Arrivés sur place, nous avions découvert une pou-
belle, située à proximité d’arbustes, détruite et fumante mais le brasier s’était éteint de
lui-même. Nous avions sillonné le quartier à pied et avions découvert un groupe
d’enfants âgés d’environ 10 à 11 ans. Questionnés sur leur activité de la soirée, ils
avaient admis avoir mis le feu à une poubelle pour « voir ce que ça faisait ». Immédiate-
ment, les policiers les ont mis face aux conséquences qu’aurait pu avoir leur jeu et leur
ont rappelé les dangers du feu. Vu l’attitude dépitée des enfants, ceux-ci ont été rame-
nés à domicile par les policiers et pris en charge par leurs parents respectifs qui les ont
immédiatement sermonnés. Les parents ont été informés par les policiers que si aucune
plainte n’était déposée par la commune, l’affaire resterait sans suite quand bien même
une qualification juridique d’incendie aurait pu ouvrir la voie à une audition formelle
des bambins et à l’établissement d’un rapport à l’attention du juge des enfants.

Un domaine dans lequel les mineurs et les jeunes adultes sont cependant
traités avec moins d’indulgence que les adultes est celui des infractions à la loi
sur la circulation routière car ils font figure de population à risque dans ce
domaine678. L’impétuosité, l’envie de braver les dangers et le sentiment
d’invincibilité amènent souvent les jeunes à adopter des conduites à risque sur
la route. Ces conduites sont généralement sanctionnées sans aucune indul-
gence car elles représentent un danger important tant pour l’infracteur lui-
même que pour l’ensemble de la collectivité, en l’occurrence les autres usagers
de la route.

677 Dans le même sens, Carrington & Schulenberg (2004), p. 270.

678 Perez-Diaz (1998), p. 106.
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b) Comportement

En présence d’une infraction de gravité faible à moyenne, le comportement de
l’auteur influence grandement la décision des policiers d’entreprendre une pro-
cédure formelle ou de régler la situation de manière informelle679. Lorsqu’un
auteur se montre agressif à l’endroit des forces de l’ordre, il court plus de ris-
ques d’être emmené au poste de police en vue d’une application stricte de la
procédure qu’en étant courtois680. L’agressivité de l’auteur est vue comme un
affront à l’autorité que représente la police et plus encore, comme un échec de
celle-ci à imposer le respect681. A l’inverse, lorsqu’un auteur, particulièrement
un mineur, montre un certain amendement, le policier aura tendance à liquider
informellement l’affaire682. Etrangement, un comportement exagérément res-
pectueux peut aussi conduire à une application stricte des procédures683, le
comportement étant considéré comme suspect lorsqu’il détonne avec les carac-
téristiques de l’infracteur ou avec le comportement d’autres co-infracteurs.

De même, la réponse policière varie passablement selon que l’infracteur re-
connaît ses torts ou les conteste. Lorsqu’il les reconnaît et fait « profil bas » sans
chercher à argumenter sa conduite, l’affaire est souvent réglée de manière in-
formelle684. A l’inverse, s’il minimise sa faute, ment délibérément, prend de
haut les forces de l’ordre, ces dernières se rabattront très souvent sur une pro-
cédure formelle. C’est très certainement là une manière de montrer qui, au fi-
nal, est le plus fort.

Nous avions été informés qu’un individu de type africain quittait un foyer pour requé-
rants d’asile en tenant des valises à la main. L’individu suspect a été interpellé et ses
valises vérifiées. Elles contenaient des vêtements dont il a indiqué qu’il les avait achetés
aux Etats-Unis en vue de les revendre en Suisse. Sommé de montrer une preuve que la
marchandise avait été correctement dédouanée, l’individu s’était mis en quête de ladite
preuve, toutefois sans succès. Nous avions donc fait appel aux gardes-frontières et
avions ensemble escorté l’individu, qui était en possession d’un véhicule, à la douane
la plus proche pour que des vérifications soient entreprises quant au dédouanement.
L’individu, fort mécontent de devoir payer des taxes douanières, avait accusé avec vi-
rulence les gendarmes de racisme. Vu le comportement hostile de la personne, les gen-
darmes avaient alors procédé à un contrôle visuel minutieux de son véhicule et avaient

679 Carrington & Schulenberg (2004), p. 264.

680 Wilson, pp. 131-132 ; Black., p. 77 ;Wiley & Hudik, cités par Lundman (1980a), p. 80. Il en va de
même face aux délinquants mineurs comme l’indiquent Lundman et al. cités par Lundman (1980a),
p. 131 et Black, p. 24.

681 Lundman (1980a), p. 18.

682 Piliavin & Briar, p. 210.

683 Lundman et al., cités par Lundman (1980a), p 145.

684 Perez-Diaz (1998), p. 108.



Chapitre 2ème : Les pouvoirs informels

255

constaté qu’un pneu était dangereusement lisse. Nous avions laissé l’individu en
compagnie des gardes-frontières pour la procédure de dédouanement, non sans lui
avoir décerné une amende pour l’état défectueux du pneu de sa voiture.

Lorsque le comportement de l’auteur est manifestement influencé par une
trop forte consommation d’alcool ou de drogues, la réaction policière peut être
soit clémente soit sévère selon que l’infracteur se montre agressif ou non.

Durant une nuit, la centrale nous avait informés que trois individus essayaient
d’ouvrir des véhicules stationnés (en tirant sur les poignées des portières pour voir si
elles étaient malencontreusement restées non verrouillées). Nous avions interpellé ces
personnes. Il s’agissait de ressortissants étrangers parlant un peu le français, qui
étaient fortement avinés. Au vu de leur état, nous avions renoncé à les emmener au
poste de police pour les entendre sur leur comportement ou à procéder à une prise
d’empreintes. Nous avions uniquement relevé leur identité et leur avons signifié une
contravention pour « ivresse sur la voie publique ». En temps normal, le fait de tenter
d’ouvrir les portières de véhicules stationnées aurait eu pour conséquence une prise
d’audition et de données signalétiques.

Fréquemment, les personnes avinées présentent une forte résistance à une
intervention de la police685, de sorte que l’affaire se solde par la mise en œuvre
d’une procédure formelle, voire par une arrestation lorsque s’additionnent en-
core des violences à l’encontre des forces de l’ordre.

Nous avions été appelés pour un individu qui faisait du scandale dans un établisse-
ment public. Arrivés sur les lieux, nous avions constaté que le trouble-fête était mani-
festement ivre et vindicatif. Pour ne pas envenimer la situation, les policiers l’ont prié
de se calmer et de rentrer chez lui se reposer. Après nous être assurés que le mis en
cause prenait effectivement le chemin de son domicile, nous avions quitté les lieux.
Peu après, la centrale d’engagement nous avait appelés pour signaler que l’individu
était revenu sur les lieux et continuait à faire du scandale. Nous avions donc rebroussé
chemin et à notre arrivée sur place, le mis en cause argumentait sa conduite par un
conflit avec une des personnes présentes. Plusieurs fois, nous avons tenté de le calmer
et de lui intimer l’ordre de rentrer chez lui, sans succès. Devant son refus d’obtempérer,
les policiers lui ont finalement signifié une contravention pour « excès de bruit » et lui
ont demandé de leur présenter ses papiers d’identité. Comme il ne les avait pas sur lui,
malgré ses indications orales, nous l’avons accompagné à son domicile de manière à lui
faire quitter les lieux sous le prétexte de tenir à contrôler ses papiers, ce que nous avions
effectivement fait. La technique s’est avérée la bonne puisque nous n’en avons plus en-
tendu parler pour le restant de la soirée.

685 Reiss, p. 56.
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Durant une autre nuit de patrouille, la centrale nous avait appelés pour un « indési-
rable » qui refusait de quitter un établissement public d’un village. L’homme était ivre
et nous avions tenté de le convaincre en douceur mais vainement de quitter les lieux.
Après de longues minutes de palabres, l’homme refusait toujours d’obtempérer, se mon-
trait agressif à l’encontre des gendarmes et criait sur la voie publique. Face à son
comportement, les gendarmes l’ont saisi, lui ont fait quitté les lieux manu militari et
lui ont notifié une contravention pour « excès de bruit », non sans avoir informé le gé-
rant de l’établissement public qu’il avait la possibilité de prendre à l’encontre de
l’individu une interdiction d’entrée.

Lorsque la police est confrontée à une personne qui présente d’évidents
troubles psychologiques mais ne constitue manifestement ni un danger pour
elle-même ni pour les autres, elle procède généralement par la voie informelle.

Durant une journée, la centrale nous avait requis pour un « indésirable qui fume un
joint » à proximité de l’entrée d’un grand magasin. Nous avions effectivement vu et
contrôlé cet « indésirable » qui tenait toujours son joint à la main. Il s’agissait d’un
jeune de nationalité étrangère qui semblait sans domicile fixe. Il tenait des propos si in-
cohérents que nous avions renoncé à lui notifier une contravention pour la consomma-
tion de stupéfiants et nous étions bornés à saisir et détruire les stupéfiants.

Les exemples utilisés ci-dessus montrent donc que le comportement volon-
tairement irrespectueux d’un auteur d’infraction induit souvent une réponse
plus sévère des forces de l’ordre. Lorsque le comportement de l’auteur est mo-
difié par un élément externe tel que la consommation d’alcool ou de stupé-
fiants, il peut engendrer une sévérité accrue lorsqu’il se manifeste par un
manque de respect ou une agressivité manifeste. Au contraire, il peut motiver
le règlement informel de l’affaire lorsque le mis en cause fait « profil bas » ou
lorsqu’il n’est clairement pas en mesure de comprendre les tenants et aboutis-
sants d’une intervention policière.

c) L’amendement

Rien n’agace plus un policier que de faire montre d’indulgence à l’endroit d’un
citoyen et de constater que celui-ci, loin de s’amender, persiste dans son
comportement délictueux.

Reprenons l’exemple cité plus haut du conducteur qui téléphonait au moyen de son té-
léphone portable tout en conduisant. Comme nous l’avons dit, les policiers lui ont sim-
plement fait signe de raccrocher le téléphone plutôt que de lui signifier une amende
d’ordre d’emblée. Et bien, en retour, le conducteur indélicat a fait signe au policier
qu’il ne pouvait pas mettre fin à la conversation et a continué sa route sans égards
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pour le conseil des policiers. Ces derniers l’ont donc interpellé un peu plus loin et l’ont
finalement verbalisé, son comportement étant perçu comme un affront à l’indulgence
dont les policiers avaient fait preuve.

L’absence d’amendement représente non seulement un affront à l’autorité
du policier mais également un échec de ce dernier à imposer le respect.

Au cours d’une patrouille, nous avions été mis en présence d’une personne qui men-
diait auprès d’automobilistes à un feu rouge. Nous l’avions simplement contrôlée et
lui avions enjoint de regagner son domicile en France voisine sans lui décerner de
contravention pour la mendicité. Peu après, nous avions été appelés par la centrale qui
nous signalait qu’un mendiant gênait des automobilistes à un carrefour. Arrivés sur
place, nous avions remarqué qu’il s’agissait du même mendiant qui avait fait fi des in-
jonctions de la police à quitter les lieux. Nous l’avions cette fois emmené au poste de
police en vue d’un contrôle d’identité et lui avions saisi l’argent issu de son activité de
mendicité au titre de remboursement de contraventions impayées, conformément à la
possibilité offerte par la loi. Après qu’une contravention pour mendicité lui ait été si-
gnifiée, il avait été relâché.

Si un policier est enclin à renoncer à poursuivre la commission d’une in-
fraction et à se limiter à donner un avertissement, le mis en cause a donc intérêt
à profiter de cette aubaine et à cesser son activité illégale sans quoi il risque fort
de voir le policier rétablir son autorité par une réaction plus sévère.

d) Primaire ou récidiviste

Le fait que l’auteur d’une infraction soit connu des services de police est sans
conteste un facteur important dans le choix qu’opérera un policier sur le ter-
rain686. Certains auteurs sont d’ailleurs d’avis que ce facteur est celui qui prédé-
termine le mieux le type de réponse policière apporté à une infraction687. Plus
un délinquant a affaire à la police et aux tribunaux, plus la réaction policière à
une nouvelle infraction sera sévère et donc formelle. A l’inverse, lorsque les po-
liciers se trouvent face à un auteur inconnu de leurs services, ils seront plus en-
clins à liquider l’affaire informellement.

Selon Landau, cette différence de traitement est à mettre en relation avec
la théorie de la stigmatisation (labelling theory)688. Les policiers auraient ainsi
conscience de l’effet stigmatisant sur un mineur d’un passage formalisé devant

686 Carrington & Schulenberg (2004), p. 261.

687 Landau, p. 96 et références citées.

688 Landau, pp. 102-104.
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la police et, le cas échéant, devant un tribunal, et souhaiteraient lui éviter cette
expérience aussi longtemps que la gravité de l’infraction n’exige pas le recours
à une procédure en bonne et due forme. A l’inverse, dès lors qu’un mineur a
déjà eu une première fois affaire à la justice, les policiers mettent au premier
plan la prévention de la récidive (deterrence approach), les conduisant ainsi à op-
ter pour une réponse sévère dans l’espoir de détourner le mineur d’un chemin
délinquant.

Nous n’avons pas conduit nos stages sur le terrain de telle manière qu’il
nous soit possible d’affirmer ou d’infirmer l’hypothèse de Landau. Nous ne
pouvons donc clairement prétendre que le fait d’avoir déjà vécu un passage de-
vant un tribunal des mineurs soit un élément conditionnant la sévérité de la ré-
action policière. En tous les cas, il convient d’opérer une précision dans les ter-
mes mêmes de cette hypothèse en ce sens qu’il faut distinguer « antécédent
policier » et « antécédent judiciaire ». Les gendarmes ignorent généralement le
sort pénal subi par les mineurs qu’ils arrêtent dans la mesure où les contacts
avec la justice des mineurs sont peu fréquents si ce n’est inexistants. Ils ne sa-
vent généralement même pas si un mineur qu’ils ont interpellé a ou n’a pas
été convoqué par un juge et si l’affaire a été jugée ou au contraire classée.
L’impact du critère de la récidive sur la réponse qu’un gendarme apportera à
une infraction commise par un mineur doit donc être relativisé. Ce qui compte
bien plus, c’est le fait que le mineur soit ou non connu sur le secteur comme
ayant plus ou moins souvent maille à partir avec les services de police, et donc
s’il a des « antécédents policiers ». Rappelons que les gendarmes sont affectés à
des secteurs pour une durée plus ou moins longue, mais rarement plus de six
ans. Au fil des patrouilles sur le secteur et des discussions avec ceux qui
l’arpentent déjà depuis un moment, les gendarmes acquièrent la connaissance
des individus qui, sur leur secteur, posent le plus de «problèmes », mineurs y
compris. Cet apprentissage est à refaire à chaque changement de secteur mais
les gendarmes sont assez rapidement au fait de « qui est qui ». C’est donc la fré-
quence des contacts avec la police qui déterminera en partie la réponse qu’un
gendarme donnera au comportement délictueux d’un mineur.

Durant une nuit de patrouille, nous avions été prévenus par un passant qu’une bagarre
opposant une vingtaine de jeunes avait lieu quelques rues plus loin. Sur place, la bagarre
nous semblait s’être calmée mais avait repris faiblement et à notre vue, un certain nom-
bre de protagonistes avaient pris la fuite. Les policiers ont immédiatement repéré, parmi
les jeunes encore présents, un jeune fort défavorablement connu des services de police.
Immédiatement, les policiers ont couru dans sa direction et ont entrepris de l’interpeller
plutôt que de choisir d’effectuer un contrôle d’identité de l’entier du groupe. Immanqua-
blement l’interpellation fut difficile et le jeune a fini sa nuit dans une cellule au motif de
violence contre les fonctionnaires. Il est indéniable que la présence d’une seule personne
connue de la police pour avoir été interpellée un grand nombre de fois a conditionné, à
elle seule, la réponse policière apportée à une bagarre quasiment terminée.
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La présence ou l’absence d’antécédents policiers est également un facteur
pris en compte par les inspecteurs des brigades spécialisées. Il est certain que,
comme pour la gendarmerie, plus un mineur est connu des inspecteurs, plus
une affaire le concernant sera réglée de manière formelle. Ces brigades cou-
vrant cependant des territoires plus étendus que les territoires de gendarmerie,
ce sont généralement les auteurs d’infractions d’une certaine gravité qui
s’inscrivent le mieux dans la mémoire des inspecteurs. En plus du facteur
d’antécédents policiers, les inspecteurs de police judiciaire prennent également
souvent en compte celui d’antécédents judiciaires. En effet, les inspecteurs des
brigades spécialisées ont des contacts plus fréquents et plus directs avec les ins-
tances judiciaires pour mineurs de sorte qu’ils sont plus susceptibles que leurs
collègues en uniformes de savoir si tel ou tel mineur a été convoqué par un tri-
bunal et si, le cas échéant, il a été condamné. De cette manière, le critère de la
fréquence avec laquelle un mineur a contact avec la justice, et non plus seule-
ment avec la police, est susceptible de déterminer une sévérité accrue dans la
réaction des inspecteurs de police judiciaire.

Que nous nous trouvions dans le cadre de la gendarmerie ou dans celui de
la police judiciaire, nous pouvons dire que le fait d’avoir eu un ou plusieurs
contacts antérieurs avec la police induit une plus grande sévérité de la réponse
policière689. Et plus le nombre de précédents contacts avec la police est élevé,
plus le risque de la mise en œuvre d’une procédure formelle par la police est
grand690. Cela nous permet également de comprendre pourquoi ce sont les
plus jeunes qui bénéficient de la plus grande indulgence de la police. En effet,
plus un mineur est jeune et moins il est susceptible d’avoir eu de précédents
contacts avec la police en qualité d’auteur d’infraction.

e) Auteur directement touché ou déjà puni

Il est des cas dans lesquels la police renonce à engager une procédure formelle
à l’encontre d’une personne au motif que cette dernière est déjà punie pour son
comportement, soit qu’elle en ait elle-même subi directement les conséquences,
soit qu’elle ait déjà été sermonnée par un tiers.

Nous avions été appelés sur les lieux d’un accident sur une artère très fréquentée de la
ville. Fort heureusement seuls des dégâts matériels étaient à déplorer. Le véhicule fautif
était conduit par une jeune fille qui, par inexpérience, avait perdu la maîtrise de son
véhicule et embouti un autre véhicule. Etant donné la configuration des lieux et la den-
sité de la circulation au moment de l’accident, celui-ci aurait pu avoir des conséquences
nettement plus graves. La jeune fille fautive était en larmes et très choquée de ce qui

689 Carrington & Schulenberg (2004), p. 19.

690 Carrington & Schulenberg (2004), p. 20.
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venait de se produire. Nous avions aidé les parties à établir un constat d’accident à
l’amiable et fait appel à une dépanneuse. La jeune fautive était inconsolable et son véhi-
cule risquait à première vue de ne pas pouvoir être réparé. Aussi, les gendarmes
avaient-ils renoncé à la déclarer en contravention pour la perte de maîtrise du véhicule
en nous expliquant qu’elle était « déjà assez punie comme ça ».

Les cas où les policiers renoncent à introduire une procédure formelle au
motif que l’auteur a déjà été puni par un tiers pour ses actes, ou le sera, sur-
viennent particulièrement dans le cadre d’infractions commises par des mi-
neurs. Comme nous l’avions vu à propos du classement sans suite691, le juge
des mineurs renonce souvent à convoquer un mineur lorsqu’il s’agit d’une in-
fraction peu grave et que le jeune infracteur a déjà été puni par ses parents ou
par les autorités scolaires pour ses actes. Les policiers utilisent des critères sem-
blables. Lorsqu’un mineur commet une infraction, les policiers en informent
généralement immédiatement les parents voire leur ramènent directement
leur progéniture à la maison. Les parents, dans la grande majorité des cas, n’at-
tendent pas le départ des policiers pour sermonner sérieusement leur enfant.
Les policiers ont ainsi très vite l’opportunité de voir si le mineur est adéquate-
ment pris en charge par ses représentants légaux et de juger s’il reste nécessaire
d’introduire une procédure formelle.

Nous avions accompagné un enquêteur de sécurité publique à une réunion mensuelle
avec les agents de police municipale du secteur. Un agent avait sollicité l’avis de
l’enquêteur sur la suite à donner à une affaire. Lors d’une patrouille pédestre dans un
parc, lui et son collègue avaient trouvé de la marijuana dissimulée dans les buissons et
n’avaient pas eu de mal à en identifier le propriétaire. Il s’agissait d’un mineur. Ils
avaient fait appel à la mère de l’enfant qui était venue rechercher ce dernier non sans
lui passer un savon dont il se souviendrait certainement longtemps. L’enquêteur avait
répondu qu’il vérifierait si le jeune était connu de la police pour de précédentes affaires
liées aux stupéfiants et, si tel n’était pas le cas, avait décidé que vu la réaction de la
mère, il n’était pas nécessaire de décerner une contravention pour consommation de
stupéfiants.

Ce type de règlement informel survient généralement dans les cas
d’infractions de type formel, c’est-à-dire d’infractions dans lesquelles la surve-
nance d’un résultat n’est pas érigée en élément constitutif de l’infraction. Si au
contraire, on se trouve face à un délit de lésion, le résultat matériel de
l’infraction et le souhait du lésé entrent également en ligne de compte dans la
décision d’une réaction formelle ou informelle.

691 Part. 4, ch. 2, § 1, A), 2) b).
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4) Le lésé

Si les caractéristiques de l’auteur d’une infraction jouent un rôle souvent im-
portant dans la réaction policière, celles du lésé sont également fréquemment
prises en compte. Outre son comportement, la préférence d’un lésé pour le
type de règlement d’une affaire influence souvent les policiers et nous verrons
que ces derniers réagissent généralement conformément au souhait d’un lésé. Il
est toutefois des cas où la police s’écarte du souhait des lésés et réagissent de
manière opposée. Nous consacrerons une partie importante de ce chapitre à
l’étude des facteurs influençant l’adéquation ou l’inadéquation de la réponse
policière aux vœux des lésés.

a) Présence sur les lieux

Pour pouvoir s’intéresser à l’attitude d’un lésé en tant que facteur déterminant
la réaction policière, il faut qu’il soit présent à l’arrivée de la police. Il n’est pas
rare que des personnes requièrent l’intervention de la police suite à une infrac-
tion qu’elles subissent ou qu’elles ont subie et qu’à l’arrivée de la police, elles
aient quitté les lieux. Or, comme nous l’avons vu, les évènements décrits par
un appelant à la centrale police sont lacunaires et imprécis. De même, les réqui-
sitions de la centrale aux patrouilles sont généralement lapidaires, à l’image
de : « un perturbateur à tel endroit », « un indésirable dans une cage d’es-
caliers », etc. Les policiers sont donc largement tributaires des informations
que veulent bien leur donner les lésés, ou les éventuels témoins, pour se faire
une idée plus précise de la situation692. Lorsqu’ils arrivent sur les lieux sur les-
quels ils ont été requis et que l’appelant, en l’occurrence le lésé, ne s’y trouve
plus, il est fréquent que les policiers se contentent de jeter un œil autour d’eux
pour tenter de découvrir l’infraction qu’on leur a rapportée, et, s’ils ne voient
rien de prime abord, cessent toute investigation et quittent les lieux693. Bien en-
tendu, ceci ne vaut qu’en présence d’une infraction de faible gravité.

b) Comportement

Nous l’avons dit, le comportement de l’auteur d’une infraction face à la police
joue un rôle important dans le type de procédure, formelle ou informelle, qui
sera choisie par les policiers. Le comportement de l’auteur n’est, toutefois, pas
le seul à influer sur ce choix. L’attitude du lésé est également un facteur impor-
tant dans la décision. En effet, face à un acte de peu ou de moyenne gravité,
moins le plaignant (au sens large du terme) se montre respectueux des forces

692 Black, p. 73.

693 Reiss, p. 14.
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de l’ordre, moins ces dernières seront enclines à engager une procédure for-
melle pour régler l’affaire694. Les policiers signifient de la sorte qu’ils n’enten-
dent pas donner satisfaction à un citoyen qui ne les respecte pas.

c) La préférence quant à la suite donnée

Si certains lésés restent totalement passifs lors de l’intervention de la police,
nombreux sont ceux qui manifestent leur souhait quant à la suite à donner à
l’infraction, indépendamment de la gravité de cette dernière695. Il y a, d’une
part, ceux qui prônent l’engagement d’une procédure formelle, telle qu’une
conduite au poste de police et la rédaction d’un rapport et ceux qui, au
contraire, enjoignent aux policiers de ne pas faire preuve d’une trop grande sé-
vérité. Comme l’a relevé Black, lorsque les lésés marquent une nette préfé-
rence pour un règlement informel d’une infraction de peu de gravité ou de gra-
vité moyenne, la police agit conformément à ce souhait dans tous les cas696. Ce
parallélisme entre souhait des lésés et réaction policière ne se démontre par
contre plus aussi nettement lorsque les lésés plaident pour la mise en œuvre
d’une procédure formelle. Face à une infraction de gravité moyenne, la police
tend généralement à apporter une réponse formelle. Par contre, confrontée à
une infraction peu grave, la police répond plus rarement au souhait des lésés
puisqu’elle a tendance à recourir à une procédure informelle. Hormis quelques
divergences, on peut toutefois conclure que la police a une certaine tendance à
agir conformément à la préférence des lésés697.

Tant l’adéquation que l’opposition entre souhait du lésé et réaction poli-
cière peuvent s’expliquer non seulement par la gravité de l’infraction commise
mais également par d’autres facteurs que nous allons à présent mettre en évi-
dence.

i) Adéquation : lésé informel – police informelle

S’agissant tout d’abord du souhait du lésé pour une procédure informelle qui,
dans la grande majorité des cas d’infraction de faible à moyenne gravité, est
exaucé par la police, un élément d’explication est à rechercher dans le dépôt
de plainte. Les infractions de ce niveau de gravité sont le plus souvent poursui-
vies sur plainte et sans elle aucune poursuite pénale ne peut être engagée.
Partant, le lésé qui énonce clairement son penchant pour un règlement «à
l’amiable » de la situation démontre qu’il n’est, a priori, pas enclin à déposer

694 Black, pp. 77 ss.

695 Black, p. 73.

696 Ibidem.

697 Smith & Visher, p. 169 ; Black & Reiss, 71.
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plainte ou à s’investir pleinement dans la procédure, par exemple en ne don-
nant pas tous les renseignements nécessaires à la poursuite pénale de
l’auteur698. La police ne va donc pas engager une procédure longue et fasti-
dieuse se soldant par la rédaction d’un rapport écrit alors que la première
condition d’une poursuite pénale, la plainte, fait ou fera défaut.

C’est très souvent lorsque l’auteur et le lésé se trouvent dans une courte
distance relationnelle que l’on retrouve une nette préférence du second pour
une procédure informelle. Il s’agit en premier chef des infractions commises
dans le cadre du cercle familial, conjugal, amical, scolaire ou dans celui du voi-
sinage. Plusieurs facteurs souvent cumulatifs sont de nature à amener le lésé à
se positionner en faveur d’une procédure informelle. Parmi ceux-ci, il y a la
peur du tort que peut causer la mise en marche de la machine pénale à
l’« agresseur », le souhait de « laver son linge sale en famille », ou encore la
peur de représailles699.

Le lésé qui requiert l’intervention de la police attend souvent des policiers
qu’ils apaisent ou règlent la situation sans pour autant se lancer dans une pro-
cédure formelle, de sorte que les policiers n’apprécient guère d’intervenir dans
le cadre de conflits au sein du cadre familial. Ils savent en effet que, lorsque la
centrale requière leur intervention pour «un conflit » ou «des violences conju-
gales », ils vont devoir mettre leur casquette de policier au placard pour coiffer
celle d’« assistant social », user de la parole et non de la force pour arbitrer un
conflit, se retrouver au milieu de celui-ci, avec le risque non négligeable que
lésé et auteur opèrent une rapide réconciliation de circonstance pour mieux
s’unir contre l’intervention de la police700. Dans la grande majorité des cas de
disputes entre personnes se connaissant, on attend de la police qu’elle calme la
situation sans user de coercition mais par la parole et la persuasion701.

Un policier nous avait raconté une de ses premières interventions pour des « violences
conjugales ». Lorsqu’il était arrivé dans l’appartement concerné, il avait découvert un
mari complètement ivre et une épouse qui portait des traces de coups. Après avoir tenté
en vain de parlementer avec l’époux pour le calmer, il avait entrepris de lui passer, non
sans mal, les menottes pour l’emmener au poste de police. C’est à cet instant que
l’épouse était apparue et avait donné un coup de casserole sur la tête du policier en lui
criant « qu’est-ce que vous faites à mon mari ? Lâchez-le !». Au-delà de l’aspect cocasse
de la situation, cet exemple montre que, bien que la police soit requise, la mise en œuvre
d’une procédure formelle n’est de loin pas toujours souhaitée par le lésé.

698 Smith & Visher, p. 173 ; Black & Reiss, p. 69.

699 Wilson, p. 23.

700 Black, p. 162.

701 Reiss, p. 76.
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La plainte et/ou la coopération du lésé sont clairement des facteurs pri-
mordiaux dans le choix du recours à une procédure formelle. Lorsque ces élé-
ments font défaut, la police sait que l’introduction d’une procédure formelle est
vaine et elle use alors de son pouvoir discrétionnaire pour trouver la meilleure
manière informelle de régler l’affaire702.

Un garçon d’une quinzaine d’années était venu porter plainte à la Brigade des mineurs
pour voies de fait et menaces. L’auteur, mineur, avait agi par représailles contre sa vic-
time, car elle l’avait précédemment dénoncé pour racket, dénonciation qui l’avait
amené à effectuer un mois de détention. La victime, sur le conseil de ses parents, venait
donc déposer plainte, mais semblait terrorisée par d’éventuelles nouvelles représailles.
Les parents, conscients de la peur de leur fils, demandèrent à l’inspecteur en charge de
l’affaire, d’envoyer à l’auteur un avertissement écrit, ce que l’inspecteur n’avait mani-
festement pas le pouvoir de faire. Celui-ci expliqua donc que, de manière générale, il
favorise le dépôt de plainte, mais que c’est à la victime de décider ce qu’il y a de mieux
pour elle. Après plus d’une heure de discussion et de réflexion, la décision restait mani-
festement pénible à prendre par la victime. Etant donné les circonstances du cas, la
peur de la victime et la personnalité de l’auteur, déjà bien connu des services de police,
l’inspecteur accepta de se charger du règlement de l’affaire, sans que la victime ait à
porter plainte. Ce fut effectivement le cas peu de temps après. Les inspecteurs purent,
facilement, retrouver l’auteur et lui expliquèrent, de manière très informelle, qu’ils
étaient au courant de ses agissements, mais qu’aucune plainte n’avait été déposée par
la victime. Ils l’avertirent ensuite que s’il devait arriver quoi que ce soit à la victime, ce
serait évidemment lui le premier suspect. Malgré la contestation des faits par le jeune,
celui-ci reçut manifestement bien le message, puisque la victime ne fut l’objet
d’aucunes menaces ou représailles, par la suite. Les parents de celle-ci, mis au courant
du dénouement par l’inspecteur, lui déclarèrent leur satisfaction et le maintien de la
décision de ne pas porter plainte.

Outre des facteurs tels que la peur de représailles ou la volonté de ne pas
nuire à l’auteur d’une infraction, d’autres éléments peuvent motiver la décision
du lésé de déposer plainte ou d’y renoncer. La réparation du dommage subi fi-
gure parmi les souhaits les plus fréquents des victimes d’infractions patrimo-
niales. Dans les cas de vol à l’étalage, par exemple, il est fréquent que les lésés
renoncent à déposer plainte lorsque la marchandise leur est restituée. En
Suisse, lorsque les infractions portent sur un élément patrimonial de faible va-
leur, notion que le Tribunal fédéral a précisée en fixant une limite objective de
CHF 300.-, l’infraction patrimoniale est déclassée en contravention, la pour-
suite pénale étant alors conditionnée par le dépôt de plainte703. Au-delà de la

702 Wilson, p. 22 ; Davis, p. 3.

703 Article 172ter CP et ATF 121 IV 261.
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barre de CHF 300.-, le vol est un crime poursuivi d’office. Pourtant, il n’est pas
rare que des gérants de commerce expriment le souhait que l’affaire soit « clas-
sée », même lorsque la marchandise dérobée dépasse CHF 300.-, dès lors
qu’elle leur a été restituée et n’a pas été endommagée. La motivation sous-ja-
cente d’une telle préférence peut être celle de ne pas vouloir perdre du temps
en allant faire une déclaration au poste de police704. La police renonce donc,
dans ces cas, généralement à introduire une procédure formelle. Elle sait, en ef-
fet, que la justice est peu encline à prononcer une condamnation lorsque le lésé
n’a pas voulu formellement déposer plainte ou témoigner.

ii) Adéquation : lésé formel – police formelle

Le facteur qui réunit le mieux l’adéquation entre la préférence du lésé pour une
procédure formelle et la réaction policière formelle est clairement la gravité de
l’infraction. On l’a vu, la gravité de l’infraction influence, en général, fortement
le pouvoir discrétionnaire du policier d’enclencher une procédure formelle, ou
au contraire de donner à l’évènement une suite informelle. Face à une infrac-
tion grave, le lésé sera généralement enclin à dénoncer les faits, à déposer
plainte ou à témoigner, et nous pensons que le fait que l’auteur soit un proche
ou un familier dissuade moins le lésé de déposer plainte lorsqu’il s’agit d’une
infraction grave que lorsqu’il s’agit d’une bagatelle.

Face à une infraction de gravité moyenne ou de faible gravité, la police
peut suivre le souhait d’un lésé qu’une procédure formelle soit engagée,
même lorsqu’elle pressent que, pour autant que les tribunaux donnent suite à
l’infraction, la condamnation sera certainement anecdotique. Deux facteurs
nous paraissent susceptibles de conduire à cette situation : il s’agit tout
d’abord du comportement du lésé et, à travers lui, de la sympathie qu’il peut
susciter chez les policiers et ensuite du comportement de l’auteur.

Une personne sincèrement affectée par l’infraction qu’elle a subie qui solli-
cite la mise en œuvre d’une procédure formelle a de grandes chances de voir
son souhait exaucé. On s’écarte donc ici de la gravité objective de l’infraction
pour se diriger vers sa gravité subjective.

La centrale nous avait demandé de nous rendre auprès d’une femme qui avait manqué de
se faire renverser par un véhicule. Arrivés sur place, la femme était blême et nous avait
expliqué que le chauffard avait agi volontairement et qu’elle le connaissait. Il s’agissait, à
ses dires, d’une femme et il y avait entre elles une rivalité au sujet d’un homme. Aucun
témoin n’avait assisté à l’agression et nous aurions pu mettre en doute la version des
faits donnée par la victime. Toutefois, elle semblait sincèrement émue et apeurée et mani-
festait le souhait de déposer plainte de sorte que les policiers ont été pris de sympathie

704 Reiss, p. 82.
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pour elle. Nous l’avions donc reconduite à son domicile afin d’éviter toute nouvelle
agression et, en chemin, avions téléphoné à sa rivale. Cette dernière était totalement hys-
térique et refusait de parler aux policiers. Son interlocuteur l’a donc sévèrement mise en
garde contre toute nouvelle incartade et l’a informée qu’une plainte pénale serait déposée
par la victime et qu’il la convoquerait au poste de police pour l’entendre.

Le second facteur susceptible de permettre l’adéquation entre souhait du
lésé et réaction policière est le comportement de l’auteur. Lorsque ce dernier se
montre irrespectueux, désinvolte, impoli, agressif, etc. face aux forces de
l’ordre, même si ces dernières étaient, au départ, plus enclines à favoriser un
traitement informel plutôt que formel de l’évènement, elles risquent fort de sa-
tisfaire la victime en optant pour la mise enœuvre d’une procédure formelle. Il
en va de même lorsque l’agressivité de l’auteur est dirigée contre le lésé lui-
même et non contre les forces de l’ordre.

iii) Opposition : lésé informel – police formelle

Nous avons parlé, ci-dessus, des quelques raisons qui expliquent l’adéquation
entre le souhait des lésés et la réponse policière apportée. Il nous reste à exami-
ner les motifs qui peuvent conduire à une opposition entre le souhait du lésé et
le type de procédure déclenché.

Il est des infractions qui se soldent par une procédure formelle bien que la
lésé ait plaidé pour un mode de règlement informel. A nouveau, plusieurs fac-
teurs peuvent expliquer ce phénomène. Il faut tout d’abord citer la politique
criminelle d’un moment donné qui met l’accent sur la répression de certaines
infractions et pour lesquelles la police déclenchera quasi systématiquement
une procédure formelle, quand bien même un lésé souhaiterait que la procé-
dure « en reste là «705. L’exemple le plus frappant est celui des violences conju-
gales. Auparavant, les lésions corporelles simples et les menaces commises
dans le cadre d’une relation conjugale n’étaient poursuivies que sur plainte. Sa-
chant que les victimes sont souvent réticentes à déposer plainte, notamment
par crainte de représailles, ou que l’auteur d’acte violent peut aisément faire
pression sur la victime pour l’empêcher de déposer plainte, le législateur a mo-
difié le code pénal dès le 1er avril 2004, de sorte que ces comportements sont, à
présent, poursuivis d’office706. Les victimes peuvent, néanmoins, solliciter la
suspension de l’action pénale et se déterminer par la suite sur la reprise ou
non de la procédure707. Les policiers traitent systématiquement de manière for-

705 Wilson, pp. 103 ss.

706 FF 2003, 1750. 1779. La poursuite d’office vaut non seulement pour les conjoints mais aussi pour les
partenaires enregistrés de même que pour les partenaires hétéro- ou homosexuels pour autant que
ces derniers fassent ménage commun depuis une année au moins.

707 Article 55a CP.
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melle les cas de violence conjugale, même lorsque la victime montre très claire-
ment qu’elle ne souhaite pas voir la procédure pénale aboutir à une condamna-
tion de son conjoint. Si la police poursuit pourtant systématiquement ces in-
fractions, c’est bien parce que la politique criminelle a mis un accent important
sur la répression des violences commises dans le cadre de la famille.

Outre les tendances de politique criminelle, les renseignements de police
jouent un rôle important dans le type de procédure choisi. Un infracteur incon-
nu du lésé ne l’est pas forcément de la police, bien au contraire. La police qui se
trouve confrontée à un récidiviste va généralement choisir une procédure for-
melle quand bien même le lésé souhaiterait-il une voie informelle, et ce même
en présence d’une infraction de peu de gravité. Il s’agit, en effet, pour la police
de signifier clairement à l’infracteur qu’elle l’a «à l’œil » et qu’elle ne laissera
rien passer. On assiste en quelque sorte à une pression policière sur les délin-
quants « connus », laquelle échappe totalement au lésé708.

Un troisième facteur également important est, encore une fois, le comporte-
ment de l’auteur vis-à-vis de la police. Nous en avons déjà suffisamment parlé
pour ne pas y revenir, il suffit d’indiquer que ce facteur peut facilement induire
une dissonance entre la volonté du lésé et le type de réaction policière.

Il arrive finalement que la police soit amenée à procéder de manière for-
melle en raison de l’attitude de tiers observateurs. Un policier pris à partie par
la foule ne se risquera généralement pas à demeurer sur les lieux de
l’intervention et à prendre le temps nécessaire pour régler la procédure infor-
mellement selon le souhait du lésé. Elle emmènera au plus vite l’infracteur
dans les locaux de police pour calmer la situation et mettra souvent en marche
une procédure formelle ou entreprendra une résolution informelle mais à
l’écart de toute perturbation du public709. Cette manière de faire peut égale-
ment être traduite comme un moyen d’éviter l’incompréhension ou la réproba-
tion supposée du public si l’infraction venait à être traitée informellement.
Nous verrons en effet ultérieurement que la police craint la réaction du public
si celui-ci prenait conscience de l’étendue de son pouvoir discrétionnaire.

iv) Opposition : lésé formel – police informelle

Le premier cas dans lequel une dissonance peut survenir entre la réaction poli-
cière et la volonté du lésé est celui des situations non pénales. Ayant déjà eu
l’occasion d’en parler, nous ne nous y étendrons pas. Rappelons simplement la
police n’est pas en mesure de régler une situation qui n’est pas pénale mais re-
lève d’autres domaines du droit, notamment du domaine civil. Il convient de
reprendre l’exemple des conflits de voisinage dans lesquels, quelle que soit

708 Davis, p. 16.

709 Wilson, p. 129 ; Smith & Visher, p. 169.
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l’insistance dont peut faire preuve le requérant, la police n’est pas habilitée à
agir, seule la gérance immobilière étant en mesure d’apporter une solution.

La deuxième situation ouvrant la voie à une opposition entre réaction poli-
cière et souhait du lésé est celle où la qualité de lésé est mise en doute. Le poli-
cier est par nature suspicieux et c’est, par ailleurs, une qualité dans son travail.
Cette suspicion l’entraîne parfois à douter des dires non seulement d’un auteur,
mais aussi d’un lésé. Les policiers ont si souvent eu affaire à des personnes qui
leur ont menti aux fins de les instrumentaliser, qu’ils conservent une certaine
réserve, un doute raisonnable, face au récit d’un lésé710. Dans une situation
peu claire où les dires de ce dernier ne sont pas prouvés, la police renonce sou-
vent à introduire immédiatement une procédure formelle, hormis dans les cas
d’infraction grave. Elle enjoint le plus souvent au lésé prétendu ou réel, de se
rendre par ses propres moyens au poste de police pour y déposer plainte. Bien
souvent, les « fausses victimes » frustrées de n’avoir pu obtenir de satisfaction
immédiate renoncent à réitérer l’expérience et ne se rendent pas au poste.

Durant une nuit, nous avions été appelés pour une bagarre en cours au centre ville. A
notre arrivée, nous avions trouvé plusieurs jeunes qui tentaient d’apaiser un de leurs
amis. A leurs dires, une bagarre était effectivement survenue mais les antagonistes
avaient déjà quitté les lieux. Vu la confusion sur les motivations et le déroulement de
la bagarre, nous avions demandé aux jeunes de se calmer et de rentrer chez eux. Peu
après, nous avions été informés par la centrale que les jeunes avaient à nouveau
composé le 117 car un des leurs avait été très légèrement blessé durant la bagarre et
avait à présent fait appel à une ambulance. Lorsque nous étions arrivés, les ambulan-
ciers lui apposaient effectivement un pansement sur le front. Nous avions à nouveau
parlé avec les jeunes afin d’en savoir plus sur la bagarre mais le jeune blessé était inca-
pable d’identifier son agresseur. Vu la très faible gravité de la blessure, nous avions re-
pris le cours de notre patrouille après avoir indiqué au lésé qu’il pouvait se rendre au
poste de police pour y déposer plainte. En d’autres circonstances, les policiers auraient
sillonné le secteur longuement à la recherche des agresseurs.

La police est également encline à renoncer à déclencher une procédure for-
melle malgré l’avis contraire du lésé, lorsqu’elle estime qu’un règlement infor-
mel sera plus bénéfique pour l’ensemble des parties, notamment lorsqu’il s’agit
de ne pas envenimer une situation711. Il arrive également que les policiers re-
noncent à engager une procédure formelle immédiatement, même lorsqu’un
lésé manifeste le souhait de déposer plainte. Cela arrive particulièrement dans
des situations qui sont déjà bien connues de la police et dans lesquelles le lésé a
déjà déposé puis retiré une plainte à l’encontre du même infracteur.

710 Rubinstein, reproduit par Lundman (1980a), p. 71.

711 Skolnick, p. 165.
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Il faut souligner que le choix du policier de préférer la discussion à la ré-
pression intervient généralement lorsque mis en cause et lésé se trouvent dans
une proche distance relationnelle.

En compagnie d’un enquêteur de sécurité publique, nous étions allée rendre visite à une
jeune fille qui était régulièrement menacée par son ex-ami intime. L’enquêteur nous
avait expliqué que la situation durait déjà depuis longtemps et que la jeune fille avait, à
deux reprises, déposé des plaintes qu’elle avait ensuite retirées. Elle continuait à fréquen-
ter épisodiquement son agresseur qui avait fini par lui cracher dessus et l’insulter le
week-end précédent, raison pour laquelle les parents de la jeune victime avait fait une
nouvelle fois appel à lui. Il avait donc décidé de se rendre au domicile de la jeune fille
pour lui expliquer qu’elle devait impérativement suivre ses conseils et ne plus fréquenter
ce jeune homme, ni répondre à ses appel. L’enquêteur nous avait expliqué qu’il renonçait
à engager une nouvelle procédure à l’encontre de l’amoureux transi car une plainte au-
rait été nécessaire de la part de la jeune fille et il était fort à craindre que, comme les deux
précédentes, elle la retire. De plus, les convocations et auditions au poste de police
n’avaient manifestement pas calmé les ardeurs de l’amoureux. Aussi jugeait-il plus utile
d’avoir une discussion « paternaliste » avec la jeune fille pour essayer de la raisonner et
de lui faire comprendre qu’elle devait garder ses distances avec son ex-ami et que c’était
là la seule manière d’éviter de nouvelles agressions de sa part.

On peut schématiser le résultat de notre analyse relative aux causes de
l’adéquation ou de l’inadéquation de la réaction de la police au souhait du lésé
par le tableau suivant :

Lésé/Police Formel Informel

Formelle – gravité de l’infraction
– sympathie pour la victime
– comportement de l’auteur

– politique criminelle
– renseignements de police
– comportement de l’auteur
– situation tendue

Informelle – « fausse victime »
– gravité de l’infraction
– solution plus bénéfique

– absence de plainte ou de
coopération

– réparation du préjudice

5) Anticipation de la réponse judiciaire

Les policiers de terrain anticipent souvent la réaction, supposée ou réelle, qui
sera celle de la justice face à une infraction qu’ils auront traitée selon la procé-
dure formelle complète712. En effet, la sanction prononcée par la justice à

712 Davis, p. 37.
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l’encontre d’un auteur d’infraction compte énormément pour les policiers,
comme si le travail qu’ils effectuent sur le terrain était payé en nombre de
condamnations pénales ou en sévérité de la sanction. En d’autres termes, un
policier qui appréhende l’auteur d’une infraction, procède à son audition et à
celle de toutes les autres éventuelles parties, établit un rapport qui sera lu,
revu et corrigé par ses supérieurs, veut que l’auteur de l’infraction soit puni
par la justice713. Tout se passe comme si, en l’absence de condamnation, la po-
lice perdait la face vis-à-vis de l’infracteur714. Ce ressenti est d’autant plus fort
lorsque les policiers ont eu affaire à un contrevenant irrespectueux ou agressif,
l’absence de condamnation pénale étant alors perçue comme un affront de plus
à leur autorité715.

Le fait est, comme nous l’avons vu plus haut, que la justice ne condamne
pas systématiquement tous les délinquants, soit qu’elle n’en ait pas le temps,
soit qu’il ne soit pas opportun de le faire dans une situation donnée. «Classé »,
voilà bien un adjectif qui suscite la grogne et l’incompréhension des policiers.
Or, le taux de classement est relativement élevé, notamment pour les infrac-
tions peu graves, et les policiers le savent716. Partant de cette constatation, le po-
licier fait un calcul relativement rationnel lorsqu’il est face à une infraction peu
grave. Cette pesée des intérêts peut être trivialement traduite comme suit : « le
temps passé à entreprendre une procédure formelle complète à l’encontre de
l’infracteur est autant de temps où je ne suis pas en patrouille dans la rue. Et
tout ça pourquoi ? Pour que l’infraction soit classée par la justice. Autant don-
ner un bon avertissement à l’auteur, ce sera plus efficace et moins long »717. En
ces termes ou en d’autres, nous avons souvent entendu les policiers tenir ce
type de discours.

L’incompréhension des policiers face à la réponse judiciaire est d’autant
plus grande lorsqu’ils sont confrontés à des mineurs. En effet, la sanction par
excellence, la plus visible en tous les cas, est la mise en détention avant ou
après jugement. Après une arrestation, le retour immédiat de l’infracteur dans
le quartier exaspère tout particulièrement les policiers. Il n’est en effet pas rare
que des policiers procèdent à l’arrestation d’un mis en cause et qu’avant même
d’avoir terminé leur service, le croisent à nouveau dans la rue. C’est une réalité
et nous y avons nous-même été confrontée à plusieurs reprises. On ne peut re-
procher au policier de se sentir frustré d’avoir passé autant de temps à remplir
toutes les pièces nécessaires à la procédure pour qu’au final, l’infracteur soit re-
lâché dans l’heure. La relaxe suscite l’incompréhension de la police et est sou-

713 Wilson, p. 50.

714 Piliavin & Briar, p. 209, note 14.

715 Reiss, p. 116.

716 Wilson, p. 50.

717 Dans le même sens, Davis, pp. 83-84.
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vent interprétée comme un signal fort de défiance de la part de la justice718.
Comment expliquer alors aux policiers qu’une relaxe ou un refus de mise en
détention ne signifie pas pour autant que l’auteur ne sera pas condamné ulté-
rieurement et qu’en tous les cas leur travail est d’interpeller des infracteurs et
non d’obtenir une condamnation ?

Les décisions de la justice des mineurs sont particulièrement obscures pour
les policiers. D’abord parce que c’est une justice à huis clos, ensuite parce que si
la mise en détention est possible, les normes internationales autant que fédéra-
les imposent de n’en faire usage qu’en dernier recours, de sorte que cette me-
sure est proportionnellement peu utilisée par le juge, comme nous l’avons vu
plus haut dans notre travail719. Ensuite, parce que les diverses mesures éducati-
ves qui peuvent être imposées à un mineur, telles que l’assistance personnelle,
ne sont pas comprises du grand public. «Un gamin commet une infraction, on
lui assigne une assistante sociale qui le convoque une fois par mois et c’est
tout », trivialement dit, c’est souvent ainsi que sont perçues certaines décisions
de la justice des mineurs : laxistes, indulgentes, inaptes à punir un mineur pour
les torts qu’il a causés. A nouveau, il n’est pas évident d’expliquer tant au
grand public qu’aux policiers que pour certains enfants, le fait de devoir « sup-
porter » les services d’un assistant social et d’être contraint de lui rendre des
comptes est souvent plus astreignant, mais surtout plus efficace, que
d’effectuer une semaine de détention.

Les spécificités du droit des mineurs sont généralement méconnues du pu-
blic, comme nous l’avions déjà démontré plus avant, autant que des policiers.
La formation policière de base n’aborde pour ainsi dire pas, ou alors de façon
anecdotique, ce droit et cette façon de faire la justice si particuliers. Les policiers
ne voient donc souvent en la justice des mineurs qu’une justice paternaliste
inapte à punir efficacement. Cela explique peut-être en partie pourquoi ce sont
les mineurs qui, parmi les infracteurs, sont le plus souvent traités de manière
informelle par la police720. Puisque la justice des mineurs est indulgente, pour-
quoi dès lors mener à terme une procédure formelle pour qu’au final, le mineur
soit remis à ses parents avec à peine une légère réprimande du juge ? Autant
régler le cas de manière informelle, en réprimandant le mineur et en lui expli-
quant les conséquences d’une éventuelle récidive. Dans la perspective poli-
cière, cette manière de faire est au pire aussi inefficace que la réaction judiciaire
mais elle a le mérite de la célérité721.

718 Skolnick fait une remarque similaire à propos de la relaxe d’un prévenu avant jugement, p. 187.

719 Part. 3, Sct. 2, § 4, B) et Part. 3, Sct. 3, § 5, B).

720 Reiss, p. 137 ; Carrington & Schulenberg (2004), p. 87.

721 Cette propension de la police à régler certaines affaires informellement, particulièrement à l’endroit de
mineurs, en prévision pessimiste de la réaction judiciaire ne signifie pas pour autant qu’elle ne pour-
suit avec rigueur que les homicides et les viols, loin de là! Rappelons qu’en 2008, le Ministère public
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La réponse judiciaire supposée entre en concours avec d’autres facteurs tels
que le comportement du mis en cause. Parfois, certaines infractions peu graves
sont dénoncées pour d’autres raisons que celle de les porter à la connaissance
de la justice. Tout d’abord, simplement par pure conscience professionnelle.
Ensuite, une procédure formelle peut être mise en œuvre dans le but principal
de rétablir et de démontrer l’autorité, et de faire perdre du temps à l’auteur. De
même, nous avons constaté que les policiers utilisent fréquemment la menace
d’une procédure formelle lorsqu’ils tentent de régler une situation de manière
informelle, par exemple dans les cas de conflits verbaux ou physiques peu im-
portants722. Si les conditions posées par les policiers ne sont pas respectées,
alors ils peuvent se voir contraints de mettre leur menace à exécution, sous
peine de perdre toute crédibilité. On imagine sans peine la perte de crédibilité
qu’engendrerait alors un classement sans suite opéré par la justice.

6) Facteur organisationnel

Schématiquement, on peut dire que la gendarmerie a pour mission première le
maintien de l’ordre alors que la police judiciaire enquête et poursuit des infrac-
teurs. Aussi, certains auteurs estiment que les gendarmes portent plus
d’attention à la gravité de l’infraction commise, à sa propension à troubler
l’ordre public qu’aux caractéristiques de l’auteur qui, elles, seraient privilégiées
par la police judiciaire723. Ainsi, le gendarme mettrait en œuvre son pouvoir
discrétionnaire pour rétablir l’ordre et, une fois cette mission accomplie, aurait
terminé son travail724. De manière générale, le recours à des procédures infor-
melles serait moins fréquemment le fait des gendarmes que des inspecteurs de
la police judiciaire725. On pourrait d’ailleurs penser que l’organisation plus mi-
litaire et plus hiérarchisée de la gendarmerie, donc plus contrôlante, serait un
facteur de limitation de la mise en œuvre du pouvoir discrétionnaire par les
gendarmes sur le terrain. Toutefois, nous n’avons pas pu vérifier ces assertions
en pratique et nous estimons que c’est « la rue » qui fait le pouvoir discrétion-
naire. Par « rue », nous entendons l’activité de patrouille avec son lot de réqui-
sitions à assurer.

Là où nous pensons qu’en effet le pouvoir discrétionnaire des gendarmes
est plus limité que celui des inspecteurs, c’est dans les locaux de police. En ef-
fet, il ressort de nos observations qu’un gendarme qui prend la décision

de Genève a compté plus de 20000 nouvelles procédures et le Tribunal de la jeunesse plus de 1 800. Il
n’est pas besoin de savants calculs pour prendre la mesure du travail policier accompli.

722 Dans le même sens, Black, p. 163.

723 Schulenberg & Warren, pp. 7-8.

724 Black & Reiss, pp. 68-69.

725 Schulenberg & Warren, p. 9 ; Carrington & Schulenberg (2004), p. 173.
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d’emmener un auteur d’infraction au poste de police continuera généralement
la procédure formelle jusqu’au bout, comme si le monde de la rue et celui du
bureau ne répondaient pas aux mêmes lois. Au contraire de celle de la gendar-
merie, l’activité de police judiciaire est principalement un travail d’enquête et
donc de bureau et le pouvoir discrétionnaire sur la manière de gérer une affaire
ne reste pas sur le seuil de la porte. Nous avons quelques fois eu l’occasion de
constater que des inspecteurs convoquaient des jeunes auteurs d’infraction
présumés puis, bien que l’infraction soit établie, réglaient l’affaire de manière
informelle. Ce type de situation se présente rarement à la gendarmerie. Nous
ajouterons que de manière générale, les inspecteurs de police judiciaire ont
plus de temps pour traiter le cas d’un mineur qui leur est présenté. En effet, ils
ne sont généralement pas soumis aux mêmes contraintes relatives à une néces-
saire disponibilité pour les réquisitions et peuvent prendre le temps de situer
le mineur dans son contexte personnel, familial, scolaire, etc. et, au besoin,
de trouver une manière non judiciaire de régler le problème, notamment avec
le concours des représentants légaux726. Dans ce cadre, nous pensons
qu’effectivement, les brigades spécialisées de police judiciaire n’accordent pas
une importance identique aux facteurs susceptibles d’influencer leur décision
et prennent probablement plus en compte le contexte familial du mineur que
les gendarmes727.

C’est donc uniquement dans les activités indoor que nous pensons que la
gendarmerie recourt moins aux processus de règlement informel des conflits
que la police judiciaire. Les critères pris en compte par les gendarmes pour gui-
der leur choix entre réponse formelle et informelle sont les mêmes que ceux
pris en compte par les inspecteurs mais apparaissent peut-être dans un ordre
différent. Il y a donc, somme toute, une assez faible différence qualitative et
quantitative entre la mise en œuvre du pouvoir discrétionnaire par la gendar-
merie et par la police judiciaire.

Conclusion

Nous avons décrit de manière détaillée les différents facteurs pouvant influen-
cer la décision d’un policier sur le terrain de mettre en œuvre ou non une pro-
cédure formelle à l’endroit d’un infracteur. Il faudrait consacrer une étude en-
tière à cette problématique pour cerner d’autres facteurs qui peuvent encore
entrer en ligne de compte comme les caractéristiques personnelles des poli-
ciers. Nous avons, par exemple, généralement constaté que les policiers plus

726 Carrington & Schulenberg (2004), p. 178.

727 Carrington & Schulenberg (2004), p. 281.



Quatrième Partie : Les pouvoirs de la police

274

expérimentés ont plus tendance à liquider les affaires informellement que les
jeunes recrues. Les affinités avec certains domaines de la criminalité jouent éga-
lement un rôle important, certains policiers n’aimant pas du tout s’occuper
d’infractions relevant de la circulation routière et certains appréciant particuliè-
rement de traiter d’infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants. Il faut égale-
ment prendre en compte les différentes mentalités et habitudes cantonales, de
même que le degré d’urbanisation. Il faut même considérer à sa juste valeur le
facteur météorologique. Nous retranscrivons mot pour mot, à titre d’exemple,
un extrait de nos notes de patrouille de nuit : « Secteur mort ! Mis deux bûches
LCR 728 et laissé passé quelques autres car grosse pluie !».

Il serait donc intéressant de réaliser une étude à l’échelon national, à
l’image de celle menée par Carrington & Schulenberg au Canada, afin
de mieux cerner les différents paramètres influençant le pouvoir discrétion-
naire de la police. Nous pensons toutefois avoir donné au lecteur un bon aper-
çu de ce qu’est le travail policier de terrain : une balance de nombreux intérêts
en présence : intérêts des lésés, intérêts des infracteurs, intérêts du service et in-
térêts personnels, notamment.

728 Contraventions à la Loi sur la circulation routière.



CINQUIÈME PARTIE :

L’AVERTISSEMENT COMME
TRAITEMENT POLICIER DES

INFRACTIONS

En Suisse, contrairement à d’autres pays, comme nous l’avons montré, la police
n’a aucun pouvoir légal de décerner un avertissement à un infracteur, pas plus
de sa propre initiative que sur délégation d’un magistrat. Si la « réprimande »
est une sanction faisant partie du panel à disposition du juge des mineurs au
moment de prononcer une condamnation, celui-là est le seul compétent pour
la prononcer. Pourtant, la police emploie fréquemment l’avertissement comme
réponse à la commission d’une infraction.

Nous l’avons vu, les grands textes internationaux plaident largement pour
le développement de sanctions extrajudiciaires et apportent une importante re-
connaissance au pouvoir discrétionnaire dont jouit, notamment, la police.
L’Ensemble des règles minima des Nations Unies concernant l’administration
de la justice pour mineurs (Règles de Beijing du 29 novembre 1985) stipule,
par exemple, qu’il convient de s’attacher « dans toute la mesure possible à trai-
ter les cas de délinquants juvéniles en évitant le recours à une procédure judi-
ciaire (. . .) » (art. 11.1). Ce traitement selon une procédure non formelle ap-
partient notamment à la « police » (art. 11.2). Le commentaire relatif à cette
disposition précise que « le recours à des moyens extrajudiciaires est un mode
important et il ne doit pas nécessairement être réservé aux infractions mineu-
res ».

La présente partie mettra en lumière les diverses manières d’avertir un
jeune infracteur que nous avons pu repérer sur le terrain policier. Puis, dans
l’optique de favoriser le recours à cette pratique, nous prononcerons une série
de critiques, positives et négatives, sur cette forme de sanction « hors-tribu-
naux ».
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§ 1. L’avertissement en pratique

Nous proposerons une synthèse de notre chapitre relatif aux facteurs influen-
çant le pouvoir discrétionnaire de la police afin de rappeler les cas dans les-
quels la police décerne un avertissement à un infracteur. Nous tenterons, dans
un second temps, de distinguer trois types d’avertissements auxquels nous
avons vu les policiers fréquemment recourir.

A) Le recours à l’avertissement

L’avertissement est utilisé par les policiers pour sanctionner des infractions de
faible ou de moyenne gravité. Les policiers y recourent donc fréquemment
dans le cadre de la commission d’une infraction de type contraventionnel sans
victime ou lésé. Nous l’avons vu, l’avertissement peut, toutefois être, à
l’occasion, utilisé pour sanctionner un délit.

Ensuite, l’avertissement étant employé pour rappeler à l’ordre une per-
sonne, cette dernière doit avoir fait preuve qu’elle était en mesure de saisir
l’opportunité de s’amender. Cela implique qu’elle montre d’emblée un certain
repentir, ne tente pas de justifier par tous les moyens sa conduite infraction-
nelle et n’adopte pas un comportement agressif à l’égard des policiers. La rela-
tion qui se noue donc à chaud entre policier et infracteur détermine très sou-
vent l’issue de l’affaire. La présence d’un lésé ou d’une victime n’est
cependant pas sans effet sur celle-ci, puisque la nature et la gravité d’une éven-
tuelle atteinte sont prises en compte. D’autre part, nous l’avons vu, la position
que prend le lésé, à savoir « vengeresse » ou au contraire bienveillante à
l’endroit de l’infracteur, influence fortement le choix du policier de clore
l’affaire par un avertissement ou de procéder à l’interpellation en bonne et due
forme de l’auteur.

Plus que tout, l’avertissement est le fruit d’un calcul rationnel du policier
entre coût et bénéfice. Puisqu’il n’est pas autorisé et donc pas tenu de décerner
un avertissement dans une situation donnée, le policier est un juge de terrain
qui évalue rapidement si une infraction doit être gérée selon la voie judiciaire
ou selon la seule voie policière en opérant une balance des intérêts en présence.
Intérêt de laisser une chance à l’infracteur, de ne pas envenimer une relation en-
tre auteur et victime, de sanctionner immédiatement un comportement plutôt
que de laisser ce travail à des autorités judiciaires surchargées, de ne pas perdre
un temps précieux qui pourrait être consacré à la gestion d’évènements plus
graves, etc. Les caractéristiques personnelles du policer entrent évidemment
en jeu : âge, nombre d’années de service, formation, zèle, fatigue, stress, aver-
sion pour certains types d’infractions, empathie pour le délinquant ou la vic-
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time, etc. Certains facteurs totalement extérieurs aux divers protagonistes sont
également pris en compte : priorités de politique criminelle, surcharge du ser-
vice, météo, etc.

On ne peut établir, à la lecture de nos expériences de terrain, une casuis-
tique fiable listant les situations dans lesquelles l’avertissement est toujours ou
généralement préféré à la procédure formelle. Les facteurs d’influence sont, en
effet, trop nombreux et dépendent tant de l’infraction commise, de l’infracteur,
de la victime, du policier lui-même que de facteurs externes. La décision de dé-
cerner un avertissement appartient à une situation donnée et à un moment
donné et est donc appelée à varier fortement. Comme nous le verrons, le prin-
cipe de l’égalité de traitement est, en conséquence, susceptible d’être, fréquem-
ment violé.

B) Le type d’avertissement

Le contenu de l’avertissement et la manière de le prononcer varient d’un poli-
cier à l’autre. Nous avons dégagé principalement deux formes d’avertissement
que nous avons choisi de nommer avertissement répressif et avertissement pa-
ternaliste. Le prononcé de ceux-ci peut prendre un temps plus ou moins long
en fonction de la rencontre des représentants légaux par les policiers ou non.
Nous verrons que les deux formes d’avertissement que nous proposons ne
s’excluent pas et peuvent intervenir simultanément. En outre, les policiers tra-
vaillant généralement en binôme, il n’est pas rare que l’un joue le rôle du «mé-
chant » tandis que l’autre se montre bienveillant à l’égard de l’infracteur.

1) L’avertissement répressif

Nous n’utilisons pas la terminologie d’avertissement répressif pour marquer
une opposition avec le terme préventif, l’avertissement visant, d’une part, à ré-
primer un comportement présent ou passé et, d’autre part, à prévenir la réap-
parition de comportements similaires. Il est donc à la fois répressif et préventif.
Par avertissement répressif, nous désignons la situation dans laquelle un repré-
sentant de l’autorité utilise un langage fort et sévère pour signifier à un infrac-
teur qu’il a « dépassé les bornes ». Le policier se positionne très clairement
comme gardien de la loi et utilise la menace de celle-ci pour dissuader un in-
fracteur de persister dans une voie infractionnelle. Une importante distance re-
lationnelle est établie entre celui qui décerne l’avertissement et celui qui le re-
çoit.

Les policiers expliquent clairement au mineur en quoi son comportement a
dépassé les limites de la loi et quelles sont les conséquences judiciaires de ce
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type de dérapage. On entend donc souvent la police faire référence à une
«mise au violon », au juge décrit comme une sorte de «père fouettard » qui
pourrait tout à fait jeter le mineur en prison comme on jette un gladiateur
dans l’arène. On explique aussi que le mineur pourrait être envoyé « nettoyer
les casseroles dans un établissement pour personnes âgées au lieu d’aller faire
du foot avec les copains » comme nous l’avons souvent entendu. Le spectre de
la sanction est donc agité pour apeurer le mineur et ainsi le dissuader de re-
commencer toute expérience similaire.

2) L’avertissement paternaliste

L’avertissement paternaliste n’est pas exempt des caractéristiques de
l’avertissement répressif. Toutefois, les policiers ajoutent à ce dernier une di-
mension éducative en dispensant des conseils ou en rappelant les dangers de
tel ou tel comportement. La situation se présente alors comme celle d’un poli-
cier-parent qui, d’une certaine manière, protège l’infracteur-enfant de lui-
même. Les policiers rappellent au mineur les devoirs civiques qui sont les siens
et lui décrivent les dangers qui le guettent s’il devait persister dans une carrière
délinquante. On entend bon nombre de références à l’importance de suivre as-
sidûment l’école, de préparer son avenir, de ne pas perdre son temps à fréquen-
ter des « voyous » et à les imiter, de ne pas mettre sa santé en danger en
consommant de l’alcool et/ou des stupéfiants, etc. Pour chaque type
d’infraction, les policiers ont une quantité de souvenirs forts à raconter au
jeune infracteur. On parle d’accidents de la route, du risque de faire de mauvai-
ses rencontres en restant tard dehors la nuit, de comas éthyliques, etc. Les poli-
ciers font également souvent référence aux parents de l’infracteur, à la
confiance et aux espoirs qu’ils ont placés en leur enfant, à l’anxiété de ne pas le
voir rentrer à l’heure prévue, à ces parents en larmes qui font les cent pas dans
la salle d’attente des urgences de l’hôpital. . . Les policiers cherchent donc
quelle est la corde sensible du mineur et en jouent pour lui faire prendre cons-
cience des dangers inhérents à sa conduite.

Des conseils sont également dispensés, comme celui de parler à un adulte
si « quelque chose ne va pas », de se défouler en pratiquant un sport plutôt
qu’en se bagarrant, etc. Les policiers essaient aussi de repérer un éventuel dys-
fonctionnement de la cellule familiale et le, cas échéant, conseillent au mineur
des structures vers lesquelles il peut se tourner pour demander de l’aide.

3) La remise aux parents

En fonction de l’infraction commise et des circonstances, il est fréquent que les
policiers ramènent le mineur qu’ils viennent de réprimander au domicile fami-
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lial, particulièrement la nuit. Le but est autant de prévenir la récidive ou un
éventuel danger que de pouvoir s’entretenir brièvement avec les parents.

En cas d’infraction commise en groupe, les infracteurs sont individuelle-
ment ramenés chez eux afin de casser la dynamique du groupe et d’empêcher
ainsi la commission de nouvelles infractions. Lorsqu’une infraction est
commise de nuit, les policiers ramènent aussi volontiers le mineur chez lui
pour éviter qu’il ne se mette en danger en restant tard dehors, par exemple
pour lui éviter de mauvaises rencontres, la prise d’alcool ou de stupéfiants,
l’impossibilité de regagner le domicile après la fin du service des transports pu-
blics.

De jour comme de nuit, les policiers demandent au mineur si l’un de ses
parents au moins est à la maison, de manière à s’assurer qu’il soit immédiate-
ment pris en charge et ne soit pas livré à lui-même ou ne soit pas tenté de res-
sortir aussitôt les policiers partis. Si l’un des deux parents ou les deux se
trouvent effectivement au domicile, les policiers ne préviennent pas de leur ve-
nue par téléphone mais se rendent directement à l’adresse donnée par le mi-
neur. Lorsque ce dernier indique que ses parents sont absents du domicile, les
policiers contactent alors l’un ou l’autre par téléphone pour leur expliquer la
situation. Ils suivent ensuite les directives données par les parents, à savoir de
laisser l’enfant seul à la maison jusqu’à leur arrivée ou de le remettre à un autre
membre de la famille en attendant qu’ils se libèrent. Certains parents n’hésitent
pas à demander au policier de laisser leur enfant continuer à vaquer à ses occu-
pations. Une telle demande fait alors l’objet d’âpres négociations entre policiers
et représentants légaux. Les premiers rappellent aux seconds que leur enfant a
commis une infraction, qu’il a de la chance qu’aucune procédure formelle ne
soit engagée mais qu’il serait opportun qu’ils prennent le relai de l’autorité.
C’est comme si les policiers devaient endosser le rôle d’éducateur une nouvelle
fois. Mis face à leurs responsabilités parentales, rares sont alors ceux qui refu-
sent de se plier aux injonctions de la police, la plupart trouvant rapidement
une solution pour que leur enfant soit pris en charge par un adulte ou pour re-
gagner le domicile familial promptement.

Lorsque les policiers remettent un mineur à ses représentants légaux, ils ex-
pliquent à ces derniers les évènements qui ont motivé leur intervention et le fait
que l’affaire va en rester là. Ils répètent souvent à l’enfant les mises en garde
qu’ils lui ont faites, mais, cette fois, devant les parents afin que ces derniers sa-
chent exactement quel discours a été tenu à leur progéniture. Et c’est également
l’occasion de faire prendre conscience aux parents des possibles conséquences
du comportement de leur enfant. Généralement, les parents appuient les poli-
ciers en réprimandant, à leur tour, le jeune infracteur et parfois en lui signifiant
d’emblée une punition. Certains parents font, cependant, montre d’une réac-
tion exagérément sévère ou, au contraire, exagérément laxiste. Dans le premier
cas, les policiers tentent de ramener le calme en leur expliquant que leur enfant
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a déjà été sévèrement réprimandé par leurs soins et qu’il semble avoir bien
compris la leçon, toute réaction excessivement sévère ne pouvant que nuire à
leur action. Dans le second cas, les policiers rappellent aux parents que s’ils
sont là, c’est que leur enfant a commis une infraction et que la situation n’est
donc pas anodine, quand bien même ils aient renoncé à procéder à son audi-
tion formelle au poste de police. L’accent est alors mis sur la responsabilité des
adultes de fixer des limites aux enfants afin de leur permettre d’évoluer dans
un univers cadrant et rassurant. Les policiers ne sont, toutefois, ni psycholo-
gues ni éducateurs de sorte qu’au besoin, ils revêtent leur rôle premier de re-
présentant de l’ordre et de l’autorité et agitent également devant les parents le
spectre d’une sanction prononcée par l’autorité judiciaire.

Il arrive également que le mineur refuse que la police prenne contact avec
ses parents. Les policiers tentent alors de comprendre les raisons de ce refus. Le
plus souvent, le mineur désire uniquement cacher son interpellation par la po-
lice à ses parents afin d’éviter un second sermon et une éventuelle punition.
Dans ce cas, les policiers passent, bien entendu, outre les desiderata du mineur,
sauf s’ils pressentent que d’autres raisons plus graves sont à la base du refus,
comme la peur d’être violenté physiquement.

Durant une patrouille, nous avions interpellé, tard dans la nuit, une jeune fille qui
consommait des boissons alcoolisées et déambulait dans les rues tout en parlant très
fort avec ses amis. Nous avions procédé à son contrôle et avions décidé de la ramener
au domicile parental. Face à cette décision, la jeune fille avait laissé exploser une colère
qui paraissait tout à fait disproportionnée. Après nous être entretenus avec elle, nous
avions compris qu’elle était sortie sans demander l’autorisation de ses parents et que
ces derniers l’éduquaient de manière extrêmement stricte. La jeune fille finit par fondre
en larmes en expliquant que si ses parents venaient à apprendre qu’elle était sortie sans
leur permission, elle se ferait frapper, comme à l’accoutumée. Nous l’avions tout de
même ramenée au bas de son immeuble et avions conclu avec elle que nous ne la rac-
compagnerions pas à sa porte et ne préviendrions pas ses parents pour autant qu’elle
se rende immédiatement dans sa chambre et qu’elle en allume la lumière afin de nous
démontrer qu’elle était effectivement rentrée. Soulagée d’échapper à la vindicte paren-
tale, la jeune fille partit en courant et à peine une minute plus tard alluma la lumière de
sa chambre. Nous avions tout de même attendu quelques minutes dans la rue afin de
nous assurer à la fois qu’elle ne ressortirait pas aussitôt de l’appartement et que ses pa-
rents ne s’étaient pas réveillés.

Lorsqu’unmineur infracteur a un comportement tel que les policiers voient
rapidement qu’un simple avertissement ne suffirait pas à lui faire prendre
conscience de ses actes, ils préfèrent généralement la mise enœuvre d’une pro-
cédure en bonne et due forme, à l’exception des cas dans lesquels ils doivent
rapidement se libérer pour assurer d’autres réquisitions.
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§ 2. Avertissement policier et garanties
fondamentales

Nous pourrions nous arrêter au constat formulé plus haut dans cet ouvrage
que le travail policier n’est pas, ou difficilement, contrôlable. Cependant, le
pouvoir que s’arrogent les policiers de régler une affaire tantôt de manière for-
melle, tantôt de manière informelle, porte atteinte à certaines des garanties les
plus fondamentales reconnues aux citoyens. Cette atteinte ne saurait être corri-
gée que par une reconnaissance légale de certaines mesures extrajudiciaires
auxquelles la police recourt fréquemment.

A) La légalité

En vertu du principe de la légalité, tout citoyen doit pouvoir évaluer les consé-
quences résultant de la violation de la loi. La latitude de jugement accordée aux
policiers viole clairement ce principe, bien que les conséquences soient mi-
nimes puisque soit le policier applique la loi et, en conséquence, traite un
comportement délinquant selon les règles de la procédure pénale, soit il re-
nonce à poursuivre l’infraction, le contrevenant bénéficiant alors d’un simple
avertissement. Bien que la police opère donc un choix entre appliquer la loi
strictement et ne pas l’appliquer, il n’en demeure pas moins que le principe de
la légalité est violé. L’importance de mettre des garde-fous à l’activité policière
a été rappelée par la Cour européenne des Droits de l’Homme qui a récemment
jugé qu’une base légale donnant aux policiers le pouvoir de procéder à un
contrôle d’identité, à une fouille, et, le cas échéant, à une rétention au poste de
police sur la base de seuls soupçons d’activité terroriste laissait la porte ouverte
à des décision policières arbitraires et discriminatoires et violait en consé-
quence le principe de la légalité729.

En outre, le principe de la légalité comporte le sous-principe « pas de peine
sans loi », aux termes duquel toute peine doit être prévue de manière ce qu’un
infracteur sache quelle sanction il encourt. Nous avons vu précédemment dans
notre ouvrage que ce principe a été, en droit pénal des mineurs, très largement
remplacé par le principe de l’opportunité permettant d’adapter la sanction au
délinquant. C’est grâce à ce principe que le travail d’intérêt général a d’abord
été une pratique à laquelle les magistrats recouraient à l’endroit de mineurs dé-
linquants, puis, cette sanction ayant fait ses preuves, elle fut formellement in-
troduite dans le Code pénal. L’avertissement policier n’est pas prévu par la loi
et, nous l’avons dit, seuls les juges ont la possibilité de réprimander un mineur.

729 ACEDH Gillan et Quinton c. Royaume Uni du 12 janvier 2010, requête no 4158/05, par. 85.
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La pratique policière a donc inventé une nouvelle sanction et, en y recourant,
viole le principe de la légalité. La seule manière de corriger cette violation est,
à l’instar du travail d’intérêt général, d’inscrire l’avertissement policier dans la
loi et, ce faisant, de détailler les conditions auxquelles doit répondre une situa-
tion pour être susceptible de se solder par le prononcé d’une telle mesure.

B) L’interdiction de l’arbitraire

L’interdiction de l’arbitraire découle implicitement de l’article 5 de la Constitu-
tion qui reconnaît la suprématie de la loi lorsqu’il déclare que «Le droit est la
base et la limite de l’activité de l’Etat »730.

L’article 9 Cst protège le citoyen contre l’arbitraire. Cette protection vise
deux manifestations de l’arbitraire, soit l’arbitraire dans la loi elle-même et
l’arbitraire dans l’application qui en est faite. Une règle de droit est arbitraire
si elle ne repose pas sur des motifs sérieux et objectifs ou si elle est dépourvue
de sens et d’utilité731. Une autorité prend une décision arbitraire lorsqu’elle est
«manifestement insoutenable, qu’elle est clairement contraire à la situation de
fait, qu’elle viole grossièrement une règle de droit ou un principe juridique in-
contesté ou qu’elle contredit de manière choquante le sentiment de la justice et
de l’équité »732. Une décision n’est pas arbitraire du seul fait qu’une autre solu-
tion aurait été possible, voire préférable, encore faut-il donc qu’elle choque le
sentiment de justice et d’équité. C’est le cas, notamment, lorsque les autorités
font un mauvais usage de leur liberté d’appréciation. Une autorité excède sa li-
berté d’appréciation lorsqu’elle « s’arroge une possibilité de choix que la loi ne
lui offre pas ou (...) adopte (. . .) une autre solution que celles entre lesquelles la
loi lui permet de choisir ou encore (. . .) renonce indûment à faire usage, en tout
ou partie, de la possibilité de choix que lui offre la loi »733. L’autorité peut égale-
ment abuser de sa liberté d’appréciation lorsqu’elle « se sert d’une possibilité
de choix que lui offre la loi pour agir selon son bon plaisir, au mépris de toute
considération objective ou en violation des principes généraux qui devraient la
guider dans l’exercice de cette liberté »734. Pour qu’une décision soit qualifiée
d’arbitraire, il faut qu’elle ait été prise sur la base de motifs insoutenables et
qu’elle entraîne un résultat lui-même arbitraire735.

730 Rouiller, p. 678.

731 ATF 116 Ia 83.

732 ATF 119 Ia 117 et ATF 123 I 1.

733 Rouiller, p. 681.

734 Rouiller, p. 681 et références citées.

735 Auer et al., p. 537 et références citées.
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Lors de nos observations de terrain, nous n’avons jamais été confrontée à
une décision policière d’avertir informellement un mineur qui ait été manifes-
tement choquante. Nous avons, au contraire, généralement constaté que les po-
liciers faisaient un usage correct de leur bon sens et ne couraient pas le risque
de traiter de manière informelle une situation peu claire ou susceptible de dé-
générer. Nous n’avons donc pas assisté au prononcé de décisions pouvant être
qualifiées d’arbitraires mais nous ne pouvons exclure qu’elles existent. Pour
protéger le citoyen contre l’arbitraire, il convient d’encadrer la pratique de
l’avertissement policier dans des normes légales claires et précises.

C) L’égalité de traitement

L’égalité de traitement est un des droits du citoyen parmi les plus importants
consacré à l’art. 8 Cst. Les notions d’égalité de traitement et d’interdiction de
l’arbitraire sont étroitement liées736. L’égalité de traitement est violée lorsque
deux situations semblables sont traitées de manière différente alors qu’aux ter-
mes de la loi, elles devraient être traitées de la même manière. Le juge procède,
dans l’examen de l’égalité de traitement, à une comparaison entre deux situ-
ations. En revanche, lorsqu’il se penche sur la violation de l’interdiction de
l’arbitraire, le juge ne procède pas à une telle comparaison, même si elle est im-
plicite. Il se borne à constater que la loi a été manifestement mal appliquée dans
un cas particulier. Le dénominateur commun de l’arbitraire et de l’égalité de
traitement est le fait que « les actes étatiques doivent reposer sur des motifs ob-
jectifs, sérieux et raisonnables ». Lorsque c’est le cas, une décision n’est pas ar-
bitraire et elle ne viole pas non plus l’égalité de traitement737.

Le pouvoir discrétionnaire de la police et, de la même manière,
l’avertissement policier sont susceptibles de violer à la fois l’interdiction de
l’arbitraire et le principe de l’égalité de traitement lorsqu’ils ne reposent sur au-
cune base légale et ne s’appliquent pas de manière uniforme à tous les indivi-
dus mais varient de l’un à l’autre au gré des situations738. En l’absence de base
légale établissant des principes généraux s’appliquant aux décisions policières
de faire ou de ne pas faire, ces dernières répondent à une multitude de critères
que nous avons développés plus haut. Bien que certains de ces critères jouent
un rôle primordial dans la décision policière, parmi lesquels la gravité de l’in-
fraction, les « antécédents policiers », l’âge et le comportement de l’infracteur
ainsi que le souhait des plaignants, d’autres critères, en apparence moins cru-
ciaux, peuvent prendre le pas et déterminer à eux seuls la suite donnée à une

736 Auer et al., p. 530.

737 Auer et al., p. 531.

738 Greene, p. 153.
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infraction, tels que les contraintes du service (horaires, surcharge de travail,
évènements particuliers, etc.). Il s’en suit qu’un citoyen X, qui commet une in-
fraction à un moment T1, ne sera pas toujours traité de la même manière qu’un
citoyen Y, possédant les mêmes caractéristiques que X, qui commet la même in-
fraction mais à un moment T2. Partant, le principe de l’égalité de traitement est
violé. Le constat que le pouvoir discrétionnaire de la police n’est pas appliqué
de manière uniforme a été formulé par de nombreux auteurs au sujet de la pra-
tique de l’avertissement739. C’est une des raisons pour lesquelles nous plaidons
pour une reconnaissance légale de l’avertissement policier et sa soumission à
des critères de décision inscrits dans la loi. Malgré cela, il est évident que
l’égalité de traitement ne pourra jamais être garantie de manière absolue, pas
plus au niveau de la police qu’à celui de la justice.

§ 3. Avertissement policier et opinion publique

Nous pensons que la fluctuation des réponses pénales en fonction d’un vaste
ensemble de critères de décision inconnus des citoyens est de nature à porter
gravement atteinte à la confiance que la population porte à sa police et à laisser
la porte ouverte, notamment, à des soupçons de favoritisme, de «délit de fa-
ciès », de racisme et de corruption. Or, comme nous avons tenté de le démon-
trer plus haut dans notre ouvrage, une police qui ne bénéficie pas du soutien
de la population est une police qui perd en efficacité740.

Envahie par le mythe qu’elle doit dénoncer toute infraction portée à sa
connaissance, la police n’ose pas avouer qu’elle n’a pas les moyens de le faire
et qu’elle fait usage de son pouvoir discrétionnaire pour liquider informelle-
ment certaines affaires741. De son côté, la population ignore généralement la
réalité du travail policier et continue à être bercée par la fausse croyance que la
police occupe ses journées à arrêter des délinquants742. Hormis ceux qui en ont
été les témoins directs, les citoyens ne savent pas que, bien souvent, la police
règle des affaires de manière informelle et que l’arrestation n’est qu’une partie
infime du travail quotidien des policiers743. Les relations entre policiers et ci-
toyens sont donc basées sur de nombreux malentendus et nous sommes
convaincue que la police aurait tout à gagner à briser ces mythes qu’elle porte

739 Voir par exemple Osborough, pp. 424-425 ; Steer, pp. 13 ss ; Wilson, p. 54. La même critique a
été formulée par Lommel au sujet des sanctions informelles (p. 36).

740 Part. 4, ch. 2, § 1, 1).

741 Davis, p. 69 ; Monjardet (1996), p. 37.

742 Dans ce sens, Lundman (1980b), pp. 183-184 ; Proenca Junior & Muniz, p. 242.

743 Lundman (1980b), p. 171.
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comme un fardeau et qui entravent le bon déroulement de son travail quoti-
dien.

Nous pensons que les citoyens peuvent entendre la vérité, qu’ils peuvent
non seulement entendre mais également comprendre que toute infraction pé-
nale n’est pas forcément poursuivie et que la décision policière de poursuivre
ou de ne pas poursuivre est influencée par de nombreux facteurs744. Nous al-
lons même plus loin puisque nous estimons que ces critères doivent être portés
à la connaissance des citoyens puisque le pouvoir discrétionnaire de la police
en général, et l’avertissement policier en particulier, est susceptible de toucher
certaines des garanties fondamentales dont ils sont titulaires745. Une meilleure
transparence est, selon nous, de nature à améliorer les relations entre le public
et la police, et en conséquence, le travail de cette dernière. Une étude a, par
exemple, mis en évidence que, lors d’un contrôle d’identité, les citoyens se
montrent plus coopérants lorsque les policiers leur expliquent la raison pour
laquelle ils procèdent au contrôle que lorsqu’ils ne l’expliquent pas746.

Le fait que la police de proximité soit appelée des vœux non seulement des
politiciens mais également des citoyens est un indice fort que ce ne sont pas
tant des policiers chasseurs de crime qui sont plébiscités par les citoyens que
des policiers plus humains, au rôle non seulement répressif mais également
préventif et rassurant. Dans ce contexte, nous sommes convaincue que la po-
pulation peut voir dans l’avertissement policier une manière adéquate, hu-
maine et éducative, de régler certaines affaires747. Lors de l’introduction, dans
la législation canadienne, de certaines sanctions extrajudiciaires, contrairement
aux craintes du Ministère de la justice, la population a réagi positivement et a
considéré que ce type de sanction était adéquat pour sanctionner certaines in-
fractions pénales748. De leur côté, les magistrats canadiens estimaient que plus
de la moitié des cas qui leur étaient soumis auraient pu être adéquatement trai-
tés selon une procédure informelle ou en recourant à des mesures extrajudiciai-
res749. L’introduction du recours à des mesures alternatives à la poursuite pé-
nale traditionnelle par la police a donc, dans l’ensemble, été bien accueillie au
Canada.

Il n’est pourtant pas suffisant de faire connaître aux citoyens la palette de
critères qui peuvent présider à la prise de la décision policière de procéder se-
lon les règles formelles ou de liquider l’affaire informellement. Encore faut-il
que les policiers bénéficient de normes les guidant dans leur choix afin que

744 Lundman (1980b), p. 185.

745 Dans le même sens, Davis, p. 138.

746 Wiley & Hudik, reproduit dans LUNDMAN (1980a), p. 80.

747 Souchon, p. 70.

748 Doob & Cesaroni, pp. 152-153.

749 Doob & Cesaroni, p. 157.
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leurs décisions soient le plus uniforme possible750. Le soutien de la population
serait très certainement affecté positivement par une meilleure uniformisation
du recours au pouvoir discrétionnaire par la police, gage d’une meilleure éga-
lité de traitement751. La police pourrait, quant à elle, avoir tout à gagner à être
mieux guidée dans les décisions cruciales qu’elle prend quotidiennement.
Nous pensons même que les policiers sont demandeurs de lignes directrices,
comme l’a démontré l’expérience canadienne. Comme nous l’avons déjà dit, la
législation canadienne a introduit dans la loi la possibilité pour la police de
prendre des mesures extrajudiciaires à l’endroit des mineurs délinquants. Or,
lors de sa première introduction dans la loi, le pouvoir accordé aux policiers
de prononcer des mesures extrajudiciaires n’a pas connu l’engouement atten-
du. Lors d’une révision de la loi, le législateur a mieux défini le cadre légal
dans lequel la police pouvait recourir à de telles mesures. L’effet presque immé-
diat de cette nouvelle législation, encore en vigueur aujourd’hui, fut
d’augmenter le recours à ces mesures et de diminuer le nombre de mineurs dé-
férés devant les tribunaux. Une des explications avancées par les chercheurs
pour expliquer cette différence d’impact entre les deux législations est que les
policiers se sentent plus à l’aise pour recourir à des mesures extrajudiciaires
lorsqu’ils sont encadrés par la loi dans leur décision752.

Dans sa présentation de pistes d’amélioration du traitement de la délin-
quance juvénile, le Haut Commissariat aux droits de l’Homme plébiscite le re-
cours à des mesures extrajudiciaires pour répondre à la délinquance des mi-
neurs mais souligne, lui-même, que « la loi doit contenir des dispositions
précisant dans quel cas la déjudiciarisation est possible, et les pouvoirs reve-
nant à la police et aux autres organismes en ce qui concerne les décisions en la
matière devraient être réglementées et donner lieu à réexamen »753.

§ 4. Critiques positives et négatives de
l’avertissement policier

L’avertissement policier est une forme de déjudiciarisation du traitement de
certaines infractions puisqu’il soustrait le mineur à la justice. Pour analyser les
avantages et les inconvénients de l’avertissement formel décerné par la police,

750 Souchon, p. 150 ; Davis, p. 147 ; Perez-Diaz (1994), p. 418 et référence citée.

751 Steer, p. 13.

752 Voir la recherche de Carrington & Schulenberg (2008) et sa conclusion, p. 363.

753 Commissaire aux droits de l’Homme (2009): Les enfants et la justice des mineurs : pistes d’amé-
liorations, disponible en ligne : https ://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp ?id=1494037&Site=COE consulté le 5
juin 2010.
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il nous faut lui assigner une mission et c’est une difficulté de taille. Le but est-il
de réprimer la commission d’une infraction de manière non judiciaire ? De pré-
venir la commission de futures infractions ? De faire prendre conscience au mi-
neur qu’il a commis une « faute »? De soustraire le mineur à la machine judi-
ciaire ? Nous pensons que le recours à des formes de règlement des conflits
non judiciaires par la police se situe à mi-chemin entre répression et prévention
puisque, à l’image de l’avertissement, il sert à la fois à « sanctionner » la
commission d’une infraction et à prévenir la récidive754. Le discours tenu par
les policiers lorsqu’ils réprimandent une personne montre clairement cette
double fonction : « ce que vous avez fait est contraire à la loi, je ferme cepen-
dant les yeux pour cette fois mais vous préviens qu’en cas de récidive, vous ne
bénéficierez plus d’aucune indulgence ».

Nous allons à présent mettre en évidence les avantages et inconvénients
principaux que présente l’avertissement policier. A chaque avantage, nous op-
poserons une critique à laquelle nous répondrons et pour chaque inconvénient
décelé, nous apporterons un « remède ».

A) Les avantages

Nous avons tiré de l’ensemble des sources bibliographiques que nous avons
exploitées quatre avantages principaux de l’avertissement policier. Il s’agit du
désengorgement des juridictions, en ce qui nous concerne, des juridictions
pour mineurs, l’amélioration des contacts entre la police et le public, l’absence
de stigmatisation et la célérité de cette procédure particulière.

1) Le désengorgement des juridictions pour mineurs

Lesmodes de justice alternative, cette nouvelle manière de rendre la justice sans
passer par une longue et fastidieuse procédure formelle, ne sont pas seulement
nés de la volonté de soustraire un certain nombre de justiciables aux effets stig-
matisants d’un passage en justice mais aussi de promouvoir la réhabilitation,
soit la réadaptation sociale des délinquants755 et la réparation756. A l’exemple de
la médiation, ils proviennent également du constat que la justice est engorgée
par un certain nombre d’infractions qui auraient pu être réglées d’une autrema-
nière qu’en recourant à un juge757. D’ailleurs, la police elle-même, de sa propre

754 Dans ce sens, Souchon, p. 56.

755 j. Pinatel, p. 206.

756 Charbonneau & Beliveau, p. 61.

757 Cornu, p. 316, Noreau, p. 60,
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initiative ou sur demande, adapte son rythme de travail au «débit judiciaire »758.
Vu le recours de plus en plus étendu au pénal, les tribunaux, qu’ils soient pour
adultes ou pourmineurs, croulent sous lamasse des petites infractions qui, vu le
temps et lesmoyens à disposition, finissent le plus souvent classées sans suite759.
Or, pour que la justice puisse être de qualité, il est nécessaire de réserver son in-
tervention à des infractions qui ont dépassé un certain seuil de gravité. Il s’agit
donc d’appliquer le principe de proportionnalité pour établir un « lien entre la
gravité du délit et l’interventionmaximale admissible »760.

La mise en œuvre du pouvoir discrétionnaire de la police à travers
l’admonestation, officielle ou officieuse, permet clairement de lutter contre l’en-
gorgement des juridictions pénales pour mineurs761. En effet, l’admonestation
est généralement utilisée face à des infractions de peu de gravité qui, si la police
appliquait à la lettre sa mission de poursuivre toutes les infractions dont elle a
connaissance, auraient terminé sur le bureau d’un magistrat dont l’attention et
l’énergie méritent d’être focalisées sur des cas qui requièrent réellement
l’intervention du tribunal. Dans lemême courant de pensée, certains auteurs es-
timent que c’est le droit lui-même qui devrait être réservé aux comportements
graves et qu’en conséquence, une partie des infractions de peu de gravité, telles
que les actes de déviance ou d’incivilité devrait être décriminalisés762.

Critique : une entorse aux garanties consacrées par la Convention
européenne des droits de l’Homme ?

L’article 6 paragraphe 1 de la Convention européenne des droits de l’Homme,
sous l’intitulé « droit à un procès équitable » reconnaît à tout citoyen un certain
nombre de garanties procédurales leur permettant sauvegarder l’exercice de
leurs droits fondamentaux. Outre l’art. 6 CEDH, ces garanties de procédure
sont également consacrées par l’article 14 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et, en droit interne, par les articles 29, 30 et 32 de la
Constitution fédérale. Deux garanties nous semblent particulièrement suscepti-
bles d’être violées par la procédure de l’avertissement policier : le droit à être
jugé par un tribunal compétent, impartial et établi, ainsi que la présomption
d’innocence.

758 Voir dans ce sens Perez-Diaz (1994), p. 408, qui fait ce constat dans le cadre des contrôles de circu-
lation.

759 Cario, p. 116.

760 Walgrave, p. 23.

761 Osborough, p. 423 ; Mack, p. 367 ; Gatien, p. 11. Voir l’étude canadienne de Carrington &

Schulenberg (2008), qui montre que le recours aux mesures extrajudiciaires prévues par la LSJPA a
induit moins de déferrements à la justice.

762 Cario, p. 115 ; pour la décriminalisation d’infractions commises dans le cadre scolaire, voir Prairat,
p. 93.
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Le droit à être jugé par un tribunal compétent, indépendant,
impartial et établi :

La notion de « tribunal » doit être entendue comme «un organe juridictionnel
compétent pour résoudre un litige sur la base de normes juridiques à l'issue
d'une procédure organisée ». La notion de tribunal telle qu'entendue par la
CEDH ne doit donc pas être comprise dans son acception courante mais dans
celle d'une autorité qui répond aux conditions d'impartialité et d'indépendance
et qui a une fonction juridictionnelle. La police ne peut donc, selon cette défini-
tion, pas être considérée comme un tribunal.

Le droit à être jugé par un tribunal ne s'applique qu’aux procédures qui,
conformément à la CEDH portent sur « les contestations sur des droits et obli-
gations de caractère civil » ou « le bien fondé d'une accusation pénale ». Il faut
donc savoir si l’avertissement policier ressortit de l’un ou l’autre de ces domai-
nes. Il faut relever que les termes civil et pénal ne doivent pas être interprétés
selon les concepts de droit civil et de droit pénal tels que définis dans les légis-
lations nationales.

Le caractère civil doit être examiné au regard du contenu matériel des
droits et obligations et non de la qualification juridique en droit interne. Le ca-
ractère civil de ces droits et obligations peut généralement se fonder sur une
opposition entre « public » et « privé ». Les litiges entre particuliers peuvent ai-
sément être qualifiés de civils au regard du droit interne et ouvrent donc la voie
à l’application de l’art. 6 CEDH763. Certaines procédures qui dépendent du
droit public dans les législations internes peuvent toutefois ouvrir une applica-
tion de l’art. 6 § 1 CEDH lorsque leur issue est déterminante pour des droits et
des obligations à caractère privé764. L’avertissement policier ne ressortit pas au
domaine civil puisqu’il intervient dans le cadre d’un conflit entre un particulier
et l’Etat, représenté par la législation pénale et/ou administrative.

L’expression accusation en matière pénale a une portée propre au sens de la
CEDH et ne se limite donc pas à la définition que pourraient en donner les lé-
gislations nationales. Tout d’abord, le terme accusation doit être compris, selon
la jurisprudence de la Cour, comme « la notification officielle, émanant de
l’autorité compétente, du reproche d’avoir accompli une infraction pénale », et
qui a des répercussions importantes sur la situation d’un suspect765. S’agissant
de la matière pénale, l’arrêt Engel et autres c. Pays-Bas a fourni trois critères
d’examen : il s’agit tout d’abord de la classification que revêt l’acte en droit na-

763 Voir par exemple ACEDH Airey c. Irlande du 9 octobre 1979, requête no 6289/73.

764 Voir, par exemple, ACEDH Alatulkkila et autres c. Finlande du 28 juillet 2005, requête no 33538/96 et
ACEDH De Geouffre de la Pradelle c. France du 16 décembre 1992, requête no 12964/87.

765 Voir, par exemple, l’ACEDH Deweer c. Belgique du 27 février 1980, requête no 6903/75 ou Eckle c. Alle-
magne du 15 juillet 1982, requête no 8130/78.
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tional, de la nature de l’infraction et de la sévérité de la peine potentiellement
encourue766. La Cour doit donc, premièrement, examiner si l’acte est classé par-
mi les infractions pénales en droit national interne. S’il ne l’est pas, cela n’en-
traîne pas pour autant la négation du caractère pénal car la Cour s’attache alors
à examiner la réalité matérielle de la procédure. Ensuite, le facteur le plus im-
portant est la nature de l’infraction elle-même. Plusieurs facteurs peuvent être
pris en considération, tels que celui de savoir si la règle juridique s’adresse à un
groupe spécifique ou à toute la collectivité767 ou si la norme juridique a une
fonction répressive ou dissuasive768. Pour terminer, la nature pénale est recon-
nue lorsque la sanction est d’une sévérité propre à établir le caractère pénal769.
L’ensemble de ces critères sont alternatifs et non cumulatifs. Comme le résume
la Cour, « il suffit que l’infraction en cause soit, par nature, ‹pénale › au regard
de la Convention (. . .) ou ait exposé l’intéressé à une sanction qui, par sa nature
et son degré de gravité, ressortit en général à la ‹matière pénale › »770. Ainsi,
« ressortissent à la ‹matière pénale › les privations de liberté susceptibles d’être
infligées à titre répressif, hormis celles qui par leur nature, leur durée ou leurs
modalités d’exécution ne sauraient causer un préjudice important »771. De par
son caractère répressif, l’amende est, selon la jurisprudence de la Cour, égale-
ment considérée comme relevant du domaine pénal772.

Qu’en est-il alors de l’avertissement policier ? La Cour a eu l’occasion de se
prononcer à ce sujet en 2007. Les faits faisant l’objet du recours étaient les sui-
vants : au Royaume-Uni, un mineur ayant commis des attentats à la pudeur sur
des filles de son école avait fait l’objet d’un avertissement policier. Le recourant
soutenait que cette procédure violait son droit à être jugé par un tribunal compé-
tent, indépendant et impartial.

La Cour a jugé que la procédure d’admonestation par la police telle qu’elle
était prévue par le Royaume-Uni ne revêt pas la qualité d’accusation « en ma-
tière pénale » car l’avertissement poursuit un but essentiellement préventif
mais non répressif et dissuasif. La Cour a donc conclu que les garanties de
l’article 6 CEDH ne trouvaient pas à s’appliquer773. Nous devons bien avouer
que cette décision nous surprend puisque, selon la Cour elle-même, les critères
devant être remplis pour qu’une accusation relève du domaine pénal sont al-

766 ACEDH Engel c. Pays-Bas du 8 juin 1976, requête no 5100/71.

767 Voir, notamment, l’ACEDH Bendenoun c. France du 24 février 1994, requête no 12547/86.

768 ACEDH Öztürk c. Allemagne du 21 février 1984, requête no 22479/93.

769 Notamment ACEDH Campbell et Fell c. Royaume-Uni du 28 juin 1984, requêtes no 7819/77 et 7878/77
et Demicoli c. Malte du 27 août 1991, requête no 13057/87.

770 ACEDH Lutz c. Allemagne du 25 août 1987, requête no 9912/82.

771 ACEDH Engel précité, en particulier § 82.

772 ACEDHÖztürkprécité, enparticulier § 53etACEDHWeberc. Suissedu22mai1990, requêteno 11034/84.

773 R c. Royaume-Uni du 4 janvier 2007, requête no 33506/05.
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ternatifs et non cumulatifs. Il apparaît, à première vue, que l’accusation d’avoir
commis des attentats à la pudeur relève du domaine pénal et, en suivant la lo-
gique de la Cour, devrait alors faire tomber l’entier de la procédure subsé-
quente dans le domaine pénal et, en conséquence, ouvrir l’application de
l’article 6 CEDH. La concision de la décision de la Cour nous a empêchée de
comprendre les éléments qui avaient conduit à cette décision. Ce qui est, cepen-
dant, clair et important de retenir est que l’avertissement policier a été jugé de
nature plus préventive que répressive et, en conséquence, ne pouvait pas être
considéré comme une sanction à caractère pénal.

La Cour a également eu l’occasion de se prononcer sur la délégation du pro-
noncé d’une sanction à une autorité non judiciaire, dans deux affaires, Öztürk et
Lutz, concernant les « contraventions administratives » allemandes, qui sanc-
tionnent certains manquements peu graves au droit de la circulation routière.
Les juges ont estimé que ces contraventions devaient être considérées comme
des sanctions pénales, nonobstant leur appellation d’« administratives ». La
Cour a toutefois précisé qu’elle ne remettait aucunement en cause le système al-
lemand visant à décharger ses juridictions de la poursuite et de la répression
d’un nombre important d’infractions peu graves. Elle a jugé que le fait de
confier cette tâche à une autorité administrative ne se heurtait pas, en soi, à la
Convention, « pour autant que l’intéressé puisse saisir de toute décision prise à
son encontre un tribunal offrant les garanties de l’article 6 »774. Il s’ensuit qu’il est
tout-à-fait acceptable que certaines infractions soient traitées par des autorités
non judiciaires pour autant que les justiciables aient la possibilité de s’opposer
aux décisions de celles-ci auprès d’une autorité indépendante et impartiale.

Unepossibilité de recours permet de rétablir une situation conformeaudroit
à être jugé par un tribunal compétent, indépendant et impartial, mais aussi de
respecter le droit d’être entendu.Cedernier, garanti par l’art. 29 al. 2Cst, garantit
à une personne impliquée dans une procédure judiciaire ou administrative, le
droit de prendre part demanière effective à la procédure775. Il se compose deplu-
sieurs garanties, comme celle d’être informé de la situation, de consulter le dos-
sier, de se déterminer au sujet de celui-ci, d’examiner ladécision et d’enobtenir la
motivation. La violation du droit d’être entendu entraîne la nullité de la décision
sauf si la partie lésée a pu s’exprimer librement devant une autorité de recours
bénéficiant dumême pouvoir de cognition que l’autorité inférieure776.

En tirant leçon de la jurisprudence de la Cour, nous devons conclure que la
procédure de l’avertissement policier, du moins telle que prévue par la législa-
tion anglaise, ne viole pas, à première vue, le droit à être jugé par un tribunal
compétent, indépendant et impartial. La question ne nous paraît cependant

774 ACEDH Öztürk précité, § 56.

775 Hottelier (2001), p. 812.

776 Hottelier (2001), p. 813 et références citées.
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pas définitivement tranchée et semble dépendre de la procédure d’application
choisie par les Etats. En tout état de cause, nous estimons que, pour qu’une
procédure d’avertissement policier satisfasse aux garanties reconnues par la
CEDH, il est nécessaire qu'une voie de recours à l’encontre d’une telle décision
soit ouverte. Le recours est d’autant plus important qu’il permet de respecter le
droit d’être entendu du justiciable et, ainsi, de corriger les entorses que repré-
sente l’avertissement policier aux garanties dont sont titulaires les justiciables.

La présomption d’innocence :

La présomption d’innocence est un principe applicable en matière pénale, que
nous avons défini plus haut, et elle est consacrée aux articles 6 par. 2 CEDH et 32
al. 1 Cst. Toute personne poursuivie ou accusée doit être considérée innocente
jusqu’à ce que sa culpabilité soit légalement établie. La présomption d’innocence
est notamment violée si « sans établissement légal préalable de la culpabilité et,
notamment, sans que le prévenu ait eu l’occasion d’exercer ses droits, une
décision judiciaire le concernant reflète le sentiment qu’il est coupable »777.

La première composante de la présomption d’innocence est que c’est
l’autorité de poursuite qui a la charge d’établir la culpabilité d’un prévenu et non
à ce dernier de prouver son innocence (principe du fardeau de la preuve). La se-
condecomposanteestque lorsde l’appréciationdespreuves, ledoutedoitprofiter
à l’accusé lorsque le tribunal conserve undoute sur sa culpabilité après une pesée
des éléments à charge et àdécharge (principe de l’appréciationdes preuves).

Lorsqu’un policier décerne un avertissement, officiel ou officieux, à un in-
fracteur, il se base sur ce qu’il a vu ou sur ce qu’un tiers ou l’infracteur lui-même
lui a dit. Le policier ne procède pas à un examen de la culpabilité d’un mineur
mais pense demanière binaire : soit lemineur a commis l’infraction et il est donc
coupable, soit il ne l’a pas commise et il est donc innocent. Les notions de respon-
sabilité, de négligence ou d’erreur ne sont pas prises en compte par les policiers.
On encourt donc le risque qu’un infracteur soit sanctionné pour un acte qu’il n’a
pas commis, qu’il a commis par négligence ou dont il ne s’est pas rendu compte
qu’il le commettait. Certes, un avertissement est une « sanction » très légèremais
ce n’est pas pour autant qu’elle doit violer la présomption d’innocence.

Farrington, dans une de ses recherches sur l’avertissement formel en
Angleterre, a mis en exergue que les policiers recouraient fréquemment à
l’avertissement lorsqu’ils savaient qu’il y avait peu de chance qu’une condam-
nation soit prononcée par un tribunal, notamment en l’absence de preuves suf-
fisantes778. Cette situation est bien sûr critiquable et aucun avertissement ne de-
vrait être décerné par la police lorsqu’un doute subsiste sur la culpabilité du

777 Hottelier (2001), p. 821.

778 Farrington (1980), p. 269.
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mineur. Un avertissement ne doit pas être prononcé pour éviter un classement
ou un acquittement par un tribunal779. Les législations nationales accordant le
pouvoir d’avertir à la police prévoient généralement, à l’image du Canada,
que seuls les mineurs ayant reconnu les faits qui leurs sont reprochés peuvent
se voir décerner un avertissement.

Cette solution ne nous semble pas totalement adéquate. Certes, un mineur
qui conteste la commission d’une infraction ne peut pas être considéré cou-
pable et sujet à un avertissement. Qu’en est-il d’un mineur qui avoue ? L’aveu
n’est plus, depuis longtemps, considéré comme un élément de preuve central.
Il est un élément de l’appréciation de la culpabilité mais n’est pas le seul élé-
ment sur lequel doit se fonder une condamnation. Les faits doivent avant tout
être prouvés et, comme nous l’avons dit, ce n’est pas à un mis en cause de
prouver son innocence mais aux autorités de prouver sa culpabilité. Nous pen-
sons donc que l’avertissement doit répondre à cette exigence et ne doit pas re-
poser sur l’aveu. Lorsqu’un policier est en mesure de prouver qu’une infraction
est le fait de telle personnelle, alors il peut décerner un avertissement. S’il n’est
pas en mesure de le prouver, alors il lui appartient de choisir entre fermer les
yeux sur l’infraction si celle-ci est peu grave et laisser à l’autorité judiciaire le
soin de déterminer les suites à donner.

2) L’amélioration des contacts police-public

La police est essentiellement connue du public pour ses actions autoritaires et
répressives alors que son rôle social et préventif est souvent méconnu. Comme
nous l’avons déjà dit, les relations entre policiers et citoyens se nouent le plus
souvent à l’occasion d’un conflit avec la loi, de sorte que l’une des parties en
cause est généralement peu satisfaite des décisions policières. En outre, les jeu-
nes ont souvent une image négative de la police et s’installent dans une guerre
larvée à son encontre favorisant, à l’occasion, une escalade de violence780.

Nous avons essayé de montrer au lecteur, plus haut dans notre travail,
que les forces de police consacrent une grande partie de leur temps à la réso-
lution de conflits non pénaux à l'occasion desquels ils se muent en travailleurs
sociaux. Le développement du concept de police de proximité encourage les
policiers dans cette voie puisqu’il est attendu d’eux qu’ils cernent et prévien-
nent les causes de la délinquance plutôt que de lutter contre ses manifesta-
tions. La fonction policière vit donc une période de mutation, un glissement
du rôle répressif vers une fonction préventive, souvent mal vécue par les poli-
ciers eux-mêmes qui continuent à percevoir leur rôle comme principalement

779 Lee, p. 49.

780 Part. 4, ch. 2, § 1, A), 1), b).
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répressif et à considérer que « c’est la grande arrestation qui fait le grand
flic »781. Les policiers savent, cependant, mieux que quiconque que
l’arrestation n’est pas leur principale activité et qu’ils consacrent un temps im-
portant au traitement d’infractions peu graves, et, en ce sens, peu dignes
d’intérêt, pour lesquelles ils n’ont pas d’autres mesures à prendre que de rédi-
ger un rapport de dénonciation à l’attention des autorités judiciaires. Donner
aux policiers un nouveau moyen de répondre à la petite délinquance pourrait,
à notre sens, leur faire voir cette partie de leur travail sous un jour nouveau.
Ils ne seraient plus confinés à être des « passe-plats » impuissants entre la so-
ciété et la justice mais auraient, au contraire, un rôle décisionnel à jouer.

Le recours à un moyen extrajudiciaire tel que l’avertissement est, à notre
sens, également susceptible d’améliorer l’image de la police dans le public et
de favoriser un rapprochement entre police et société civile782. Le policier n’est
plus seulement un fonctionnaire qui « constate la faute et la fait sanctionner,
mais celui qui constate, comprend ou pardonne, et éduque»783. Les gardiens
de l’ordre endossent alors une image de juge «de paix » aux yeux des ci-
toyens784. Vis-à-vis des mineurs, le visage de la police est particulièrement mo-
difié par l’avertissement. En effet, le policier n’est plus seulement cet être dés-
humanisé qui n’hésite pas à renvoyer devant la justice un délinquant mineur
qui commet sa première incartade, mais celui qui est capable d’écouter, de
conseiller, d’éduquer et de laisser une seconde chance.

Le jugement que porte le public sur sa police est, nous l’avons dit à maintes
reprises, essentiel puisque sans le soutien des citoyens, la police perd son prin-
cipal allié. Nous sommes persuadée, et le plébiscite d’une police de proximité
le démontre, que la société est demandeuse du rétablissement d’un dialogue
avec sa police. Dans ce cadre, l’avertissement policier nous semble démontrer
une capacité d’écoute et d’investissement dans les préoccupations quotidien-
nes des citoyens.

Critique : une extension illégitime des pouvoirs policiers

Donner à la police lepouvoirde « sanctionner » certaines infractionsd’elle-même,
c’est-à-dire de faire des policiers des « juges de rue », pourrait être vu comme un
glissement vers un contrôle policier total comme le mentionne Lee785. Nous
ne pensons toutefois pas qu’il faille peindre le diable sur la muraille.
L’avertissement policier existe comme existe l’indulgence dans les pratiques de

781 Monjardet (2005), p. 83.

782 Mack, p. 374 ; Osborough, p. 428 ; Perez-Diaz (1994), p. 420.

783 Souchon, p. 69.

784 Ibidem.

785 Lee, p. 46.



Cinquième Partie : L’avertissement comme traitement policier des infractions

295

l’administration et le nier n’arrangera rien à la qualité des relations entre la police
et le public. Il faut au contraire, nous en sommes convaincue, légaliser
l’avertissement policier et l’enserrer dans un cadre afin de donner aux citoyens la
possibilité de savoir ce que fait sa police, quand elle le fait et comment elle le fait.

3) Eviter la stigmatisation

De nombreuses recherches ont montré que le procès pénal avait pour effet de
stigmatiser le délinquant, de l’étiqueter comme un être moralement inférieur
et, en conséquence, de favoriser la récidive786. Farrington, dans une de ses
recherches, a eu l’occasion de vérifier l’hypothèse selon laquelle l’expérience
du procès pénal aurait un impact plutôt négatif sur la récidive787. Conformé-
ment à cette approche, il serait donc important de maintenir les délinquants à
l’écart des tribunaux aussi longtemps que possible788. Rappelons que les Règles
de Beijing, dont nous avons parlé ci-dessus, justifient elles-mêmes le recours à
des mesures extrajudiciaires par le souci d’éviter le stigmate d’un procès et
d’une condamnation.

L’avertissement policier satisfait à ce souci d’éviter au mineur un passage
devant un tribunal aussi longtemps que la gravité de l’infraction ou d’autres
circonstances ne le rendent pas nécessaire.

Critique : le passage devant la police est aussi stigmatisant que le
passage en justice

Plusieurs chercheurs ont tenté d’évaluer l’impact des contacts avec la police sur
les jeunes délinquants en termes de stigmatisation. Ageton & Elliott, dans
une recherche menée aux Etats-Unis, sont parvenus à la conclusion que les
contacts avec la police pouvaient avoir pour effet d’augmenter l’activité délic-
tueuse chez les jeunes blancs de sexe masculin789. Les auteurs ont expliqué leurs
résultats par, d’une part, le fait que les ressortissants d’autres communautés,
telles que la communauté mexicaine, avaient une plus grande habitude d’être
considérés comme une «minorité » et subissaient dès lors un étiquetage géné-
ral. S’agissant du rôle du sexe, les chercheurs ont évoqué la possibilité que les
policiers se comportent plus durement vis-à-vis des jeunes hommes que des

786 Sur la théorie d’une déviance secondaire engendrée par la stigmatisation, voir, notamment, Lemert,

p. 11.

787 Farrington (1980), pp. 267-268.

788 Osborough, p. 422 ; Gatien, p. 11 (et références citées); Smith & Gartin, p. 95 (et références ci-
tées); Trepannier (1999), p. 37 ; Davis et al., p. 233 ; Doob, p. 235.

789 Ageton & Elliott, p. 95 et p. 97.
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jeunes femmes. Les auteurs n’ont donc pas pu mettre en évidence un indice
d’impact globalement négatif de l’intervention policière sur la récidive.

De leur côté, Thorsell & Klemke ont vertement critiqué la théorie de la
stigmatisation (labelling theory). Les auteurs soutiennent que, même si les
contacts avec la police ou la justice peuvent conduire un mineur à être étiqueté
comme délinquant, cette étiquette peut avoir un effet de prévention de la réci-
dive, notamment s’agissant de délinquants primaires «étiquetés » de manière
confidentielle, c’est-à-dire hors de la publicité donnée par les tribunaux790. Les
auteurs se réfèrent notamment à une étude de Cameron qui conclut que les
contacts avec la police peuvent avoir pour effet de stopper la carrière délin-
quante des délinquants « amateurs »791.

Hepburn, dans son étude publiée en 1977, conteste également que
l’intervention de la police ait un effet stigmatisant sur les délinquants mi-
neurs792. L’auteur estime que seule la sévérité de la réponse pénale officielle a
un impact négatif sur un mineur en termes de récidive793. S’agissant de la label-
ling theory, l’auteur est d’avis que l’étiquette de délinquant n’est pas tant appo-
sée par une autorité par le biais d’une sanction que par la propre perception
que le mineur a de lui-même et de ses actes794.

Les recherches que nous venons d’évoquer ne nous permettent ni de confir-
mer l’existence d’un effet stigmatisant d’un contact avec la police sur un jeune
infracteur ni de l’infirmer. Nous pensons que toute réaction à une infraction pé-
nale peut avoir un effet stigmatisant, peu importe de qui elle émane. Juges, poli-
ciers, travailleurs sociaux, gérants de commerces, contrôleurs des transports pu-
blics, tous peuvent se voir reprocher d’avoir traité un enfant en délinquant. De
fait, au sens strictement pénal, n’est délinquant que celui qui commet une infrac-
tion. En l’absence d’infraction, pas de réaction sociale ou institutionnelle et donc
pas de risque de stigmatisation. Doit-on pour autant conclure, à l’instar des dé-
fenseurs de la non-intervention795, qu’il ne faut pas réagir à la commission d’une
infraction par un mineur, de peur de le voir s’accaparer une étiquette de délin-
quant autogénératrice de récidive ? Nous ne le pensons évidemment pas. Les
enfants, tout comme les adultes, doivent apprendre quels sont les comporte-
ments qui ne sont pas admis par la loi. Il faut toutefois, pour que la réaction soit
sensée, qu’elle soit proportionnée. Nous sommes convaincue qu’une réaction
juste est une réaction proportionnée à la gravité de l’infraction et respectueuse
de l’infracteur. Dans ce sens, la majorité des infractions commises par les mi-

790 Thorsell & Klemke, pp. 401-402.

791 Cameron, cité par Thorsell & Klemke, p. 397.

792 Hepburn, pp. 248-249.

793 Hepburn, p. 256.

794 Hepburn, p. 257.

795 Voir notamment Schur (1973), p. 155.
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neurs étant d’une gravité faible à moyenne, nous ne voyons pas la nécessité
d’infliger une sanction sévère et nous pensons, comme Hepburn, que c’est la
sévérité d’une sanction qui engendre la stigmatisation. C’est pourquoi nous esti-
mons que l’avertissement policier est une réaction adéquate à la commission
d’une grande partie des infractions commises par les mineurs.

4) Une sanction satisfaisant au critère de célérité

S’il est un reproche qui est communément formulé à l’encontre de la justice,
c’est la lenteur des procédures et, en conséquence, le temps relativement long
qui sépare la commission d’une infraction de la réaction pénale qui la sanc-
tionne. Bien que l’impact de la célérité de la réponse pénale n’ait pas été dé-
montré, les principes internationaux régissant le traitement de la délinquance
juvénile affirment l’importance majeure que revêt la célérité de traitement des
procédures relatives aux mineurs796. Les Règles de Beijing rappellent que «plus
le temps passera plus le mineur trouvera difficile, voire impossible, de relier in-
tellectuellement et psychologiquement la procédure et le jugement du délit »797.
Il est important qu’un mineur puisse comprendre qu’une action délinquante
entraîne une réaction pénale. Pour que ce lien entre infraction et sanction soit
clair, il est nécessaire que la réaction ne tarde pas. L’avertissement policier ré-
pond à ce besoin d’immédiateté. Le mineur est averti peu après la commission
de l’infraction ou quelques jours plus tard s’il est convoqué par la police et
averti à cet instant. Il n’y a aucune confusion possible pour le mineur. Il sait
que tel comportement est constitutif d’infraction et qu’en tant que tel, il en-
traîne une « sanction », aussi légère soit-elle.

L’intérêt du mineur n’est d’ailleurs pas le seul à être en jeu. Celui des victi-
mes et de la population exige également que les procédures soient traitées rapi-
dement. Le Conseil de l’Europe a ainsi mentionné que : « les retards dans la
procédure ne servent ni les intérêts des jeunes délinquants, ni ceux des victimes
et risquent de porter gravement atteinte à la confiance du public dans la loi »798.

B) Les inconvénients

Rien n’étant jamais blanc ou noir, l’avertissement policier ne présente pas que
des avantages. Plusieurs inconvénients ont été mis en lumière au gré des re-
cherches. Nous avons choisi de nous attarder sur les critiques que nous avons

796 Voir notamment l’article 39 al. 2 let. b iii) de la Convention relative aux droits de l’enfant.

797 Commentaire ad art. 20 des Règles de Beijing.

798 Commentaire ad par. 14 de la Recommandation concernant les nouveaux modes de traitement de la
délinquance juvénile et le rôle de la justice des mineurs (Rec (2003) 20).
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considérées les plus pertinentes : l’extension du filet pénal, une réaction fondée
sur l’infraction davantage que sur l’infracteur et une forme de « sanction » trop
légère pour avoir un impact positif en termes de récidive. Bien que ces critiques
soient fondées, nous proposons, pour chacune d’entre elles, un « remède».

1) Extension du filet pénal

L’extension du filet pénal ou net widening est un phénomène qui a étémis en évi-
dence dans les années 80 par une recherche menée par Cohen en 1985.
L’auteur, se basant notamment sur deux recherches menées en 1981 par Hyl-

ton et par Chan & Ericson, a en effet démontré que la mise en place de me-
sures de rechange, telles que les mesures de probation, avait conduit à un
accroissement du nombre de personnes prises par le filet pénal, à une augmen-
tation du taux d’incarcération, à une extension de mesures plus sévères et à une
prolifération d’agences impliquées dans le contrôle social799. Ainsi, les bonnes
intentions qui sous-tendent ces nouvelles pratiques auraient des effets indésira-
bles voire contradictoires par rapport au but recherché, soit celui d’éloigner les
justiciables de mesures plus restrictives800. Cette conclusion a été vertement cri-
tiquée parMcMahon, qui a dénoncé de nombreuses erreursméthodologiques
dans les deux recherches précitées801. En reprenant les données de ces cher-
cheurs,Mc Mahon aboutit cependant à la conclusion qu’un élargissement du
filet pénal n’est pas exclumais qu’il n’est, en l’état, pas démontré.

Le termed’élargissement du filet pénal est également utilisé pour symboliser
un accroissement du contrôle social par le pénal.Nous allons expliquer ce proces-
sus par l’exemple du recours à l’avertissement par la police. Nous l’avons vu, la
mesure policière d’avertissement est principalement utilisée en réaction à des dé-
lits de peu de gravité et très souvent ceux commis par des mineurs802. Or, plu-
sieurs auteurs estiment que la légalisation de l’avertissement policier aurait pour
conséquence un élargissement du filet pénal puisque des infractions qui auraient
auparavant été réglées demanière informelle, ou auraient donné lieu à un classe-
ment sans suite, seraient à l’avenir traitées par la voie officielle et formelle de
l’avertissement. L’avertissement policier formalisé aurait donc pour conséquence
une repénalisationde la petite délinquance803. Comme les autresmesures extraju-
diciaires, l’avertissement peut être utilisé pour traiter rapidement la commission
d’une infraction et éviter de la sorte un classement sans suite. Dans ce sens, il se-

799 Cité par Gatti, p. 111.

800 Pratt, p. 213.

801 Mc Mahon, pp. 129 ss.

802 Voir par exemple Souchon, p. 37.

803 Charbonneau, p. 74 et références citées.
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rait à la fois unemanifestation et un outil de la « tolérance zéro » visant à réprimer
toutes les infractions, lesmoins graves y compris804.

Selon Carrington & Schulenberg, les policiers canadiens ont effec-
tivement plus souvent recours aux mesures de diversions officielles
qu’officieuses car elles peuvent être citées dans le cadre de procédures pénales
ultérieures, ce qui n’est pas le cas d’un simple avertissement officieux. Dans ce
sens, il y aurait effectivement un élargissement du filet pénal puisque des cas
traités auparavant par des mesures officieuses font désormais l’objet d’une in-
tervention officielle805.

Farrington a également mis en exergue qu’en Angleterre, de 1969, soit
depuis l’introduction de l’avertissement policier dans le Children and Young Per-
sons Act, jusqu’en 1978, le nombre de mineurs ayant fait l’objet d’un avertisse-
ment officiel par la police n’avait cessé de croître, ce qui laissait présager un
élargissement du filet pénal806, particulièrement pour les mineurs âgés entre 10
et 13 ans, puisqu’il est probable qu’auparavant, bon nombre de ces mineurs au-
raient été traités de manière officieuse. De plus, Farrington & Bennett, se
basant sur une recherche de Ditchfield, tendent à conclure que la pratique
de l’avertissement formel entraîne une sévérité accrue des sanctions. En effet,
un mineur traduit devant la justice qui a, pour une précédente infraction, reçu
un avertissement officiel aura tendance à ne pas être considéré comme délin-
quant primaire par le juge de sorte qu’il risque une sanction plus sévère que
s’il avait fait l’objet d’un avertissement officieux resté inconnu du juge807.

Outre les critiques méthodologiques formulées par Mc Mahon, d’autres
chercheurs ont néanmoins formulé des réserves sur la théorie de
l’élargissement du filet pénal. Ainsi la recherche allemande menée par Heinz

n’a-t-elle pas pu vérifier l’hypothèse selon laquelle un grand nombre de mi-
neurs ayant fait l’objet de mesures alternatives aux poursuites n’auraient,
auparavant, fait l’objet d’aucune sanction808. Mott, quant à lui, émet
l’hypothèse selon laquelle si élargissement du filet pénal il y a, ce n’est pas la
police, et en particulier les Juvenile Bureau Officers, qui en est responsable.
L’auteur explique que l’avertissement informel est par nature plus adéquat
pour traiter des comportements qui troublent l’ordre public que pour des in-
fractions plus conséquentes. Or, les avertissements formels sont justement utili-
sés pour traiter des infractions plus graves qui n’auraient de toute façon pas été

804 Milburn, p. 114 ; Mucchielli (2006a), p. 10 ; Bailleau (2010), p. 457.

805 Carrington & Schulenberg (2004), pp. 42-43 ; Cario fait une remarque identique au sujet de la
médiation qui remplace, dans certains cas, le classement sans suite (Cario, p. 103).

806 Farrington (1980), p. 271 ; Farrington & Benett, p. 128.

807 Farrington & Benett, pp. 123-124.

808 Cité par Gatti, p. 112.
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liquidées par un avertissement informel mais au contraire par une saisine de la
justice809.

Mc Mahon se pose une question intéressante : les mesures de diversion
ne sont-elles pas elles-mêmes la conséquence d’une expansion du pénal plutôt
que la cause de celle-ci810 ? La question est pertinente et il est nécessaire d’y ré-
fléchir. Nous avons vu, dans la première partie de notre travail, que le recours
au pénal envahit de plus en plus les relations sociales et que de nouvelles in-
fractions sont régulièrement créées pour appréhender des comportements qui,
d’antisociaux, deviennent pénaux811. La police est sollicitée de manière accrue
pour traiter des infractions qui auparavant auraient été résolues sans recourir
à un « arbitre » externe. Notre société ne crée-t-elle pas elle-même un élargisse-
ment du filet pénal ? Aucune étude n’a, à notre connaissance, pu démontrer
l’élargissement du filet pénal comme conséquence perverse de l’introduction
des mesures alternatives aux poursuites telles que l’avertissement officiel.
Nous estimons que le nombre d’avertissements officiels peut s’accroître non
pas car cette mesure est utilisée à la place d’un avertissement officieux, mais
parce qu’elle offre la tentation au public de dénoncer des faits qu’elle renonçait
à dénoncer auparavant. En effet, nous pouvons craindre qu’une certaine partie
de la population trouve à son goût cette nouvelle manière de sermonner un mi-
neur, plus officielle qu’une simple remise à l’ordre dans la rue, mais aussi
moins lourde qu’une comparution devant un tribunal. Il est donc, selon nous,
imaginable que certains parents, enseignants, commerçants, etc., dénoncent
des infractions commises par des mineurs dans le but qu’un avertissement for-
mel soit donné, alors qu’en l’absence d’une telle mesure policière, ils auraient
renoncé à porter les faits à la connaissance des organes de contrôle, soit par
peur d’entraîner de lourdes conséquences pour le mineur soit par crainte d’un
classement sans suite.

Remède : laisser l’avertissement policier en dehors du contrôle de la
justice

La critique selon laquelle en l’absence de la possibilité accordée à la police de
prononcer des avertissements, la plupart de ces infractions auraient donné lieu
à un classement sans suite nous semble pertinente. Nous pensons qu’il ne faut
pas exclure complètement l’hypothèse que l’existence de mesures alternatives
à la poursuite classique engendre un élargissement du filet pénal. Nous persis-
tons pourtant à penser qu’un avertissement est une issue plus favorable à une
infraction qu’un classement puisqu’il permet d’éviter le sentiment d’impunité.

809 Mott, p. 255.

810 Mc Mahon, p. 143.

811 Part. 2, ch. 1, § 1, A).



Cinquième Partie : L’avertissement comme traitement policier des infractions

301

Gatti & Verde sont d’avis que, pour limiter les effets d’un élargissement
du filet pénal, il convient de prévoir, de par la loi, qu’une infraction traitée de
manière extrajudiciaire ne puisse plus faire l’objet d’une procédure classique812.
A l’instar de l’avertissement, les mesures alternatives au règlement des conflits
devraient donc être des solutions entièrement autonomes dans lesquelles les
autorités judiciaires n’interviendraient à aucun stade813. Cette solution appor-
tée par les auteurs n’est pas dénuée de fondements mais elle est critiquable. En
effet, exclure toute intervention judiciaire implique également que le prononcé
d’avertissements ne soit pas porté à la connaissance de la justice pour qu’il ne
puisse être utilisé comme un élément «à charge » contre le mineur en cas de ré-
cidive. Nous pensons toutefois que la justice des mineurs doit être informée
d’éventuelles mesures policières prises à l’encontre de leurs jeunes justiciables,
ne serait-ce que pour évaluer la situation personnelle de ces derniers s’ils de-
vaient, à l’occasion d’une récidive, comparaître devant elle. Par contre, la jus-
tice ne devrait pas avoir la possibilité d’annuler purement et simplement un
avertissement policier pour lui substituer un procès en bonne et due forme,
cas dans lequel l’élargissement du filet pénal serait manifeste.

2) La réaction fondée sur l’infraction et non sur
l’infracteur

Comme nous avons eu l’occasion de le décrire, le droit pénal des mineurs est
centré sur la personnalité de l’infracteur et non sur l’infraction elle-même.
Comme d’autres mesures extrajudiciaires, l’avertissement policier se situe aux
antipodes de ce principe puisqu’il s’attache à l’acte commis et non à la situation
personnelle814. Un certain nombre de jeunes infracteurs ayant des carences édu-
catives importantes ou ayant besoin de protection pourraient ainsi échapper
complètement à l’action éducative dévolue à la justice des mineurs815. Le juge
des mineurs se verrait, en conséquence, de plus en plus souvent confronté à de
jeunes récidivistes trop insérés dans la délinquance pour qu’une action préven-
tive soit encore possible. Le prononcé de mesures alternatives, telles que
l’avertissement, aurait donc pour effet de « courcircuiter » la justice des mi-
neurs816.

Il est évident que l’avertissement prononcé par la police « à chaud» prend
principalement en compte la nature et la gravité de l’infraction. Cependant,

812 Gatti & Verde, p. 63.

813 Cornu, p. 317.

814 Milburn, p. 116.

815 Osborough, p. 424 ; Mack p. 371 ; Milburn, p. 115 ; Simpson, p. 123.

816 Bailleau (2010), p. 459 ; Hastings, p. 359.
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comme nous l’avons largement montré dans notre étude relative aux facteurs
influençant la réaction policière, le comportement de l’infracteur est également
pris en compte. Nous ne prétendons pas qu’un mineur souffrant de carences
éducatives ou se trouvant dans une situation familiale perturbée laisse transpa-
raître ces manques dans son comportement. Toutefois, les différentes mesures
prises par la police, comme celle de ramener le mineur à ses parents, peuvent
lui permettre d’évaluer la situation personnelle et familiale de ce dernier. Les
policiers sont formés à être policiers et non psychologues mais leur expérience
du terrain et la diversité de personnes et de situations auxquelles ils sont quoti-
diennement confrontés leur donnent un sens humain particulier qui leur per-
met, dans bien des cas, de déceler que la commission d’une infraction n’est
qu’un symptôme du profond mal-être habitant l’infracteur. Nous sommes
convaincue que le nombre de mineurs qui pourraient être soustraits à l’action
protectrice d’un tribunal est relativement restreint et qu’une importante pro-
portion de policiers est tout à fait apte à repérer des situations à risque, pour
autant qu’on leur dispense la formation adéquate, nous y reviendrons.

D’autre part, n’oublions pas que bon nombre des infractions qui font
l’objet d’un avertissement policier aboutiraient probablement à un classement
sans suite si elles parvenaient à la connaissance des autorités judiciaires, de
sorte qu’il n’est pas établi que le suivi d’une procédure formelle serait le gage,
pour un mineur qui en aurait besoin, d’être convoqué par un tribunal en vue
d’un examen de sa situation personnelle.

Pour terminer, nous pensons que la crainte de laisser passer entre les mail-
les du filet éducatif du tribunal un mineur qui pourrait avoir besoin d’aide ou
de protection n’est pas sans rappeler les dérives que l’on a connues lors de
l’établissement des tribunaux des mineurs. Rappelons que l’action éducative
des tribunaux semblait d’une telle évidence qu’un mineur considéré comme
« en danger », alors même qu’il n’avait pas commis d’infraction, était renvoyé
à la puissance paternelle du juge. Ces excès avaient été passablement dénoncés
et avaient progressivement amené à repenser le système de la justice des mi-
neurs afin de, certes, éduquer et soigner les mineurs, mais dans le respect des
garanties procédurales.

Remède : une formation policière adéquate

Nous sommes convaincue que la police est l’élément de la filière pénale qui est
le plus marquant pour les jeunes car la police est visible et elle représente le
pouvoir de l’Etat817. L’avertissement policier est une des manifestations les
moins intrusives de ce pouvoir. Il est évident que les policiers ne sont pas for-
més à être psychologues ni éducateurs et nous pensons que les policiers

817 Dans le même sens, Dobash et al., p. 307.
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doivent agir en qualité de policiers. Néanmoins, on ne peut nier l’importance
d’apprendre aux policiers comment il convient de se comporter face à un mi-
neur et quel langage adopter. On ne s’adresse certainement pas à un mineur
de la même manière qu’à un adulte, sous peine d’obtenir l’effet inverse à
l’effet désiré.

Les Règles de Beijing, notamment, ont rappelé la nécessité de dispenser
aux policiers ayant affaire aux mineurs une formation adéquate (art. 12).
Comme nous l’avons montré dans notre travail, tout policier est susceptible
d’être confronté à un mineur, qu’il soit policier en uniforme ou inspecteur. Or,
la formation reçue actuellement par les policiers suisses dans le domaine de la
délinquance juvénile nous paraît insuffisante et les offres de formation conti-
nue ne concernent généralement que les inspecteurs des brigades spécialisées
dans le traitement de la délinquance juvénile. Il nous paraît de première impor-
tance que tous les policiers sans exception reçoivent une formation spécialisée
dans ce domaine. Celle-ci devrait appréhender non seulement les aspects lé-
gaux mais également les aspects criminologiques, sociologiques, psychologi-
ques et éducatifs. Les policiers doivent pouvoir rapidement évaluer le mineur
auquel ils font face et, en fonction des éléments décelés, décider de porter
l’affaire à la connaissance de la justice ou de la solder par un avertissement.

3) Une réponse pénale inefficace

L’avertissement policier est une réponse légère à la commission d’une infrac-
tion. Or, nous avons vu plus haut dans notre travail que la société semble appe-
ler de ses vœux une plus grande sévérité des sanctions818. L’avertissement
pourrait donc être perçu, par la société, comme une réponse beaucoup trop
faible à une transgression de la loi. Les mineurs s’étant vus avertir pourraient,
eux-mêmes, assimiler l’avertissement à une quasi impunité819 qui laisserait la
porte ouverte à la tentation de la récidive. Cette hypothèse nous amène néces-
sairement à la problématique de l’évaluation des peines sur la récidive, dont
nous avons déjà parlé. Si l’impact d’une peine plutôt que d’une autre ne peut
être évalué clairement, il nous reste à déterminer si l’action policière peut, en
elle-même, influencer positivement ou négativement le parcours délinquant.
Pour ce faire, nous passerons en revue plusieurs recherches qui ont abordé ce
sujet, tout en précisant d’emblée qu’aucun impact positif, négatif ou neutre ne
peut clairement être mis en exergue, les diverses recherches ayant abouti à des
résultats contradictoires.

818 Part. 2, ch. 1, § 2 et 3.

819 Osborough, p. 429.
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Plusieurs chercheurs, nous l’avons vu, se sont attelés à évaluer l’impact de
la réaction policière aux infractions commises par les mineurs. Certains d’entre
eux ont étudié l’effet du seul contact avec la police sur un mineur, d’autres se
sont concentrés sur l’impact des « sanctions » policières et, en particulier, de
l’avertissement, qu’il soit ou non reconnu par la législation nationale.

Mack, dans son étude menée en Ecosse à la fin des années 50 sur
l’efficacité des Juvenile Liaison Scheme, a conclu que les jeunes ayant reçu un
avertissement de la police et ayant bénéficié d’un suivi par un Juvenile Liaison
Officer avaient présenté un taux de récidive inférieur à celui des jeunes qui
avaient comparu devant le tribunal des mineurs820. Farrington accorde à
cette étude le crédit d’offrir « ce qui se rapproche le plus d’une comparaison
méthodique des avertissements de police et des comparutions en cour »821.

Farrington & Bennett ont, quant à eux, conclu, dans leur étude pu-
bliée en 1981, qu’il n’y avait aucune différence significative dans les taux de ré-
cidive entre les mineurs qui avaient fait l’objet d’un avertissement policier et
ceux qui avaient comparu en justice822. Mott a ajouté qu’il ne faisait aucun
doute qu’un jugement de culpabilité n’était pas en soi un moyen efficace pour
prévenir la récidive et qu’il convenait de comparer l’impact sur la récidive de
l’avertissement d’un côté et des jugements les moins sévères pouvant être ren-
dus par les tribunaux, soit les amendes, d’un autre côté. L’auteur conclut, à
l’issue d’une telle comparaison, que l’impact sur la récidive est le même pour
les jeunes ayant été avertis que pour les jeunes ayant été condamnés à une
amende823.

Smith & Gartin ont évalué que l’arrestation n’avait, de manière géné-
rale, pas d’influence négative sur le taux de récidive, et qu’en outre,
l’intervention policière pouvait diminuer le taux de récidive chez les délin-
quants primaires824. Les auteurs ont toutefois souligné que l’impact de
l’arrestation ne pouvait être évalué de manière isolée mais devait prendre en
compte le type de décision judicaire subséquent, à savoir un classement de la
procédure ou une condamnation825.

Keane & Al. ont, de leur côté, mis en évidence qu’un contact avec la po-
lice pouvait réduire le taux de récidive chez les jeunes filles, dans la mesure où
ces dernières ont moins tendance à la prise de risque que les garçons, alors que

820 Mack, p. 372.

821 Farrington (1980), p. 269.

822 Farrington & Bennett, p. 133.

823 Mott, p. 261.

824 Smith & Gartin, p. 102.

825 Smith & Gartin, p. 103. Cette conclusion est également mise en évidence par AGETON & ELLIOTT,
p. 98.
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le risque de récidive augmente chez ces derniers après une interpellation poli-
cière826.

Dobash & Al., après une étude menée en Ecosse et en Allemagne de
l’Ouest au début des années 80, ont conclu que les contacts avec la police ne
faisaient pas baisser le taux de récidive et qu’ils avaient, au contraire, tendance
à être contreproductifs dans la mesure où ils favorisaient une perception néga-
tive de la police par les mineurs. En effet, une majorité des jeunes ayant eu af-
faire à la police en Ecosse se disaient insatisfaits du comportement des policiers
qu’ils jugeaient brusques, malpolis ou agressifs827.

L’étude de Dobash & Al. tente de démontrer non seulement l’absence
d’effet dissuasif des contacts avec la police mais également l’effet négatif de
ces contacts. L’auteur ouvre la voie à l’hypothèse que les contacts avec la police
ont un effet stigmatisant et génèrent, de la sorte, une délinquance réactionnelle.

Quel remède ?

A l’aune des diverses recherches sur l’impact sur les délinquants, en termes de
récidive, de l’intervention policière, il apparaît que les conclusions sont loin
d’être unanimes et ont souvent fait l’objet de critiques relatives à des lacunes
méthodologiques828. Nous aurions dès lors bien grand mal de proposer un re-
mède à un problème qui n’est pas clairement décelé! S’il est un aspect impor-
tant qui se dégage des dernières études que nous avons citées, c’est
l’importance du comportement policier lors d’une intervention. Si l’on ne peut
être certain que le prononcé d’un avertissement ait un impact positif ou négatif
sur le taux de récidive, on peut par contre gager que le comportement des for-
ces de l’ordre joue un rôle important dans l’appréciation de l’intervention poli-
cière par l’infracteur. Un avertissement, comme toute sanction, doit être pro-
noncé dans le respect de la personne que le policier a en face de lui. Un contact
avec la police n’est jamais totalement anodin, que ce soit pour l’infracteur lui-
même, un lésé ou un témoin, et d’autant moins lorsqu’il concerne un mineur.
Aussi est-il important que les policiers ne se positionnent pas uniquement en
gardien de l’ordre mais aussi en personne capable d’écouter et d’expliquer et
ils doivent impérativement éviter toute humiliation ou toute vexation. Un mi-
neur qui comprend ce qu’on lui reproche, qui est traité avec dignité et qui béné-
ficie d’une seconde chance sera, à notre avis, moins prompt à la récidive qu’un
mineur traité avec irrespect au terme d’une procédure d’avertissement bâclée.

826 Keane & al., p. 348.

827 Dobash & al., p. 317.

828 Robert Ph. (1984), p. 181.
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Conclusion

L’avertissement policier s’inscrit, selon nous, à merveille dans les efforts inter-
nationaux vers une justice alternative, une justice moins stigmatisante que la
justice ordinaire ainsi qu’une police plus transparente, plus proche du citoyen,
une police de proximité. Au vu des développements ci-dessus, nous sommes
convaincue que l’avertissement policier est un pari à tenter.

L’avertissement policier est une réponse relativement légère à la commis-
sion d’une infraction et, dans ce sens, nous sommes d’avis que les risques
d’impact négatif de cette sanction sur un mineur sont moindres. Le danger ma-
jeur réside plutôt dans le fait de soustraire un mineur en difficulté, en souf-
france, à un passage devant un juge et ainsi de le priver d’un soutien, d’une
main qui se tend pour l’aider à franchir les obstacles de la vie. Il faut, cepen-
dant, garder à l’esprit que bon nombre d’infractions ne donnent pas lieu à une
comparution devant des juges qui, souvent surchargés, lui préfèrent, lorsque
l’infraction est peu grave, le classement de la procédure. Nous l’avons déjà dit,
la dénonciation d’une infraction à la justice n’est pas le gage d’une réaction du
juge, sauf à considérer le classement comme une réaction, et l’on ne peut, en
conséquence, considérer que chaque mineur dénoncé reçoit, par la justice, une
aide adéquate.

L’avertissement policier présente, à notre avis, de nombreux avantages
mais il est nécessaire de définir clairement le type d’infractions qui pourrait
donner lieu à une telle sanction. Une première catégorie d’infractions pourrait
être constituée des contraventions dont la faible gravité et l’absence, générale-
ment, de lésé font d’elles des infractions souvent classées. Ce serait, cependant,
une erreur de réserver l’avertissement policier à cette seule catégorie. Il faudrait
y inclure, à notre avis, les délits les moins graves et sans lésé, à l’image de cer-
taines infractions à la loi sur la circulation routière.

Il est impératif de délimiter clairement le périmètre dans lequel un avertis-
sement peut être prononcé par la police afin d’éviter que cette sanction, moins
chronophage que la dénonciation de l’infraction à la justice, ne constitue une
manière de contourner les règles de la procédure pénale et de traiter à la va-vite
des infractions qui auraient dû être dénoncées. Ainsi, si le type d’infraction
pouvant donner lieu à un avertissement doit être défini, le type d’infracteur
pouvant être concerné par cette sanction doit l’être également. Il est évident
que ce sont, en particulier, les jeunes délinquants primaires qui sont les meil-
leurs destinataires d’une telle sanction. En effet, face à un mineur qui commet
une première infraction, et d’autant plus si cette infraction est peu grave, on
peut légitimement soupçonner le signe d’un dérapage plus que d’une entrée
dans une carrière délinquante. Toutefois, nous ne pensons pas qu’il faille ex-
clure complètement les mineurs récidivistes de l’avertissement. En effet, un mi-
neur condamné à deux reprises pour vol qui, six mois plus tard, est interpellé
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pour tapage nocturne, peut-il réellement être considéré comme récidiviste ?
Nous sommes consciente que l’analyse de ces divers éléments peut être ardue
pour un policier de terrain, en particulier pour un gendarme. C’est pourquoi, il
faudrait réserver la possibilité aux policiers de contacter une brigade spéciali-
sée dans la délinquance juvénile ou le juge des mineurs afin d’obtenir les élé-
ments pertinents à la prise de décision et de recevoir des conseils appropriés.

Le processus même de l’avertissement doit également être mûrement réflé-
chi. Nous pensons qu’il est primordial que les représentants légaux d’un jeune
infracteur soient associés au processus d’avertissement. A cette fin, l’on pour-
rait imaginer que l’avertissement soit, dans tous les cas, assorti d’une remise
du mineur à ses représentants légaux ou, à tout le moins, à l’obligation pour
le policier de contacter téléphoniquement ces derniers afin de leur exposer la
situation.

Bien qu’un des atouts de l’avertissement soit de ne pas être une procédure
trop formelle, trop solennelle, il serait utile de réfléchir à une manière d’avertir
qui ne soit pas qu’un simple échange verbal entre le policier et le mineur. Par
exemple, l’avertissement, après avoir été prononcé oralement par le policier,
pourrait être retranscrit par écrit sur un document mentionnant le lieu, l’heure
et l’infraction commise et comportant une explication de ce que cette sanction
signifie. Il nous paraîtrait judicieux qu’une copie de ce document soit donnée
au mineur à l’issue de la procédure et qu’un double soit remis aux représen-
tants légaux afin qu’ils aient en leur possession les mêmes informations que
leur enfant. Le juge des mineurs pourrait également, si le législateur le sou-
haite, être destinataire d’une copie de l’avertissement. Cette manière de procé-
der permettrait de réserver la possibilité au juge d’évoquer la cause et de met-
tre à néant l’avertissement s’il estime qu’au regard d’éventuels antécédents ou
d’autres informations qu’il aurait en sa possession, une procédure formelle par-
devant le tribunal est nécessaire. Pour ces mêmes raisons, l’avertissement de-
vrait être sujet à recours, les représentants légaux ou le mineur lui-même pou-
vant souhaiter comparaître devant un juge.

Le législateur pourrait également prévoir qu’un mineur ne saurait être
averti plus d’un certain nombre de fois au-delà duquel l’avertissement ne serait
plus prononçable et le renvoi en justice automatique.

Dans notre perspective, l’avertissement policier doit pouvoir être formulé
par les policiers de terrain, sans qu’un recours à un officier supérieur soit néces-
saire, et ce afin de ne pas alourdir une procédure que nous imaginons simple
pour que les policiers puissent y recourir en tous temps. Premièrement, si
l’avertissement policier vise, notamment, à éviter au mineur le stigmate d’un
passage en justice, il ne s’agit pas de lui en infliger un autre, non moins dom-
mageable, par une comparution devant un officier supérieur et une procédure
trop solennelle. Deuxièmement, un avertissement formulé par un policier « de
base », peu après la commission d’une infraction, est une réaction institution-
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nelle quasi-immédiate qui permet de faire comprendre au mineur qu’à chaque
action correspond, bien souvent, une réaction, message que la lenteur, souvent
dénoncée, de traitement des procédures par la justice peine à faire passer.

Le bénéfice de cette sanction innovante ne toucherait, selon nous, pas que
le jeune infraction mais également les policiers eux-mêmes. En effet, le pro-
noncé de l’avertissement par des policiers de terrain permet, à notre avis, de
renforcer la crédibilité de ces derniers, une crédibilité qui serait menacée par la
mise sous tutelle d’un officier supérieur. Une crédibilité qui se perd d’ailleurs
lorsque les juges classent sans suite une procédure alors que les policiers
avaient informé l’infracteur des sanctions qu’il encourait.

La formation policière relative à la délinquance juvénile est, pour l’heure,
insuffisante et les policiers spécialisés en la matière n’ont pas la possibilité de
traiter l’ensemble des actes délinquants commis par des mineurs. Il est donc
impératif de dispenser à tous les fonctionnaires de police une formation adé-
quate et pluridisciplinaire dans le domaine de la délinquance juvénile.
L’avertissement policier, s’il était reconnu par la loi, pourrait alors être enseigné
alors que, dénié, il ne peut s’apprendre que dans la rue, « sur le tas ». Or, les mi-
neurs ne sauraient souffrir d’improvisation dans une situation aussi délicate
que celle d’un conflit avec la loi. Il en va non seulement du respect de leur per-
sonnalité mais aussi de l’impact de l’avertissement sur leur carrière délin-
quante. Prononcer un avertissement à l’encontre d’un mineur de manière adé-
quate peut le dissuader de persister dans une voie délinquante et lui donner
l’image que les policiers ne sont pas uniquement des « shérifs » mais des ci-
toyens avec lesquels il peut être bénéfique d’avoir un échange. Prononcer un
avertissement de manière totalement improvisée fait courir le risque de donner
l’image de policiers cédant à l’arbitraire, faisant régner l’inégalité de traitement
et avec lesquels aucun rapport de confiance n’est possible.

Nous sommes persuadée que s’ils sont dotés d’une formation adéquate, les
policiers sont aptes à faire œuvre de « juge de rue » et qu’il y a tout à gagner,
non seulement en termes d’efficacité, mais aussi en termes d’image, à reconnaî-
tre légalement certaines manifestations du pouvoir discrétionnaire de la police.
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«Au nom de la loi, je vous arrête ! », le lecteur l’a maintenant compris, la réalité
policière ne se résume pas à cette simple exclamation. La diversité des missions
qui sont confiées aux policiers mais aussi, et surtout, l’imprécision de la loi font
naître une discrétionnarité dans le traitement des infractions et, faute de bases
légales précises et univoques, les policiers n’ont guère que le principe de pro-
portionnalité pour les guider dans leurs décisions. Si nous avons centré notre
recherche sur les pouvoirs de la police en matière de délinquance juvénile,
c’est que l’essence du droit pénal des mineurs est la primauté de l’éducatif sur
le répressif et qu’en conséquence, le principe de la légalité cède souvent sa
place à celui de l’opportunité. Ces caractéristiques ont permis la naissance de
nouvelles formes de sanctions, telles que le travail d’intérêt général, auquel les
juges des mineurs ont recouru avant même qu’il ait une existence légale. Le tra-
vail d’intérêt général a rejoint, officiellement, la liste des sanctions applicables
aux mineurs en 1971 et a été étendu aux adultes lors de l’entrée en vigueur du
nouveau Code pénal en 2007. La souplesse de la législation relative aux mi-
neurs permet donc certaines innovations.

Après la fin de nos stages en immersion, lorsque des policiers apprenaient
quel était le sujet de notre recherche, ils s’exclamaient souvent : « Les pouvoirs
de la police en matière de délinquance juvénile ? Il n’y a pas grand-chose à
écrire, on n’en a pas ! ». La lecture de la loi soutient cette remarque et, sans les
mois que nous avons passés sur le terrain policier, nous n’aurions indubitable-
ment pas pu mener à bien notre recherche, tant les pouvoirs formels de la po-
lice à l’endroit des mineurs sont limités et présentent peu d’intérêt. Il en va au-
trement des pouvoirs que s’accordent les policiers pour mener à bien leurs
missions et qui sont des manifestations de la mise en œuvre de leur pouvoir
discrétionnaire. Dans bon nombre de représentations collectives, le pouvoir
discrétionnaire de la police rime avec arbitraire, résonne comme un plein-pou-
voir, se dessine sous les traits de la corruption et se tapit dans les recoins les
plus sombres des postes de police. Il nous fallait briser ce mythe : le pouvoir
discrétionnaire de la police rime avec indulgence et non avec torture, complète
la loi plus qu’il ne la remplace et s’exerce en pleine rue, à la vue de tous. Il est
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comme un caméléon car il prend différents visages selon les caractéristiques de
la société dans laquelle il s’exerce et les divers intérêts en présence mais ne par-
vient jamais à disparaître complètement, de sorte que personne ne méconnaît
son existence mais que d’aucun oublie bien souvent sa présence.

La discrétionnarité policière joue un rôle régulateur puisque, nous en som-
mes convaincue, la justice n’a pas plus les moyens que la police d’apporter une
suite formelle à toute infraction qui lui serait dénoncée. Ainsi les juges se satis-
font-ils de voir coexister la justice de prétoire et la justice de rue rendue par les
policiers. Nous avons choisi de nous attacher à une forme de sanction propre à
la justice de rue : l’avertissement policier. Nous avons vu que les policiers y re-
courent lorsque, au vu de la nature et de la gravité de l’infraction, des caracté-
ristiques de l’auteur et d’un éventuel lésé et des exigences du service, la mise en
œuvre d’une procédure formelle apparaît inutile ou disproportionnée. Cette
manière de faire n’est pas propre à la police puisque la justice, bénéficiant, elle,
du pouvoir légal de renoncer à la poursuite, classe un nombre important de
procédures. A l’image du pouvoir d’avertir que s’octroie la police, le classe-
ment sans suite répond à un besoin des autorités judiciaires de se départir
d’un certain nombre d’affaires mineures pour se concentrer sur des actes délin-
quants plus graves. Renoncer à engager une poursuite pénale doit, cependant,
être une décision précautionneuse afin que la justice ne donne pas aux citoyens
l’image de réserver ses efforts pour les seuls crimes et de négliger des compor-
tements délinquants moins graves mais susceptibles de dégrader la qualité de
vie des citoyens par le sentiment d’insécurité, qu’à tort ou à raison, ils entraî-
nent. L’avertissement policier est donc, comme le classement sans suite, une
arme à double tranchant : utilisé aux fins de régler les conséquences d’un acte
délinquant au mieux des intérêts de tous, sans recourir à la lourde machine ju-
diciaire, il est une alternative intelligente à la poursuite pénale classique ; utilisé
dans le seul but de gagner du temps et de réserver ses efforts pour d’autres cas
plus intéressants, il est une manifestation de l’arbitraire.

Nous pensons que l’avertissement policier doit trouver une place dans la
législation suisse. Tout d’abord, nier son existence, et à travers lui l’existence
du pouvoir discrétionnaire de la police, revient à occulter une part importante
de l’activité policière et un policier qui recourt à un tel mode de traitement des
infractions ne sait pas si on lui fera le reproche de ne pas avoir procédé selon la
voie officielle. Les policiers sont, en conséquence, dans la situation de devoir
appliquer la loi de la manière la moins dommageable possible tout en
s’exposant à d’éventuels reproches de n’avoir pas fait autrement, un « autre-
ment » que la loi ne définit pourtant pas. Nous considérons qu’il est donc es-
sentiel de reconnaître légalement l’existence de certains moyens extralégaux
utilisés par les policiers pour mener à bien leurs missions. Une telle base légale
permettrait certainement aux policiers d’exercer une part de leur pouvoir dis-
crétionnaire en pleine lumière et, guidés par la loi, ils n’en seraient que plus à
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l’aise dans l’exercice quotidien de leurs fonctions. La police en gagnerait en
transparence et en honnêteté et serait déliée des fers qui la retiennent à la fic-
tion selon laquelle toute infraction doit être dénoncée à la justice.

En outre, l’avertissement policier s’insère, selon nous, à merveille dans la
recherche d’un programme de police de proximité. Ce n’est plus uniquement
une police chasseuse de crimes que l’on plébiscite mais bel et bien une police à
l’écoute des citoyens, prompte au dialogue plutôt qu’à la sanction, une police
bienveillante qui saurait, en partenariat avec un ensemble d’acteurs sociaux, re-
chercher les causes du «mal » et les soigner. Il faut, cependant, prendre garde à
ne pas dénaturer le rôle de la police en l’obligeant à revêtir un rôle d’assistant
social qui ne lui sied pas et pour lequel elle n’a pas été formée. Le prononcé
d’un avertissement permet, à notre avis, de préserver le rôle traditionnellement
répressif de la police tout en donnant les moyens aux policiers de réprimer
avec mesure, de réprimer tout en expliquant, en conseillant, réprimer tout en
prévenant. Prévenir et réprimer, nous l’avons dit, vont de pair et la répression
peut, à sa manière, être une forme de prévention aussi bien que prévenir la réi-
tération d’un acte délinquant peut se faire à travers des méthodes répressives.
Certes, la sanction, prononcée dans un prétoire, par un juge, vise ce double ré-
sultat de réprimer et de prévenir. Toutefois, les sanctions traditionnelles n’ont,
pour l’heure, pas démontré leur efficacité en termes de prévention de la réci-
dive. Elles sont même soupçonnées de stigmatiser le délinquant et, en consé-
quence, de générer la récidive. Il semble, à ce jour, que la recherche sur
l’efficacité des sanctions pénales ne peut souffrir que d’une seule conclusion : à
chaque individu correspond une sanction susceptible de mieux porter ses fruits
qu’une autre. Dès lors, en se référant aux grands principes internationaux, il
convient de recourir, en premier lieu, à la sanction la plus légère possible, parti-
culièrement à l’endroit de mineurs. Pourquoi ne pas maintenir, aussi long-
temps que possible, ces adultes en devenir à l’écart des tribunaux ? On ne sau-
rait, en effet, se permettre d’accréditer, trop tard, les théories relatives à la
stigmatisation générée par une comparution devant un juge. Dans ce contexte,
l’avertissement policier nous semble une manière de répondre adéquatement à
certains types d’infractions de peu de gravité, telles que certaines infractions
sans victimes.

Les tenants du courant abolitionniste nous opposeront que la sanction,
quelle que soit sa forme, est plus néfaste que l’inaction et qu’un classement par
l’autorité judiciaire serait mieux venu qu’une sanction policière. Nous ne parta-
geons pas cet avis. Certes, il faut éviter au mineur d’être happé par la machine
pénale à la moindre incartade, toutefois il est important de lui rappeler ce qu’il
peut faire et ce qu’il ne peut pas faire. Toute personne, adulte ou mineure, est
confrontée, sa vie durant, à des limites, à des signaux qui lui disent que ces li-
mites-là ne sauraient être dépassées. Vivre en société impose, non seulement, le
respect de soi-même mais aussi le respect d’autrui et nous sommes convaincue
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que les enfants de tous âges doivent l’apprendre. Or, les premiers titulaires du
contrôle social, la famille et l’école, ne sont pas toujours en mesure de jouer leur
rôle éducatif et font appel à la police pour pallier leurs propres lacunes. Notre
société demande à sa police de prendre le relai d’une éducation défaillante bien
qu’elle n’ait officiellement entre ses mains que des moyens répressifs pour le
faire. Des moyens répressifs qui sont, souvent, dépourvus de tout effet faute
d’une réaction judiciaire autre qu’un classement sans suite, la justice n’étant
pas en mesure de saisir, pour l’ensemble des infractions qui lui sont reportées,
le relai éducatif qui lui est tendu pour tous les cas de mineurs délinquants qui
lui sont dénoncés. Or, le classement est une non-réponse et, à ce titre, présente
le risque d’être perçu par les mineurs comme un blanc-seing à enfreindre la loi.
L’avertissement policier offre donc l’avantage d’être une réaction rapide, à la
fois sociale et pénale, à la commission d’une infraction donnant pour message
au mineur que son comportement n’est pas acceptable et, qu’en cela, il entraîne
une réaction, message que le classement sans suite ne donne pas.

Le classement à l’ouverture de la procédure, c’est-à-dire sans que le mineur
ait été entendu par un juge, présente le même désavantage que celui commu-
nément formulé à l’encontre de l’avertissement policier, soit le risque de passer
à côté d’une situation personnelle délicate et potentiellement source d’actes dé-
linquants. C’est pour cette raison que nous estimons qu’il est important de pré-
voir que, lorsqu’un mineur préalablement averti une ou deux fois, commet un
nouvel acte délinquant, son cas doit être dénoncé aux autorités judiciaires. En
effet, c’est un lieu commun que de rappeler que la commission répétée
d’infractions peut être un signal donné par un mineur que quelque chose va
mal et c’est à la justice, en partenariat avec les services sociaux, qu’il appartient
de déceler les causes d’un mal-être et de les traiter. En outre, l’avertissement
policier devrait être notifié non seulement au mineur mais également à ses re-
présentants légaux. Il devrait être sujet à recours, à la fois pour garantir les
droits procéduraux des uns et des autres et pour leur offrir la possibilité de por-
ter la cause devant un juge et, le cas échéant, de solliciter l’aide dont ils pour-
raient avoir besoin.

Trêve de rêveries ! La Suisse est encore loin de concéder à sa police certai-
nes prérogatives jusqu’à maintenant réservées à la justice. Nous l’avons vu le
législateur n’a pas saisi l’opportunité de l’unification de la procédure pénale,
entrée en vigueur le 1er janvier 2011, pour reconnaître aux policiers le droit de
régler certaines situations sans faire appel à la justice traditionnelle. Il a même
expressément dénié aux policiers la possibilité, à l’instar de celle conférée à la
justice, de classer certaines infractions. La Suisse ne semble pas prête à franchir
le pas qu’ont franchi, avant elle, bien des Etats, parmi lesquels la France, le
Royaume-Uni et le Canada, en reconnaissant à la police le droit de prononcer
certains types de sanctions tels que le rappel à la loi ou l’avertissement.
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Nous aurions souhaité pouvoir analyser concrètement les implications de
la nouvelle procédure pénale, en particulier celle applicable aux mineurs, sur
le travail de la police. Cependant, nous sommes persuadée qu’il est encore
trop tôt pour une telle analyse. Il faut, laisser le temps tant aux juges qu’aux
policiers d’apprivoiser les nouvelles règles de procédure et il ne serait, selon
nous, pas opportun de tirer quelque conclusion avant plusieurs années. Cha-
cun doit acquérir de nouveaux réflexes et ce qui était inné hier nécessite au-
jourd’hui un effort de réflexion et un temps qui auparavant pouvait être passé
à autre chose. Nous avons entendu, après le 1er janvier 2011, des policiers nous
dire que selon l’heure à laquelle une réquisition était formulée par la Centrale
d’engagement de la police, ils renonçaient à s’y rendre afin d’éviter de passer
une nuit entière à rédiger les nombreux documents relatifs à une arrestation,
lesquels sont rendus nécessaires par le formalisme important induit par le nou-
veau code de procédure. Certes, cette situation n’est pas admissible mais elle
ne nous étonne point. Nous sommes convaincue que les policiers favorisent,
aujourd’hui encore plus qu’hier, le recours à une procédure informelle pour
traiter certaines infractions afin de ne pas perdre un temps précieux qui pour-
rait être utile à d’autres cas plus graves. Il ne serait pas étonnant qu’à plus de
contraintes administratives, les policiers répondent par un recours accru à leur
pouvoir discrétionnaire et règlent certaines infractions de manière extralégale,
voire ne les traitent pas du tout.

Le terreau nous semble actuellement favorable à l’introduction, dans la loi,
de l’avertissement policier. L’on ne peut battre le fer de tous les côtés au risque
de le tordre. Il faut, au contraire, le soutenir d’un côté et le battre de l’autre. Il
en va de même pour les policiers : il n’est pas imaginable que les policiers
soient emprisonnés dans des carcans administratifs sans qu’ils répondent par
un recours abusif à leur pouvoir discrétionnaire afin d’échapper aux contrain-
tes. Donnons-leur un moyen légal d’accomplir leur mission de traiter toutes les
infractions commises, et non pas seulement les actes graves, et de régler cer-
tains types d’infractions par un avertissement prononcé au terme d’une procé-
dure simplifiée et peu formelle. Cette manière de procéder serait également op-
portune pour les citoyens qui ne tarderont pas, à l’instar des policiers, à
montrer leur mécontentement face à ces prévenus relaxés par la justice ou face
à ces petites infractions qui empoisonnent leur quotidien et qui restent sans ré-
ponse policière, faute de moyens pour y répondre rapidement.

Malheureusement, nous l’avons montré largement, la Suisse est loin des ef-
forts menés au plan international pour le développement de la prise en charge
des délinquants de manière extrajudiciaire. Le Code de procédure pénale, entré
en vigueur le 1er janvier 2011, n’a laissé aucune porte entrouverte sur une re-
connaissance du pouvoir discrétionnaire de la police. Certes, le code (art. 307
al. 4 CPP) prévoit la possibilité pour la police de renoncer à établir un rapport
dénonçant une infraction à la justice mais aux uniques conditions qu’aucune
mesure de contrainte ou autre mesure d’investigation formelle n’ait été exécu-
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tée et qu’il n’y ait pas matière à d’autres actes de procédure de la part duMinis-
tère public (ou du juge des mineurs). Nous voyons mal quelles situations
peuvent être concernées en dehors des infractions de faible ou moyenne gravité
commises par un individu non identifié et non identifiable. Cette forme de
« classement » policier est donc tout à fait limitée et l’on ne saurait y voir la
marque d’une latitude de jugement laissée à la police.

Nous voyons, cependant, naître une lueur d’espoir que la situation suisse
ne soit pas figée dans sa conception d’une police qui se bornerait à contrôler,
fouiller, interpeller ou arrêter. En effet, à Genève, le 28 avril 2009, la Loi sur la
police a été modifiée afin de permettre à la police de prononcer des mesures
d’éloignement ou interdictions de périmètre à l’encontre de toute personne
troublant l’ordre public. Il faut souligner que de telles mesures d’éloignement
sont déjà connues des législations zurichoise, bernoise et saint-galloise. Le but
de cette révision de la loi sur la police était de donner un nouvel outil pour lut-
ter contre l’insécurité dans les rues du canton et renforcer l’efficacité de la po-
lice829. Aux termes des nouveaux articles 22A à 22C LPol, lorsque des indivi-
dus, individuellement ou en rassemblement, menacent l’ordre ou la sécurité
publique, importunent des tiers, se livrent à la mendicité ou participent à des
transactions portant sur des biens dont le commerce est prohibé, notamment
des stupéfiants, ils peuvent se voir prononcer une interdiction de lieu ou de pé-
rimètre.

Cette mesure, ayant pour effet d’éloigner les trublions d’un périmètre res-
treint et défini, peut être prononcée oralement par n’importe quel policier. Elle
peut également être prononcée par écrit, par un officier de police, pour une du-
rée maximale de trois mois, cas dans lequel elle est assortie de la menace de
l’article 292 du Code pénal, punissant d’une amende celui qui n’a pas respecté
une décision lui ayant été dument notifiée. Comme tous les actes matériels de
la police, la décision d’éloignement peut faire l’objet d’un recours.

Bien qu’accordant une nouvelle prérogative à la police, et en particulier aux
policiers de base, cette modification législative n’a, à notre grande surprise, pas
suscité de débats parlementaires. Certes certains députés souhaitaient réserver
le prononcé de cette mesure aux seuls officiers de police830, mais le régime
double choisi par les initiants a été conservé, les policiers de terrain pouvant,
aux termes de la loi, prononcer une mesure orale interdisant un périmètre pour
24 heures au maximum, toute mesure d’une durée supérieure relevant de la
compétence des officiers de police. Soumise au contrôle abstrait du Tribunal fé-
déral, cette nouvelle norme a été considérée conforme à la Constitution fédérale,
à l’exception d’une partie de l’article 22A LPol qui contenait la notion floue
«d’usage normal du domaine public » et, de la sorte, violait la Constitution.

829 Mémorial du Grand-Conseil, 2006/2007, Annexes, pp. 11490 ss, p. 11493.

830 Mémorial du Grand Conseil, 2009, V, Annexes, p. 6356.
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Si nous n’avons pas mentionné l’existence de cette nouvelle prérogative à
l’occasion de l’étude des pouvoirs formels de la police, c’est qu’à notre connais-
sance, les policiers genevois n’y ont que très peu recouru, la procédure choisie
étant, pour l’heure, d’une lourdeur et d’une complexité dissuasives. Nous sou-
haitons vivement que ce nouvel outil déposé dans les mains des policiers de
terrain soit un signe que le législateur accorde une confiance accrue à sa police
et qu’il sera prêt, un jour prochain, à lui donner non seulement les moyens
d’éloigner le problème mais de le régler. Peut-être pourra-t-on alors entendre :
«Au nom de la loi, je vous avertis !».

La société actuelle attend de sa police qu’elle combatte le crime tout en
étant proche des citoyens et en réparant des liens sociaux qui se sont brisés
sans qu’elle en soit responsable. La justice, de son côté, oscille entre châtiment
et réparation, entre condamnation et classement. Ne serait-il pas temps de don-
ner à la police la possibilité de mener à bien ses différentes missions en lui
confiant le pouvoir de sanctionner certaines infractions ? En bref, si la Police
n’a plus le monopole de faire la police depuis que les services de sécurité privés
ont pris une importance considérable dans la résolution de certains conflits, la
Justice ne doit-elle pas admettre qu’elle n’a pas non plus le monopole de faire la
justice?
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Que fait la police ? Nombreux sont ceux qui aspirent à une réponse 

détaillée. C’est le défi que s’est lancé l’auteure qui, vu l’ampleur de 

la tâche, a limité son analyse au domaine de la délinquance juvé-

nile.

L’ouvrage décrit les pouvoirs formels et informels de la police. Il 

propose une confrontation entre le cadre normatif suisse et la réa-

lité de la rue, confrontation de laquelle naît le pouvoir discrétion-

naire de la police. 

« Pouvoir discrétionnaire », ce terme génère tant de méfiance et de 

craintes qu’il est souvent banni des exposés juridiques. Il est pour-

tant le fruit de la loi elle-même, de ses silences, de son opacité et, 

parfois, de son inadéquation à la réalité du travail policier. Sans 

l’étude de ses nombreuses manifestations, toute analyse des pou-

voirs de la police serait lacunaire. 

Par essence, la discrétionnarité policière ne peut être étudiée que 

sur le terrain. L’auteure a donc passé plusieurs mois en immersion 

dans les rangs policiers genevois et vaudois afin de rendre compte 

fidèlement de ce que fait la police, de la manière dont elle adapte 

la loi aux réalités institutionnelles et sociales. 

Un constat s’impose alors : les policiers font régulièrement office 

de « juges de rue ». Ce rôle, éloigné des missions premières dévo-

lues à la police, doit-il être décrié ou, au contraire, renforcé ? Tenant 

compte de l’engorgement des tribunaux et des impératifs d’édu-

cation et de célérité du droit pénal des mineurs, l’auteure ouvre le 

débat et dessine quelques pistes de réflexion. 
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